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~ Actuellement, les organisations évoluent dans un environnement instable, caractérisé ~lus que 
jamais par des ambiguïtés sur les orientations à suivre. Les mutations profondes imposées aux 
organîsations affêctent toutes les dimensions : économiques, technologiques, sociales, ... etc. Difficile à 

1
, 

cerner et à percevoir, l'ampleur de ces mutations permet de ~arler d'une ~uvelle révolution". z :..1 ~JI.M.::.? ~ 
..-<>-J-;,-.l·,.,..._f- _ ~~(! ko-·~ ~!"'AS_ .-- ~ ~''f-"'<t>.o:J.u-o-'"''---> ~AJ.,.,.-ph--ff 

Suite à la globalisation) de l'économie, les échanges se sont accélérés et la concurrence s'est (;~J:~' 
exacerbée. La mission des organisations devient donc délicate, elles éprouvent de plus en plus de ~i e !A d 
difficultés à réagir.~ En conséquence, les ~c..onfigur.ations organisationnelles deviennent quasi- .~~.!t..-k 
permanentes afin de s'adapter aux nouvelles exigences. ,, ~~ ,·.....,. h ~ "~ ~ ~ i) . 

.r-- ~9 \o- ,l.l! ''9'ok· Il 
. ..P ~~r~-- ;""~s"' J-~ c.? ~~~t'l~ 

'· ~ ...rJ ~~ En outre, les nouvelles technologies, développées par vagues successives, ont bouleversé les 
} ~~'" ~ "inodes d'omanisation et de travail. l'Ainsi, le travail est devenu abstrait et intellectuel l'Bien que 

(7-"~ l'organisation ait gagné en flexibilité, les acteurs doivent posséder la capacité à construire et acquérir 
en permanence de nouvelles compétences. Afin d'accompagner les innovations technologiques et 
d'en tirer un grand profrt, l'investissement dans le développement des compétences prend ainsi un 
intérêt important. 

A cet égard, un nouvel ordre s'est mis progressivement dans le paysage concurrentiel, de 
nouveaux critères de compétitivité sont établis. A l'époque du taylorisme, l'obsession principale était 
de produire en masse. Aujourd'hui, le problème est beaucoup plus compliqué, l'organisation doit 
répondre aux besoins d'un client versatile et saturé d'offres équivalentes. La variété de l'offre, la 
personnalisation du produit, la qualité irréprochable, l'innovation, le raccourcissement du temps de 
réponse de la chaîne logistique sont les maîtres-mots qui préoccupent de plus en plus les 
organisations. Ils sont devenus inéluctables dans toute démarche d'amélioration des performances. 

Dans cet environnement, il est impératif, pour les organisations, de faire preuve d'un 
comportement proactif en mettant en place des structures flexibles et réactives. En effet, un regard 
critique doit être apporté sur les modes d'organisation et de gestion. Les paradigmes qui ont régi la 
production en masse et l'organisation taylorienne sont remis en cause. Même l'accès aux ressources 
n'est plus perçu comme étant un avantage compétitif durable. Désormais, la compétitivité des 
entreprises se fonde sur les compétences distinctives, plus difficiles à acquérir. 

~ Ainsi, des approches inédites de gestion et d'organisation ont été développées afin d'apporter 
une vision compatible avec les problématiques contem~oraines des organisations. Dans ce sens, 
depuis les années 80, le modèle de la compétence a été proposé comme étant le paradigme des 

. -
organisation~ "post-t~ylorienn~"· 11_ ab~rde par une neuvell~ vision les probl~matiques qu!.,_sont au. 9 
cœurâes!preoccupatJOnsdesorgamsatrons./( ~ .,....~ lcy-.e ~ ~0u .......... r.:~'t- r~rt-- '/kr .. 

~U<-' ~-.Je : c~ ~P\ThL . 

~<Y-_,.~~. t_'M.;:)'-'En prenant le devant de la scène, le modèle de la compétence se consolide actuellement.~ f~f~·~o 
~.~a ... ~ ce fait, l'identification appropriée des compétences requises, la reconnaissance et la mobilisation des ~ v~ 
''\" compétences humaines au service de la stratégie de l'organisation ainsi que l'acquisition et le 

tleveloppement de~mpétences futures deViëruiëïiiüne nécessité aosôlü'ëpOür-assurer la pérennite"
et Îa.corrlriétitivité des organisations.\\ceta implique une gestion des compétences quirnot5ilise et ____ . .---.-- --Il --· 
fédère l'ensemble des savoirs, des savoir-faire, des potentiels et des expériences autour des valeurs 
stratégiques de l'organisation. Ainsi, la gestion des compétences constitue un facteur clé de succès et 
un levier stratégique incontournable.// 
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'\.Suite à la prise de conscience de sa dimension stratégique, la compétence constitue un thème 
de préoccupation du milieu industriel et du milieu académique(/ Ce thème a fait l'objet de plusieurs 
travaux de recherche; il a produit une littérature abondante et occasionnée un débat passionné dans 
les manifestations scientifiques et industrielles. 

La norme ISO 9000 version 2000 et le référentiel international "lnvestor ln People" ont mis 
l'accent sur les compétences. Ils visent à améliorer les performances de l'organisation par le 
déploiement efficace des compétences et aussi par leur acquisition et leur développement au sein de 
l'organisation. 

~.r -J ~ ~ La notion de compétence est devenue un concept pivot : parallèlement à son utilisation 
courante dans la gestion des ressources humaines (GRH) dans une dimension individuelle, elle est à 
la base de réflexions du management stratégique dans une dimension organisationnelle. La 
compétence collective a également suscité une attention importante dans le cadre de l'apprentissage 
organisationnel, susceptible d'être une source propice à la création de valeur au sein de 
l'organisation. tl 

~" ~ '. Cependant~ 'mettre en place une "démarche compétence"* implique un investissement important 
\: qui mobilise les ressources potentielles de l'organisation et nécessite une adhésion des acteurs 

concernés. La démarche compétence sollicite l'organisation à repenser son organisation et son mode 
de management. Aussi, les gestionnaires sont-ils invités à revisiter l'ensemble des pratiques de GRH 
enracinées par la logique du poste. 1/ 

Après avoir introduit le contexte global dans lequel s'inscrit le thème de la compétence, objet de 
notre travail de recherche, nous posons la problématique générale de la mise en place d'une 
démarche compétence. 

1. La problématique générale 

~La gestion des compétences interpelle les acteurs de l'organisation qui doivent piloter et 
accompagner le processus de changement envisagé.*>utre les difficultés résultantes de la spécificité 
des ressources humaines (non malléables), l'instauration d'une démarche compétence pose plusieurs 

questions : com~nt ..a.ssurer le passage d'une logique ~~-po~!:_~l:!ne loQl.g~~ ... d~k~.~P~= ? 
Comment piloter les compétences au service de la stratégie de l'ol'9~!1isation? C_omment identifier ses 
~esoins actuels et futurs ? Co~~!!!!_~:_~~-~éveloeQèniênt (ieltitiëiifs ëiès 
_,g.ompéte~s ? Quels méthodes et outils doit-on utiliser ? Autant de questionnements qui se posent 
aux responsables de l'organisation. Nous classons, à titre indicatif, les principaux d'entre eux selon les 
axes suivants. 

- La conception 

\
1 

"- L'ambiguné de la notion de compétence génère une diversité des démarches compétence et 
~ ~ J une hétérogénéité des outils mis en œuvre. La relation entre stratégie et la démarche compétence 

) reste aussi indéfinie~" Comment l'entreprise peut-elle bâtir sa stratégie en se basant sur les 
compétences individuelles et collectives ? Comment passe-t-on du niveau stratégique au niveau 
opérationnel et vice versa ? ... etc. Effectivement, ce champ est timidement exploré par les travaux de 
recherche. D'ailleurs, la conception d'un système fiable et équitable d'appréciation et de 
reconnaissance est un point primordial dont dépend également la pérennité de la démarche 

·Voir glossaire (annexe 1) 
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compétence. Sans la mise en œuvre d'une vérttable politique de reconnaissance en terme de 
rémunération et d'évolution professionnelle, la démarche compétence est un coût pour l'organisation 
et n'apporte aucun intérêt aux yeux de son personnel. 

- La réalisation 
\\ Le passage d'une organisation hiérarchique "descendante", basée sur le prescrit et l'adéquation 

poste du travail-qualification*, à une organisation flexible, articulée autour des compétences et 
sollicitant la subjectivité et l'implication des collaborateurs, provoque, entre autres, des réticences 
individuelles'/ A ce niveau, se pose 1~ problème de gestion du chang.e.men!jlfin d'assurer ce passage 
à bon escient. La qualité d'adhésion des collaborateurs est_cté!erminante, le changement ne réussira 
pas sans eux. A cela, s'ajoute le problème de méthodologie et d'outils à mettre en œuvre à chaque 
étape pour concrétiser et rendre opérationnelle l'approche compétence. Plusieurs guestions se posent ---
alors, parmi lesquelles : de quels outils a-t-on besoin? Comment les élaborer? Quels sont J.e.§_g_rjtète.s, .. 
déterminants de leur validalion ? ""' ....... ,~ 

- Le suivi et la pérennisation 
~ Après la mise en œuvre de la démarche, il s'agit par la suite d'établir les modalités de suivi et 

de pérennisation:' Compte tenu de l'accélération des changements entraînant une obsolesctmce 
liiiiO "'~-~-.... ~,. ... 

rapide des outils, des techniques, des métiers ... etc., il est difficile de mettre à jours lessupports et les 
donnees relatifs aux compétences. De même, prévoir et anticiper les compétences nécessaires est 
une tâche difficile. En effet, il est inéluctable de tenir compte, dés le stade de conception de la 
démarche, de l'évolution de l'environnement, de maintenir les outils utilisés et de les mettre à jours. 

Par ailleurs, au-delà des discours ambitieux affichant J'importance d'investir dans le capital 
compétence, les pratiques actuelles en la matière sont confrontées à de nombreuses limites. Les 
approche développées se diffusent dans les organisations selon des modalités diversifiées et 
spécifiques. Par conséquent, il est difficile de les tranS{lOS~~Lfl-~_l~êi?Piigyer .. au-delà de leur 
contexte d'origine. Aussi, les rétérënéës et les présupposés théoriques sont multiples et se hëurtêntà 
un manque d'orientation opérationnelle. Ainsi, les résultats obtenus sont faibles par rapport aux 
attentes des organisations. 

\Cn Une étude menée en France a montré que si les outils sont mis en place, ils sont souvent 
~ s'Ùtilisés d'une manière optionnelle ou complémentaire (Keller, 2003). Pour certaines organisations, 
~ leurs projets en gestion des compétences ne dépassent pas souvent le stade de l'élaboration d'un 

répertoire de métiers et des actions de formation classiques (Martineau, 2006)~Une des principales 
limites, c'est que la dimension compétence est prise en compte en fin du processus de décision 
comme une variable d'adaptation et non comme levier d'action stratégique (Lori no et al., 2003). lj 

~ L'étendue des problématiques et la diversité des enjeux qui s'articulent autour de la gestion des 
compétences, ont donné lieu à différents points de vue et approches élaborées par diverses 
disciplines scientifigues!l De ce fait, nous percevons la complexité à laquelle sont confrontés les 
acteurs qui travan\'~r la problématique de la compétence, et par conséquent la difficulté d'élaborer les 
méthodes et les outils appropriés. 

Par rapport à ces considérations qui font de la gestion des compétences un champ de 
recherche tentaculaire, il est indispensable de limiter ce champ de recherche et de définir la 
problématique de notre travail de recherche. 
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2. La problématique de recherche 
-~ 

. \ j. /..-- Ce travail de recherche s'inscrit dans le cadre du génie industriel. Cette discipline a fait du sujet 
\ de la compétence un axe important de recherche. La compétence est intégrée comme étant un point 

de vue indispensable pour la modélisation en entreprise (Vemadat, 1999). 

Cependant, dans nos réflexions nous avons fait appel à plusieurs domaines scientifiques ayant 
traité le sujet de la gestion des compétences. Nous souhaitons à travers de cette approche 
multidisciplinaire une connaissance pertinente de l'objet étudié. 

~ 
\ Notre travail de thèse porte en particulier sur la dimension qualitative de la gestion des 

compétences~(a dimension quantitative a fait l'objet de plusieurs études qui ont donné lie~ 
méthodes et outils éprouvés. Ceci peut être justifié par la nature des variables utilisées (effectifs, 
temps de travail, .. ) qui se prêtent à la mesure sans poser beaucoup de problèmes méthodologiques 

ou conceptuels. ,...-;de 1 " \ ' . 
\ ~l~ ~t (_ · - t\ q_~A • 6-w~ ~t'lb "f ~l~~{;. 
\t En raison tle la lim· e de la portée opératoire du concept de la compétence, relevée dans les 

pratiques des organisations, nous allons dans un premier temps focaliser notre attention sur l'analyse 
approfondie du concept de la compétence.''Nous partageons dans ce cadre les propos de Le Boterf, 
qui aff~pl.up.actde§..EJ:Qjets de 9~_mion de~.çg,mQ!ten~ échouent ou sont progressivement 
al5'ànélonnés car elles ne sont pas dotées d'un concept pertinent de la comJ)'étëiice (Le Boterf, 2004).11 

\En effet, la question essentielle c'est de savoir de "quel concept de compétence" les organisations ont 
besoin pour pouvoir faire face aux sollicitations auxquelles elles sont soumises.#"' 

Dans un deuxième temps, étant donné qu'une majorité des méthodes développées ne 
s'appuient pas sur un modèle générique de référence (ou bien ce modèle est inconnu), nous allons 
contribuer à la modélisation de la compétence sur la base de l'analyse conceptuelle envisagée. 

"~~~~-a..~ b>l---t'-J-~~~.,.~~? r ~...t·~-- P..c rrv..f-rn·~!,.jJ1~ / 
V\,· 1 En raison des in~/msances méthodologiques responsables en partie des difficultés rencontrées /.Y \i par les organisations~nous avons orienté notre travail de recherche vers l'aspect méthodologique. 

/'J., Nous envisageons d'apporter certains éléments de réponse aux questionnements suivants : comment 
~~ :Ç' Ir identifier les compétences individuelles requises par les activités de l'organisation ? comment 

~;} ,r0· concevoir un système d'appréciation des compétences disponibles dans l'organisation ? Quels sont 
:_;v .1..:· les outils à mettre en place? ""~ o., ~ret/ Cl"'·ff-.,.._...J! ~f -7 1 < fl.,. ~""yq~1 

'-":'./ v 
Afin d'aborder ces différentes questions, certains principes clés doivent être respectés. En 

1\ premier lieu, il faut adopter une visiongk>J>!lie_ iŒ!~[lln~t;_Om~ét.!!!l_ces d8iïsïëëâdrë de la S!@tégie 
et la culture de l'organisation. En deuxième lieu, il s'agit d'adoQter des méthodes et des outils simples 
~- -......... ----~---------------·------~·--

--et reellement OP-érationoeJ~~Les méthodes et les modèles lourds conduisent à des outils rapidement 
l'Il obsolètes/la simplification est donc fondamental$ "mieux vaut une cohérence forte entre des outils 
\ simples qu'une cohérence faible entre des outils sophistiqués" (Le Boterf, 2001)?7La compétence est 

une aptitude à réaliser ce qui est observable et analysable. Alors, pour approcher les compétences, il 
faut s'appuyer sur les systèmes d'action de l'organisation "processus, activité" (Lorino et al., 2003). 

~Sans une démarche structurée et articulée aux objectifs stratégiques de l'organisation et sans 
la mise en place des outils appropriés, la démarche compétence restera séduisante et sans impact 
tangible sur les pratiques.# 

En résumé, l'objectif principal de ce travail de recherche est d'apporter une contribution au 
développement d'une méthodologie de gestion des compétences. Nous proposons en particulier : 
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- une modélisation de la compétence; 
- une méthodologie d'identification des compétences individuelles requises; 
- une démarche pour élaborer un système d'appréciation des compétences. 

3. La structure du document 

Le mémoire de thèse est structuré en cinq chapitres. 

Le premier chapitre s'articule autour de cinq thèmes. D'abord, nous montrons les raisons 
principales de l'engagement des organisations dans la "logique compétence". Puis, nous réalisons 
une analyse conceptuelle de la compétence. Ensuite, nous présentons les enjeux relatifs à la gestion 
des compétences. Nous positionnons également la compétence par rapport aux réflexions menées 
dans le champ du management stratégique. Nous décrivons le processus de la gestion des 
compétences selon la norme ISO 9000 (2000). Enfin, nous passons en revue les différents travaux 
menés sur ce thème en génie industriel. 

Le deuxième chapitre s'intéresse à l'analyse des situations de travail, étape indéniable lors de 
l'identification des compétences requises. Premièrement, nous mettons en évidence les enjeux de 
l'identification des compétences requises. Deuxièmement, nous présenterons les objectifs de l'analyse 
des situations de travail. Troisièmement, nous étudions les méthodes permettant la collecte des 
informations sur les situations de travail et les méthodes d'analyse de ces informations. Finalement, 
nous examinons en particulier trois méthodes d'analyse des situations de travail qui sont dédiés à la 
gestion des compétences. 

Le troisième chapitre est consacré à l'étude de l'appréciation des compétences. Nous 
proposons en particulier d'analyser l'appréciation des compétences de point de vue méthode et outil. 
Nous introduirons ce chapitre par la définition de l'évaluation et de l'appréciation. Puis, nous 
présenterons les enjeux de l'appréciation des compétences. Ensuite, nous analyserons les éléments 
qui constituent l'objet de l'appréciation. Nous finirons ce chapitre par l'étude que nous avons réalisé 
sur les méthodes et les approches d'appréciation des compétences actualisées et des compétences 
potentielles. 

Le quatrième chapitre est structuré en trois parties. Dans la première, après avoir étudié les 
principaux modèles de la compétence, qui ont été développés en génie industriel, nous apportons une 
contribution à la modélisation de la compétence. Dans la deuxième, nous proposons une 
méthodologie d'identification des compétences requises. Dans la troisième, nous proposons une 
démarche pour élaborer un système d'appréciation des compétences. Elle est fondée sur le principe 
de l'amélioration continue. 

Le cinquième chapitre présente l'expérimentation de la méthodologie d'identification des 
compétences requises. L'expérimentation a été réalisée à travers deux études de cas qui portent sur : 

-l'activité de régulation d'un Réseau de Transport Urbain (RTU); 
- l'activité de médecin interne exerçant au sein d'un centre hospitalier. 
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Vers la gestion des compétences 

Introduction 

Depuis plusieurs années, les organisations évoluent dans un environnement instable et 
incertain dont les défis sont majeurs à soulever. Difficiles à cerner et à modéliser, ces défis concernent 
essentiellement les dimensions économiques, technologiques, organisationnelles et sociales. 

Dés lors, les organisations doivent faire preuve d'un comportement proactif, en anticipant les 
évolutions et en transformant les défis en opportunités à saisir. Les facteurs clés de succès sont : la 
flexibilité, la réactivité et l'innovation. Ainsi, il est indispensable d'apporter un regard critique sur les 
modes d'organisation et de gestion. 

A cet égard, pour assurer leur pérennité en étant compétitives, les entreprises s'orientent vers 
de nouveaux modes d'organisation et de gestion. L'enjeu visé n'est plus seulement de produire un 
bien ou prester un service, mais de satisfaire un client versatile demandant des produits et des 
services variés et personnalisés. L'entreprise doit également être capable de proposer ses produits et 
ses services dans les délais opportuns, au niveau de qualité requis et en quantités demandées. Ce 
qui suppose en effet une organisation plus réactive et mobilisatrice de l'ensemble des compétences 
dont dispose l'entreprise. Ainsi, le "capital de compétences de l'entreprise" devient-il un actif 
économique majeur qui fonde en grande partie sa compétitivité (Briet et de Wrtte, 2002). 

\ 'o~t ., • ......_çç.; '""·~V- .k l(À (Y""~ J, "-'-- Il 
pJa ~ ç.., ...... ~ Suite à la plise d~bonscience de la dimension strat~igue du caQital humain, la compétence 

est maintenant au cœur de la perfonnance de l'entreprise; c'est un levier stratégique incontournable. 
Le "modèle de la compétence" s'inscrit dans une recherche permanente d'efficacité productive et la 
compétence permet d'expliciter les attentes de l'organisation vis-à-vis de ses salariés (Parlier, 2003). 

)><. J ~ 1 D'ailleurs~\la norme ISO 9000 version 2000 et le référentiel international "lnvestor ln People" {Boutou, 
2003) ont mis l'accent sur les compétences, ils privilégient les outils et les méthodes qui visent une 
meilleure gestion des compétences! /Dans ce cadre, la capacité d'une organisation à identifier les 
compétences clés, à les mobiliser rapidement, à les reconnaître et à favoriser leur développement 
constitue la base des nouvelles stratégies compétitives. 

L'intérêt accordé aux compétences se diffuse dans les organisations selon des modalités 
diversifiées. Dans le domaine scientifique, une prise de conscience de l'importance du concept 
compétence a initié plusieurs travaux de recherches. Ceci a donné lieu à de multiples approches et 
réflexions. 

Etant donnée la complexité du thème de la compétence, nous nous focalisons sur certains 
aspects particuliers. Ainsi, ce chapitre est structuré en cinq parties. 

En premier lieu, nous nous attachons à retracer les raisons de l'émergence de la ·~ 
comP-,é.tence..:". Nous montrons par conséquent pourquoi les entreprises s'engagent-elles de plus en 
plus dans cette logique. En deuxième lieu, nous présentons le concept de la compétence à travers 
une analyse multi-niveaux, en relation avec les divers domaines scientifiques et nous détaillons en 
particulier l'analyse au niveau de la compétence individuelle. 

Les enjeux liés à la compétence sont ambitieux; nous essayons, en troisième lieu, de les mettre 
en évidence au niveau de l'entreprise, du salarié et de la société. En quatrième lieu, nous présentons 
la notion de compétence sur la base des réflexions menées dans le champ du management 
stratégique. Dans ce cadre, nous analysons notamment "l'approche globale et agrégée des 

• Voir glossaire (annexe 1) 
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compétences". En dernier lieu, nous décrivons la gestion des compétences sous la lumière de la 
norme ISO 9000 (2000) et nous passons en revue les différents travaux menés sur ce thème en génie 
industriel. 
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1. Les raisons d'émergence de "la logique compétence" 
y 

~Les compétences ne constituent pas une réalité neuve, on s'y intéresse depuis long~mps '1r 
même s'il ne s'agit pas de la même conception du concep# A l'époque artisanale l'intérêt accoi'dé aux () r-" ~)IL, 
compétences était développé sous forme de savoir faire, tour de main, d'habilité, ... etc., avec toute cÇ> 
une réflexion de fond sur la transmission des compétences, le compagnonnage et l'alternance (Batal, 
2001). Ainsi, les entreprises se sont toujours préoccupées des compétences mais ce n'est plus le 
même contenu, ni le même concept dont elles ont besoin {le Boterf, 2004). 

~ Cependant, avec la révolution industrielle, l'organisation du travail basée sur une logique 
procédurale, du taylorisme et de la bureaucratie, a affaibli la préoccupation des compétences.'Dans 
ces organisations, le rôle de la hiérarchie consiste à définir le processus de travail et à contrôler le 
respect, des procédu~es. ri \..J. {'}; 4 t~ ~l - - - 6~A 1. - - -

Alors que s'est-il passé? Quelles sont les raisons de ce retour à une logique compétence, et 
pourquoi ont-elles incité les entreprises à s'engager dans cette démarche? 

\\.selon la majorité des auteurs, les raisons sont : la mutation économique et à la tertiarisation de 
l'économie, l'innovation technologique, les nouveaux défis de la compétitivité impliquant des 
changements au sein de l'organisation du travail {Deprez, 2003)~Ces changements conduisant au 
passage du paradigme taylorien à un paradigme "post- taylorien" sont parmi les causes les plus 
directes de l'apparition et du développement de la logique compétenCEf L'ampleur et la simultanéité 
de ces changements de l'organisation du travail invitent à parler effectivement de "troisième révolution 
industrielle" (Parlier, 2002).// 

(" \\En se référant à ces différentes mutations pour expliquer l'émergence et le développement de 
1 la logique compétence, le courant majoritaire postule que ce développement est au détriment de la 
\ logique de la qualification!# Cependant, selon Paradeise et Lichtenberger, l'opposition des deux 
\ logiques relève d'une approche trop statique, les deux modèles n'étant pas exclusifs l'un de l'autre~ 

\(Paradeise et Lichtenberger, 2001). ,.,...Jl..; ( ' -r 1 l , _ c\ l \"- t.:::(\, ç._ tU7' :l (,('11>1-~ ~C,.._~,~~ 
Nous rappelons _!:s principales ra~ cette évolutioKn nous référant à (Le Boterf, 2004) 

et (De Witte, 1998). Ces raisons mettent en évidence la diversité des chemins empruntés par les 
entreprises pour adopter la logique compétence. 

1.1. La mutation de l'environnement économique 

Les entreprises évoluent dans un environnement instable, qui résulte d'une concurrence 
internationale exacerbée. Sous la pression de la concurrence, les restructurations devenues quasi
permanentes. Les entreprises ont adopté des stratégies de rec~ntrage sur leurs métiers de base, de 
fusions/acquisitions ainsi que de réduction de coûts ayant des effets majeurs sur la GRH. 

Désormais, l'enjeu n'est plus de produire en masse, mais de développer des offres de produits 
ou de services plus personnalisés afin de se distinguer des concurrents. L'entreprise doit donc être 
réactive, capable de produire, le plus rapidement possible, des produits variés et de qualité, en petites 
séries originales. Il est demandé à l'entreprise d'acquérir la capacité d'anticipation de la demande. Au
delà de confronter sans cesse les transformations de l'environnement, l'entreprise doit, en effet, faire 
preuve d'un comportement "proactif' (Parlier, 2002). 
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La diversité des productions concerne tous les domaines. Par exemple, Peugeot, avec le "projet 
plate-formes", a visé le développement 24 nouveaux modèles entre 2000 et 2004, soit presque le 
nombre de modèles élaboré lors de la décennie 1980. 

Les exigences en qualité ne cessent d'augmenter, notamment dans le secteur industriel. Les 
entreprises sont dans l'impératif de respecter les standards de qualité. 

~Ces mutations, profondes et accélérées qui caractérisent le paysage économique, conduisent à 
repenser les modes d'organisation de la production ainsi que les modes de GRH. Les décisions à 
prendre et les arbitrages à faire doivent être au plus près des situations de production, ce qui implique 
de nouvelles formes d'organisation et de management, introduisant la logique compétence (De Witte, 
1998). v-

En effet, les relations du travail et les exigences des entreprises vis à vis de leurs salariés se 
trouvent fortement modifiées. L'entreprise a besoin des professionnels autonomes et réactifs. Les 
compétences requises ne sont plus limitées à la réalisation du prescrit, mais elles sont définies en 
termes d'autonomie, d'initiative et de prise de responsabilité. ~.~:; 

2';~~~. 
1.2. L'évolution de l'organisation r , "\)' f': ~\1 \e(, 

' \9-;> Q Î <' ( ,;t·>' 
- - ~~ 1}--..l, '( o· C ~/: \. 

,.. 1 "l .. rl.: · \ Q l7 -

L'OrganisatiOn de travail fordiste ou taylorienne était fondée sur une Iodique de po~e :""'les 
salariés devaient se conformer strictement aux consignes assignées à leur poste. Lié à une 
production standardisée de masse, ce mode d'organisation s'est révélé inadapté aux environnements 
instables que nous connaissons à l'heure actuelle. L'accent est mis sur des organisations de travail 
plus réactives, pour gérer les événements imprévus et pour s'adapter aux fluctuations de la demande. 
Une organisation qui gère la variété, noue des relations de co-production avec le client, propice au 
travail coopératif en équipe. 

Tout ceci conduit à mettre au centre de l'organisation du travailles compétences individuelles et 
collectives. Ce qui implique l'appropriation et la mobilisation des connaissances et des savoir-faire, 
visant à accroître la poly-compétence et l'aptitude à agir et réagir face à la complexité et l'incertitude 
des situations de travail. La logique compétence s'impose ainsi comme une réponse incontournable 
aux nouvelles sollicitations auxquelles les organisations sont exposées. 

1.3. L'évolutions de la technologie 

,_....Outre l'impact des mutations économiques et organisationnelles sur les organisations du travail, 
la mutation technologique constitue un facteur d'évolution majeur. 11 b.., J-.." "" ·-.«., L ·l !)_,. ·f .-"<1 • 

1 -~·, • 

La technologie en général, et les technologies de l'information et de la communication (TIC) en 
particulier, se développent d'une manière forte. En conséquence, les conditions d'activité des 
entreprises sont bouleversées, le travail devient de plus en plus "virtuel", délocalisé, la nature du 
travail comme elle était conçue auparavant a donc changé. 

Les nouvelles technologies de production demandent plus de travail intellectuel et moins de 
travail P'hYski"ue~s créent -~cuveaux besoins en compétences chez les employél

1 
Pour une 

meilleure exploitation de ces technologies et maîtrise du processus de production, les 
professionnelles doivent développer les compétences appropriées. ~Puisque la technologie évolue, 
certaines connaissances techniques deviennent rapidement obsolètes.'' Ainsi, il faut que l'effort de 
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développement et d'adaptation fourni par les entreprises soit pertinent pour accompagner l'évolution 
de la technologie et assurer les compétences nécessaires au bon moment et au bon endroit. 

~ En effet, les mutations de la technologie constituent un point d'entrée important à la logique 
compétence. rr 

1.4. L'évolution démographique et les pénuries de compétences t fi)<). fl..Y" ok. r~ O,.v<-<N-<~<) 

La croissance rapide de l'économie pose des difficultés de recrutement dans certains secteurs 
industriels. Ces secteurs ont le souci de trouver sur le marché de l'emploi des candidats ayant les 
qualifications souhaitées, et en effectif suffisant. En effet, elles se trouvent face à une pénurie des 
comQétences qui s'accentue de plus en plus avec les départs massifs en retraite alors que le nombre 

--ae;alariés r~crutés diminue. Les entreprises devront ainsi résoudre la question du renouvellement de 
leurs effectifs. 

Cette situation, de choc démographique, préoccupe certains pays plus que d'autres, 
notamment en Europe et en Amérique. En France, par exemple, à partir de 2006, le départ en retraite 
entraînera une contraction de la population active : il faut prévoir 30 000 actifs de moins par an entre 
2006 et 2010, et 80 000 ensuite (Le Bote rf, 2004). 

Ces difficultés incitent les entreprises à accorder une valeur capitale à la gestion des 
compétences sous plusieurs dimensions dont nous citons : 

- la gestion anticipée des âges et des compétences; 
- la conception des parcours professionnels et de mobilité; 
- la formation continue tout au long de la vie; 
- le management des connaissances pour capitaliser les connaissances des experts. 

~ La logique compétence sert ainsi de pivot autour duquel s'articulent les actions des 
gestionnaires afin d'apporter les solutions appropriées à la pénurie des compétences. /f 

1.5. La tertiarisation de l'économie 

Dans cette économie, il ne s'agit pas seulement du développement de secteur tertiaire. 
L'approche orientée client adoptée par de nombreux secteurs d'activité, les amènent à intégrer 
désormais une composante importante de services. Donc en plus du produit fourni, les entreprises 
sont dans l'impératif de prester le meilleur service à leurs clients. Leur image de marque dépend de la 
qualité du service, et par conséquent des qualités relationnelles de leurs employés. Ces derniers, 
doivent faire face à des contraintes liées à la relation avec le client, et à la nécessité de coopérer avec 
les collègues. 

Dans ce contexte, les compétences de l'employé sont mises en jeu, avec des exigences en 
terme de qualité, de réactivité et de relationnelle (le Boterf, 2004). Alors, l'intérêt d'introduire la 
logique compétence devient évident, voir incontournable, si l'entreprise souhaite assurer sa 
compétitivité. 

1.6. L'évolution de la gestion des ressources humaines 

'-\.L'entrée dans une démarche ou logique compétence peut être par la voie de la GRH.~ertaines 
entreprises ont opté pour cette logique non plus à cause des raisons économiques ou technologiques, 
mais bien pour des raisons "sociales". 
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~l Cette raison même si louable et pertinente soit-elle, la compétence rie peut être considérée 
uniquement comme un outil à finalité sociale (De Witte, 1998). Toute démarche compétence amorcée 
par le développement social ou la GRH doit être intégrée dans les objectifs stratégiques de 
l'entreprise, sinon elle est conduite à l'échec. /t 

.%' Parmi les p~atigues _!llilrquant l'évolution des_~I'E!Rri~~-~-~~.~-u~e GRH axée sur les 
compétences on peut citer : 

.----·-------...---~ 
- - La gestion de la pyramide des Qges. 

Les départs massifs entraînent la perdition des savoir-faire difficiles à acquérir par la suite. Cela 
conduit certaines entreprises à recourir à l'approche compétence et notamment au knowledge 
management pour capitaliser leur savoir-faire. 

- Le choc des restructurations. 
Les restructurations, incitent des entreprises à s'intéresser à la gestion de leur capital 

compétence. L'entrée dans une démarche compétence apparaît alors comme une solution pour limiter 
et gérer les conséquences de ces chocs. 

- La capitalisation des savoirs nouveaux. 
Le:S entreprises contemporaines ont ressenti la nécessité de capitaliser leur savoir-faire et de le 

transmettre dans le cadre d'un apprentissage organisationnel. 
- L'anticipation des évolutions des métiers. 
Le souci de développer les compétences nécessaires pour le futur, a poussé certaines 

entreprises à mettre en place une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Face au 
risque de dévalorisation rapide des connaissances et des savoir-faire techniques, l'importance de 
l'anticipation est évidente. 

- La mobilisation du personnel. 
La gestion des compétences centrée sur l'individu et non plus sur le poste vise l'implication du 

salarié dans les situations de travail. Outre ses opportunités pour l'organisation du travail, cette 
approche présente l'intérêt de renouer le dialogue social et d'améliorer l'employabilité du salarié. 

2. L'analyse du concept de la compétence ----=---

~ Depuis longtemps, on retrouve le terme de compétence dans de nombreux domaines. Dans le 
domaine juridique, la compétence est l'aptitude d'une juridiction à instruire et à juger une affaire, En 
linguistique, Noam Chomsky distingue compétence et performance (Chomsky, 1985). Ainsi, il y a une 
différence entre la virtualité (compétence) et son actualisation par des actes de paroles dans des 
situations concrètes (performance). (( 

~ En psychologie, David McCieiland était le pionnier de la méthodologie axée sur les 
compétences (McCielland, 1973). Sa recherche, portant sur l'évaluation de la compétence plutôt que 
de l'intelligence, a été un tournant du mouvement d'utilisation des compétences. Ce mouvement s'est 
concentré sur l'observation des individus atteignant un bon niveau de performance dans un emploi 
afin de déterminer les aptitudes et les savoir-faire requis par cet emploi. 11 

'' Le concept de la compétence a suscité l'intérêt des entreprises depuis les années 19aoV Jho,). 

~ 
Actuellement, la compétence se met au devant de la scène, elle s'impose au praticien comme au t" 

{chercheur. Les~j_~u_x.&J!s,.Çie_~on_:gmoim:~nce" .. Ln!~rr:>~IJ!.~ssi bien l'entreprise que l'indi';J_du,~J 
donnent lieu à des débats sur l'évolution du travail et les relations sociales. Il s'agit indéniablement 

... ~-·- p lili ,. 10..-N~.----~-----.. _.. 
d'une profonde évolution des organisations et la place obcl.ipee partes ressources humaines. La 

~··~- ,...._ • .____, ____________ :_,..,~.,..,._,..,.,., .. ,. ... ,,,.,.-.-..o.·•··""~ w.-.,..,._ .. --..,,1 ··-··~-:••v,... ''t'l ......... ,...,..__,_ ,. .... ....,.,._._-~~-· .. .t1"4-----
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compétence devient alors un enjeu central pour l'entreprise. On parle même de "modèle de la 
~oce~(Zarifian,_Ht9.9)_._ 

''- Notion polysémique, difficile à appréhender et à partager, la compétence a entraîné une 
prolifération de définitions, d'outils, de modèles et d'applications. 1 r 

l\ Dall§...urLpr:emier temps, la réflexion sur les compétences s'est focalisée sur les compétences 
individuelles. Ensuite, la prise en compte de la complexité des situations de travail, le développement 
du travail en équipe et en projet ont impulsé, entre autres facteurs, la réflexion sur les compétences 

: l collectives. Ainsi, les compétences d'une personne sont liées à l'organisation du travail, elles 
\~s'imprègnent par les valeurs, la culture, ... du milieu professionnel d'appartenance. Les évolutions des 
\ missions et des enjeux des organisations dans un contexte instable sur toutes les dimensions 

(économiques, organisationnelles, technologiques, ... ) a poussé enfin-la réflexion vers une vision plus 
~ ~--globale et plus stratégique des compétences. · ' -------... _ -~- ~ ---· ----·-·· 

Ainsi, la compétence se décline à plusieurs niveaux : individuel, collectif et organisationnel. 
Chacun de ces niveaux a fait l'objet d'étude et d'analyse de diverses disciplines (Déjoux, 2000). En 
visualisant clairement la richesse du concept, la figure 1.1 positionne ces trois niveaux de 
compétences par rapport aux différents domaines scientifiques. Elle illustre d'une manière simplifiée 
et représentative les domaines scientifiques, que nous avons pu identifier, qui ont fait de la 

compétence un concept pluridisciplinaire. ,:(V\~\~~~ rtih'f~ c~ ~ ~·(~-~-rn,;~) 

Psychologie 

Figure 1.1: Les niveaux d'analyse du concept de compétence et les domaines scientifiques concernés 
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2.1. La compétence individuelle 

La compétence individuelle est étudiée en premier lieu par certaines des disciplines telle que : 

1 
l'éducation, la linguistique et l'ergonomie. ~Après son intégration dans les sciences de gestion, la 
notion est devenue compétence professionnelle dont la gestion représente une composante centrale 
dans la GRHfDans ce cadre, il s'est introduit la GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des -----. 
Compétences (Joyeau et Retour, 1999). 

2.1.1. Le concept de la compétence individuelle 

Bien que les ~finitions de la compétence soient._multiples, nous en choisissons quelques-unes 
qui représentent les principaux courants ayant traité la compétence in_diyiduelle. NOUSsoüliQiïOiïS ------- ----------··-·- .. ·-·-·- ···- . ·----. ---..._ 
l'existence des interférences entre les différentes approches·aans une même définition, par exemple: 
dans les définitions de l'approche globale, on trouve les éléments de l'approche opératoire. En 
particulier, l'approche gestionnaire (GRH) est la plus transversale. 

- Mise en œuvre de capacités en situation professionnelle qui permettent 
d'exercer convenablement une fonction ou une activité. 

-La capacité à mettre en œuvre des connaissances, savoir-faire et 
comportements en situation d'exécution 

Les compétences sont des ensembles stabilisés de savoirs et savoir-faire, 
de conduites types, de procédures-standards, de types de raisonnement, que 
l'on peut mettre en œuvre sans apprentissage nouveau. 

- En Génie Industriel la définition la plus communément admise est : la 
compétence est la mise en œuvre combinée de savoirs (connaissances), 
savoir-faire (pratiques maTtrisées) et savoir être (attitudes et comportements). 

- une compétence est une aptitude sans cesse reconstruite d'un acteur à 
mobiliser de manière efficiente un nombre de ressources immatérielles qu'il a 
intériorisées (connaissances, aptitudes psychologiques et sociales, ... ) et de 
ressources matérielles de son environnement (outils, instruments, sources 
d'informations, etc.), pour répondre aux objectifs et au contexte propres à une 
situation. professionnelle. 

- Les compétences concernent la mise en œuvre intégrée d'aptitudes, de 
traits de personnalité et aussi de connaissances acquises pour mener à bien 
une mission complexe dans le cadre de l'entreprise qui a chargé l'individu, et 
dans l'esprit de ses stratégies et de sa culture. 

- An underlying characteristic of an individual, which is causally related to 
effective or superior performance in a job. 

-Th ose characteristics that differentiate su peri or performance from average 
and poor performance. 

- Ainsi, selon Boyatzis, une compétence est une caractéristique inhérente 
de l'employé qui permet d'avoir un rendement professionnel efficace ou 
supérieur. 

- The concept referred to competencies as components performance 
associated with "clusters of lite outcomes". 

- McCielland a mis en évidence que les tests d'aptitudes et de 
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connaissances ainsi que les diplômes ne permettent pas de prédire d'une 
manière pertinente les performances professionnelles. Il a distingué les 
éléments suivants : connaissances, savoir-faire, lma.ge de soi, traits de 
personnalité, motivations. 

La compétence professionnelle est une combinaison de connaissances, de 
savoir-faire, expériences et comportements s'exerçant dans un contexte 
précis. Elle se constate lors de sa mise en situation professionnelle à partir de 
laquelle elle peut être validée. C'est donc à l'entreprise qu'il appartient de la 
repérer, de la valider et de la faire évoluer. 

- La compétence n'est pas un état ou une connaissance possédée. Elle ne 
se réduit ni à un savoir ni à un savoir-faire( ... ). Il n'y a de compétence que de 
compétence en acte( ... ). La compétence ne réside pas dans les ressources 
à mobiliser mais dans la mobilisation même de ces ressources ( ... ). La 
compétence fait ses preuves dans l'action. 

- La compétence est une construction: c'est le résultat d'une combinaison 
pertinente entre plusieurs ressources. 

- La compétence est la mise en œuvre par une personne en situation, dans 
un contexte déterminé, d'un ensemble diversifié, mais coordonné de 
ressources; cette mise en œuvre repose sur le choix, la mobilisation et 
l'organisation de ces ressources et sur les actions pertinentes qu'elles 
permettent pour un traitement réussi de cette situation. 

- Nous conviendrons d'appeler compétences des ensembles de 
connaissances, de capacités d'action et de comportements structurés en 
fonction d'un but et dans un type de situations données. 

- La compétence est la mobilisation d'un ensemble de savoirs hétérogènes, 
aboutissant à la production d'une performance reconnue, par rapport à un 
environnement donné et dans le cadre d'une activité finalisée 

La compétence : 
- Est la prise d'initiative et l'assumer de responsabilité de l'indMdu sur des 

problèmes et événements auxquels il s'affronte au sein des situations 
professionnelles. 

- Une intelligence pratique des situations qui s'appuie sur des 
connaissances acquises et les transforme avec d'autant plus de force que la 
diversité des situations augmente. 

- La faculté de mobiliser des réseaux d'acteurs autour des mêmes 
situations, à partager des enjeux, à assumer des domaines de responsabilité. 

- La compétence est inséparable de l'action et elle ne peut véritablement 
être appréhendée qu'au travers de l'activité par laquelle elle s'exprime et dont 
elle permet la réalisation. Elle est toujours "compétence à agir" et n'a de sens 
que par rapport au but que poursuit l'action. 

- La compétence est la capacité à réaliser les activités professionnelles 
attendues d'une personne dans le cadre du rôle qu'elle doit remplir, dans une 
organisation ou dans la société. 

- La compétence ne se donne jamais à voir directement : on en constate 
très bien les manifestations au niveau le plus simple et le plus courant de la 
pratique professionnelle mais personne n'a jamais pu l'observer au 
microscope ni la précipiter dans un cristallisoir. Elle demeure donc, pour 
l'instant, un postulat, celui par lequel on explique certaines caractéristiques de 
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l'activité parfaitement observables. 

- Capacité des personnes à mettre en œuvre des savoirs et savoir-faire 
(Grundstein, 1995) 

constitutifs des connaissances de l'entreprise dans des conditions de travail 
données : le poste de travail, un rOie déterminé, une mission spécifique. La 
compétence se réalise dans l'action; c'est un processus qui, au-delà des 
savoirs et des savoir-faire, fait appel au savoir-être des personnes et à leurs 
aptitudes éthiques. 

- La compétence est la capacité de mobiliser diverses ressources cognitives Cognitive 
pour faire face à un type de situation. (Perrenoud, 1999) 

- La capacité à résoudre un problème induit par la nécessité de production 
(Michel et Lerdu, 1999) GRH de l'entreprise. ( ... ) la compétence cognitive est en quelque sorte le ciment 

qui fait que la réponse adaptée se construit, et que de multiples savoir-faire, 
savoir-être et savoirs vont être mobilisé de manière efficace. 

La méthode, de Michel et Lerdu, est basée sur trois hypothèses : 
- les démarches cognitives sont un bon garant de la réussite dans l'emploi; 
- un emploi fait appel en dominante au même type de démarche cognitive; 
- chaque individu privilégie certaines démarches cognitives en fonction de 

son expérience professionnelle. 

~ En plus de la diversité et de la prolifération des définitions de la compétence individuelle, on 
distingue, dans la littérature, deux conceptions de la compétence. La première, c'est la conception 
française basée sur: 

- le savoir : dimension théorique; 
- le savoir-faire : dimension pratique; 
- le savoir-être : dimension sociale et comportementale. 

La deuxième, c'est la conception anglo-saxonne qui est fondée sur les travaux de McCielland 
(McCielland, 1973). Elle intègre les composantes suivantes (Tremblay et Sire, 1999): 

- "hard" competences (compétences essentielles) : knowledges, Skills, qui sont essentiels 
pour répondre aux besoins de l'organisation; 

- "soft" competences (compétences différentielles): traits, behaviours, motives, qui 
permettent de faire la différence entre les personnes./ 

Par ailleurs, une distinction peut être faite entre compétences au pluriel et compétence utilisée 
au singulier. Selon De Backer (De Backer, 2000), posséder des compétences signifie avoir de 
ressources qu'on est capable de mettre en oeuvre dans des situations de travail. Dans ce cas, les 
compétences sont des entités extérieures au sujet et possédées par lui. En revanche, au singulier la 
compétence renvoie à un aspect plus générique et global, qui est la capacité de mobiliser et de 
combiner une diversité de ressources internes ou externes. Dans ce cas, la compétence est liée à la 
singularité du sujet. 

Etant donné que les définitions et les connotations de la compétence individuelle sont 
différentes, il nous semble plus pertinent d'identifier les principales caractéristiques, dont certaines 
font l'objet d'un large consensus entre les auteurs. En se basant sur la littérature, nous avons relevé 
sept caractéristiques. 
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2.1.2. Les caractéristiques de la compétence 

La compétence est centrée sur l'Individu (fllmenslon : lndivldue!!.!) 
On a basculé du modèle du poste de travail vers celui de la compétence de l'individu. La mise 

en. oeuvre combinée de différentes ressources est assurée par un individu acteur (Boucher et Bur1at, 
2003). La présence de l'individu dans les démarches de gestion des compétences est incontournable. 
Dans le même sens~Le Boterf précise clairement que "la compétence est toujours compétence d'un 
acteur en situation" (Le Botert, 1999). ~r 

fi( 

Selon Argyris et Sch6n, la compétence est produite en fonction non seulement des 
' caractéristiques de la situation mais aussi de la représentation et de la perception de l'acteur vis-à-vis 
de la situation (Argyris et Sch6n, 1989). D'une autre manière, Zarifian met l'accent sur la personne en 

, insistant sur la prise d'initiative et de responsabilité (Zarifian, 2001). 

\\Dans ce cadre, notons la différence entre la compétence requise et la compétence réeu/ ~a 
compétence requise décrit une situation professionnelle à gérer en prenant en compte des exigences 
en terme de qualité, de délai et de productivité. Elle est décontextualisée, elle est listée dans des 
référentiels de compétences. Alors que la compétence réelle est "la façon de s'y prendre" pour 
répondre à ces exigences. Elle est le résultat de la mise en œuvre et de nombreux ajustements des 
ressources utiles pour le traitement des tâches dans une situation donnée (Jonnaert et al, 2005). La 
compétence réelle est singulière car chacun agit avec sa propre façon. 

'( Cependant, la référence seulement à J'aspect individuel de la compétence n'est pas suffisante 

~
. pour définir la compétence. La compétence résulte d'une articulation de trois dimensions : une 

dimension individuelle qui renvoie à J'aspect endogène de la compétence, et les dimensions 
organisationnelle et sociale qui renvoient à l'aspect exogène (Pemartin, 2005). 

La compétence est articulée avec l'activité (dimension : opérationnelle) JI 
'\ La compétence est toujours liée à l'action, donc à la mise en œuvre, à l'activité réelle. C'est un 

caractère fédérateur qui ressort des différentes approches des compétences {Grundstein, 1995), 
(Jonnaert et al, 2005), (AFNOR X 50-750), (Gilbert et Parlier, 1992b}, (Le Boterf, 1998). Il n'y a que 
des compétences en acte, on devient compétent lorsqu'on met en œuvre des compétences 
(Malglaive, 1990). Le "savoir agir", utilisé par Le Boterf, qui caractérise la compétence signifie 
clairement que ta compétence s'exprime dans une séquence d'actions ou une activité. Ainsi, la 

2mpétenc:_s'exprime via des ve~·::-s_d_'a_ct_i_on_q:.O:u:-i -:d:-é:-c
7
ri_ve_n_t_J_e--:-la-=n.;:.g-:ag:.e_d_u_m_il_ie_u__,_p_ro._f_ess_io_n_n_e_l_. 

, concerné (exemple : communigyj[,~animer, concevoir, fabriquer, contrôler). 
~ ·----

\.. La compétence est en relation avec les situations de travail (dimension : contextuelle) 
;/" 

Un élément majeur ressort de l'analyse des définitions proposées, c'est l'ancrage de la 
compétence dans Je contexte dans lequel se déroule l'action {Le Boterf, 2004), (Harzallah et 
Vemadat, 2002}, (Medef, 1998), (Lévy-Leboyer, 1996}, (Reinold et Breillot, 1993). Zarifian insiste sur 
la situation professionnelle en approchant la compétence à "l'intelligence pratique de la situation " 
(Zarifian, 2001}. 

\\ En effet, être compétent dans un contexte donné ne garantit pas automatiquement la 
compétence dans un contexte différent#Le contexte, suivant les contraintes qu'il impose et les 
ressources mises à disposition de la personne, est plus ou moins promoteur de compétences. Autant 
de facteurs entrent en jeux : 

-matériel (outils, techniques, ... }; 
-humaine {collègues, hiérarchie, clients ... ); 
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- organisationnel (répartition des activités, modes d'évaluation, les modes de travail et de 
communication, collaboration inter et intra entités, autres équipes ... ); 

-culturel (les valeurs, identité professionnelle, la vision du futur ... ). 

Cela pose la question délicate du transfert des compétences vers d'autres situations différentes 
ou inédites. Pour soulever relativement ce problème, des familles logiques de situations sont 
proposées. (Perrenoud, 1999). Ainsi, une situation nouvelle sera approchée par analogie à une 
situation déjà rencontrée. 

La compétence est composée de différents composants (dimension : combinatoire) 
\\Elle relève de différents composants de nature différente. La compétence est une construction 1/ 

(Le Boterf, 1995, 2000), (l..évy-Leboyer, 1997), (Vemadat, 1999), (Boucher, 1999). 

Edgar Morin 1 exprime la dimension combinatoire à travers les caractéristiques suivantes : les 
compétences sont heuristiques, aptes à programmer, à rechercher et trouver de nouvelles solutions, 
stratégiques, pouvant combiner un ensemble de procédures et de décision en fonction d'une finalité, 
et inventives, permettant d'effectuer des combinaisons nouvelles. 

\~ La compétence est ainsi un système qui associe de façon combinatoire des ressources 
personnelles (connaissances, savoir-faire, aptitudes, capacités, ... ) et des ressources de 
l'environnement (machines, outils, documents, banque de données, ... )fiLes ressources personnelles 
peuvent être classées selon les manières suivantes2

: par type de capacité (capacités intellectuelles, 
capacités physiques, relationnelles ... ), par registre (le pouvoir agir, le vouloir agir, le savoir agir, le 
savoir faire faire, ... ), ou encore par niveaux (les"méta compétences" d'organisation, les démarches 
intellectuelles, puis les savoir-faire et les savoirs). 

\\Cependant, la compétence ne se réduit pas aux ressources, elle concerne également leur 

~
'obilisation d'une manière pertinente dans les situations de travail. Alors, agir avec compétence c'est 

, .... .::...--· pouvoir sélectionner, combiner et mobiliser l'ensemble des ressources en fonction de la situation qui 
e présente. // 

La compétence_~ reconnu,!_~lement (dimension : reconnaissance) 
~ L.:a compétence suppose une reconnaissance sociale 4(Le Boterf, 1995), (Reinold et 

Breillot,1993), (Dejoux, 2001)~La compétence est "un savoir agir reconnu" et pour exister il faudra la 
validation d'autrui (Le Boterf, 1995). A partir de ce constat, l'évaluation et la validation des 
compétences n'est notamment pertinente que par rapport au jugement de l'environnement 
professionnel (cadre de proximité, collègues, ... ). Mais, il est important de croiser les regards pour 

_diminuer la subjectivité des jugements. p-

La comeétence est dynamique (dimension : dynamique) 
\\ Laëômpétence peut être considérée comme un ,;;ôcessus mais aussi bien comme une 

disposition à agir (Le Boterf, 2004). Pour qu'il y ait compétence, il faut intégrer et mobiliser les 
ressources utiles({a compétence est en effet un processus qui permet de construire ou d'adapter des 
stratégies d'action en mobilisant les ressources nécessaires pour accomplir une mission donnél' A 
travers ce processus le sujet apprend et développe ses pratiques professionnelles. Dans cette 

1 Cité par Thierry Ardouin, http://www.resafad. asso.fr/didactiweb/index.php?id=1 01 
2 Thierry Ardouin, à partir de « Epistémologie de la compétence », Savoirs en action et acteurs de la 

formation, PUR, Rouen, 2004. http://www.resafad.asso.fr/didactiweb/index.php?id=101 
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dynamique la compétence est soumise à des modifications plus ou moins profondes compte tenu de 
l'environnement professionnel. 

En revanche, voir la compétence uniquement comme une disposition à agir, est un risque de la 
réduire aux ressources personnelles. 

La comeétenç_@..Mf}lée~à.la,missicm (dimension : objective ou finalisée) 
~ La compétence est finalisée, elle est liée à une mission définie par l'organisation de travail 

(Harzallah et Vemadat, 2002)~ compétence consiste à mener à bien une mission dans le cadre de 
la stratégie de l'entreprise et dans l'esprit de sa culture (Lévy-Leboyer, 1997). Face à une situation de 
travail, le sujet est amené à prendre les initiatives et les décisions nécessaires pour réaliser les 
performances attendues. En effet, la compétence doit être clairement décrite et formalisée par rapport 
à une mission spécifique. L'action dans laquelle elle s'investit, a un sens plus ou moins lucide pour la 
personne acteur qui mobilise cette compétence. Celle-ci est ainsi "guidée par une 

1 
intentionnalité"(Martineau, 2oqs). l -~";'> • 

~ tl.i.1J cliJ ~Y.. ~k ~ el ~ç -r ":)- ~"'-(' ,.,.., c 
2.1.3. Synthèse 

..;v c~ ?fU~ 
~\er-\ v '' Aucune définition de la compétence ne s'impose de manière incontestable':'' En plus, il n'est pas 

probable que les auteurs adoptent actuellement une définition qui soit universellement reconnue. 
Certes, connaître la notion de la compétence est important, mais le plus important, à l'instar du Boterf, 
c'est de savoir : de quel concept de compétence les organisations ont elles besoin ? 

~ ~ 
En effet, il est nécessaire de disposer d'un concept qui tient compte des nouveaux défis de la ---------------------··------·--·- ......... --· --- -----.. ··-----

compétitivité (innovation, qualité de service, variété, ... ), des évolutions du contexte et de l'organisation 
du travail et de développement des technologies de l'information et de la communication. Ainsi, à côté 
des enjeux forts du concept de compétence: gestion anticipée des compétences, identification des 
compétences critiques, développement des compétences, ... etc., l'organisation doit dépasser la notion 
qui réduit la compétence en une somme de savoir, de savoir-faire et de savoir être. 

L'organisation a évidemment besoin d'un concept qui selon Le Boterf doit (Le Boterf, 2004) : 
- s'adapter à l'évolution du contexte et des situations de travail; 
- rendre compte de la double dimension indMduelle et collective de la compétence; 
- considérer la compétence non seulement comme une disposition à agir mais également 

un processus; 
- permettre de raisonner en terme de combinatoire et non seulement en terme d'addition; 
- distinguer et traiter la différence entre la compétence requise et la compétence réelle 

(acquise); 
- partager la responsabilité de la construction des compétences entre l'individu et les autres 

acteurs; 
- permettre d'établir des consensus sur le processus et les critères d'évaluation des 

compétences. 

1 
/ A partir de ces éléments et les caractéristiques que nous venons de décrire pour la compétence 

j'\ (Figure 1.2), nous retenons la définition suivante : "la compétence est la capacité d'une 
personne (acteur) à agir et réagir avec la pertinence requise pour réaliser une activité dans une 
situation de travail. L'acteur est au cœur d'un processus qui consiste à sélectionner, combiner et 
mobiliser ses connaissances, son savoir-faire, ses aptitudes et comportements d'une part, et des 
ressources de l'environnement d'autre part, en vue d'accomplir une mission définie par l'organisation' 'f( 
(Boumane et al., 2006 a). 
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Figure 1. 2 : Les caractéristiques principales de la compétence 

La réflexion sur la dimension individuelle de la compétence nous renvoie à la dimension collective car 
elles sont interdépendantes. Alors, qu'est-ce que la compétence collective ? Quelles en sont les 
caractéristiques ? 

2.2. La compétence collective 

La complexité des situations professionnelles, le management par projet, Je développement du 
travail en réseau et l'évolution des rapports sociaux au sein des systèmes de production sont des 
facteurs, parmi d'autres, qui privilégient la réflexion sur la compétence collective. Elle constitue de 
plus en plus une préoccupation majeure pour les organisations. 

2.2.1. Le concept de la compétence collective 

Pemartin distingue deux conceptions de la compétence collective : conception basique et 
conception enrichie. La conception basique considère que la compétence s'exprime dans la capacité 
d'un groupe à réaliser les activités qui lui sont confiées pour atteindre des objectifs définis. Dans ce 
sens, il s'agit de "la capacité reconnue à un collectif de travail de faire face à une situation qui ne 
pourrait être assumée par chacun de ses membres seuls" (Bataille, 2001). Dans cette représentation 
de la compétence collective, les interactions entre les individus ne sont pas valorisées et, en effet, 
l'apprentissage n'est pas au centre de la réflexion (Pemartin, 2005). 

1 
La conception enrichie de la compétence collective s'interroge sur la combinaison des 

compétences individuelles. Cela est évident dans les définitions proposées par les auteurs traitant la 
~compétence collective (Amherd et al., 2000), (Permatin, 2005), (Le Boterf, 2004), ( Déjoux, 1998). 
'Selon Amherd et al., la compétence collective est "L'ensemble des savoir agir qui émergent d'une 

équipe de travail, combinant des ressources endogènes et exogènes de chacun des membres et 
créant des compétences nouvelles issues de combinaisons synergiques de ressources" (Amherd et 
al., 2000). La compétence collective résulte donc de la combinaison et de la synergie des différentes 
compétences individuelles afin de créer de la valeur au sein de l'entreprise.IÎ' 
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~ Par rapport à la dimension individuelle, la compétence collective permet au groupe d'apporter 
des réponses nouvelles et de développer des modes de résolution de problèmes qui dépassent les 
capacités de chacun des membres.d Ce n'est pas alors la simple addition des compétences 
individuelles du groupe, elle représente "bien plus qu'un agrégat entre les connaissances, les 
capacités et les aptitudes que possèdent les individus d'un groupe" (Nordhaug, 1996). Ainsi, la 
compétence collective est une notion difficile à appréhender, une composante issue de la synergie et 
de la dynamique de groupe qui reste n indéfinissable" (Dejoux, 1998). 

En effet, nous considérons que la compétence collective émerge via un processus d'interaction 
et de coopération. En premier lieu, les individus sont amenés à confronter leurs représentations, leurs 
manières d'agir et à définir un code commun de communication. Il peut donc y avoir des conflits 
d'intérêts, comme le note Reynaud : les compétences individuelles "se combattent autant qu'elles 
s'ajoutent' (Reynaud, 2001). En deuxième lieu, le groupe passera au stade de coopération par la 
mobilisation et la conjugaison, de manière synergique, de différentes compétences individuelles. 

Pour émerger et se développer, les compétences collectives supposent des conditions 
propices. Le processus de leur émergence est lié à de multiples facteurs dont les principaux sont 
schématisés figure 1.3. 

Résolution collective 

Management approprié 
et coordonné des 

objectifs 

Réseaux de 
communication internes 

et externes 

Anticipations 
collectives des besoins 

Coordination des 
savoirs des éql$es 
(Collectifs de SSIIOis ) 

Figure 1. 3: Les vecteurs favorisant l'émergence des compétences collectives (Emery, 2001) 

2.2.2. Les caractéristiques de la compétence collective 

La compétence collective peut être caractérisée à partir des composantes suivantes : une 
image opérative commune, un code et un langage communs, un savoir coopérer, un savoir apprendre 
de l'expérience (Le Boterf, 1995). 

Une image opérative commune 
L'équipe doit développer une représentation commune d'un problème opérationnel ou d'un 

objectif à atteindre. Au fur et à mesure du travail en équipe, le référentiel de chaque individu 
convergera vers un référentiel commun. Comme le souligne Leplat (Leplat, 2000), l'action collective 
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nécessite que les membres du groupe disposent d'une représentation de référence dite référentiel 
commun. 

Exemples3
: 

- représentation commune d'un problème opérationnel (dysfonctionnement, déficience 
qualité ... ) ou d'un objectif à atteindre, 

- représentation partagée du processus et des contraintes respectives de chacun à le faire 

fonctionner, 
- accord collégial sur les modalités de traitement d'un dossier, 
- existence de systèmes communs de références, de schémas communs d'interprétation. 

~ Un code et un langage communs 
A travers les interactions se développe un langage commun propre aux membres de l'équipe. 

Cela, contribue à l'efficacité de la communication et à renforcer la cohésion de l'équipe. Plus une 
équipe sait se servir de ce langage commun et sait réagir à des signaux faibles, plus elle est efficace 
[Rousson et Turansky, 2003)4

• En outre, ce langage permet au groupe d'élaborer sa propre identité 
qui le distingue des autres collectifs. 

Exemples:. 
- existence d'un "langage spécifique au groupe", 
- mise en commun rapide des informations pertinentes, 
- adaptation des langages et des modes de communications aux situations vécues 

collectivement (activités de routine, situations d'urgence, situations inédites ... ). 

~ Un savoir coopérer 
La compétence collective implique la collaboration et la mise en commun des compétences 

individuelles des membres de l'équipe. Elle suppose de savoir écouter l'autre et d'avoir la capacité 
pour traiter les situations conflictuelles. 

Exemples: 
- articulation entre les compétences et les personnes correspondant aux relations de 

coopération qui sont nécessaires, 
- capacité à négocier "à froid" les conflits, 
- visibilité de la contribution attendue de chacun à la performance collective, 
- choix de modes de coopération appropriée aux diverses formes d'organisation (équipes 

polyvalentes, segmentation des emplois, projets transversaux ... ) . 

..>)-- Un savoir apprendre de l'expérience 
C'est dans et par l'activité exercée que se développe la compétence collective. A travers un 

apprentissage collectif, chaque membre de l'équipe apprend de ses expériences et de celles des 
autres. Alors, pour construire une compétence collective, il faut un temps d'apprentissage qui dépend 
de l'organisation de l'entreprise, de son mode de gestion et aussi de son environnement. 

Exemples: 
- formalisation et utilisation des résultats, de l'analyse des projets, des retours d'expérience, 

3 Tous les exemples sont pris de Aymar G. et Casas N., Management des compétences, La Lettre du 
CEDIP- En lignes no 8- janvier 1999 
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- existence et fonctionnement de processus de capitalisation des pratiques 
professionnelles, 

-fonctionnement de groupes d'échanges de pratiques. 

Les compétences collectives sont repérables à base de plusieurs indices (Guilhon et Trépo, 
2000): 

- la capacité du groupe à chercher de l'information et à la partager; 
- le travail en équipe sans cloisonnement en partageant des ressources communes; 
- l'adaptation aux changements organisationnels de structures et de comportements 

décidés par la hiérarchie; 
- la définition des objectifs et des moyens pour les atteindre sans attendre les directives de 

la hiérarchie, 
- la communication dans les équipes afin d'expliciter les problèmes; 
- le partage de la responsabilité collective des problèmes et des incidents; 

2.2.3. Le développement des compétences collectives 

Pour développer les compétences collectives, les responsables de l'entreprise disposent de 
nombreux leviers d'action et de différentes opportunités (Retour, 2005). En phase de recrutement, lors 
des procédures d'évaluation des performances des salariés. Les formules servant de base au calcul 
de la rémunération peuvent contenir explicitement des facteurs relatifs à la performance collective. 
Mais c'est sans doute lors de l'élaboration d'actions de formation que les effets sur le développement 
des compétences collectives peuvent être les plus importants. 

En agissant sur ces différents leviers d'action, les responsables espèrent obtenir des résultats 
bénéfiques. Les études menées dans les entreprises ont montré plusieurs résultats positifs tant au 
niveau de l'entreprise qu'à ceux de l'individu et du groupe (Retour, 2005). Le premier résultat attendu 
d'une gestion des compétences collectives se rapporte à l'amélioration de la performance du groupe : 
la capacité de résolution des problèmes augmente notablement. A l'échelle de l'individu, le 
développement des compétences collectives permet au salarié la détention de nouvelles 
compétences. Par ailleurs, de la combinaison de capacités collectives peut résulter des compétences 
intergroupes. 

Ainsi, le partage des compétences collectives par l'ensemble de l'entreprise mène à 
l'acquisition des compétences stratégiques. 

;:if' 2.3. La compétence d'entreprise (organisationnelle) 

La théorie des ressources "the Ressource-based vieW' est à l'origine de l'apparition de la notion 
de compétence d'entreprise (ou organisationnelle). Celle-ci propose des pistes de réflexions et des 
solutions prometteuses. Actuellement, la compétence d'entreprise est au cœur des problématiques du 
management stratégique. 

Elle "représente ce que l'entreprise sait faire " en mobilisant évidemment l'ensemble des 
ressources qu'elle possède (Bogaert et al, 1994). La compétence d'entreprise ne se réduit pas aux 
compétences des salariés, mais elle concerne un grand nombre d'actifs tangibles et intangibles 
(logiciels, notices d'utilisation, brevets, ... etc.) (Cavestro, 2002). Ce qui constitue la raison d'être de 
l'entreprise, sa capacité d'agir vis-à-vis des contraintes auxquelles doit faire face, sa capacité 
d'anticiper et d'exploiter les opportunités qui se présentent, c'est sa compétence, qu'il s'agit d'acquérir 
et de pérenniser. E.n effet, l'entreprise est vue comme un ensemble de ressources tangibles et 
intangibles dont il faudra identifier les ressources stratégiques qui offrent à l'entreprise des avantages 
concurrentiels. 
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La compétence de l'entreprise peut être mise en exergue à travers ces trois niveaux (Prevot et 
Guallino, 2003) : 

- niveau intrinsèque : la compétence est une combinaison de ressources et elle est liée à 
une activité réalisée par l'entreprise, 

- niveau organisationnel : la compétence est stockée dans l'organisation sous tonne de 
routines et elle vise la réalisation des objectifs spécifiques (avantage concurrentiel). Elle doit être 
identifiée et reconnue par l'organisation, 

- niveau dynamique : la compétence, au cours de son développement peut devenir une 
"capacité dynamique". 

Au-delà de l'échelle d'une organisation, on assiste à l'émergence de nouvelles configurations 
organisationnelles basées sur le partenariat et la coopération entre entreprises qui développent des 
stratégies de partage de compétences. Dans une démarche différente des stratégies de coopérations 
et d'alliances classiques qui reposent sur des échanges financiers, des brevets, des individus, etc., 
partenaires, les entreprises partagent uniquement un réseau de compétences5

. 

3. Les enjeux de l'approche compétence • r•u•"' 1'.·;17..;/ r lt r.t·c 1 

~ La compétence est devenue un levier stratégique inéluctable~'autant plus qu'aujourd'hui, il est 
nécessaire que les entreprises s'adaptent de plus en plus vite et qu'elles aient les compétences 
nécessaires pour soulever les défis socio-économiques et technologiques. Les salariés sont amenés 
à posséder des capacités d'autonomie et d'anticipation afin d'être suffisamment réactifs. 

'\\La démarche compétence s'inscrit dans une relation "gagnant-gagnant", elle est bénéfique aux 
entreprises et à leur personnei.~EIIe permet de répondre autant aux exigences de flexibilité et de 
réactivité pour l'entreprise, qu'aux besoins de reconnaissance pour les salariés. Ainsi, les enjeux liés à 
la compétence sont énormes, nous essayons, dans le paragraphe suivant, de les mettre en évidence 
au niveau de l'entreprise, du salarié et de la société. 

3.1. Les enjeux pour l'entreprise 

Les nouvelles situations du travail, auxquelles sont confrontés les salariés, exigent des qualités 
professionnelles, des capacités d'action et de réaction qui dépassent le cadre du prescrit. Dans 
l'entreprise, les frontières interprofessions se sont élargies, au-delà des dimensions techniques 
(conduite d'une machine, mise en œuvre d'une technique, .. ), d'autres dimensions sont introduites ,..... - j------.------.. 
(communication, maintenance, qualité, gestion, ... ), qui demandent de nouvelles compétences voir 
des poly-compéferiëës-:-------·--···----.. --"--- - -~-·~·"- ·~-

En outre, l'entreprise attend d'avantage de ses salariés : l'autonomie, la responsabilité et 
l'initiative. Ces comportements et aptitudes ne se créent et ne se développent que dans une 
organisation flexible et évolutive, qui s'adapte en permanence et développe de nouvelles 
compétences. 

5 Compétence d'entreprise et entreprise virtuelle un nouveau challenge pour les PME 
http://dejoux. un iv-tl n. fr/Documents/Articles/ virtueiEFMD. pdf 
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Repenser l'organisation, en plaçant au centre le développement des compétences, conduit aux 
principes de fonctionnement suivants (De Witte, 1998) : 

- dimensionnement des équipes: équipes "autonomes" de production, avec la polyvalence 
des tâches, objectifs collectifs de qualité, de délais, de réduction des coats ... ; 

- redéfinition des métiers englobant un large éventail d'activités et de compétences 
intégrant qualité, contrôle, maintenance, ..... ; 

- raccourcissement des lignes hiérarchiques et modification du rôle de l'encadrement qui se 
voit confier le développement de la gestion des compétences et des performances individuelles et . 
collectives. 

Actuellement, pour faire face aux différentes sollicitations de son environnement, l'entreprise 
doit s'appuyer sur un système de gestion des compétences permettant, principalement, à travers les 
outils et les méthodes qu'il propose : 

- d'identifier les besoins, qualitatifs et quantitatifs, nécessaires en compétences, via l'étude 
et l'analyse des situations de travail et l'élaboration des référentiels; 

- d'évaluer les compétences disponibles afin de déterminer le capital compétence de 
l'entreprise; 

- de valoriser et reconnaître les compétences des salariés; 
- d'acquérir et de développer des compétences inédites. 

3.2. Les enjeux pour le salarié ... ___ . ___ .__,__.,,,...., ....... -.·. ·- ·. 

Pendant longtemps, le mode de management s'est fondé sur : " voilà ce qu'il faut faire et voilà 
comment il faut le faire". Le rôle de la hiérarchie consistait à définir le processus du travail et à 

. contrôler le respect des procédures, sans autoriser de véritables marges d'autonomie ou de 

~ 
responsabilité. L'intérêt accordé aux compétences des salariés était étouffé. Cependant.''avec la 

llogique compétence, le salarié est placé en tant qu'acteur de son parcours professionnel. Il trouve 
l'opportunité de prouver ses compétences et de mettre en évidence ses potentialités.!/ 

~Le salarié cherche la meilleure reconnaissance de ses compétences professionnelles et la !. J z:_, 
récompense équitable des efforts qu'il fournit dans le travail. En harmonie avec ses attentes, à travers c--.(...:- .,...c
des outils tel que le portefeuille de compétences, 1~ logique compétence ouvre de nouveaux champs "'~r:r~/.";. 
de reconnaissance dépassant l'ancienneté, le diplôme et le postê7/oans ce sens, elle favorise la r; tt )w,,. 

mobilité interne et ouvre des perspectives "d'employabilité" en dehors de l'entreprise où le marché 
des compétences progressera, de plus en plus, vers la mondialisation. 

\ 

"-Une enquête, réalisée auprès de cinq entreprises, a montré que la mise en œuvre d'un système 
de reconnaissance des compétences contribue à améliorer les qualifications, à acquérir de la 
polyvalence et à développer l'autonomie et la responsabilité du salarié (Panier, 2000). 11 

En effet, un nouveau système de reconnaissance sociale et de dynamique collective peut se 
mettre en place (De Witte, 1998) : un système capable d'intégrer un plus grand nombre de personnes 
avec des parcours, des expériences et de savoir-faire plus diversifiés. 

3.3. Les enjeux pour la société 

\ ~ 

( 

L'intérêt accordé par la société à l'approche compétence constitue un enjeu majeur. Grâce à 
cette approche, et en élaborant des dispositifs et des moyens permettant l'acquisition et le 
développement des compétences, la société contribue à l'insertion de certaines catégories de 
personnes dont le risque d'exclusion est fort (Batal et Masingue, 1998). 
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Favoriser ces mesures d'acquisition et de développement des compétences dans l'entreprise, 
permet d'une part d'optimiser les systèmes d'éducation et de formation, d'autre part d'élever le niveau 
de développement social, intellectuel et économique du pays. 

4. La compétence !:t la stratégie 

Depuis le milieu des années 80, la théorie des ressources a tenu beaucoup l'attention des 
stratèges. Elle s'est développée au détriment du paradigme stratégique classique. Elle a également 
remis en cause des concepts reconnus comme fondamentaux par les théories classiques. Ainsi, 
l'avantage concurrentiel ne réside pas essentiellement dans le choix de couples produits/marché, 
mais dans la mobilisation et la meilleure combinaison des ressources. 

La théorie des ressources s'appuie sur deux hypothèses principales (Barney, 1991) : 
- hyP.othèse 1 : les organisations sont différentes car chacune d'elle possède des 

ressources (capital physique, capital humain, capital organisationnel) propres; 
- hypothèse 2 : la mobilité des ressources assure à l'organisation une originalité constante 

dans la constitution de son portefeuille de. ressources. 

Après des années de développement, la stratégie basée sur les ressources a atteint le stade de 
maturité, où il est indispensable qu'elle soit validée par des études empiriques. Sa mise en pratique a 

~(
révélé certaines limitations, ainsi une version évoluée a été proposée : "9!!.!:!JP_plenœ.~bas~çl v[ew " 

~ 1{ -en' ( (Sanchez et Heene, 1997). Cette approche a également remis en cause certains propos de Porter 
(Porter, 1991), qui suppose que tout actif ou ressource tangible est par nature identifiable et imitable, 
et par conséquent non source d'avantage concurrentiel. 

Le problème central de l'approche basée sur la compétence se résume à la question suivante : 
comment se créent et se développent les compétences au sein de l'entreprise, et de quelle manière 
elles conduisent à un avantage concurrentiel ? Ce qui ouvre la voie vers un champ de recherche, 
intégrant le concept de la compétence à tou~ ~~~ nivea~ de l'entreprise et notamment au niveau 

~ rtf~ , stratégique. l l !. ~~e,Mt ( QJ\1~'(- 0~. l --) () 1' r 1 'l' " l ha J' 7 
~ J: ~~:x.,<t- ).f.o f"""-'r ~ ~ ~ ~ V\ ·~ r {\. ~ ~~ .~ 1 a.; lv~ (9 1..1 (!,v- wJf r "' ~f-< oJ;te~ v-~· .:,.J. 

~·4 ~ En stratégie, le concept de compétence désigne certaines ressources intangibles: des savoir
~"'';. ~ \;, . J faire de l'entreprise dont certains sont plus stratégiques que d'autres quand ils fournissent un 

~(~.\\'_r-7(, avantage particulier au client (Cazal et Di~trich, 2003). Dans cette perspective, Prahalad et Hamel 
!t(: ;t~ Y ~ (Prahalad et Hamel, 1990) ont introduit le concept des compétences cl~ (core competence) ou 
,;.;-~..~.,~.{r-~1fondamentales, qu'ils considèrent comme étànt le savoir collectif de l'organisation sur lequel elle doit 
~ J.,. gJ.~ se focaliser et investir en premier lieu. Ainsi, selon ces auteurs, l'entreprise peut être envisagée 
~ "'? ' comme étant un portefeuille de compétences. , rJj'" '. - -{ . 
\.~ .) 1 c..~~c..__(JI ~/ r4 ~f'~~ Jh ~Qp~ YN ~ r~ · ()><~T' 

v_r.. \ 

1 

Par ailleurs, depuis le début lies ar:!.!J~~s ... ~Q,NorgJJ?\!.9 a mis en évidence l'existence de trois 

\a niveaux de comp~~!I~~JldîXiduel, .. f9J~.f!!t.2..'Jia~!.~~!!.~~~:i:_~avers ses travaux, il a montré que 
.ces niveaux sont en interaction et s'enrichissent mutuellement (Nordhaug, 1996). En outre, il a 
souligné l'existence des relations d'agrégation et de transformation lorsqu'on transite d'un niveau à 
l'autre. En s'inspirant des travaux de Nordhaug, C. Dejoux a proposé "une approche globale et 
agrégée des compétences", qui vise, dans une optique cohérente, trois objectifs complémentaires 
(Dejoux, 2001), (Figure1.4). 
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Créer ou intégrer des outils et 
élaborer des indicateurs qualitatifs 
et quantitatifs dans les processus 
de gestion des compétences 

Approche globale et agrégée 
des compétences 

Partager des informations 
stratégiques sur les divers 
niveaux de compétences 

Valoriser et agréger toutes les 
actions de gestion des 
compétences pour concevoir 
une démarche globale à partir 
de l'existant 

Figure 1. 4 : Les objectifs de l'approche globale et agrégée des compétences 

Elle formalise cette approche sous la forme d'une pyramide qui identifie les niveaux d'analyse 
et de gestion des compétences. L'analyse de cette approche permet de tirer plusieurs conclusions. 

En premier lieu, les compétences collectives nécessaires pour l'entreprise sont déterminées à 

\

\ partir des besoins des compétences organisationnelles. 'Ainsi, la bonne con11ai~anc~_s!y_ .!?.8~!. 

\

, humain s'avèr~~~:_p~~!1çgY-Qir:~d~.§-@.QY!R~~J!QIJJj§..Q~~li!t,.et l'effectif réponden~.J!_YX 
objectifs stratégiques et conduisent à la réussite des grojets de l'entrepriser Pour chaque équipe, 

l,...·e-nt,...re-·p-risedëV~-~rustüëns-m~iéri;ïi;-~t-~~~~~~~lli>-n-n;iië;'P~c;i~s au développement. 

Ensuite, il s'agit de lui définir ses objectifs et missions, de valoriser les complémentarités et de clarifier 
les règles du jeu pour favoriser un feedback permanent (Held et al., 1998). 

Néanmoins, dans la démarche compétence, la compétence organisationnelle est rarement 
prise en compte. Les actions des entreprises restent centrées sur la gestion des compétences 
individuelles. C'est la raison pour laquelle dans la plupart des entreprises, la GRH n'est pas reliée 
directement, au niveau du discours, à des objectifs stratégiques clairement explicites (Cavestro et al., 
2002) . 

...--- ~En deuxième lieu, il s'agit de traduire les compétences collectives en termes de compétences 
individuelles à mobiliser dans les activités professionnelles'! Pour cela, l'entreprise est amenée à 
définir la mission de chaque salarié, à préciser clairement les objectifs à atteindre, les compétences à 
acquérir et les ressources à mettre en œuvre.1Ainsi, tout salarié est engagé à contribuer aux objectifs 
collectifs. L'efficacité de la coopération repose sur la richesse des compétences individuelles acquises 
et sur leurs dimensions relationnelles et méthodologiques (Le Boterf, 2004). Dans ce contexte, 
l'organisation du travail évolue vers des formes de management plus coo~rativ~~ et décentralisé!ts, 
dans lesquelles l'initiative et l'autonomie des' salariés sont sollicité.es. ----- ---~ .. ----- - ------

Cependant, le défi à relever est de concevoir cette organisation en intégrant la logique 

( 

individuelle et la logique collective qui sont généralement conflictuelles. Plusieurs monographies ont 
mis en évidence des tensions entre ces deux logiques (Baraldi et al., 2002). Souvent la compétence 
collective est réduite à la somme des compétences individuelles. Par conséquent, la performance 
collective passe au second plan (Cavestro et al., 2002). 

\ 
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En définitive, la finalité de l'approche est de créer une cohérence et synergie autour de la 
compétence (Figure 1.5}. Ce qui permet d'orienter les actions et les efforts individuels et collectifs au 
service des objectifs stratégiques de l'entreprise. 

Entreprise 

Figure 1. 5 : Les relations entre les trois niveaux de compétences 

Dans l'esprit de cette approche, nous envisageons d'apporter notre contribution au niveau de 
l'identification des compétences requises et l'appréciation des compétences disponibles (ou · 
acquises}. Ainsi, les compétences individuelles repérées doivent répondre de manière cohérente aux 

\

besoins de compétences collectives et organisationnelles. Dans ce sens, "/a démarche compétence 
consiste à preter une attention aussi soutenue que possible aux moyens de maintenir, de développer 

\et de gérer la compétence de l'entreprise, de ses unités, et des individus qui en dernier ressort, en 

1constitue la force vive" (Vergnaud, 1998}. 
h 

5. La gestion des compétences 

~La gestion des compétences est une dimension importante de la GRH(~ne recouvre un 
ensemble de pratiques destinées à utiliser et à développer de manière optimale les compétences des 
individus et des groupes, afin de réaliser la mission de l'entreprise et d'améliorer les performances 
des collaborateurs (Beirendonck, 2006)fEn outre, par la mobilisation et le renforcement des capacités 
d'action des salariés, la gestion des compétences vise à développer la compétitivité d'une entreprise 
ainsi que la mobilisation et l'employabilité de ses salariés (Parlier, 1997}. .'/ 

\\ La gestion des compétences n'est pas une fin en soi, c'est un moyen qui doit servir aux 
objectifs stratégiques de l'organisation~Dans cette optique, une mise en œuvre réussie de la gestion 
des compétences implique d'une part une intégration verticale qui consiste à assurer la cohérence 
entre les compétences et la stratégie de l'organisation. D'autre part, elle implique une intégration 
horizontale qui consiste à harmoniser les activités des ressources humaines (Figure 1.6). 

~ La gestion des compétences est basée sur des outils et des démarches différents. Bien que les 
pratiques des entreprises soient différentes, le schéma général de la gestion des compétences suit 
trois étapes (Defélix, 2003) : 
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• acquérir les compétences : spécifier les compétences requises (référentiels) et repérer 
les compétences détenues; 

• stimuler les compétences : évaluer les compétences à partir des référentiels de 
compétences et établir les rémunérations sur la base des compétences; 

• réguler les compétences : élaborer des stratégies de développement des compétences 
indMduelles et collectives. Passer d'une gestion prévisionnelle des emplois à une gestion 
anticipée des compétences. / /' 

Intégration horizontale 

Figure 1.6: Intégration horizontale et verticale de la gestion des compétences (Beirendonck, 2006) 

~ Dans la pratique, la gestion des compétences a donné lieu à six types d'approches différentes 
(Held, 1995): 

- approches basées sur les connaissances, le savoir; 
- approches basées sur les savoir-faire; 
- approches basées sur les comportements; 
- approches intégrant les savoir, savoir-faire et savoir être; 
- approches basées sur les " compétences cognitives"; 
- approches basées sur les activités. 

Sauf la dernière, toutes ces approches sont centrées sur l'individu : ses connaissances, son 
savoir-faire, son comportement (Held, 1998). Ceci est un atout, mais un individu ne peut pas être pris 
en dehors de l'organisation dont il travaille. Parce que, comme nous l'avons déjà présenté, la 
compétence est contextualisée : elle se situe à l'intersection entre l'individu d'une part, et 
l'organisation de travail d'autre part. 

À l'issue de l'étude de ces six approches, Held a privilégié les approches qui (Held, 1995) : 
- sont flexibles, adaptables et ne demandant qu'un investissement limité en temps; 
-considèrent l'individu comme un acteur autonome et responsable, en étant intégré dans la 

collectivité dont il fait partie; 
- permettent de consolider les résultats individuels pour alimenter un processus collectif. 

Après avoir introduit la gestion des compétences, nous présentons la gestion des compétences 
suivant la norme ISO 9000 (2000) et à travers les différents travaux menés sur ce thème en génie 
industriel. 

Chapitre 1 40 



Vers la gestion des compétences 

5.1. La gestion des compétences dans la norme ISO 9000 (2000) 

\\ ( ~rsion 2000 des normes ISO est élaborée dans une période où les responsables 
d'entreprise ont pris conscience que la compétence devient un facteur décisif pour le bon 

( 

fonctionnement de l'entreprise et de la qualité de ses produit. s et services. Elle ~place l'homme au 
cœur du processus qualité et ouvre également des perspectives dynamiques en matière de la GRH. 
la m1se en œuvre de ses exigences est uneoccasion pour raire ëfe ra GRA un processus fortemënt 
contributeur à l'obtention des objectifs qualité voire le processus capital (lnizan, 2001), (Dejoux, 2002). 

La compétence est abordée dans le cadre d'une approche processus. Le processus de gestion 
des compétences recommandé par la norme se déroule selon cinq étapes (AFNOR, 2002), 
(Chaminade, 2005). 

- Répertoire des 
métiers 
- Cartographie 
des processus 
-Cahier des 
charges 
- Stratégie de 
développement 

Données 
individuelles 
issues 
d'entretien, des 
documents,etc. 

Grille des 
compétences 
requises 

Des actions è 
mettre en oeuvre 

Grllle des 
compétences 
requises et leur 
degré de rareté 
- Indicateurs de 
performance 
des actions de 
développement 
des 
compétences 

Figure 1.7: Processus de gestion des compétences 

Grille des 
compétences 
disponibles 

Liste des besoins 

-Grille des·· 
compétences 
requises 
-Grille des 

compétences 
acquises 

( 

- Identification des compétences requises : il s'agit d'établir la liste des compétences 
requises en se basant sur ce qui fonde l'activité à conduire comme le répertoire des métiers, le 
cahier des charges, le descriptif de mission, la stratégie de développement, ... etc.; 

( 

- Identification des compétences disponibles : il s'agit de déterminer les compétences 
détenues en s'appuyant sur des méthodes d'évaluation (entretiens, questionnaires, 
observations, .. ); 

- Evaluation des écarts : il s'agit de déterminer si les compétences disponibles sont en 
\ adéquation avec les compétences requises. Pour visualiser les écarts, une matrice combinant 
\les compétences requises et les compétences disponibles doit être élaborée; 

Chapitre 1 41 



Vers la gestion des compétences 

- Développement des compétences et mise à disposition : l'objectif est de définir et mettre 
{'en œuvre les actions de développement des compétences permettant de réduire les écarts 
\ constatés pendant l'évaluation. Alors, selon les déficits constatés, on prévoit les actions 

adéquates: recrutement, tutorat, compagnonnage, formation, ... ; 

l 
-Maintien et mise à jour des compétences : l'objectif est de s'assurer que les 

compétences acquises sont préservées au sein de l'organisation, suite aux changements et 
mutations du personnel, en instaurant une politique de développement des compétences à long 
terme. 

Ainsi, la norme ISO offre un cadre riche pour mettre en place une démarche compétence. Nous 
allons nous intéresser, dans le cadre notre travail de thèse, aux étapes d'identification des 
compétences requises et d'identification des compétences disponibles. {5) __ _,_~ 
5.2. La gestion des compétences dans le génie industriel 

La recherche scientifique a fait de ce sujet un axe important de recherche. En génie industriel, 
la compétence est intégrée comme étant un point de vue indispensable pour la modélisation en 
entreprise (Vemadat, 1999). Actuellement, elle est prise en compte dans les thématiques classiques 
du génie industriel (Boucher et Harzallah, 2001). 

Les travaux portant sur la gestion des compétences considèrent l'entreprise selon deux points 
de vue complémentaires (Boucher et Burlat, 2003) : 

- l'entreprise comme un système de production de biens et de services : sa performance 
réside dans ce cas dans la maîtrise de ses processus de réalisation de valeur; 

- l'entreprise comme un système de production de connaissances et de compétences : sa 
compétitivité se fonde alors sur la maîtrise des processus de capitalisation des connaissances et 
de développement des compétences. 

A travers différents travaux relevant du génie industriel, la compétence s'affirme comme une 
dimension incontournable dans les modèles de systèmes de production. Dans ce sens, l'architecture 
de référence PERA (Perdue Enterprise Reference Architecture) a été développée en faisant 
apparaître clairement la dimension compétence. De même, l'architecture CIM-OSA (Computer 
lntegrated Manufacturing - Open Systems Architecture) s'est orientée vers la prise en compte de la 
dimension compétence dans la vue Ressource. 

Nous présentons, dans la partie suivante, plusieurs travaux orientés compétence développés 
notamment sur les thèmes suivants : la production, la conception intégrée, la coopération inter 
entreprise, le pilotage des systèmes de compétences, la réorganisation et l'articulation entre 
compétence et connaissance. Les travaux sur la modélisation de la compétence seront traités dans le 
chapitre 4. 

Dans le domaine de la production, les différents travaux proposent des approches orientées 
"GRH" s'appuyant sur les caractéristiques des opérateurs ou sur leurs compétences. El Mhamedi (El 
Mhamedi, 1990) s'appuie sur les caractéristiques des opérateurs d'une équipe pour les affecter aux 
machines d'un îlot de fabrication et estimer les durées opératoires associées. Jia (Jia, 1998) 
développe une méthode de conduite d'atelier de fabrication, s'appuyant sur le concept de groupe 
autonome, et prenant en compte la gestion des compétences. Dans son travail d'aide à la gestion des 
opérateurs de production Franchini a proposé une méthodologie de planification de l'affectation des 
opérateurs de production, intégrant une modélisation globale des compétences requises par les 
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activités et une modélisation locale des compétences acquises par les opérateurs (Franchini, 2000). 
En prenant en compte l'impact des compétences sur les critères de performance, certains travaux sur 
l'affectation des acteurs aux processus ont proposé une formalisation mathématique du problème 
d'affectation (Bennour et al., 2002 ). 

Dans le contexte d'ordonnancement des ressources humaines, l'exploration des modélisations 
des compétences permet d'obtenir des ordonnancements de meilleure qualité et plus proches de la 
réalité (Pichot et Baptiste, 2001). 

Dans un processus de conception intégrée, les acteurs doivent coopérer en tenant compte les 
spécificités de chaque métier et les contraintes de chaque acteur. Les travaux en conception intégrée 
traitent, entre autres, de la constitution d'équipes en intégrant la combinaison de profils de 
compétences (Caillaud et Sonntag, 2003). L'approche sur les profils de compétences s'appuie sur des 
travaux actuels sur le bilan de compétence et la validation d'expérience. 

Le partage et la création des compétences collectives, en coopérations interentreprises, se 
heurtent à de nombreuses difficultés. Pour piloter cette coopération, une démarche de diagnostic des 
systèmes de compétences et de connaissances interentreprises s'avère nécessaire. Les contributions 
proposées sont basées notamment sur l'intégration formelle de la compétence dans le système de 
performance (Boucher et Deslandres, 2003). 

Pour le pilotage d'un système de compétences de l'entreprise, un méta modèle structuré en 
cinq niveaux a été proposé (Dulmet et Bonjour 2003a). Chaque niveau répond à des objectifs et à des 
horizons de pilotage différent. Il introduit le processus de "compétenciation" : la construction, 
l'acquisition, la consolidation, la préservation, l'extension, la transposition et le transfert de 
compétences. 

Lors de la réorganisation d'une entreprise, la gestion des compétences intervient à plusieurs 
étapes : l'analyse de l'existant, l'analyse et la décision du changement et la conception de la nouvelle 
organisation. Alors, pour réussir la réorganisation, il est indispensable de disposer des outils et des 
modèles de support prenant en compte les différents aspects notamment les aspects organisationnels 
et humains (Harzallah, 2000). 

L'articulation entre compétence et connaissance devient évidente. D'une part, les 
connaissances sont considérées comme des composantes indispensables au déploiement des 
compétences. D'autre part, la gestion des connaissances et des compétences vise à piloter les 
processus de capitalisation des connaissances et de développement de compétences dans un objectif 
de performance globale de l'entreprise. Cela conduit à intégrer les deux concepts dans l'ensemble 
des réflexions sur la modélisation, l'analyse et la conception des organisations. 

Dans ce cadre, l'introduction du concept de schème comme chaînon manquant entre 
connaissances et compétences permet de mieux comprendre l'articulation entre connaissances et 
compétences ainsi que leurs dynamiques conjointes (Bonjour et Renaud, 2005). 

Même si des travaux de recherche sur les compétences et leur gestion sont actuellement en 
cours, la compétence est déjà intégrée comme un concept transversal et fondamental pour la maîtrise 
et l'amélioration des performances de l'entreprise. Cependant, la modélisation du concept 
compétence reste un travail de fond à réaliser. Par ailleurs, sur la base de la littérature de génie 
industriel étudiée, nous avons constaté une pénurie au niveau des travaux qui ont porté sur les 
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problèmes d'identification des compétences requises et l'évaluation des compétences disponibles : 
quelle méthodologie choisir et quels sont les outils à mettre en œuvre ? 

C'est la raison pour laquelle nous avons pris en considération d'autres champs scientifiques 
pour approfondir ces dimensions et étudier les différentes approches et méthodes développées. Dans 
le chapitre 2, nous traitons de l'identification des compétences requises et dans le chapitre 3, nous 
étudions l'appréciation des compétences. 

Conclusion 

Le modèle compétence est une réponse pertinente aux multiples défis du contexte dans lequel 
évoluent les entreprises. Il s'inscrit dans le cadre d'une nouvelle vision des problématiques auxquels 

(

- elles sont confrontées. Le concept de compétence prend donc une dimension earticulière et Je 
recentrage sur le capital humain..Jm~_g;J.Jrant sa meilleure 9!.~ion e..!_son dévelom~eme.~~·~devi~.nt UIJ.~ 
nécessité. Dans le paysage concurrentiel actuel, seules les entreprises ayant en permanence la 
capacité de se reconfigurer, en faisant de leurs compétences une préoccupation centrale, auront la 
possibilité d'assurer leur pérennité. 

Dans ce chapitre, nous avons mis l'accent sur plusieurs dimensions de cette thématique. Les 
conclusions que nous pouvons en tirer s'articulent autour de cinq points. 

Premièrement, nous avons mis en évidence les raisons principales de l'émergence de la 
logique compétence. Les raisons énumérées renvoient à la mutation et à la tertiarisation de 
l'économie, à l'innovation technologique, au changement de l'organisation et aux évolutions 
démographique et sociales. Ainsi, face aux problématiques auxquelles elles sont confrontées, les 
entreprises ont emprunté divers chemins qui les ont ame~ées_~ la logique compétence. -

Deuxièmement, nous avons réalisé une analyse du concept de la compétence. Notion 
complexe, au carrefour de plusieurs disciplines, la compétence interpelle tous les niveaux: individuel, 
collectif, entreprise, interentreprises (compétence réseau), ce qui lui donne un relief particulier. A 

~ -l'issue de l'analyse de la compétence individuelle, nous avons d'abord retenu sept caractéristiques, 
puis identifié les besoins essentiels des organisations en matière de compétence : le plus important 
est de savoir quel concept leur est utile. A partir de ces éléments nous avons proposé une définition 
de la compétence individuelle. Bien que, dans cette analyse, nous ayons prêté une attention 
particulière à la compétence individuelle, nous avons également cerné les caractéristiques principales 
de la compétence collective et organisationnelle. 

Troisièmement, nous avons mis en évidence les différents enjeux correspondant à l'approche 
compétence. Pour l'entreprise, l'acquisition et le développement des compétences sont bien un enjeu 
stratégique face aux multiples sollicitations socio-économiques et technologiques. Pour le salarié, 
c'est aussi un enjeu capital, gage de son employabilité qui lui permet de devenir le pilote principal de 
son projet professionnel. A l'échelle de la société, la compétence suscite un intérêt majeur dans la 
mesure où elle permet d'améliorer le niveau de développement social, intellectuel et économique. 

Quatrièmement, nous avons présenté la compétence selon le point de vue du management 
stratégique. En stratégie la compétence désigne certaines ressources intangibles, précieuses, 
difficilement imitables qui permettent à l'entreprise de réaliser un avantage concurrentiel. L'évolution 
de la pensé stratégique a permis d'élaborer une théorie basée sur les compétences dont la 
problématique centrale est : comment se créent et se développent les compétences au sein de 
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l'entreprise, et de quelle manière elles conduisent à un avantage concurrentiel ? La compétence est 
ainsi intégrée à tous les niveaux de l'entreprise. Dans ce sens, nous nous sommes intéressés à 
"l'approche globale et agrégée des compétences" qui vise à créer une cohérence et une synergie 
autour de la compétence et par conséquent orienter les actions individuelles et collectives vers les 
objectifs stratégiques de l'entreprise. Dans ce cadre, nous envisageons d'apporter notre contribution 
au niveau de l'identification des compétences requises et l'appréciation des compétences. 

Enfin, après avoir défini et positionné la gestion des compétences par rapport à la GRH et la 
stratégie de l'organisation, nous avons décrit, d'une part, le processus de gestion des compétences 
recommandé par la norme qualité ISO 9000 (2000). Ce processus vise l'amélioration des 
performances de l'entreprise par le déploiement efficace des compétences mobilisées dans les 
processus de l'entreprise. De ce fait, il offre un cadre riche afin de mettre en place une démarche 
compétence, dans lequel nous situons ce travail de thèse. Nous allons nous intéresser aux étapes 
d'identification des compétences requises et d'appréciation (ou d'identification) des compétences 
disponibles. 

D'autre part, nous avons présenté la gestion des compétences à travers le prisme du génie 
industriel. Dans ces travaux, la compétence est intégrée comme un concept inéluctable pour maîtriser 
et améliorer les performances de l'entreprise. Cependant, la modélisation du concept compétence 
reste un travail de fond à réaliser. Par ailleurs, dans la littérature en génie industriel étudiée, nous 
avons relevé une insuffisance concernant les problèmes d'identification des compétences requises et 
d'appréciation des compétences. Ce constat nous conduit, dans les deux chapitres suivants, à dresser 
un état de l'art sur ces deux aspects en adoptant une démarche pluridisciplinaire. 
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Chapitre 2 

L'identification des co~npétences 
• requ1ses 
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Introduction 
Il 

f--~ L'analyse des situations de travail constitue un processus fondamental dans lA GRH. Elle 
. ---...... --·-,~-......,.,___ - .-J/#4~ ~ --

~de m_ettre_.en...§vidence les dimensions principales de l'organiSâtiôiï <!u travail au sein de 
l'entreprise, de faire remonter les informations pertinentes sur les activités et dè dévoiler les éventuels ---....__. --1' ,.., ·--:-::::.o.D~---.---,._·-~·-· . - -~""" dysfonctionnements. ·[es informatiO!lS-tlr.é_e..s Cie l'anaiY.se des situations de travail sont nécessaires 
pourtoutmi?di6'isï<)ns à prendre dans le cadre de la. gestion des compétences. · --

? ' ~~ fv-- - .._._, ____ ....__,_ 

ut" -~ 1.. 'é \ '-1 \ Ce chapitre, met l'accent sur l'importance de l'analyse du travail et sa contribution dans l'étar:_>e 
~ '6' l?-d'ident,!!ïcation des compét~nces rtq~;~J~~- Avant d'aborder l'analyse du travail, nous précisons quels 

sont les enjeux de l'identification des compétences requises. 

L'analyse du travail est une démarche qui consiste à collecter, analyser et structurer différentes 
informations issues des situations réelles de travail. Afin de mettre l'accent sur les aspects importants 
de cette démarche, nous allons tout d'abord mettre en évidence les objectifs de l'analyse du travail; 
puis, nous essayons d'apporter quelques éléments de réponses aux questions suivantes : 

- quelles sont les unités d'analyse des situations de travail ? 
- quelles méthodes doivent être utilisées pour collecter les informations ? 
- quelle méthode d'analyse choisir ? 

Finalement, nous présentons trois méthodes qui proposent d'analyser les situations de travail 
avec un objectif orienté vers la gestion des compétences. 

Chapitre 2 47 



L'Identification des compétences requises 

1. Les enjeux de l'identification des compétences requis~s ·( r;_ _ ~ ._ ~~ "''"' ~4 
~udf l. e'v,~ce 94t O"J...._ 'k M ~ ~·,e ''· \C?"'-K'f "lv.P w. ~ t;:-.r }P ?v-(/.. 

· ~ Il est évident que toute organisation (ou projet) a besoin de compétences pour fonctionner etf f ( 
accomplir ses missions!IPar conséguent, l'identification des compétences requises est une étape 

~~:..;.;..;;..;..;-- ~~ 

incontournable. l;lle conditionne.~_mani_m_gi_r:ecte_ou_im:llrecte, les choix technologj.QY.ê, 
1 

organisationnels, sociaux et éconornigues de l'entreprise. 
--=----~-----· ----

\\ Dans UIJe démarche dynamique et proactive, la question des co~pétences requises est 
11 déterminante~ll s'agit, dés aujourd'hui, d'identifier les compétences qui seront indispensables demain.J U/? 

. ~\Cela exige en premier lieu que l'entreprise connaisse parfaitement les compétences dont elle dispose 
~(,.o~'~ aujourd'hui (compétences acquises), et qu'elle sera en mesure d'identifier les compétences do~t elle -~ 
~V" JQ_, aura be~oln (compétences requises)~Lv,,~Cf lj"'J~I;} ~ ... -k ~J c.-.cv-~J"-~f ef,;; .kr-li J~ 
~ ~~ "~~ oVJ"""'J't..._ let ~ ..... .:Lt , r· 

..,.,o \\L'identification des compétences requises est une étape décisive dont dépendent les décisions 
de gestion des compétences à tous les horizons(/ Ainsi, elle doit répondre à divers enjeux parmi 
tes.g!Jels.: -- - -- ~ 

- réussir au mieux les recrutements, en déterminant les compétences requises pour exercer 
une a~ité -~fessiëMeïï;donnée;-- · -- ---·-·--------·· .. ·-· ·· ··· ·· - -

· ·--··_ cibler avec efficience les modes d'acquisition et de développernenLdes.compétences en 
identifianf'lés'rompét~~;~à acquérir,7uite ·à-un~ é~o.Ïution tech~ologique ou à-~~ ~h~ng-~rnent 
àf9a~i;iitlo~~;j;-··---.. - - · 
·---:aiagnostiquer les situations réelles de travail afin de dévoiler les dysfonctionnements et 
améliorer les-èOnêihlons; · · ·--·--- ..... ~ -~· 

- élaborer _y_n .référentieLde cornpétençe§, élément de base à l'ensemble des décisions de 
gestion d~iiôrrij)étertees; ~--..... ·- ····· · · ·- ·· 

~--·::· _reô·~~isèr~i;· travail selon les nouvelles exigences (poty-compétences, autonomie, 
initiative, etc.); 

7ÏciÊmtifier les compétences nécessaires pour gérer et mettre en œuvre un projet; 
- d'iSPoser"à temps des informations réelles sur les compétences reqÙises à divers horizons; 
- ·répoiiëlre au";c~~-s-d~e-=1-a_q_u-;al~ité par une meilleure identification des compétences de 

l,entrepliSe;~- --"-~ --·---- -~~· -~ .... -... ..----- ---------~--

- concevoir un système d'évaluation objectif, basé sur un référentiel de compétences; ........ _ _...,_. __ ....,-""~~ •• x __ ,.._,..._._,. .• ;r-r-L'"t 

, . - ~ncevoir ~es aires de ~~~J~!~fe~!~~e~~=-~.: .. :!!.. -:~ep;.!:~,~t_l~s C?,~Pé_tences .~ 
specifiques et génénques; (c.o:::;t\:0:'-""-r f "' ..... ~lt -t :Li "'""-ocr\ t ~ -..,-. ~ h-e-~ ~ 
. --- -\\ ...• 

En effet, la qualité avec laquelle est menée l'étape d'identification des compétences requises, 
déterminera fortement la réussite ou l'échec de la démarche compétence(I'Notons que tout 
dysfonctionnement à ce niveau risque d'avoir des conséquences pénalisantes pour l'entreprise.\'un 
recrutement raté, un programme de formation mal conçu ou une grille de métiers lourde et peu 
adaptée peuvent compromettre à long terme toute la GRH (Pensa-Latouche, 1998).4 

2. Les objectifs de l'analyse des situations de travail 

\\L'analyse des situations de travail est un processus central dans la gestion des ressources 
humaines. Elle est aussi utilisée dans d'autres domaines, notamment l'ergonomie, mais pour des 
objectifs spécifiques.(/ 

\\ L'objectif principal de l'analyse des situations de travail consiste à collecter, analyser et 
structurer l'ensemble des informations sur les emplois dans une organisation de travail et sur les 

Chapitre 2 48 



L'Identification des compétences requises 

/1 
actions menées, au niveau opérationnel, pour accomplir les missions de l'entreprise. En essence, 
l'analyse fournie deux catégories d'informations : celles liées à la descri~tion du ~oste et celles qui 
""·-~-- . .._ .. ~ =e -"111&44o;wg-•...w.n:. .. ..,...~.-•Mar_,o;... .. du.u.::- ...,.,u .. ••:.•,..,..,~.,;; "lh.I....,Otl~. -.........,.:lA' F • ..,. '&~:o,.._,...,_,~,.,.,ce·ra:"*.-_ 

concernent les exigences professionnelles auxquelles le titulaire doit répondre (Figure 2.1 ). Les 

~ 
... _. ••• 

711 

• 11 '-oM''"ef MZ Il roOtct:>•~a.~· tl ;M,,..,....r...,..,_·""""-. -~··-'n$1Lo~•~r..;..n~--.·,r---;;:·'·""'--1'"-~~ 

\.·compétences requises pour occuper le poste seront identifie·es à partir des exigences 
\ professionnelles. 

~tF·;;~~';t::~~-~1h~it:::~·:'.(:J 

',:.connaissances '->'l· 
-.)· ',L~ ~.:<t~.'l~;~-:,.;S~~t~~'(<-'.,;:\~:.: .. 

Figure 2. 1: Les composantes principales de l'analyse du travail 

Ainsi.~ces informations ·permettent aux responsables des RH de prendre les décisions 
adéquates dans les différentes activités de la GRH.if 

\Au niveau de la sélection et du recrutement, l'analyse du travail permet de préciser les 
compétences à détenir en matière de connaissances, de savoir-faire et d'aptitudes pour occuper un 
poste ou un emploi donné( Aussi, sur la base des exigences de l'emploi, les critères et les méthodes 
d'évaluation seront sélectionnés ou construits. 

Au niveau de la rémunération, les informations relevées de l'analyse de l'emploi, notamment les 
responsabilités et les difficultés associées, servent à évaluer la valeur de cet emploi, et également à 
déterminer le niveau de rémunération approprié. 

\1 Au niveau du développement des compétences, l'analyse de l'emploi aide à déterminer les 
méthodes et les dispositifs convenables pour former et perfectionner les compétences. 1, 

3. Analyse des notions 

Nous allons traiter des notions qui sont utilisées couramment dans les études des situations de 
travail. Il s'agit d'analyser les diverses configurations de regroupement des situations de travail : 
métier, poste, emploi, emploi-type. 
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Métier 
Le métier est défini comme "un ensemble d'acquis, de connaissances et d'habilités appliqué à 

la transformation d'un produit et utilisé dans le cadre d'une technique dominante. Les conditions 
d'application de cette technique sont susceptibles d'évoluer et la notion de métier peut ne plus 
recouvrir un contenu défini, ni se référer à un bagage professionnel homogène" (CEREQ, 1975)~'Le 
métier est caractérisé par l'identité collective qui permet aux individus d'appartenir à un groupe social, 
avec un système de valeurs et de règles spécifiques (Raveyre, 1990)// 

\lPar rapport aux situations de travail qui se référent à un cadre spatial et temporel défini, le 
métier dépasse ce cadre en faisant référence à la mobilisation des compétences sous des critères 
globaux et transversad1 Ce même aspect de globalité et de transversalité caractérise la notion de 
profession/( 

Depuis longtemps, au fil de l'évolution des organisations, le métier a été marginalisé au profit 
des postes ou emplois et la segmentation des tâches s'est étendue. Toutefois, depuis quelques 
années on constate le retour au métier. L'intérêt accordé au métier a fait reculer le paradigme de 
l'organisation tayloriennne. On tend de plus en plus vers une organisation du travail marquée par : la 
rotation, l'enrichissement des tâches, l'autonomie des équipes et l'accroissement de la mobilité. 

Poste de travail et emploi 
\\ Le poste de travail est défini comme une «entité concrète, définie physiquement, constituée 

~
d'un ensemble de tâches, et formant l'unité de base de l'organisation du travail à un instant donné. Le 
poste est généralement conçu indépendamment de l'agent d'exécution, en fonction d'une rationalité 
technique et organisationnelle» (Thierry, 1990). f( 

Selon Bocquillion, l'emploi est une "segmentation de l'espace de l'entreprise intégrant des 
activités complémentaires, semblables dans leurs technologies, leurs modes d'organisation et leurs 
conditions matérielles d'exécution, et concourant à une même production de biens et services". ~ 
\h;.app~ste d.~ travail, l'emploi indique de manière différente la réalité des situations de travail, 
qcar l'espace physique de travail concerné par un emploi est ouvert. 

La notion de poste est moins utilisée au profit de celui de l'emploi pour plusieurs raisons. La 
t! raison majeure vient du fait qu~le poste est le résultat de la segmentation du travail selon la vision du 
\1 taylorisme'~ è~tte conception est remise en cause pour sa rigidité organisationnelle, sa focalisation sur -'> ~ ,t- ... 

la dimension technique de l'activité au détriment des dimensions relationnelles et de cornmunication.1' ""e- 1
"' r 

Ainsi, selon la notion de poste, l'indMdu est dépendant d'un travail qui lui imposé par le découpage 
séquentiel du processus de production et des procédures. En outre, pour des considérations 
pratiques, l'usage de l'emploi est moins lourd et moins coûteux pour la description des situations du 
r:---,..-----·- ~'R'..-....... ,__...c .. -----~-
travail. ----

(f Par ailleurs, il faut noter, dans la majorité de la littérature que nous avons analysé, que les 
l(notions de poste et d'emploi sont souvent employées sans distinction. 

Emploi-type 
Pour organiser la formation et la mobilité interne aussi bien qu'externe, pour établir une gestion 

~
prévisionnelle des compétences, l'utilisation de la notion de poste et d'emploi n'est pas pertinente. 
Alors, il est nécessaire de se référer à d'autres unités de présentation des situations de travail. Il 
convient de raisonner sur le concept plus large de métier (Martory, 1990). Depuis 1975, le CEREQ 
(Centre de recherches sur l'évolution des qualifications) a proposé l'emploi type. 
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Jt "''f"~~' Jn \ n~v-
~L'emploi typè désigne un ensemble de situations de travail présentant des contenus d'activités 

identiques ou Siffiilaires, suffisamment homogène pour être confié à un même individurun emploi type 
regroupe ainsi plusieurs postes. Il a été utilisé pour élaborer le Répertoire Français des Emplois 
(RFE). Certes, le répertoire a été une source importante d'informations sur les situations de travail, 
mais sa mise en œuvre a connu des limites et des rigidités notamment dans les situations spécifiques 
des entreprises. 

Face à ces difficultés, Mandon (Mandon, 1990) a proposé le concept d'Emploi Type Etudié 
dans sa Dynamique (ETED) qui prend en compte de la variabilité de l'emploi sous l'influence des 
facteurs environnementaux, et de l'élasticité de l'emploi selon les spécificités des titulaires et la 
manière dont ils occupent cet emploi. 

Dans une perspective prévisionnelle des emplois, Le Boterf (Boterf, 1988) a développé la notion 
n~emplois-c~s._ qui seront utiles pour le futur. Ils sont composés "de la reproduction d'emplois 
actuels peu sensibles à l'incidence des facteurs d'évolution ( ... ), d'emplois actuels sensibles dont la 
configuration à l'horizon choisi sera fortement influencée par les facteurs d'évolution, d'emplois 
nouveaux appelés à être créés, de l'effet d'emplois actuels appelés à disparaître". 

4. Les méthodes de collecte des informations 

( 

Toute analyse de situation de travail implique au préalable de faire une collecte des 
f1 informations relatives à différents aspects du travail. Alors, quelles informations doit-on collecter? 
~ Quelles méthodes doivent-elles être employées pour recueillir ces informations ? 

En effet, le choix de la méthode la plus appropriée dépend de plusieurs facteurs : le coût 
engagé, la validité et la fiabilité de la méthode, la nature des activités, la catégorie professionnelle ... 
etc. Il peut exister autant de méthodes selon les aspects considérés dans un travail donné. Nous 
analysons ci-après les méthodes les plus couramment utilisées. 

4.1. L'observation 

~ L'observation est adaptée aux activités concrètes ou tangibles (travaux de bâtiment, de 
fabrication, manutention, ... ). Généralement simple à réaliser, l'observation directe du travail permet de 
mettre en évidence certaines facettes importantes de l'activité que même le titulaire considère comme 
évidentes. Ainsi, elle permet de situer le titulaire dans le cadre matériel de son environnement./ 1 

Cependant}_\ la méthode d'observation présente le risque d'influencer le comportement du 
titulaire observérDe plus, elle n'est pas pertinente aux activités à cycle relativement long. Pour cela 
l'observateur doit être formé sur la construction et l'utilisation des grilles d'observation systématiques 
,_.,--- - --- ----------.. -- .. _., ... - .. ~ ..... ·-----·----
'où il note le type et la fréquence du comportement. 

4.2. Le journal personnel 
1 ,, 

~Il est demandé à l'individu de noter les activités réalisées au cours d'une journée de travai1.1Le 
journal personnel permet de collecter des données concrètes sur les activités, les problèmes 
rencontrés, et les relations professionnelles. Il est également efficace dans le cas des activités à cycle 
long#'Toutefois, la méthode n'est pas ada~tée-=à.._ce.rtaio.e.s_C@§gQ.li~.§.J~rofessionnelles n'ayant pas 

~ *~ l'habitude ou la capacité de s'exprimer par écrit. En outr~, __ eii~Joumit des informations détaillées et 
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(f hétérogènes difficiles à classer et à analyser par la suite. De même, le risque d'omission, par le 
(l titulaire, d'informations importantes subsiste. 

4.3. Les questionnaires 

Qu'il s'agisse de questionnaires structurés ou non structurés, leur emploi est fréquent dans la 

)) 

collecte des informations sur les situations de travail. Le principal avantage du questionnaire, c'est son 
coût relativement bas et le traitement facile des données obtenues qui se prêtent bien à l'analyse 
statistique, notamment en utilisant l'outil informatique. Le handicap majeur du questionnaire est 
cependant la subjectivité des réponses fournies. -----
~-------------------- . 

4.4. L'entretien 

~L'entretien permet de prendre en compte la diversité des environnements et des situations de 
travail.tiBien que l'entretien favorise les interactions entre J~~titulaire,"s_Qn_sup.érieur_etj.:_analyste de 

. --.:.._ 

l'emploi, la pertinence des informations collectées est relative aux relations qui réunissent ces _____. ____......... --------:..,.-o•~-··"""''"''"'- .._ - • ..,_ - . _______ .,_ 

différents intervenants. L'entretien n'est Ras fructueux, lorsque le titulaire n'a Qas la caQacité de 
~~~ _.__ ____ "" 

renseigner sur les dimensîôns impAct~n.t~s.d~ g,_r:Ctt:avE;iii:---C"'est le cas également lorsque le titulaire ------ __..,_,-perçoit le travail comme une entité inséparable de lui-même (Sanchez, 2006). 

4.5. L'analyse documentaire 

C'est une méthode qui peut constituer un préalable aux méthodes déjà citées. Elle permet 
d'établil:- des .doii-iïéësëie Cadrage, .ei .de- compârèr ië p-rëscïitefïerealisé ·lors de l'analyse d'une 

situation de travail. 

4.6. Synthèse 

f 

~
t De l'analyse des différentes méthodes, nous retenons qu'il ne faut pas se contenter d'une seule 
J méthode de collecte d'informations. L'utilisation de plusieurs méthodes renforce la possibilité d'avoir 
,des informations complètes et fiables. 

Certes, les titulaires sont les mieux placés pour fournir des informations sur leur poste, mais ils 
ne constituent pas les meilleures sources pour toutes les dimensions du poste. Alors, il est judicieux 
de comJ}'éter l'analyse par les informations collectées auprès des autres intervenants. 

fi. 

1 Par ailleurs, il est parfois indispensable de recourir à plusieurs méthodes : l'utilisation des 

l
' méthodes structurées nécessite en premier lieu des informations collectées à partir des méthodes non 

structurées. Par exemple, une analyse documentaire précédera un entretien, de même des entretiens 
pilotes doivent être réalisés avant de faire une enquête par questionnaire. 

En principe, les informations à recueillir sont fonction de l'objectif de l'analyse. Cependant, il est 
commode d'élargir le cadre des objectifs de l'analyse afin de collecter des informations variées qui 
pourront être utilisées pour des besoins futurs. 

S. Les méthodes d'analyse des situations de travail ~ --
Plusieurs méthodes ont été d.éveiO!l!)ées pour l'analyse des situations de travail. Le choix de la 

méthode dépend essentiellement de l'objectif envisagé, de la nature de la situation de travail, du 
temps à engager et du coût à investir. Nous présentons tout d'abord les méthodes structurées : 
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l'analyse des fonctions, les questionnaires, le!.!!!.~tair:es_pe CO'!J.portements, l'analyse et l'évaluation 
- ~...... ,~....__~ •t ~-

des emplois. Dans un deuxième temps, parmi les méthodes non $trupturées, nous analysons en ... - ~ ...,._ __ __...~ ....... __.....- . 
p--·a-rt ..... tc-u""'lie~r"":l,..,'ar:>proche d'analyse des profils de compétences qui prend plus d'intérêt ces dernières . s..J;__.__ _____ '# ... -_..-,~.·~= ... '"" ...... -,_ ........... """""""-'"'J.-.~----~~- . '""'·--
années. 

"\"" ... ---~-

tp 5.1. L'analyse des fonctions 

f Cette méthode a été élaborée par l'United States Training and Employment Service (USTES), 
~ pour circonscrire la nature des postes en termes de personnes, d'objets et de données et d'établir par 
( la suite les schémas d'emploi, la description et les exigences des postes. 

Les éléments fondamentaux de l'analyse des fonctions sont (Fine et Getkate, 1995) : 
>( - la distinction fondamentale entre la tâche à réaliser et le résultat du travail. Par exemple, 

la tâche du conducteur de bus consiste seulement à conduire et à vendre les billets; 

Y - l'établissement, dans tout emploi, de relations entre trois éléments : des personnes, des 
objets et des données. En relation avec des personnes, l'employé mobilise ces aptitudes de 
communication. Les aptitudes intellectuelles et physiques sont utilisées respectivement en relation 
avec les données et les objets; 
;( - la délimitation des tâches et des comportements de l'employé en un nombre limité de 

fonctions. Par exemple dans la relation individu-machines, les tâches se limitent à alimenter, à 
surveiller, à opérer et à régler les machines; 

;x' - la classification ordinale et hiérarchique des fonctions, de la plus complexe à la plus 
t ' 

simple. 

~ 
Les fonctions identifiées pour un poste donné présentent des difficultés et des contenus 

1 différents. Cependant, on suppose qu'elles ne relèvent, du point de vue de performance, que d'une 
\ catégorie relativement limitée de qualification. 

L'analyse proposée par la méthode est plutôt centrée sur la description des tâches dans un 
poste donnée que sur les exigences en terme de compétences. 

D - Données/renselgnerriems ·-:'·' ,·· P- Personnes 
.. 

c...; Choses 

0 Synthétiser 1 Coordonner 0 Orienter -Conseiller 0 Ajuster- Monter 

2Analyser 1 Négocier 1 Travailler avec précision 

3 Rassembler des données 2 Enseigner - Consulter- Agir 2 Contrôler 

4 Calculer 5 Copier 6 Comparer comme consultant 3 Conduire- Faire fonctionner 

7- 8 Ne s'applique pas 3 Superviser 4 Opérer- Manipuler 

4 Divertir 5 Assurer le fonctionnement 

5 Persuader 6 Alimenter- Retirer 

6 Parler- Signaler 7 Manutentionner- Voir à 

7 Servir- Aider 8 Ne s'applique pas 

8 Ne s'applique pas 

Tableau 2.1 :Fonctions associées aux données, aux personnes et aux objets6 (Guide, 2003) 
}ç l'fi lf()~ .- ~- . ? 

l' 

t.(> ~. 5.2. Les questionnaires 

j( Le questionnaire d'analyse des postes "QAP" (Position Analysis Questionnaire) 

6 Voir annexe 2 
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( 

Des travaux de recherche menés aux USA, ont permis d'élaborer des questionnaires à partir 
d'analyses factorielles faites sur plusieurs activités. Le QAP de MC Comick est un questionnaire 
structuré, qui a été construit en collaboration avec des entreprises industrielles (adapté en français par 
(Loarer et al, 2000)). Il contient 187 éléments divisés en six catégories : 

1) source d'information: comment et où l'employé obtient-il l'information lui pennettant de 
réaliser Je travail ? 

2) contexte de travail : dans quel environnement physique et social le travail est-il réalisé ? 
3) processus intellectuel : quels sont les niveaux et les types de raisonnement 

nécessaires ? 
4) genre de travail : quels sont les efforts physiques et les outils requis ? 
5) relations avec autrui : quelles sont les relations requises pour accomplir Je travail ? 
6) autres caractéristiques d'emploi : quelles sont les conditions ou les activités inhérentes à 

l'emploi? 

Chacun de ces éléments est ensuite évalué selon les critères suivants : J'ampleur de 
J'utilisation, J'importance de l'emploi, le temps alloué, l'occurrence de l'élément, l'applicabilité et autres 
aspects. 

( 

Ainsi, à partir des six catégories et leur évaluation, il est possible de décrire l'emploi selon les 
(aspects suivants : communication, prise de décision et activités sociales; activités qualifiées; activités 
1 ~hysiques et conditions de travail; utilisation d'équipement ou de véhicules; traitement de l'infonnation. 
lees aspects permettent de comparer et de regrouper les postes de travail. 

Les réponses aux questions posées font J'objet d'un traitement statistique afin de construire le 
profil de poste. Le QAP est une méthode centrée sur la personne, ainsi elle peut être appliquée à 
différents emplois et organisations (Dolan et al, 2002). Elle offre aussi des possibilités intéressantes 
en matière de sélection et d'évaluation . 

• ~·· Par ailleurs, il faut signaler un autre questionnaire développé par Fleichman, Fleichman Job 

~
fAnalysis Survey (F-JAS ), qui décrit J'emploi en se basant sur les caractéristiques mises en jeu par la 
personne : aptitudes cognitives, psychomotrices, physiques et perceptives. Chacune de ces 
Fractéristiques est évaluée sur une échelle en sept points. Dans sa deuxième version, Je F-JAS a 
~tégré les compétences personnelles, interpersonnelles et sociales. 

~( 
La difficulté de mise en œuvre des questionnaires tient au fait que les évaluateurs sont peu 

habitués à ce type de méthodes et tendent à se référer à des jugements globaux ou à des 
conceptions dites "de bon sens" (Aubret et Gilbert, 1996). 

)\ L'inventaire des éléments de travail 

1 
1

. L'inventaire des éléments de travail (Job Element lnventory "JE/") est modelé sur Je QAP, il 
f /contient 153 éléments de travail facilement identifiables. Les éléments désignent les connaissances, 
/Iles habilités, les aptitudes ainsi que les autres caractéristiques personnelles qui permettent la réussite 
1 professionnelle. Le titulaire doit évaluer ces éléments selon l'échelle suivante : absent, présent et non 
: ; important, présent et important. L'avantage de cette méthode est la simplicité et le coût faible de sa 

mise en œuvre notamment si l'outil infonnatique est utilisé dans Je traitement des résultats. 

Le questionnaire de description des postes de direction (MPDQ) 
Le MPDQ (Management Posftion Description Questionnaire) est une méthode quantitative 

basée sur la liste de contrôle. Elle est composée de 197 éléments sur les aspects en relation avec les 
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fonctions des gestionnaires. Ces éléments sont classés en 13 dimensions comme il est montré figure 
2.2: 

Responsabilités des produits et services 

Ai" 

.. Relation avec les 
Coordination entre le personnel et les .. ... 

clients et le public 
diverses unités organisationnelles 

.... 
.. Niveau de consultation ... 

Produit, marché et 
planification financière 

.... .. Degré d'autonomie ... 

Contrôle des affaires internes .-Il MPDQ 11-. Service du personnel 

Supervision ... .. Niveau de responsabilités financière .... ... 

Degré de complexité des taches .. __... Niveau de responsabilités à l'égard du 
et le stress 

~ 

personnel 
~, 

Approbation des dépenses et autres engagements financiers 

Figure 2. 2 : Les 13 dimensions du MPDQ (Dolan et al, 2002) 

( 
Cette méthode s'applique au poste de gestionnaire : pour déterminer les besoins en formation, 

créer des familles d'emploi, déterminer la rémunération et élaborer les processus de sélection et 
d'évaluation. 

* \.\ 5.3. Inventaires de comportements l ( 

La méthode des Incidents critiques 
'(' La méthode des incidents critiques de Flanagan (E!illl~g!!.!}, 1954) est l'une des anciennes 
f. méthodes d'analyse des situations de travaiL ~éi~se au point pa'r Flanagan pour identifier les 
· causes d'erreurs de pilotage pendant la formation des pilotes. 

l 

\ Elle permet de recueillir, à partir d'entretiens individuels, les incidents que les employés ont 
jugés critiques pour leur travail à un moment donné. Les incidents critiques sont des comportements 
observables qui déterminent la réussite ou l'échec dans le travail à accomplir. // 

( 

Les incidents qui ont marqué l'emploi doivent être relevés pendant une période suffisante de 
travail (6 mois à 1 an). L'observateur décrit les circonstances de l'incident, la fréquence de leur 
apparition et leur effet. L'analyse de ces incidents permet de cerner les dimensions déterminantes du 
travail. 

La méthode demande un temps important pour recueillir et analyser les incidents. Par sa 

(

focalisation sur certaines dimensions, elle présente le risque de fournir une description incomplète et 
difficile à exploiter. L'utilisation de valeurs extrêmes (excellent/médiocre), sans s'occuper des valeurs 
moyennes, s'ajoute aussi aux limites de la méthode. 

La méthode étendue des incidents critiques a été proposée pour pallier certaines de ces limites. 
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La méthode étendue des incidents critiques 
Au lieu de s'appuyer sur les comportements typiques d'un travail efficace ou inefficace, la 

méthode est basée sur l'identification des domaines d'activité (Dolan et a_l., 2002}. Par exemple, pour 
un gestionnaire, la formation est un domaine d'activité dont les tâches spécifiques sont: 
l'enseignement de nouvelles techniques, la réalisation d'études sur les lieux de travail, l'intégration de 
nouveaux recrutés. 

Il est demandé aux titulaires des postes de décrire des scénarios, par domaine d'activité, qui 

l 
illustrent trois niveaux de production, l'incident principal, le comportement adopté par l'individu et les 
conséquences de ce comportement. Selon les objectifs visés, on peut demander d'autres informations 
supplémentaires. En effet, sur la base des informations collectées, l'analyste établit la liste des tâches 
et analyse les scénarips. Ensuite, il rédige les descriptions des postes. 

\l La méthode étendue des incidents critiques permet davantage de collecter des informations 
pertinentes sur les situations de travail. Elle est aussi utile pour l'évaluation et la détermination des 
besoins de formation. 1 

t'.::!> 5.4. L'analyse et l'évaluation des emplois 

~ La méthode Hay rr · 

(( 

C'est une méthode d'origine américaine, elle a été développée en particulier pour évaluer les 
postes de cadre et de direction et pour établir la politique de rémunération. Bien que sa mise en 
œuvre soit confiée aux spécialistes de la méthode ou aux analystes internes spécialement formés, le 

--titulaire peut réaliser une auto-analyse de son poste. 

L'évaluation des postes se déroule en deux phases (Guide, 2003)7 : 
- la description du poste8 via un entretien entre l'analyste et le titulaire. Les informations issues 

de cette étape s'articulent autour de quatre aspects : la raison d'être du poste, les données 
! 1 quantitatives caractérisant la production du poste et les ressources mobilisées, la nature et l'étendue 
\' des activités, les finalités principales; 

- l'analyse des informations retenues de l'étape précédente et l'évaluation de poste. 
L'évaluation du poste est basée sur trois facteurs : les compétences, l'initiative créatrice et la finalité 
(Tableau 2.2). 

Comme le montre le tableau, chaque facteur est décliné en critères. Pour évaluer un poste, on 
accorde aux différents critères les pondérations correspondantes. L'évaluation complète résulte de la 
somme des pondérations affectées à tous ces facteurs. 

( 

A ce stade, ce qui nous intéresse dans la méthode Hay, c'est la richesse des informations 
recueillies sur le poste. La qualité des informations obtenues dépend des compétences des analystes 
qui doivent être formés pour mener à bien le travail de description et d'analyse. 

JI apparaît que la démarche suivie par la méthode Hay est gage de l'objectivité du jugement 
porté sur la valeur du poste à partir d'une connaissance approfondie de celui-ci (Rault-Jacquot, 1993). 
Cependant, il est à noter que certains critères relatifs au poste sont davantage issus d'une 

7 Guide explicatif du questionnaire d'analyse des emplois d'encadrement, Réseau des CEGEPS, MEQ
DGRT, le 5 septembre 2002. www.cpn.gouv.qc.ca/cpnc/Filesf262/guide explicatif-cégep.pdf 

8 Voir annexe 2 ___. -
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connaissance globale de celui-ci que d'une analyse approfondie. C'est le cas, par exemple, de la 
compétence qui est identifiée par une appréciation globale. 

.'7·} · ··'' ,,,;,fàcteuts ·~. · .· . !''J:":>·•;;:;<,{>';< : !··'>~ \J/~iiS' > .,,: .. ···.<~"''.Critères· .. x"'' · ' , .•. , ··, · .. 

Compétence Connaissances relatives aux méthodes de travail, aux techniques 
l'ensemble des aptitudes spécialisées et aux disciplines scientifiques requises pour occuper un 
et des connaissances qui, emploi. 
indépendamment de leur La capacité de direction ou l'habilité à gérer des ressources et à 
mode d'acquisition, coordonner des objectifs et des activités diversifiés à l'intérieur de 
permettent au titulaire l'organisation. 
d'exercer un emploi d'une Les aptitudes en relations humaines requises pour influencer, 
façon satisfaisante. convaincre et motiver les autres personnes de l'organisation. 
Initiative créatrice Le cadre de raisonnement ou l'étendue de l'aide et de l'orientation 
mesure le degré d'initiative provenant d'autres personnes ou en fonction de politiques, de pratiques 
et de réflexion requis pour et de normes établies. Cet aspect de l'initiative créatlice mesure la 
régler les problèmes liberté de pensée. 
inhérents à un emploi. L'exigence des problèmes, soit la variété et la complexité des 

problèmes propres à un emploi ainsi que l'intensité du processus mental 
requis pour les résoudre. 

Finalité La liberté d'action ou le degré d'autonomie rattaché à un emploi. Cet 
mesure le degré relatif aspect mesure la latitude accordée à un titulaire de prendre des 
d'influence de l'emploi sur décisions et d'y donner suite. 
la réalisation de certains L'impact mesure le type d'influence ou de participation du titulaire de 
résultats et de l'emploi sur les résultats finals attendus de l'unité administrative ou de la 
l'importance de ces fonction considérée. 
résultats pour L'ampleur du champ d'action correspond à la mesure de la dimension 
l'organisation. de la sphère d'activité de l'emploi dans l'organisation. L'envergure des 

budgets gérés par le titulaire sert habituellement d'unité de mesure de 
l'ampleur. 

Tableau 2.2: Les facteurs et les critères d'évaluation des emplois de la méthode Hay, adapté de 
(Guide, 2003) 

5.5. Analyse des profils d.~~QffiP~~!~!'_l_ces ( / ~ '- l'f'<O .. ~ ~(- <r~~ '.__.f_,__Lt-:J) _ 

\\. _ L ':.f'!!.~~~~e 5}!'!.!!!!~-
C'approche standardisée est basée sur le recensement d'un ensemble de compétences 

requises par un emploi donné. Nous citons dans ce cadre la méthode visant à élaborer tes profils de 
compétences essentielles, proposée par Je Développement des Ressources Humaines de Canada 
(Guide DRHC, 2005)9

• 

Les compétences essentielles sont celles qui permettent à la personne de : 
- remplir ses tâches professionnelles et d'autres activités quotidiennes; 
- procurer une base pour acquérir d'autres connaissances; 
- renforcer sa capacité à s'adapter au changement. 

;f: Les compétences essentielles comprennent : 
- la lecture des textes; 

.X,., 9 Développement ressources humaines Canada, guide d'interprétation des profils de compétences 
/(essentielles, Ottawa DRHC, Révisé avril2005, http://www15.hrdc-drhc.gc.ca 1 
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- l'utilisation des documents; 
- la rédaction; 
-le calcul; 
- la communication verbale; 
- la capacité de raisonnement; 
- le travail d'équipe; 
- l'utilisation de l'infonnatique; 
- la fonnation continue. 

'1/- L'approche sur mesure 
. Cette approche est basée sur un questionnaire selon le modèle présenté par le tableau ci-

fJ( dessous. Ainsi, ~~ :..~st dem ... a~_d! .••. ~,!!. -~~la]!: .... E!t .. -~.J&!l....!YP.~-~_yr_,~ide.ot.ifi~r-J~ .. '!!~,gg§. U indispensables poür occuper un poste donnée. Cette mission peut être de même confiée à un groupe 
. ë:Je i5èrsonnës occüpant 1e niêiîiê To&ie:·A 'rissu de ce travail, un questionnaire sera élaboré pour 

pennettre à l'entreprise de décider du niveau de compétences requises lors d'un recrutement et des 
compétences qu'elle doit développer et les moyens à déployer. 

Cette compétence Quelle est son Est-elle nécessaire Dans quelle mesure 
est-elle utilisée importance ? aux nouveaux permet-elle d'évaluer 
dans ce poste 4 =Cruciale recrutés? les candidatures à ce 
(oui, non) 3 = Très importante (oui, non) poste? 

Compétences 2 =Moyenne 3 = dans une grande 
1 = Peu importante mesure 
0 = Pas importante 2 = considérablement 

1 = modérément 
0 = J!as du tout 

Compétence 1 
Compétence 2 
.................... 
Compétence j 

~ Tableau 2. 3 : Un modèle de questionnaire de l'approche sur mesure 

6. Les méthodes orientées gestion des compétences 

Les méthodes que nous présentons ci-après sont davantage orientées vers la gestion des 

~~
compétences. Au-delà de l'analyse de poste, elles proposent l'emploi comme unité d'analyse et 
pennettent l'accès aussi bien à la dimension individuelle que collective de la gestion des 
compétences. 

[:J> ?JfJ 6.1. La méthode de Développement et Emploi10 

La méthode de Développement et Emploi est basée sur la notion d'emploi-type. Cette notion 
est l'unité de base sur lequel se construit le répertoire d'emplois qui constitue l'un des outils 
nécessaires de la gestion des emplois et des compétences. 

10 Développement et emploi est une association crée en 1981, elle travaille sur la question de l'emploi 
sous trois approches : le développement et la création d'emplois, l'anticipation quant aux métiers et compétences 
de demain, l'insertion sociale et professionnelle de tous. http://www.developpementetemploi.com/ 
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L'élaboration d'un répertoire d'emplois est possible selon deux méthodes différentes : 
- méthode ascendante qui part des postes pour définir des emplois-types, puis du 

regroupement de ces derniers afin d'élaborer les sous familles puis les familles professionnelles; 
- méthode· descendante qui définit en premier lieu les familles et les sous familles, et en 

dernier lieu les emplois-types. 

~ L'analyse de l'emploi type 
{ · Le répertoire d'emplois permet une gestion quantitative des compétences, aussi l'analyse des 
~emplois-type s'avère-t-elle nécessaire pour assurer la gestion qualitative. 

L'emploi type est analysé selon quatre rubriques: c 
~ ~.~ f-'---·-- - la technicité : cette rubrique contient les activités mettant en o~re~ des connaissances et 

. .,r" des savoir-faire techniques; -
fi{!..' .... ;;:P'7 - l'information : sous cette rubrique sont relevés les informations reçues ou transmises par 

le titulaire de l'emploi; 
- le champ relationnel : cette rubrique concerne l'ensemble des relations tissées par le 

titulaire avec son environnement du travail; 
- la contribution économique : sont spécifiés sous cette rubrique la valeur ajoutée, l'espace 

d'autonomie et de responsabilités, ainsi que les enjeux de l'emploi. 

Après la description et l'analyse du contenu de l'emploi-type, il est possible de déduire les 
xigences de l'emploi pour l'individu. Il s'agit donc de reprendre les éléments identifiés sur les quatre 
briques pour préciser à chaque fois {Thierry, 1990) : 

...... ~----~·~-·· 

'\ ~ - les cOnnaiSsances nécessaires; 
"·-..~ . - les expériences et pratiques maîtrisées requises; 

- les attitudes et comportements favorables exigés. 

Evaluation de la méthode 
La procédure utilisée pour identifier les compétences conduit à des résultats globaux, qui ne 

spécifient pas la nature et le degré de maîtrise des compétences (exemple : l'utilisation de 
l'expression " bonne connaissance de ... "). Le regroupement des postes en emploi type est effectué 
indépendamment de la structure, de la fonction occupée et de la hiérarchisation (Rault-Jacquot, 
1993). Ce qui constitue une ~uree ~~ diffic~é pour tenir compte des spécificités d'une organisation 
de travail ou des situations professionnelles différentes. 

Bien que la méthode proposée par Développement et Emploi traite la gestion prévisionnelle et 

\ 

préventive des emplois et des compétences dans le cadre de la stratégie globale de l'entreprise, 
cependant, les dimensions individuelles et quotidiennes de la gestion des compétences font l'objet de 
moins de préoccupation (Rault-Jacquot, 1993). 

6.2. La méthode ETED 

( 

Elle propose un cadre d'analyse permettant d'approfondir la connaissance des emplois et des 
étapes bien définies pour réaliser cette analyse : cadrage, échantillonnage, enquête par entretiens 
individuels, phases de validation ... 

La méthode ETED (Emploi Type Etudié dans sa Dynamique) du CEREQ11 a été développée 
par Nicole Mandon depuis les années 1990. Elle propose une analyse des emplois en les situant dans 

11 Centre d'Etudes et de Recherche sur les Emplois et les Qualifications 
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leur environnement évolutif et une analyse fine du travail à partir d'entretiens auprès de titulaires 
(Manden, 1990 a}. 

(ftM. W\ 1J(CM-'re._ 
~ Selon Manden (Manden, 1990 b), "l'emploi-type dynamique regroupe des situations de travail~ 

qui, sous des tonnes concrètes diverses, présentent des spécificités communes par leurs grandes 
attributions de base, les démarches spécifiques mises en œuvre et leur finalité, les savoirs mobilisés". 11 

~ Ainsi, la notion d'emploi type introduit l'évolution et la variabilité de l'emploi aussi bien sous~~ 
l'influence de l'environnement (technologie, management, règlement, marché, ... } que selon les 
titulaires qui occupent cet emploi (motivations, compétences, stratégies d'action, culture, ... ). li 

~ L'analyse des compétences se réalise sur la base de trois critères : les attributions, les 
démarches et les savoirs. Les attributions sont déterminées à partir des tâches qui sont confiées au 
titulaire d'emploi, elles pennettent de situer l'emploi dans le processus socio-productif. Les démarches 
indiquent les éléments prisent en compte par le titulaire pour traiter les problèmes posés dans son 
emploi. Elles sont analysées suivant la technicité, le champ relationnel et la contribution de l'emploi. 
Les savoirs intègrent le triptyque classique: savoir, savoir-faire et savoir-être. t; 

La méthodologie 

{ 

~ La méthode ETED propose un cadre d'analyse approfondi des emplois et définit les étapes 
principales pour réaliser cette analyse : cadrage, échantillonnage, enquête par entretiens, traitement 
des informations, validation. /) 

1 • Le cadrage : repère les éléments de l'environnement qui influent sur l'émergence de 
nouveaux emplois ou compétences, et permet de définir un échantillon d'étude 
approprié. 

l • Les entretiens sont menés auprès du titulaire et de son supérieur : 
- un entretien avec le titulaire de l'emploi, centré sur le travail réel pour décrire les activités 

réalisées et les contraintes liées à son contexte professionnel; 
- un entretien avec son supérieur direct, pour situer le titulaire dans son collectif de travail et 

de recueillir des informations qui serviront pour l'analyse des tendances d'évolution. 

• 

Le traitement des informations recueillies lors des entretiens permet d'identifier les 
ETED. Il consiste en premier lieu à structurer les informations caractéristiques des 
différentes situations individuelles, et, en deuxième lieu, à réaliser une lecture 
transversale de des situations professionnelles. Enfin, une étape de synthèse permet 
de définir les ETED. 

La validation des résultats se fait auprès des acteurs concernés par l'emploi (titulaires 
et supérieurs). En cas de besoin certaines étapes peuvent être revues et approfondies. 

L'évaluation de la méthode 
~ La méthode ETED permet de prendre en considération le caractère complexe, évolutif et 

hétérogène des activités et la diversité des compétences auxquelles elles font appel. f 1 
\ l La démarche et les critères d'analyse de l'emploi utilisés par la méthode ETED semblent 

garants de l'accès aux compétences à mobiliser dans les situations de travail (Rault-Jacquot, 1993). 
Car elle s'appui essentiellement sur des informations provenant des situations réelles de travail.~ 
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\l Cependant, une analyse détaillée des compétences révèle un problème de formulation. En 
effet, les ~avoirs mobilisés sont exprimés de façon hétérogène et non opérationnelle (Rault-Jacquot, 
1993) par exemple : 

- Savoir, "connaître les techniques de base du secrétariat"; 
- Savoir faire, "savoir utiliser les sources de référence et d'information"; 
-Savoir-être, "précision, rigueur". 

Ainsi, si la base conceptuelle de la méthode ETED est pertinente, la formulation des 
compétences requises par les situations réelles de travail est insuffisante. l' 

6.3. La méthode grou9e métier - --~-------
Depuis les années 80, l'Education Nationale a développé la méthode groupe métier pour 

appréhender un métier dans son environnement professionnel et pour envisager des modalités de 
formation adaptées~EIIe postule que tout métier est constitué d'un ensemble d'opérations ponctuelles 
qui s'intègrent au sein d'une activité. Celle-ci mobilise des connaissances qui sont opaques pour les 
opérateurs eux-mêmes. rr 

La démarche 

(r 
L'analyse de situation de travail proposée consiste à réaliser une investigation détaillée et 

exhaustive des opérations d'une activité professionnelle homogène. L'analyse se fait selon des 
grandes fonctionnalités telles que : 

· - la réalisation, ce qui vise la maîtrise du process; 
- le diagnostic, ce qui est relatif à la détection de la nature et des causes des 

dysfonctionnements; 
- l'amélioration, ce qui vise Je développement de la qualité; 
- la communication, ce qui est en relation avec Je traitement de l'information. 

L'analyse du travail permet d'élaborer un référentiel d'activités qui regroupent : les activités 
réelles selon leurs fonctionnalités, les conditions d'exercice des activités et les résultats attendus 
(Figure 2.3). 
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(on exige) 

·. Référentiel de 
formation 

Connaissances 
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~v 
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(limite des 

connaissances) 

Figure 2.3 : La structure des divers référentiels de la méthode groupe métier 
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G 

Le référentiel de compétences est développé sur la base du référentiel d'activités. Selon la 
méthode, la compétence est exprimée par un verbe d'action observable et mesurable qui traduit la 
capacité. Les conditions de réalisation sont définies en termes de ressources mises à disposition de la 
personne dans son travail. Les résultats attendus sont également définis comme étant des critères 
d'évaluation. 

{_~ Par ailleurs, la méthode groupe-métier peut être appliquée pour élaborer un référentiel de 
~rmation, pour cela, une matrice croisant les compétences et les savoirs associés est à établir. 

L ,évaluation de la méthode 

La méthode groupe métier permet de collecter des informations précises et détaillées sur les 
situations de travail. Elle s'appui sur une approche béhavioriste de la compétence (exprimée sous 
forme de "être capable de'1· En plus, à partir des situations de travail, la méthode conduit à la 
production des référentiels de compétences et de formation. 

Cependant, la méthode présente certaines limites : sa mise en place nécessite un 
( accompagnement de spécialiste. En plus, même si la formulation de la compétence semble précise, la 
1 conception retenue limite la compétence au savoir-faire. L'investigation proposée donne lieu à une 

1 

quantité d'informations difficile à traiter et à exploiter. Ainsi, la méthode groupe métier apparaît 
difficilement opératoire dans une perspective de mobilité ou de gestion prévisionnelle des 

l compétences. 
1 

6.4. Synthèse 

L'analyse des trois méthodes met en évidence la diversité au niveau des caractéristiques 
suivantes: 

1 
-la base conceptuelle de la compétence, 
- l'unité d'analyse, 
- le moyen de collecte des informations. 

Pour mieux cerner les différences, les atouts et les limites de chacune des méthodes étudiées, 
nous proposons la synthèse suivante (Tableau 2.4) : 
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entretien des savoir-faire - collection des - conception 
titulaires et (Etre capable informations réductrice de la 
accompagnement de) sur la réalité du compétence 
du spécialiste de la travail -recours au 
méthode - élaboration spécialiste 

de divers -collection 
référentiels d'informations 

hétérogènes 
difficile â 
ex loiter 

implication des savoir, -prise en -absence du 
responsables savoir-faire, compte de la titulaire dans la 
hiérarchiques et savoir-être stratégie collecte des 
fonctionnelles globale de informations 

l'organisation - rigidité de 
Développément - conception l'emploi-type 
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'. ·' ~ ":,. 'f compétence - formulation 
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.. , 
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-collection 
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riches sur la 
réalité du 
travail 

Tableau 2. 4 : Analyse synthétique des méthodes d'analyse d'emploi orientées gestion des 
compétences 

Conclusion 

\\L'analyse des situations de travail sert de fondement à de nombreuses utilisations en gestion 
des compétences : identification des besoins en compétence, évaluation des compétences 
individuelles, élaboration des projets de développemenë Elle permet, entre autres, d'élaborer des 
descriptions d'emplois d'une organisation donnée~\Le problème central des méthodes d'analyse des 
situations de travail, c'est de pouvoir refléter et décrire fidèlement la réalité de ces situations tout en 
répondant aux nouvelles tendances et besoins des organisations tels que : la flexibilité des 
descriptions et l'identification des profils de compétences.// 

En guise de conclusion de ce chapitre, nous retenons les points suivants : 

~ 
L'analyse des situations de travail n'est jamais parfaite, elle est inévitablement subjective. Donc, 

l'existence d'une méthode nettement supérieure semble irréaliste. Tenant compte des apports de 
- fL " \ r -~to-\;\ . \ L , ~ " 1\. \7. ( \:? 
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• 

• 

chaque méthode et du problème posé, l'analyste choisit la méthode ou les méthodes les mieux 
adaptées. Cependant, pour garantir les meilleurs résultats, le processus d'analyse des situations 
de travail doit être mené par des analystes suffisamment formés et expérimentés. 

Le développement rapide des activités lié au progrès technique et au changement 
organisationnel incite à intégrer, en plus de l'analyse du travail tel quel, comment le contenu du 
travail va évoluer vis à vis de ces développements ? Quels sont les emplois à maintenir et ceux en 
voie de disparition ? En parallèle, le titulaire doit faire preuve de la capacité à s'intégrer au sein de 
l'organisation et à développer ses compétences de manière continue. 

Le problème central des méthodes d'analyse des situations de travail, c'est de pouvoir refléter et 
décrire fidèlement la réalité de ces situations tout en répondant aux nouvelles tendances et 
besoins des organisations tels que : la flexibilité des descriptions et l'identification des profils de 
compétences. 

La seule et la meilleure manière pour réaliser une activité professionnelle n'existe pas. Ainsi, 
différentes façons peuvent être efficaces selon les spécificités des titulaires et selon la 
contingence de la situation de travail. En outre, l'analyse de travail ne doit pas se limiter à une 
simple description des procédures, l'influence du contexte doit être prise en considération : le 
travail est souvent conduit en équipe et dépend d'autres activités dans un réseau à connexions 
multiples (Lévy-Leboyer, 2005). 

~(
• \\Les méthodes présentées proposent des solutions aux problèmes d'analyse et d'identification 

des compétences requises, en se fondant sur des conceptions variées de la compétence. 
Toutefois, les solutions apportées ne seront pertinentes que sous la lumière d'une analyse des 
besoins opérationnels de la gestion des compétences. -:7 

• ~\es propositions de formulation des compétences utilisées par ces différentes méthodes 

{ 

présentent des insuffisances vis à vis de la problématique de la gestion des compétences. En 
effet, une analyse approfondie de la compétence doit être réalisée~ll s'agit d'étudier les principaux 
modèles proposés pour cerner leurs différents apports aussi bien sur le plan conceptuel que par 
rapport aux besoins réels des situations de travail.?// 
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Introduction 

\) L'appréciation du personnel est une pratique qui a vu le jour depuis l'apparition des premières 
organisations de travail. Elle se développait et s'enrichissait successivement par les apports des 
courants managériales : relations humaines, direction par objectif, qualité totale. tl 

~ ~ Aujourd'hui, les pratiques d'aeJlréciation des compétences se renforcent de plus en plus dans 
~ les entreprises\\En effet, de nombreuses approches et méthodes d'appréciation des compétences 
\ e.JI~existent qui partent de différents fondements théoriques/bans le même temps, en raison de la place 

~ on centrale de l'appréciation pour assurer une gestion performante de leur capital compétence, les 
entreprises s'interrogent de plus en plus sur la pertinence des méthodes et des outils utilisés en raison 
des insuffisances relevées .. 

Au regard des considérations précédentes et d'autres que nous présentons dans ce chapitre, 
l'appréciation des compétences est un thème sensible et difficile à traiter. D'une part, il porte sur la 
dimension humaine : les relations qui réunissent une organisation donnée avec son personnel. 
D'autre part, il renvoie à des problèmes techniques et méthodologiques et à des conceptions 
différentes selon les organisations et les contextes de mise en œuvre. 

La problématique d'appréciation des compétences soulève ainsi plusieurs questions : 
- Quel est l'objet d'appréciation? 
- Comment apprécier, et avec quel outil ? 
- Qui et quand apprécier? 
-Quels sont les conséquences de l'appréciation? 

Dans ce cadre, nous proposons d'analyser en particulier l'appréciation des compétences du 
point de vue méthodes et outils. Par rapport à la dimension temporelle des situations de travail, nous 
allons nous intéresser à l'appréciation des compétences actualisées et des compétences potentielles. 

Ce chapitre est structuré suivant cinq points. Nous définissons tout d'abord l'évaluation et 
l'appréciation. Nous tentons en suite de mettre en évidence les enjeux de l'appréciation des 
compétences. Puis, nous analysons les objets de l'appréciation. Enfin, nous terminons le chapitre par 
deux points principaux : l'étude des méthodes et des approches proposées pour apprécier les 
compétences actualisées ainsi que celles élaborées pour apprécier les compétences potentielles. 
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1. Définitions 

Evaluer selon le petit Robert c'est: "porter un jugement sur la valeur, le prix de (d'une chose)". 
Evaluer renvoie à la notion de mesure, de positionnement par rapport à une norme ou référence et à 
la notion de classement (Feutre; 1998).Toutefois, dans les pratiques d'entreprise, le terme exprime un 
sens beaucoup plus large que la mesure,L'évaluation comprend des descriptions quantitatives et 
qualitatives, des jugements de fait sur les performances et des jugements de valeur (Guittet, 1994). Il 

~ 
Thévenet précise que "l'appréciation est un processus de jugement du personnel systématisé 

dans une procédure qui en fixe les règles et les conditions. En tant que processus de jugement, elle 
imposera des choix et des questions sur l'appréciation proprement dite. En tant que système, elle 
nécessite l'établissement d'une procédure. n (Thévenet, 1992). 

L'appréciation renvoie au processus total alors que l'évaluation renvoi à l'outil de mesure (Trépo 
et al, 2002). En plus, l'appréciation mentionne la prise de conscience de la subjectivité du système et 
de la recherche de l'implication du salarié. Cependant, d'après la littérature consultée, les deux termes 
sont utilisés sans distinction. Par contre, dans la littérature angle-saxonne, on trouve une distinction 
entre "evaluation" et "appraisar. 

~ Au terme de cette analyse de la terminologie, n~ retenons le terme ~ppr~~iati~!!.J:l~~r les 
raisons suivantes : il met l'accent sur l'aspect humain et implique une priSe de conscience de la 
Sü'i)Jecfîvité indÙite. De plus, et contrairement à l'évaluation, l'appréciation est dédiée au domaine des 

---~__. ...... , ................... ~· -~- ~ ... ..--..--
RH.? .. 

2. Les enjeux de l'appréciation des compétences 

~· Comme toute organisation soumise aux sollicitations de son environnement, l'entreprise est 
amenée à s'adapter et à assurer son développement continu. Alors, il s'agit en particulier d'assurer la 
meilleure gestion de son capital immatériel. L'évaluation et le développement des compétences des 
employés forment une composante vitale de la gestion de ce capital. Ainsi, l'appréciation constitue un 
outil indispensable de la modernisation du management d'une organisation et de ses RH (Bérard, 
1999). tf'" 

fi L'appréciation des compétences doit être inscrite dans un équilibre entre les besoins de 
{ l'entreprise, les capacités potentielles et les aspirations professionnelles des employés. 

L'enjeu principal pour les entreprises est de disposer à temps des compétences dont elles ont 
besoin. Par conséquent, l'appréciation des compétences doit en principe viser : 

- la meilleure connaissance des capacités et des potentieÏstlumains disponibles; 
- la prise des décisions claires et objectives en matière de la réorganisation interne; 
- la détection des potentiels capables d'occuper les postions stratégiques; 
- l'optimisation de la gestion des compétences et leur mobilisation efficace; 
- l'élaboration du système de reconnaissance des compétences (rémunération, 

promotion, .. ); 
- l'amélioration de la communication interne; 
- l'identification des difficultés et des dysfonctionnements rencontrés en situation de travail; 
- l'élaboration des projets de développement des compétences et de gestion des carrières. 
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({; 

\e salarié perçoit l'opportunité d'épanouissement personnel et professionnel, pour cela 
l'appréciation des compétences doit, entre autres, permettre : 

-la construction de son projet professionnel; 
- le développement et l'acquisition de nouvelles compétences; 
- la valorisation et la reconnaissance des compétences et des expériences; 
- la mobilité au sein de l'organisation; 
- l'amélioration continue de l'employabilité; 
- l'amélioration des conditions de travail. f'" 

{r L'appréciation des compétences qui vise à répondre de manière intégrée aux besoins 
~ndividuels et organisationnels est la pierre angulaire d'une gestion performante des compétences. 

3. Objets de l'appréciation 

Depuis l'industrialisation, l'évaluation devenait systématique en utilisant des procédures 
différentes. Les premiers systèmes d'évaluation, connus par les organisations industrielles, ont porté 
sur les caractéristiques intrinsèques de la personne. L'objectif était de déterminer les qualités et les 
défauts intrinsèques de la personne permettant ou non son intégration dans une organisatiqn donnée. 
L'évaluateur est en position de juge sur la valeur personnelle des individus, et l'évaluation se traduit 
par une notation globale ou analytique. 

A cause de ses limites, ce système d'évaluation faisait l'objet de plusieurs critiques. Les critères 
utilisés étaient interprétés de manière divergente selon les évaluateurs. Alors, les sentiments 
d'insécurité régnaient chez les évaluateurs et la méfiance chez les évalués. 

r
. Ensuite, la remise en cause des fondements de l'évaluation basée sur le formatage du 
co·mportement, le courant dess~latio(ls~aines a mis l'accent s'!!' l'importance de la communicatio~ 

entre le salarié ~hie. Ainsi, l'entretien devenait un di~~ indi~p~-~-~-~~- ~~--~~~!~~ 
d'évaluation (Trepo et al, 2002). 

~ _., ___ _, 

Dans les années 60, l'apparition de la Direction Par Objectif (DPO) a fait que l'objet de 
~ J....._._-----~--··~·~-,..-r_l#JI.._-~-.,_.,.. .. ,.....__,.. "lf'l"-..-

l'évaluation s'est orienté vers les résultats du travail. Sur cette base, un nouveau système d'évaluation 
à été'"proposé pour'l'elîfé'ëtiérâüxïnconvenients ci~ système basé sur la personnalité. Il suppose la 
définition préalable d'objectifs et de normes de performance pour chaque emploi. Le principe de 

~-
l'évaluation basée sur les résultats a perduré et actu~ell~rn~nt,_c!est~un~-~.Ç!!~~-g~~L~M§, 

~èmesd'évaluati~~·7 év~f- tl~ J, 1~ ~ 

~( 
q Pour faire face aux incertitudes du contexte, les organisations sont engagées dans des modes 

de GRH plus anticipatifs. Ce qui suppose une bonne connaissance de leur potentiel humain. Par 
conséquent, l'objet d'évaluation s'est orienté vers le potentiel. Ce qui implique de se focaliser sur 
l'individu, ses acquis, ses motivations et ses projets. (! 

Dans ce cadre, évaluer les compétences potentielles renvoie à examin_;r c;!~ux cq_mgg~~ : 
les com~étences actualisables et celles dites latentes (Figure:r i). Celles-ci expriment des 
'compét;;,~s qÜin'ôiitfâriiâiS'été ré'VéÏéês (au passé-ou au présent), mais elles pourraient être 
développées en présence des conditions favorables. Il s'agit donc de déterminer les prédispositions, 
en termes d'aptitudes et de capacités non exploitées, qui, sous réserve de la préparation des 
conditions de développements adéquates, deviendront une réserve potentielle de compétences. 

~~ r~Jr.·c~ Jt Gkfe: ft~ Jt L~~v·~"ëo--~~ ~~z;~ ~:- .... ~~ rtt.--,.r.h. 
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~ Les capacités utilisées dans des situations de travail passées ou présentes, d'une manière 
appropriée, donnent lieu à la manifestation des compétences actualisables et actualisées. fr 

Aptitudes 

Apprentissage 
Entrainement .. 

Capacités Compétences 

dans une situation 
de travail Compétences actualisables 

~Compétences potentielles 

Aptitudes non 
exploitées 

.,_ ___________ ...._..,..Compétences latentes 

Figure 3. 1 : Les composantes des compétences potentielles et actualisées (Rault-Jacquot, 1993) 

't 4. L'appréciation des compétences actualisées 

Dans cette partie, nous nous intéressons aux compétences mises en œuvre en situation de 
travail. Les objectifs visés sont : 

{ 

- la recherche de l'efficacité organisationnelle au quotidien par une adaptation adéquate 
entre les exigences professionnelles et les compétences acquises; 
-le recueil des informations nécessaires sur les compétences disponibles; 
- l'évaluation de la contribution et les réalisations personnelles; 
- la détection des individus capables d'occuper des emplois accrus; 
- l'amélioration de la communication interne. 

( 

L'appréciation des compétences actualisées peut être réalisée à travers deux approches : 
l'étude de la performance obtenue dans les situations de travail et l'étude du comportement 
professionnel adopté. 

4.1. L'appréciation de la perfonnance 

4.1.1. Analyse de la perfonnance 

f 
~ La performance dans le travail est liée aussi bien aux facteurs personnels qu'aux facteurs 

nvironnementaux. G. Alpander (Aipander, 1989) associe le niveau de qualité des performances aux 
acteurs suivants : motivation, capacité à produire, environntn'i et climat de travail. 1'1 

1\ 

\.( La performance est un rapport entre un résultat et le coût d'obtention de ce résultat L'indicateur 
( de performance doit donc rendre compte de la valeur du résultat et du coat d'obtention de ce résultat. ~ 

' 
i.La motivation est liée à la perception que se fait l'individu de ce que peut lui rapporter son 

travail en termes de récompenses. La théorie des attentes de VROOM présente la motivation comme 
le produit de trois composantes (cité par Alexander-Bailly et al, 2006) : ft 

Chapitre 3 69 



L'appréciation des compétences 

• l'expectation correspond à la perception de sa propre capacité à atteindre la performance 
(physique, intellectuelle, financière, ... etc.); 

- l~instrumentalité correspond à la perception que telle performance va rapporter telle 
récompense; 

- la valence correspond à la valeur attribuée à la récompense. 

C 
\\ Donc, un individu n'est motivé que s'il croit pouvoir atteindre un objectif (l'expectation), qui lui 

rapportera une récompense (l'instrumentalité), et si cette récompense a une valeur pour lui (valence). ( ( 

\_\Le niveau de performance est aussi soumis à l'influence d'un autre facteur, qui est la clarté du 
rôle et la définition précise du travail à réaliser. (l 

En résumé, la performance s'explique par l'interaction entre les compétences, les motivations et 
l'environnement de travail (Michel et Ledru, 1991). Ainsi, il n'y a pas de correspondance bi-univoque 
entre la compétence et la performance. 

Environnement 
de travail 

Compétence ~ 

[ Motivation ) 

Figure 3. 2 : Les composantes de la performance 

l{ 4.1.2. L:~ appr~_:.s d'a_P.!~~ati~E_ d~!.~~~-~~~-~~ 
Pour apprécier la performance, les organisations ont à leur disposition plusieurs approches et 

méthodes. Sur la base de la littérature concernant la GRH notamment (Dolan et al, 2002), nous 
étudions deux approches principales: les approches comparatives et les approches basées sur les_ 
résultats. 

4.1.2.1. Les approches comparatives 
,--
Les approches comparatives ou de classement relatif visent à évaluer chaque individu par 

rapport aux autres membres de son groupe et à déterminer les personnes ayant la meilleure 
performance. Dans ces approches, on distingue quatre méthodes. 

• La méthode de rangement : c'est une méthode simple qui consiste à classer les salariés en fonction 
- ) •o)-cll s . :!~~ ~----""' 

"de leur réalisation. Dans cette classification, on peut tenir compte de certains aspects liés à la 
présence au travail, la qualité des rapports fournis, ... etc. Cependant, la méthode ne peut être 
appliquée que pour des petits groupes. Car lorsque le nombre augmente, il devient difficile de 
différencier les personnes. 
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• La méthode de rangement alternatif: sur la base de la perfonnance globale, cette méthode consiste 
-a-rTïeti~~-;;t'êt~ -d~ ÏÏ~e -iëï11ëillèüTSifané et en bas le moins bon. Puis, le supérieur continue à 

classer les autres salariés, chacun selon sa perfonnance du meilleur au faible. La méthode semble 
utile pour fournir des informations sur la performance des indiyidus ayant des activités similaires. De 
plus, elle peut être utilisée par les supérieurs ainsi que par les subordonnés. 

• La méthode cte_c_o.mP-aralson ~r paires : elle vise à comparer les salariés deux à deux, à partir 
,.-d'une norme unique, pour sélectionner le meilleur des deux. Alors, celui ayant obtenu le meilleur 

classement le grand nombre de fois est placé en tête de liste et on réitère la comparaison pour classer 
l'ensemble des salariés. Par rapport aux autres méthodes de rangement, la méthode présente 
l'avantage d'éliminer les problèmes liés à l'incertitude quant au rendement élevé de deux individus. En 
effet, l'évaluateur compare successivement le rendement de chacun des individus à tous les autres. 

• La méthode de distribution forcée vise à réduire les limites des méthodes de rangement : 
~cier entre deux individus âyant ·aes rentabilités proches. Pour cela, elle intègre plusieurs 
facteurs au processus de rangement. En fonction de ces facteurs, l'évaluateur ne peut classer qu'un 
pourcentage des évalués dans les diverses catégories. Généralement, l'échelle de distribution forcée 
comporte cinq catégories. 

Les limites des approches comparatives 

~l 
Qu'il s'agisse d'un classement simple, de comparaison par paires ou d'un classement à travers 

une distribution forcée, ces méthodes ont l'avantage d'être simples et rapides à mettre en oeuvre, 
cependant, elles ont des limites. 

\

. Pour la méthode de rangement, le niveau de performance atteint par la personne ne ressort pas 

~ 
clairement. La méthode de comparaison par paires devient complexe lorsque le nombre d'individus 

· augmente. La méthode de distribution forcée peut conduire à favoriser l'individualisme et à démotiver 
certaines personnes. 

Les approches comparatives ne peuvent être utilisées que pour un nombre limité d'individus. 
Les classements étant relatifs à des personnes issues d'un même service ou groupe de trav~il. ils ne 
permettent pas, sauf dans le cas de distribution forcée, de comparaison entre services. En outre, en 
l'absence d'un retour d'information sur l'apport de ces approches, leur exploitation pour développer les 
compétences nous semble limitée. 

Par ailleurs, en se basant sur un critère global, la subjectivité induite par les approches 
comparatives est relativement élevée. Aussi, la classe attribuée est souvent liée au groupe et non à la 
performance réelle. 

4.1.2.2. ~roches basées sur les résultats q 

~ • . ~{lvWf ~6-· r 
\ ' ~.~:: ' Dans ces approches, on distingue quatre méthodes : la gestion par objectifs (GPO), les normes 
~~ c.,... à)- de rendement, les indices directs, les dossiers de réalisations. 

'< el' l'\}& 1 / 

'";?" 1 

• La gestion p_ar obJ,-=·e;.;;;cti..;;;·;;;,;ts;;..est répandue en évaluation. Elle est en cohérence avec le principe et la 
~--
logique humaine qui postule que la rétribution doit être équivalente à la contribution. 

La méthode de gestion par objectif suit le processus suivant : 
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- fiXation des objectifs à atteindre par les supérieurs et en concertation avec leurs 
subordonnés; 

- détennination du temps nécessaire pour atteindre les objectifs; 
- comparaison entre les résultats réalisés et les objectifs visés, et identification des causes 

de l'écart relevé; 
- mise en place de nouveaux objectifs et de la stratégie adéquate pour résoudre les 

problèmes identifiés. 

La gestion par objectif assure la cohésion entre les objectifs individuels et collectifs. Les limites 
de cette méthode sont dues à la difficulté de fiXer les objectifs et de traduire les diverses dimensions 
d'un emploi en tennes de résultats. 

• Les normes de rendement. Cette méthode est similaire à la GPO avec quelques différences. Elle 
est dédiée à l'évaluation des catégories de personnels n'occupant pas les fonctions de direction. 
Les normes doivent être spécifiques, prioritaires et compatibles avec les objectifs organisationnels. 
Par rapport aux objectifs, les normes sont plus nombreuses et plus détaillées. Chaque norme est 
évaluée séparément et le résultat' obtenu est pondéré selon l'importance de la nonne. 

La méthode définit de façon précise les résultats attendus. En outre, elle constitue un moyen de 
motivation qui aide à l'amélioration et à atteindre les perfonnances souhaitées. 

La méthode des normes présente des inconvénients : 
- elle requiert un temps et un coat élevés; 
- elle ne pennet pas toujours de saisir tous les aspects importants de l'emploi évalué; 
- elle peut renforcer l'individualisme au détriment de l'esprit d'équipe et de coopération. 

• Les Indices directs. Cette méthode est différente des précédentes par la façon dont la performance 
--~----~~~------est mesurée. On mesure la performance à l'aide des critères objectifs qualitatifs et quantitatifs tels que 
: le taux de rejet, les plaintes des clients, l'absentéisme, la productivité, la quantité vendue, ... etc. 

-~~ c~~.; /" i..,_./e,-. 
" Les dossiers de réalisation. Dans ce cas, la personne est amenée à décrire les réalisations ~ 1% r•f:!<.'-

relâtives aux dÎverses dim~nsions de son emploi. Ensuite, le supérieur vérifie le dossier avant qu'il ne~ ..... 
soit examiné par des experts externes. La méthode est intéressante notamment dans des situations 
telles que la prévision du succès des avocats et la promotion des professeurs. Cependant, elle est 
coûteuse en termes de temps et de coat généré par le. recours à l'expertise externe. 

Les limites de l'appréciation des résultats 

~ 
Certes, l'évaluation basée sur les résultats a dépassé les inconvénients de l'évaluation basée 

ur les critères subjectifs (caractéristiques de la personnalité), cependant elle présente certaines 
ifficultés : 

- la difficulté à quantifier les résultats : pour certaines activités, il est difficile de trouver des -indicateurs quam'itatif01pour a'autres les résultats n'apparaissent pas à court terme; 
· - l'i~s .. Jac.tê.,~;.~rs externes : les activités au sein âel'ehtreptisê50rit1îitfuencées par la 

situation de celle-ci, ce qui peut faciliter ou compliquer la réalisation des résultats attendus; 

J - la difficulté de séparer la performance collective. de la performance individuelle : d~ ~.n 
~ travail collectif, il est difficile de déterminer la contribution individuelle. ·-
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\-

\;.-~/ \0'\..--'(~ JJ_ ~ t.'~~c-''(" 
c '<1-"7 Œ L'appréciation des résultats ne peut pas constituer, en elle seule, une approche satisfaisante 

~,.\~ { pour évaluer la compétence. L'atteinte des résultats attendus peut parfois inférer sur la possession de 
lia compétence, mais ne permet pas de trancher sur le contenu de la compétence. 

4.2. L'appréciation du comportement 

Pour gagner en objectivité et réaliser une appréciation équitable, l'objet et les critères de 
l'appréciation doivent être bien définis. Dans cette optique, les méthodes incluant des critères qui 
décrivent des comportements repérables en situation de travail ont été proposées. 

Le comportement représente· ce qui est observable par autrui chez un individu. L'approche 
béhavioriste inscrit le comportement dans le schéma "stimulus-réponse". C'est le résultat des 
réponses que l'individu a apprises sous l'influence de stimuli variés. 

~ L'appréciation des comportements a pour objectif de vérifier : d'une part si l'individu dispose 
des éléments de base (capacité, aptitudes, savoir-faire, etc.) pour accomplir la mission confiée; et 
d'autre part, s'il mobilise effectivement ces éléments dans le cadre de cette mission(/Dans la suite, 
nous allons étudier les principales méthodes d'évaluation du comportement. 

4.2.1. L'échelle d'évaluation conventionnelle 

C'est une méthode d'évaluation largement utilisée. Les formulaires basés sur cette méthode 

(1( 

varient selon les aspects retenus :les traits de caractères Onitiative, autonomie, responsabilité, ... ), les 
indicateurs qualitatifs et quantitatifs ainsi que selon l'éventail des choix offerts pour chaque dimension 
évaluée. 

Les formulaires sont relativement faciles à élaborer et permettent d'inclure plusieurs 
dimensions. Cependant, ils peuvent générer des erreurs d'évaluation : de sévérité, de tendance 
centrale et l'effet de halo. De plus, certains termes utilisés dans les échelles sont sujets à différentes 
interprétations des évaluateurs. 

4.2.2. La méthode des incidents critiques 

( 

supérieur observe et note les actions efficaces et inefficaces (incidences critigues) conduites par les 
!~~ën~~;-ë;siiiëi'déntssontreïaiifsau~ comportement des évalUés fa~-~u;;itu~tio~s d'ê travail·-~ 

Il s'agit d'une méthode structurée qui a été mise au point par Flanagan (Fianagan, 1949). Le 

rencontrées. 

La méthode des incidents a plusieurs avantages. L'évaluation est basée sur un comportement 
.7-:--::--~-·--:-::----:--:----:--·--·-- -··· 

plus spécifiq~~ru~as sur les traits de P.ersonnalité. Cela permet de préciser le comportement 

1 

' 

professionnel et la performance requise. Etant donné que l'observation du comportement est étendue 
, durant l'année, la méthode améliore l'objectivité et réduit les distorsions liées à la perception des 

év~!~.~te.I![S. De m-ême, elle aTaëàdïiêlëntifier les -individüs-lëspjûs pértônn-aiïts. . -· . -·-
.~-· ------·---· 

Cependant, la méthode présente certains inconvénients : la difficulté d'enregistrer l'ensemble -
1 

des incidents_pour chaque individu et de comparer les pe~~rma~~: ~~a~i~é~_:;~e les individ~_s. On 
note également l'absence de critères quantitatifs permettant de mesurer l'importance des incidents-
notés par rapport à la performance réalisée. · -- ------------------------------

(\ 

Certains inconvénients peuvent être minimisés si l'évaluateur est formé à la bonne utilisation de 
la méthode et si les incidents critiques de l'emploi occupé sont définis et intégrés aux critères 
d'évaluation. 
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4.2.3. La liste pondérée d'incidents critiques 

Cette liste est élaborée à partir de divers incidents critiques recueillis auprès des évaluateurs et 
experts en .évaluation ayant une connaissance approfondie de l'emploi étudié. Alors, à partir d'un 
formulaire, l'évaluateur est amené à cocher les incidents observés chez les évalués ainsi que la 
fréquence de leur manifestation. Ainsi, l'évaluateur économise le temps, mais étant donné qu'il ne 
connaît pas l'importance de chaque incident, la rétroaction en faveur de l'évalué est faible. 

4.2.4. Le fonnulaire de choix forcé 

Il diffère de la liste P-Ondérée par le fait que le supérieur est obligé d'évaluer chaque .J!ldividu~en 
choisissant parmi deux éléments proposés celui qui décrit mieux la personne éVâiùée:-ëe formulaire 
est conçu pour réduire les erreursoûesal'â'itTtü'dë'd•inâüiQëilë'ëdêl'eVaïuateu'r et ... a-méiiorer la validité 
et la fiabilité de l'évaluation. En dépit de ces atouts, le formulaire à choix forcé a pour limite de rendre 
la rétroaction et l'interprétation des résultats difficile. En plus, le coat d'élaboration du formulaire est 
relativement élevé. .--~----- ··-······ · ... ~.~·· · ····• ~-·····- -~--··· 
~-- ........ -"""""":1. ·--·~.......,....6, .... 

4.2.5. Les échelles basées sur des études du comportement (Behaviourally Anchored 
f"· tf t • Wii4W ··-~~-~~ 

Rating Scales "BARS") 

Les niveaux sont définis par des conduites professionnelles observables et significatives au 
regard des fonctions concernées. Laurent Bélanger décrit ainsi les étapes de la méthode BARS 
(Bélanger et /a, 1983) : 

1) les incidents concrets de bons ou de mauvais comportements sont soumis par les 
subordonnés eux-mêmes lors d'entrevues; 

2) un groupe de personnes (5 employés ou analystes) classent tous ces comportements en 
différentes catégories (ex: capacités techniques, relations professionnelles, ... ); 

3) un autre groupe se charge d'attribuer tous les comportements à la catégorie convenable. 
L'étape 2 et 3 donnent 5 à 15 catégories comprenant chacune plusieurs comportements; 

4) l'étape suivante consiste à réunir un autre groupe qui va classer tous les comportements 
de chaque catégorie en 7 ou 9 blocs allant de mauvais à excellent; 

5) en gardant ensuite qu'un seul comportement typique par bloc, on obtient une échelle 
graduée avec des exemples concrets de ce qu'on entend par un comportement médiocre, 
passable, ... pour chaque catégorie; 

6) ces échelles sont présentées à l'évaluateur qui va cocher au bon endroit pour indiquer 
quel comportement reflète le mieux ce qu'il a observé. 

J"' Ces échelles permettent de donner une bonne rétroaction aux évalués pour améliorer leur 
~ ~fficacité au travail et développer les compétences nécessaires. 

Les échelles BARS limitent le nombre de critères utilisé dans l'évaluation, ce qui peut conduire 
à éliminer certains critères indispensables. Il arrive aussi que l'évaluateur ne retrouve aucune 
catégorie permettant de décrire le comportement de l'évalué. Comme il est possible que les 
évaluateurs ne mettent pas le lien entre les comportements observés et ceux présents dans les 
échelles. En plus, il est parfois difficile de trancher lorsque l'évaluateur observe, pour une même 
dimension, deux comportements contradictoires : une meilleure et mauvaise réalisation. 
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4.2.6. Les échelles d'observation du comportement (Behavioural Observation Scales 
"BOS") 

~ 
Les échelles BOS ont les mêmes caractéristiques que celles de BARS excepté les éléments 

en relation avec la dimension des échelles, leur format et les procédures de notation. L'évaluateur 
note la fréquence de l'apparition du comportement observé. 

Plusieurs avantages des échelles BOS sont à noter : 
- elles sont basées sur une analyse systématique de l'emploi; 
- les éléments de comportements sont bien définis; 
- elles facilitent la rétroaction et favorisent le développement des compétences; 
- elles favorisent l'acceptation de l'évaluation car les évalués participent à l'identification des 

incidents critiques. 

Elles présentent néanmoins les inconvénients suivants : 
- elles demandent du temps et génèrent un coat élevé; 
- elles se basent sur la qualité des observations conduites par les supérieurs qui ne peuvent 

pas l'assurer à cause de leurs responsabilités; 
- elles peuvent ignorer certaines dimensions importantes de l'emploi, en raison de leur 

focalisation sur le comportement. 

4.2.7. Les limites de l'appréciation du comportement 

~ L'appréciation du comportement est fondée sur un processus d'observation : la sélection des 
observations, le recueil des informations, la synthèse et l'appréciation. A chaque étape de ce 
processus, on rencontre certaines limites./( 

( 

Au moment de l'observation, l'observateur peut sélectionner, consciemment ou non, des 

( 
périodes d'observation qui ne sont pas forcément représentatives de l'activité observée. Les 
observations sont partielles et de durées inégales ce qui réduit l'objectivité de l'opération. 

Dans l'étape de perception, les représentations préalables de l'observateur peuvent conduire à 
une connaissance subjective de l'évalué. D'autres distorsions proviennent des modalités de 
fonctionnement mental de l'observateur, comme l'effet de halo conduisant l'observateur à privilégier 
certains indices qui orienteront les observations ultérieures. En outre, les observateurs ne retiennent 
que ce qui est compatible avec leur système de croyances et de connaissances et pouvant s'y 

: lintégrer. Le mécanisme de l'appréciation peut conduire à déformer la réalité : l'effet Pygmalion. 11 

l exprime que le regard de l'observateur peut influencer l'observé, en induisant chez lui l'adoption de 
comportements attendus par l'observateur. 

En phase de synthèse, les observateurs donnent intuitivement une signification globale aux 
informations reçues. Alors, en l'absence de règles communes de jugement, des comportements 
identiques peuvent être appréciés différemment selon l'observateur. 

Ces difficultés peuvent être réduites si on respecte les points suivants : 
- explication de l'objet de l'observation; 
-séparation du moment de recueil de données de celui de l'interprétation; 
- mise en place des règles communes d'interprétation entre appréciateurs; 

\~ sensibilisation des appréciateurs aux biais possibles de l'observation. 
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4.3. Amélioration de l'appréciation des comP-étences actualisées 

Bien que l'appréciation des compétences actualisées soit une pratique répandue, elle présente 
certaines insuffisances. Cela est attribué essentiellement à des facteurs contextuels et non 
contextuels. Ainsi, plusieurs erreurs d'évaluation peuvent se produire dont les plus fréquentes sont : 

- l'effet de halo; 
- l'effet de débordement; 
- l'erreur d'indulgence; 
- l'erreur de sévérité; 
-l'erreur de tendance centrale; 
- l'effet de la première impression et de la dernière impression; 
-l'effet de contraste; 
- l'erreur de similitude. 

Afin d'améliorer le processus d'appréciation et d'augmenter son objectivité et sa validité, il faut 
respecter certains principes et conditions. Il s'agit donc de tenir compte des éléments suivants : 

- la possibilité d'observer le comportement de l'évalué en situation de travail; 
- la formation de l'évaluateur sur les modalités de conduite du processus d'évaluation; 
- l'évaluateur doit se limiter à évaluer un groupe réduit d'individus; 
- la clarté et l'importance des dimensions à évaluer, 
- l'élimination de l'échelle d'évaluation des tennes sujets à des interprétations divergentes; 
- l'utilisation d'infonnations adéquates, se rapportant aux comportements et aux objectifs 

spécifiques; 
- la distinction entre l'évaluation des performances antérieures, actuelles et potentielles; 
- la définition claire des performances attendues; 
- l'adoption des procédures équitables. 

Pour ~P.!ace_"'""des,-.optof!Q.!ges équitables, il s'agit d§.....{Etv..oriser_les,_~yalua~!g!!!,. 
~ ~·----,~ .... "fQ>'''" ~.-~-~~ 

~~~oqueë.: __ En effet, la possibilité de contribuer à ~~~a!~.!tlrul~de~..s.OJJ_,.§!!Jl~r.!e':!!, crée un climat 
d'équité et d'ouverture vis-à-vis du processus d'évaluation (approche 360°). Dans ce sens, IBM a mis 
en place, depuis plusieurs années, une procédure d'évaluation fondée sur l'évaluation de la hiérarchie 
par leurs subordonnés (Bernardin, 1987). Il est de même important, en cas de conflits, de formaliser 
dans le système d'évaluation le droit de recours de l'évalué vers une tierce partie (Lapra, 1997). Le 
fait d'encourager l'auto-évaluation permet aussi d'élargir cette ouverture, de coliëcter des informations 
complémentaires et d'amener à une meilleure acceptation des résuHats. 

4.4. Synthèse 

Nous avons étudié les principales approches d'appréciation de la compétence actualisée : 
l'appréciation par les performances et l'appréciation par le comportement. 

~ 
L'approche par les performances est basée sur un jugement d'efficacité ou d'utilité, elle 

suppose la présence de la compétence si la personne réalise l'activité professionnelle en conformité 
avec les résultats souhaités. Elle postule donc une relation biunivoque entre la compétence et la 
performance. 

( 

Etant donné que la performance résulte de l'interaction entre les compétences, les motivations 

( 

et l'environnement de travail, l'approche par la performance ne peut être pertinente que si on arrive à 
cerner l'influence de chacun de ces trois facteurs sur la performance. Il s'agit donc d'étudier ces 
facteurs et de déterminer la contribution de la compétence dans la performance produite. Ainsi, 
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l'approche par les performances suppose de repérer le maillon manquant entre la compétence et la 
performance (Le Boterf, 2004). 

~ Au final, l'appréciation basée sur les performances est insuffisante pour évaluer les 
compétences actualisées. Car même si elle indique que telle ou telle compétence est acquise, elle ne 
pennet pas de statuer sur le contenu de la compétence. ( ( 

L'approche par le comportement est basée sur l'observation du comportement professionnel. 
Elle consiste à inférer l'existence de la compétence si le comportement observé est conforme à 

un ensemble d'exigences professionnelles. L'appréciation doit être effectuée au fur et à mesure du 
déroulement de l'activité professionnel. 

Cette approche peut être pertinente en offrant un gain d'objectivité sous certaines conditions, 
principalement : le respect des règles de l'observation objective, la formation des appréciateurs et 

l'analyse de l'activité afin d'identifier les comportements qui assurent la réussite dans les situations de 
travail. 

Au terme de la présente étude, sur l'appréciation des compétences actualisées, nous tirons 
plusieurs conclusions. 

Le processus d'appréciation est délicat, il s'agit alors de prendre les mesures nécessaires pour 
' améliorer la qualité de ce processus. Les approches et les méthodes d'appréciation utilisées sont 

~ 
multiples et différentes selon les apports qu'elles présentent. Aussi, privilégier une (ou plusieurs) 
méthode ne sera pertinent que sur la base de certains critères: scientifiques (fiabilité, validité, ... ), 
économiques (coût, le délai d'élaboration), acceptation par les utilisateurs, faisabilité, objectifs 

, individuels (développement, promotion, .. ) et organisationnels (rémunération, planification, ), ... etc. 

Par ailleurs, nous percevons clairement l'importance de la définition des objectifs de 
l'appréciation. Au-delà d'une finalité appréciative, qui permet d'évaluer les contributions et fixer les 
rétributions au sein de l'organisation, Il est également judicieux d'orienter la finalité de l'appréciation 
vers le développement et la valorisation clë'SëëiTlpetênêès~~---~---- ·-· .. ·-·~ -· ..--------.. --_,___, ___ .. ___ ...,.._..,.-...., 

5. L'appréciation des compétences potentielles 

' 

(1 
1 \ L'appréciation des compétences potentielles vise principalement : 

f
i - pour l'entreprise, à réaliser l'adéquation entre un employé et un emploi tel qu'il existe, et 
tel qu'il peut évoluer; 

- pour l'individu, à mobiliser au mieux ses compétences, ses capacités et ses aptitudes, en 
' \ cohérence avec ses aspirations professionnelles. r 1 

{ Pour être efficace, l'appréciation doit porter simultanément sur deux dimensions des 
\,_compétences individuelles : un "état des lieux" et un "pronostic" (Feutre, 1998) . ..,___, 

~L'état d~s lieux porte sur les compétences que l'individu a développé durant son parcours 
professionnel. 6ans cette perspective, évaluer le potentiel c'est aussi repérer des compétences qui se 
sont été manifestées dans le passé et qui ne sont plus mobilisées actuellement. tl 

\\ Mais l'identification du potentiel doit également pouvoir déboucher sur une projection dans 
l'avenir, c'est à dire de déclencher une forme de "pronostic d'évolution" possible (Feutre, 1998{Cela 
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suppose que les compétences maîtrisées dans un contexte donné, ou les compétences non 
mobilisées, pourront être mobilisées pour des missions et des contextes futurs d'une manière efficace. 1' 

Le paragraphe suivant présente l'état de l'art sur les différentes méthodes d'appréciation des 
compétences potentielles que nous avons réalisé. Nous présentons tout d'abord l'analyse de la notion 
du potentiel et de certaines pratiques issues de l'analyse du potentiel. 

5.1. Notion de potentiel 

~En général, le potentiel d'un individu renvoie à ses aptitudes cognitives et à sa structure de 
personnalité. P. Jardinier (Jardillier, 1986), distingue trois composantes du potentiel: 

-le pouvoir (capacités physiques et aptitudes); 
- le savoir (acquis scolaires et expérientiels); 
-le vouloir (personnalité, motivation). ,ç;.. 

0 
Cependant, il faut surmonter le flou qui règne autour de la notion de potentiel. Selon S. Michel, 

le potentiel est "un jugement à priori, une probabilité, un risque difficilement mesurable'.' (Michel, 
1989). 

Le potentiel constitue un ensemble original, structuré et évolutif. Il évolue et s'enrichit en 
permanence à la rencontre des situations professionnelles et non professionnelles. En effet, 
l'appréciation portée sur le potentiel d'un individu doit être actualisée régulièrement. 

Le potentiel peut s'apprécier par rapport aux exigences et caractéristiques des situations de 
travail proposées à l'individu et également e_n se référant aux évolutions des organisations, des 
métiers et des technologies. 

5.2. Les pratiques courantes d'analyse du potentiel 

5.2.1 Le bilan de compétences 

\\Le bilan de compétences trouve son origine dans le cadre d'un courant de reconnaissance et 
de validation des acquis initié aux Etats-Unis dès la fin de la seconde guerre mondiale. En France, le 
bilan de compétences a été légalement défini par la loi du 31 décembre 1991 12

• /; 

\\ Le bilan de compétences est une démarche rétrospective, qui vise à faire prendre conscience 
à l'individu de ses acquis, de ses forces et de ses faiblesses, c'est une démarche prospective, qui 
favorise la construction et l'émergence d'un projet. tf 

tl A l'issue du bilan, l'individu doit clairement identifier les compétences susceptibles d'être 
investies dans des situations professionnelles déterminées, et donc se trouver en mesure de définir 
ou de confirmer son projet professionnel (Ardouin et Lacaille, 2005). tf 

12 La loi no 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à l'emploi. Cette loi 
positionne bilan de compétences dans le cadre du droit à la formation professionnelle des salariés, définit les 
congés qui y sont associés et la prise en charge des frais afférents. 
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5.2.2. Les pratiques internes 

• Les plans de succession et les tableaux de remplacement 
\'\: ces' proëéaures consistent à dresser des organigrammes prévisionnels dans lesquels on 

V<-'f":11 indique pour chaque poste les personnes susceptibles de les occuper dans le futur. Le tableau de 
r remplacement permet de mettre en évidence les postes qui disposent d'une relève suffisante, et ceux 

qui présentent un problème de relève. 1/ 

Les tableaux de remplacement se distinguent des plans de successions au niveau de la 
catégorie professionnel concernée : les premiers sont généralement dédiés aux cadres, les seconds 
concernent les postes hautement stratégiques. 

• Les commissions camères 
Les commissions carrières s'occupent de l'analyse du dossier de chaque personne afin de 

{déterminer quel sera son prochain poste à court terme, ou ses possibilités d'orientation à moyen ou à 

~ngterme. 

(. '-~Ces pratiques ne seront utiles que si elles peuvent concilier les objectifs individuels et 

~
organisationnels dans le cadre d'un pilotage de carrièresf'Une carrière sera envisagée comme une 
succession de choix motivés et calculés et non comme une programmation systématique de 
l'évolution de chaque individu (Rault-Jacquot, 1993).// 

5.2.3. Synthèse 

Le bilan de compétences et les outils développés en interne à l'entreprise ont des f( caractéristiques différentes. Si le bilan offre des informations transparentes à l'évalué, les outils 
\i internes le font moins. En matière de gestion de carrières, les entreprises focalisent leur attention sur 

une catégorie de personnes ayant des rôles stratégiques. Alors que le bilan des compétences 
s'adresse à toutes les catégories professionnelles. En outre, la personne adhère fortement au bilan de 
compétences qu'il soit fait à son initiative ou on. 

5.3. Les méthodes d'appréciation du potentiel 
-· -... ,.,. ............ -. ·~.,... .... ~=---~-........,....___ ... _. --

1 Les méthodes d'évaluation du potentiel sont classées selon diverses logiques. Certains auteurs 
! distinguent trois classes (Lévy-Leboyer, 1996) : 

- les signes sont obtenus au moyen de tests abstraits qui correspondent à des dimensions 
psychologiques identifiées par des recherches et des analyses factorielles, et permettent de 
mesurer des aptitudes et de décrire la personnalité; 

- les échantillons sont des exercices proches de la réalité professionnelle. Ils sont 
construits pour évaluer objectivement les compétences mises en œuvre face aux tâches qu'ils 

, impliquent; 
'. 

- les références sont des appels à témoin qui s'appuient sur des comportements antérieurs 
observés dans des situations similaires ou proches des situations professionnelles concernées et 
avec une claire implication des compétences requises. (Informations biographiques, comptes 
rendus de réalisation,.etc.) 

(~ 
De la classification présentée dans (lgalen, 2000}, nous avons retenu les catégories suivantes: 

les méthodes biographiques, les méthodes qualitatives, les méthodes quantitatives et les méthodes 
synthétiques. 
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/(' Nous avons exclu de notre étude la graphologie, la morphopsychologie et la numérologie, qui L ( sont des méthodes irrationnelles. 

Nous examinons les différentes méthodes d'évaluation du potentiel sur la base (Aubret, 1991) : 
~ ..... i;tes~critères scientifiques (ou qualités métriques), qui reposent sur la présentation de 

données contrôlables attestant des qualités de l'outil (fidélité, validité, ... ); 
- des critères é!§ÇL~JJ!if!QY.eS, qui reposent sur l'exploitation des caractéristiques d'un outil 

sans faire référence aux données de validation : les critères de nconfort" (satisfaction des 
évaluateurs et des évalués) les critères économiques (temps de déroulement de la session, coat 
d'utilisation) ou encore commerciaux (référence d'utilisation) et moraux (déontologie). 

La première condition du choix d'une méthode d'évaluation du potentiel est d'analyser ses 
qualités métriques. Nous définissons ces qualités avant d'aborder l'étude des méthodes d'évaluation 
du potentiel. 

5.3.1. Les qualités métriques des méthodes d'appréciation 

~Pour qu'une méthode soit pertinente, il est indispensable qu'elle présente de solides qualités 
métriques. Celles-ci s'expriment sous une forme statistique (moyenne, écart type, corrélation, .... ) 
pour permettre de vérifier si la méthode a une valeur scientifique, c'est à dire est-ce qu'elle mesure 
bien ce qu'elle est censée mesurer. La valeur d'une méthode dépend ainsi de la fidélité, de la 
sensibilité, de l'étalonnage et de la validité. (! 

- La fidélité : les résultats doivent être reproductibles dans le temps et avec des évaluateurs 
différents. L'évaluation de la fidélité d'une méthode peut être réalisée par plusieurs techniques, mais 
la corrélation statistique reste la plus utilisée notamment dans les tests. 

- La sensibilité : la méthode doit permettre d'effectuer un classement nuancé des individus, elle 
doit les discriminer. Quelle est l'utilité d'une méthode qui permet à tout le monde de réussir, ou au 
contraire qui ne leur permet pas ? 

-L'étalonnage: la méthode doit disposer de normes permettant de comparer les résultats de 
l'individu à ceux d'un groupe représentatif ayant les mêmes caractéristiques. 

- La validité : après avoir examiné la fidélité d'une méthode, il e~ indispensable de vérifier sa 
validité. En effet, si une méthode n'est pas fidèle, il est inutile de vérifier sa validité. La validité peut 
être vérifiée selon deux points de vue différents (Lévy-Leboyer, 2005). Selon le premier, on vérifie si 
les informations obtenues correspondent aux exigences de l'emploi, telles que l'analyse du travailles 
a définies. Selon le deuxième, on examine la capacité prédictive de la méthode en comparant le 
pronostic qu'elle permet d'établir sur la future réussite professionnelle. 

On distingue trois types de validité (Balicco, 2002): 
- la validité du contenu : on vérifie si le contenu de la méthode est bien représentatif du 

contenu du domaine qu'elle est supposée mesurer; 
- la validité de construction : on vérifie si l'outil ou la méthode évalue réellement les 

dimensions qu'elle est censée évaluer; 
- la validité prédictive : on s'intéresse à la relation entre le prédicteur (méthode) et les 

critères de la réussite professionnelle. A partir de l'intensité de cette relation (corrélation), on 
évalue si la méthode permet de prévoir la réussite ou l'échec dans un emploi donné. 

Chapitre 3 80 



L'appréciation des compétences 

·:'~;'.~,~~tXIélléûr:èiû;:ç()êffiÇt~;.rèJâ"yâl.idlté: .. ;,l~~(~0~j~'corré{~tioniî)(éd:ïè:tèur~crï*-êl'e·> 
entre 0 et 0.25 médiocre 
entre 0.25 et 0.40 moyenne 
entre 0.40 et 0.49 forte 
supérieure à 0.50 excellente 

Tableau 3. 1 : les valeurs des coefficients de validité 

Ainsi, avant d'être utilisées, les méthodes d'évaluation doivent faire l'objet d'un travail préalable 
important de mise au point et de vérification des qualités métriques. 

5.3.2. Les méthodes biographiques 

~ Ces méthodes utilisent le Curriculum Vitae, les inventaires biographiques, le compte rendu de 
réalisation et les biodata. // 

- Curriculum Vdae 
Le CV apporte des informations sur la biographie de l'évalué et sur ses réalisations passées. Il 

est facile à élaborer et à examiner. Cependant, en l'absence des règles et des principes valides, le CV 
ne permet pas de décider sur la valeur de pronostic des informations collectées. 

- Les inventaires biographiques 
Ils sont constitués d'un ensemble de questions relatives aussi bien à la biographie personnelle 

que professionnelle de l'évalué. Les réponses sont ensuite pondérées afin d'obtenir un score 
biographique qui correspond à la prédiction d'un niveau de réussite professionnel. Ce type 
d'inventaire est particulièrement valide pour prédire le succès professionnel dans certains métiers : 
vendeur, employé de bureau, etc. Leur contenu servira également comme guide d'entretien, alors leur 
utilisation est limitée en raison du fait qu'ils ne sont pas élaborés sur la base d'une analyse des 
situations de travail. 

- Le compte rendu de réalisation 
Le compte rendu de réalisation "accomplishment record" ou l'inventaire de Hough. En 

répondant à un inventaire la personne décrit ses propres réalisations antérieures qui prouvent la 
maîtrise des compétences en relation avec l'emploi concerné. L'inventaire est élaboré après une 
analyse de travail basée sur les incidents critiques. Ainsi il intègre les dimensions importantes de 
l'emploi en question. 

- Les biodata 
Les "biodata" ou les biotypologies évaluent les compétences grâce aux informations 

biographiques traitées systématiquement. Les items collectés concernent : les intérêts professionnels, 
les activités de loisirs, la participation à des groupes ou associations, le style de travail, l'adaptabilité, 
... etc. Les biodata se présentent sous forme d'un questionnaire à choix multiples dont l'analyse 
permet d'attribuer une note sur laquelle se fonde la décision. 

La validité des biodata est bonne, le coefficient de validité est de 0,39 (Becker et Colquitt, 
1992). Ils sont de plus bien acceptés par les intervenants impliqués dans l'évaluation. 

Les biodata sont peu utilisés du fait que leur élaboration demande un investissement important. 
Un biodata différent doit être élaboré pour chaque cas, et on doit à chaque fois y apporter des 
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modifications. Alors, il n'est approprié que pour les emplois proposés pour un grand nombre de 
candidats. L'usage des biodata est cependant critiqué car un doute peut parfois subsister sur la 
sincérité de l'évalué. 

En conclusion, il est possible de construire des outils dont la validité prédictive est satisfaisante, 
ceci en établissant une relation entre des données biographiques et la réussite dans les situations de 
travail. 

Les méthodes biographiques sont basées sur le principe de la cohérence des comportements. 
C'est à dire que l'analyse des comportements passés permet de prédire les comportements à venir. 
Mais ceci. doit être appliqué avec circonspection pour plusieurs raisons (Lévy-Leboyer, 1996). 
Premièrement, de nouvelles compétences peuvent être acquises, même si elles n'existaient pas dans 
le passé. Deuxièmement, une compétence existante peut rester inconnue de la hiérarchie, donc non 
sollicitée et réputée non présente. Troisièmement, tout comportement individuel est certainement 
fonction de l'Individu mais aussi du contexte. Il est donc difficile d'assurer que les comportements 
décrits par les données biographiques sont transférables à d'autres situations. Enfin, certaines 
précautions liées à l'élaboration et à la mise en œuvre des méthodes biographiques ne sont pas 
toujours prises en compte. 

5.3.3. Les méthodes qualitatives 

\ Ces méthodes regroupent l'appréciation de la hiérarchie et des pairs et l'entretien/ 1 

5.3.3.1. L •appréciation de la hiérarchie 
~___..::_:_ ___ ...;..;.;...;..'---·------· 

\ 
\ L'appréciation du potentiel par la hiérarchie est une pratique plus courante. L'analyse des 

pratiques montre que la hiérarchie de proximité n'est pas le niveau adéquat pour évaluer le potentiel. 1/ 
Les raisons généralement données sont : 

\ 

- les menaces potentielles pour lui-même; 

- le risque de perdre un meilleur subordonné; 
, - la valorisation des aspects sans relation avec le potentiel. 

\ 

- la confusion entre perfonnance et potentiel; 

!(Alors, l'évaluation du potentiel est à confier à la hiérarchie de niveau supérieur possédant 
l'aptitude et le recul nécessaires. Souvent, c'est un comité de carrière, composé de responsables 
opérationnels et fonctionnels, qui décident des évolutions souhaitables. rr 

Cependant, dans la majorité des cas, la hiérarchie n'est pas mieux placée pour évaluer le 
potentiel, son rôle est plutôt de détecter les personnes qui présentent des indicesëfeQ:oteQljeCLe 
reéoürs à''"'"'l'-a-pp-re-=·-c:-ia~ti-on...:....p-a-r ~la~h~i~ér-archie "ëSi' expjiqÜé~iQ'ùé"'éCônomiqÜepràpice~fficience 
au détriment de la pertinence. 

5.3.3.2. L'appréciation par les pairs_ 

"-'certains auteurs estiment que cette méthode apporte des informations précieuses, car elle est 
fondée sur l'observation des comportements dans le cadre d'une relation d'égal à égal (lgalens, 
2000). Elle est utile si la culture de l'organisation valorise le travail d'équipe et le management 

participatif.# 
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Cependant, étant donné que les processus d'obseiVation et d'évaluation sont de nature 
différente, la validité des évaluations par les pairs est faible et les compétences des pairs sont limitées 
pour évaluer le potentiel de leurs collègues. 

5.3.3.3. L'entretien 

~(. 
"'\ L'entretien est ha forme la plus répandue, en tant que procédure d'évaluation, dans la plupart 

des pays industriels. L'entretien est une rencontre dont l'aspect humain est fortement présent avec sa 
complexité et ses incertitudes!~ar nature, il est subjectif: le jugement, les sentiments, etc., vis-à-vis 
d'un candidat peuvent varier clairement en fonction des interviewers et des sujets eux-mêmes. ~ 

- Les Objectifs 
Genéralemen"( l'entretien vise trois objectifs d'importances différentes. D'abord, faire 

-----·-~~-·-connaissance avec le sujet (dimension relationnelle et humaine). Il s'agit d'approfondir le contenu d'un 
CV et d'apprécier le sujet en situation dans un climat de confiance mutuelle. Puis, recueillir un 
ensemble d'informations (dimension contextuelle et rationnelle). Ces informations dÔÏv~nt êtrê 
pertinentes par rapport aux besoins (recrutement, bilan, ... ). Enfin, recueillir un ensemble 
d'impressions (dimension subjective et non rationnelle). Ces impressions dèVront."" par 1âSùTtë;""'êrre 
infirmées ou confirmées par d'autres procédures. 

-L'entretien et l'aeeréciation c:t,.u potentiel 

~ 
Les types d'entretiens qui nous intéressëiif dans le cadre de l'évaluation du potentiel sont : 

l'entretien d'orientation ou de développement, l'entretien par panel et l'entretien situationnel. Avant de 
les étudier, nous allons définir l'entretien structuré qui diffère des entretiens issus de la pratique 
clinique et de la méthode sociologique. 

Dans un entretien non structuré il n'existe pas de questions prédéterminées. L'évaluateur est J libre de poser les questions qui lui semblent appropriées. Par contre, l'entretien structuré est élaboré 
t d'une manière formelle après une analyse de travail. Il comporte quatre catégories de questions à 

poser au candidat (Balicco, 2001). La première catégorie vise à relever comment un sujet répond à 
certaines situations professionnelles. La deuxième consiste à évaluer la connaissance de base qu'il 
doit posséder pour réussir dans son travail. La troisième est relative à une situation simulée de poste. 
La dernière est destinée à évaluer la motivation du sujet à réussir certaines tâches dans certaines 

\conditions de travail. De même, on peut trouver d'autres questions sur le passé professionnel du sujet 
'comme ses réactions face à certaines situations professionnelles. 

- L'entretien d'orientation ou de développement, est le plus utilisé pour évaluer le potentiel. Il est 
conduit par la hiérarchie de second niveau (N+2) qui peut parfois être assistée par un expert des RH. 
Ce type d'entretien non structuré a une faible validité et il est susceptible d'être entaché de 
nombreuses erreurs. 

- L'entretien par panel, est de type structuré et il est conduit par plusieurs personnes. Il permet 
de croiser différents avis pour réaliser une évaluation objective. Le coefficient de validité trouvé pour 
un entretien par panel est de 0,56 (Roth et Campion, 1992). 

- l'entretien situationnel est structuré, les questions à poser ont pour objectif de déterminer 
comment un sujet réagirait face à une situation future. La technique utilisée est celle "des incidents 
critiques". Elle permet de recenser un ensemble de comportements jugés comme étant efficaces ou 
inefficaces. Ces incidents critiques vont ensuite être traduits en question d'entretien. L'entretien 
situationnel a une bonne validité, le coefficient de validité est de l'ordre de 0,64 (Lévy-Leboyer, 1990). 
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En conclusion, s'il est structuré, l'entretien peut être un moyen pertinent d'évaluation du 
potentiel. Les travaux de recherches confirment que la fidélité et la validité des entretiens structurés 
sont meilleures que celles des entretiens non structurés (Balicco, 2002). 

5.3.4. Les méthodes quantitatives : les tests ---------------------
5.3.4.1. Définition 

Il Historiquement, c'est le psychologue Mc K. Catell qui a créé, à la fin 19éme siècle, le tenne de 
{{ test mental pour désigner un ensemble d'épreuves psychologiques. 

Le test est un mot emprunté de l'anglais. "Il se dit de certaines épreuves que l'on fait subir à des 
personnes desquelles on veut mesurer le niveau mental, la puissance d'attention, le degré de 
mémoire, etc."13

• Le test "représente une méthode systématique de classification ou de mesure qui 
rend possible la mise en évidence, chez un sujet, d'un ou de plusieurs caractères, fondés aux niveaux 
empiriques et théoriques, ou d'un comportement spécifique, et ceci au départ d'une transfonnation 
objective des réactions du sujet, par comparaison avec les réactions d'autres individus à propos d'un 
ensemble de stimuli standardisés" (Cliquet et Lievens, 1983). 

ac· D'abord, nous décrivons les tests de personnalité, puis les tests d'aptitudes et les tests de 

~ \ situation. 

5.3.4.2. Les tests de personnalité 

L'une des définitions la plus précise de la personnalité est celle de Delay et Pichot (1975) qui la 
définissent "comme l'organisation dynamique des aspects cognitifs (intellectuels), affectifs, conatifs 
(pulsionnels et volitionnels) physiologiques et morphologiques de l'individu".14 Principalement elle se 
construit dans l'enfance et se manifeste par une structure stable et cohérente. Elle est considérée 
comme l'un des détenninants principaux du comportement individuel dans les organisations 
(Alexander-Bailly et al, 2006). 

'\.\Les épreuves de personnalité sont conçues pour déceler la présence o~ l'absence, chez un 
candidat, des traits de personnalité qui sont souhaités dans un emploi donné.lbeux types de tests 
existent: les tests projectifs et les questionnaires (de personnalité, d'intérêts, d'auto-évaluation). 

- Les tests projectifs 
,'-. Ils ont été construits pour décrire la personnalité globale et son fonctionnement dynamique 

inconscient.~es tests reposent sur la notion de mécanisme perceptif. Le sujet "projette" ainsi sa 
personnalité et la révèle à travers son interprétation des stimuli proposés (Lévy-Leboyer, 2005). Ces 
épreuves proposent au candidat de compléter des phrases ou récits, de raconter des histoires, de 
décrire ce qu'évoque pour lui des tonnes floues (exp. :tâches d'encre du test Rorschach), etc. 

{ 

Notons que les tests projectifs ont été développés dans une perspective clinique et ils sont 
délicats à interpréter. Ainsi, leur validité et leur fiabilité, pour des fins d'évaluation du potentiel sont 
faibles. Mais, ils peuvent constituer des outils complémentaires pour cerner certaines dimensions 
comme les aspects affectifs, motivationnels et volitionnels. 

13 Dictionnaire de L'Académie française, 8th Edition (1932-5) 
14 Cité dans (Balicco, 2002) 
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- pratiques, leur utilisation demande un temps important et une formation approfondie; 
( [

. Ces tests sont exclus du domaine professionnel pour des considérations (Bali eco, 2002) : 
- éthiques, le droit de se protéger contre les intrusions menaçant la vie personnelle; 

-scientifiques, leur pouvoir prédictif en matière de réussite ou d'échec professionnel n'est pas 
prouvé. 

: Ils reposent sur deux hypothèses : la stabilité des traits de personnalité et la possibilité de les 
·û·.. · Les questionnaires de personnalité : une approche en termes de traits 

, . /inférer à partir des questions posées sur un comportement passé ou habituel. Ces tests sont élaborés 
1dans une perspective analytique, ils décomposent la personnalité en termes de traits. 
\ 
1, 

La validité prédictive des questionnaires de persqnnalité ne peut pas être généralisée Qour tous 
les méti~e.:.rs.::o.;.;.u~le_.;s~f-:-o-ncti-:-:-.o-n-s-. "':"A71o.-:rs_,_u_n_e_a_n_a..,..ly_s_e __ d~·u:-:t:-ra_v_a-:il~d-:-o-:::it:-:ê::-7t-re..:.f::-a-::it-e~afin Cfide"~les qualités d; 

!rnëœs requises. Les questiëiïrlaii-ë'~ëopiiëjÜepféSênfênt'Ü·Il-;·~b~nne validité 
J)récîiéiivë.. iï në-fâût·.~c:i'onc. pas .. se . ëcinfentef' 'séülement-d'unë~simple~enüff{é'rationaës~Trâits-ae 
-~~mo-~ 

personnalité. 

Cependant, il est nécessaire de retenir qu'il y a plusieurs manières d'utiliser sa personnalité 
pour réussir dans la profession ou la vie privée. Ce qui signifie que des individus présentant des 
profils de personnalité différents seront efficaces, mais pour des raisons et avec des moyens 
différents (Robertson et al, 1998). Par ailleurs, il faut tenir compte de l'influence des facteurs 
contextuels et culturels de l'entreprise qui conditionnent nettement le comportement de la personne 
dans les situations de travail. 

Vu les limites théoriques et pratiques, que connaissent les questionnaires de personnalité, ils 
ne doivent pas être utilisés seuls dans l'évaluation du potentiel. En revanche, ils peuvent servir de 
support pour des entretiens surtout à posteriori, après des tests de situation. 

• Les questionnaires d'intérêts 
r ........-----..~..,.,. •-wx. WJuun•'· v " rG La réussite professionnelle dépend évidemment de la compétence de la personne, mais aussi 

{ ( de son intérêt vis à vis de son travail. La question à se poser est : à quel degré interviennent les 
~ intérêts dans cette réussite ? 

( 
\\ Les questionnaires d'intérêts sont mis en œuvre en vue d'élaborer un projet d'orientation 

professionnel?'fls se présentent sous la forme de listes d'activités ou/et de professions~'lls mesurent 
soit la hiérarchie des intérêts soit leur intensité?Pour mesurer la hiérarchie des intérêts, on demande 
au sujet de ranger par ordre de préférence des séries d'activités appartenant à des domaines 
différents (sportif, artistique, social, etc.). Pour évaluer l'intensité des intérêts, le sujet est amené à 
donner son appréciation (choix, indifférence, rejet) aux éléments d'une liste d'activités ou de 
professions. 

La validité prédictive des questionnaires est faible. L'un des éléments de réponse est donné par 
J.-8. Dupon (Dupon, 1987), qui considère que les intérêts varient en fonction des aptitudes. Ainsi, les 
personnes douées réussissent même en l'absence d'intérêts, par contre, pour celles dont l'aptitude 
est modérée, la présence d'intérêts permet de prédire la réussite. 

• Les guestionnaires d'auto-évaluation 
\\ L'image de soi est une nëiiOrl importante dans le processus de motivation et d'orientation 

professionnel. Selon Bandura, le meilleur prédicteur des comportements futurs est l'image que chacun 
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construit de ses capacités et de son potentiel (Bandura, 1986)(~e ce point de vue, la personne sera 
incapable d'accomplir une tâche donnée, s'il est effectivement persuadé qu'il ne dispose pas des 
aptitudes requises. lrJ 

'-'-- Pour décrire l'image de soi, on utilise les questionnaires d'auto-évaluatio/ ~ependant, C. Léyy
{ Leboyer a expliqué 1~ validité d~-c~e.s_qu~$JiQ.OOair.es=®.!'IIJJle_i!!.str:!{l,!lent de descripti~~!~ 
· 'l'image de soi ~éyy~Lebo}!er, 2005). Les raisons données sont : d'une part, l'image de soi est 

'ëO'ilslrÎJitë"~ia u~ p;;;;~-~;:;;pÎexe" dont les expériences passées et le retour d'information venant 
des autres constituent les éléments principaux. En effet, l'auto-évaluation varie au fur et à mesure des 
évènements et des expériences. D'autre part, les individus attribuent différentes significations aux 
mots (toujours, parfois, etc.) et concepts (autorité, sociabilité, etc.) utilisés dans les questionnaires. 

Ainsi, l'auto-évaluation est à utiliser de façon prudente et nuancée. Elle peut apporter des 
informations intéressantes dans le contexte d'un bilan de compétences où les objectifs et les enjeux 
liés à la situation sont différents. 

Par ailleurs, dans le cadre de la motivation, il est bénéfique de mettre à la disposition de chaque 
individu les moyens qui lui permettent de construire une image pertinente de ses potentiels. 

5.3.4.3. Les tests d'intelligence et d'aptitudes 
~--------------·--

( 

Comment explique-t-on la réussite de certaines personnes dans leurs professions ? Comment 

(

arrivent-elles à s'adapter mieux que d'autres ? L'approche basée sur l'intelligence et les aptitudes va 
apporter certains éléments de réponses. 

~ Dans une conception hiérarchique, la réussite dans une tâche donnée dépend de la 
mobilisation de plusieurs aptitudes (Lévy-Leboyer, 2005) : 

·. Î - aptitude générale, (ou d'intelligence générale, ou de fonctionnement cognitif) qui est mise 

'\ en jeu dans toutes les tâches. Elle indique la capacité à apprendre rapidement et efficacement à 
réaliser une tâche et à identifier les aspects pertinents d'une situation donnée; 

- aptitudes principales, qui interviennent fréquemment en situation professionnelle ou en 
situation d'apprentissage, en particulier les aptitudes numériques, spatiales et verbales. Elles sont 
indépendantes les unes des autres; 

- aptitudes spécifiques, qui sont mises en jeu dans certaines tâches particulières, comme les 
aptitudes motrices, précision visuelle, etc. ff 

\ Selon cette structure d'aptitudes, sur le plan pratique, il existe trois types de test d'aptitudes : 
- les tests d'aptitude générale qui évaluent le fonctionnement cognitif à partir de ses 

productions. Donc, on n'observe pas le fonctionnement cognitif en lui-même, mais son efficience; 
- les batteries factorielles qui mesurent les aptitudes principales (numérique, raisonnement 

abstrait, .. ); 
- les tests d'aptitudes spécifiques, qui concernent un aspect particulier mais décisif dans la 

situation de travail. Ces tests sont proches des essais professionnels. 

(( La mise au point d'un test "qui ne mesure que le fonctionnement cognitif parait cependant 
\ difficile, car la réussite dans une tâche dépend des autres aptitudes et des connaissances acquises. 

Les tests d'aptitudes sont parmi les meilleurs prédicteurs de la réussite professionnelle future 
(Salgado, 2006), (Balicco, 2002). Du point de vue de l'argumentation scientifique, leur choix pour 
l'évaluation parait donc justifié. En outre, les tests d'aptitudes sont bien acceptés par les candidats et 
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les évaluateurs. La standardisation des tests ainsi que l'apport de l'infonnatique permettent de 
minimiser le temps de déroulement-de-la-.session-~t-le-GGOt-des tests.---·--------·-·---·--·-- - --·-· 

. Par ailleurs, les tests d'intelligence sont destinés à évaluer une efficience, mais n'indiquent en 
rien les mécanismes mis en jeu pour atteindre les résultats souhaités, en tennes d'opérations ou de 
processus intellectuels. En outre, la mise en œuvre des tests d'aptitudes sollicite l'intervention d'un 
expert externe. De même, les évalués ne trouvent pas de lien entre les tests et les exigences requises 

pour réussir dans une fonction donnée. . ( ~ . 

5.3.4.4. Les tests de situation ~ r.....,.)J· -- _J fi., tif~ 
\\ Les tests de situation consistent à reconstituer en miniature les tâches clés représentant 

l'activité professionnelle que le candidat envisage d'occuper dans le futur/ILes tests visent donc la 
mise en situation effective des candidats d'une manière individuelle ou collective. Dans une forme 
individuelle, le candidat est seul dans une situation de travail simulée (in basket, simulation de poste, 
etc.). Dans une forme collective, le candidat fait partie d'un groupe de personnes qui sont placées 
dans la même situation. Le groupe doit discuter un thème ou réaliser une activité précise. 

La validité de ces tests est basée sur l'idée de cohérence comportementale : le comportement 

~
observé pendant la mise en situation de l'individu se reproduira dans les situations de travail 
ultérieures. La validité varie en fonction de la représentativité des activités simulées par rapport à la 
ituation professionnelle réelle (Aubret et Gibert 2003). 

- Les tests de simulation individuels 
Le test in 'bâS'ket êSt-le-plus·"coiüiU:I~ candidat doit Jrs~er,_!iansMu.o~t~m~é. des 

problèmes présentés dans des documents typiques (notes, courriers, rapport, etc.) ru_~c~s dansUiï 

~
panier. Au préalable on mefà la ruspositiOri-èiüëanciTOallëSmforttfatiôi'iS'Sür''jïëri(rëPrise qui lui sont 
nécessaires. A l'issue de cette épreuve, un entretien est indispensable pour comprendre les raisons 
des décisions prises par le candidat. 

Les tests in-baskets permettent d'évaluer un certain nombre d'habiletés, notamment la 
communication écrite, la capacité à organiser son travail, l'initiative, l'esprit de décision, la capacité à 
déléguer et la flexibilité. La validité prédictive est bonne et les tests sont bien acceptés par les évalués 
car sont proches de la réalité. 

Cependant, on souligne certaines limites. L'aspect artificiel de l'activité à effectuer lors de la 
simulation : les sollicitations auxquelles la personne est soumise, dans la situation réelle, ne sont pas 
toutes prises en compte. Les tests sont aussi coûteux parce qu'il faut les construire pour chaque cas, 
un seul candidat est observé à chaque session et l'analyse des documents élaborés par le candidat 
est longue et minutieuse. 

- Les tests de simulation de grou12e 
,..- -ev •" - ..,_.~~ 

~ 
Les tests de groupe sont développés afin d'évaluer la capacité des candidats à travailler et à 

r~soudre des problèmes en groupe. Dans un temps limité, les candidats sont chargés soit de réaliser 
un travail précis soit de discuter en commun sur un thème précis. 

Il existe différentes fonnes de simulation de groupe, on distingue les tests avec rôle attribué, 
sans rôle attribué et les travaux en groupes (Tapemoux, 1984). Le test avec rôle attribué (ou test de 
groupe sans leade" est la tonne la plus utilisée. Les participants sont chargés de la réalisation d'un 
travail ou la prise d'une décision commune. Il est demandé à chaque participant d'assurer un rôle 
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donné tout en cherchant l'adhésion du groupe. Son comportement est observé puis analysé, par deux 
ou .trois évaiuateurs, sous trois aspects : facilitation du travail en groupe, exercice d'autorité, 
sociabilité. Quant au test avec rôle attribué, il est caractérisé par des participants qui agissent comme 
partenaires d'une entreprise (jeu d'entreprise). Dans les travaux en groupes, les participants sont 
organisés en deux équipes qui doivent défendre des positions opposées. Puis, après négociation, ils 
aboutissent à établir un accord. 

Les avantages des tests de sltuatjon,_ 
\\ L :'üiiiisâtîôri1fêStë'StSdês'ituatÎon présente les avantages suivants : 

G
. -l'application bénéfique des tests dans différentes étapes de gestion des compétences : le 
ecrutement, la promotion, l'identification des besoins en formation, la détection des potentiels 
ut urs; 

Î -la grande transparence des objectifs et des règles du jeu pour l'ensemble des acteurs, ce 
~qui conduit à une bonne acceptation des tests notamment par les évalués; 
/ - l'implication active de la hiérarchie dans la définition des critères, l'observation, 
~l'évaluation et la restitution des résultats; 
/. - l'intégration de la hiérarchie, après une formation appropriée, dans le processus 
~évaluation qui n'est pas réservé uniquement à des experts; 
{_ - la mise en situation des personnes a un impact formateur sur les évaluateurs, qui arrivent 
\.à connaître mieux la réalité des situations de travail et leurs difficultés. 

\\Par ailleurs, l'évaluation du potentiel par les tests de situation est une méthode disposant d'une 
forte validité prédictive. Toutefois, le temps et le coût d'élaboration des tests (choix du comportement, 
formation des évaluateurs), et de leur mise en œuvre sont importants (multiplication des observations 
et des observateurs, traitement des informations ... ). ~ 

5.3.5. Les méthodes synthétiques 

( 

Le centre d'évaluation (Assessment center) ou bilan comportemental est une méthode 

. 

d'évaluation des compétences combinant une variété d'instruments, tests classiques, entretiens 
structuré et tests de situation. 

5.3.5.1. Caractéristiques 

Le centre d'évaluation a le même principe de base des tests de situation, c'est à dire que le 
comportement observé dans une situation simulée est le meilleure prédicteur du succès dans les 
situations professionnelles avenir. 

Cette méthode est caractérisée par : 

\

- l'utilisation de plusieurs techniques d'évaluation; 
- l'intervention de plusieurs évaluateurs; 
- la relation entre exercice réalisé et l'emploi ou la fonction simulée. 

Les techniques privilégiées sont les exercices de situation individuelle et de groupe, qui 
permettent l'observation du comportement de l'évalué tels que : in-basket, jeu de rôle, groupe de 
discussion, exposés, étude de cas, etc. On intègre également d'autres outils complémentaires pour 
obtenir des précisions sur les dimensions psychologiques, les aptitudes intellectuelles et 
relationnelles : tests psychométriques, entretiéns structurés. 
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(: 

En générale, un centre d'évaluation est organisé et animé par un ou deux psychologues 
expérimentés ou experts en RH maîtrisant la pratique de la méthode. L'évaluation est assurée par 4 à 
6 évaluateurs qui sont soit des psychologues expérimentés, soit des cadres de l'entreprise ayant reçu 
a formation nécessaire. Dans un souci d'objectivité, seuls les comportements repérés de manière 
consensuelle seront pris en compte dans l'évaluation. 

5.3.5.2. La conception d'u~ ce~re _d'év~l.u~n ~_,j V<u> if~v• ~ · 
La mise en place d'un tel centre passe par un certain nombre d'étapes préalables et 

indispensables à sa réussite : 
- l'analyse des fonctions et des situations de travail dans le cadre des obj~~.if~ st~~.t.~9.i9.!!.~S 

de l'entreprise. A partir de cette analysë:-on-définït-les-exigences~·en~matière·-de·compétences 
indispensables pour réussir dans le travail concerné. Souvent, il s'agit des compétences relatives 
à divers aspects : les relations sociales, la prise de décision, l'organisation du travail, leadership, 
la prise d'initiative, l'analyse et la résolution des problèmes ainsi que la communication; 

- le ~aix des e~~.r.çi.~.f!~Ui!!1!.Y!S!!.2!2.~!.E.:~ettent de mesurer les compétences définies. 
Alors, ces exercices doivent être significatifs et representatifs-des-situations de travail déjà 
analysées. Une règle principale c'est que chaque compétence soit évaluée par deux exercices au 
moins. Ainsi, une matrice d'assessment center sera construite comme suite : en colonne, on 
indique les compétences et en ligne les exercices (Beaujouan, 2006). On coche les cases pour 
relier l'exercice de simulation aux compétences correspondantes; 

- la formation des évaluateurs. D'abord, ils doivent assimiler le principe du centre 
d'évaluation et le rOie à jouer. Ensuite, ils s'entraînent aux techniques d'observation des 
comportements, de notation, d'analyse et d'évaluation. La durée de formation varie en fonction 
des objectifs de l'entreprise et de l'importance du centre. Un grand intérêt doit être accordé à la 
formation des évaluateurs, car la fiabilité et la valeur de la méthode reposent en partie sur leurs 
compétences. La figure 3.3 illustre le déroulement d'une session d'un centre d'évaluation. 

Définition des objectifs 1 Amont de la session 1 

' - sélection des comportements observables et 
Analyse de la fonction mesurables 

i - élaboration des techniques d'évaluation : 

Identification des exercices de simulation, tests, entretiens. 

compétences requises 

• Mise en situation 1 La session 1 
y - durée : demi-journée à trois jours 

Observation - évaluation de 5 à 8 candidats, d'âge voisin, de 
niveau de qualification équivalen~ ne se ., 
connaissent oas à l'avance 

Évaluation 

+ 1 Aval de la session 1 

1 Réunion de synthèse - feed-back 

• -identification des forces et des faibles des évalués 
- prise de décision : modalités de développement 

1 Restitution aux candidats du potentiel, recrutement, orientation, .. etc. 

Figure 3.3 : L~ déroulement d'une session type d'un centre d'évaluation 
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L'objectivité de l'évaluation peut être améliorée si quelques principes sont respectés. Lors de la 

~
session, l'observation doit être séparée de l'évaluation. En effet, pendant la mise en situation, le rôle 
de l'évaluateur est strictement limité à l'enregistrement des gestes, des faits et des paroles des 
candidats. _Après, l'évaluateur traduit ses observations en comportements, au regard des grilles 
:prédéfinies. En plus, dans un même exercice, chaque candidat doit être observé puis évalué par au 
moins deux évaluateurs. 

5.3.5.3. Les atouts du centre d'évaluation ( JVve,f/;. t/<~.~- ... ~ tl r r..-.. --~- ~ · 1 IJJ! t i {.} ~G-' -~tfv-..t!O( • 
Le centre d'évaluation est une méthode complète et pertinente. Ses domaines d'application 

~ sont nombreux. En recrutement, elle apporte des informations approfondies sur les candidats. En 
11 mobilité, elle permet d'évaluer les potentiels et sélectionner les personnes capables d'assurer les 

fonctions de responsabilité. Pour détecter les potentiels dont dispose l'entreprise, le centre 
d'évaluation est l'une des meilleures méthodes. Dans la perspective de rendre le salarié acteur de son 
projet professionnel, la méthode est également utile pour l'orientation et la gestion des carrières. En 
outre, elle est appropriée pour identifier les besoins individuels de formation et les axes de 
développement. 

La validité prédictive du centre d'évaluation est élevée. Cela s'explique notamment par la 
rigueur méthodologique, la combinaison de diverses techniques d'évaluation et aussi par l'étroite 
relation avec la réalité professionnelle. Dans de nombreuses études, cette méthode est considéré 
comme étant "l'instrument prédictif le plus intéressant qui exisie;-(Baü~. 20.Ô2).To.Ütêtoï5:-··la 

_......... • - .... ~'N-"""tol~~~}'lloGQ...,::ntdï.l,~r:·•".!-' ... ~~~4.1.'"~-..-·::.n~,..~~N''!"<~1:.~M<--:;-~· ·~ -•= ..._, _ _,.._,.,... ·- • 
conception et la mrse en œuvre du centre Cl'evaluatron est tourne et coOteuse. cennvestrssement dort 
être comparé aux bénéfices obtenus. Il faut tenir compte, par exemple, des conséquences d'un 
mauvais recrutement ou d'une décision non fondée? 

5.4. Synthèse 

\.\.L'appréciation des compétences potentielles est une dimension importante des pratiques de 
GRH. Elle représente un enjeu considérable notamment pour les entreprises qui souhaitent élaborer 
une démarche de gestion prévisionnelle des compétences. ( ( 

Dans notre étude, ..!J.QMS avons analysé les principales méthodes qui sont proposées pour 
apprécier les compétences potentielles à savofr:. ·-- - -~- ·~· -
,..,._.... '-:-les-méttiOcies biographiques, qui·· sont basées sur le traitement et l'analyse des 

informations liées à la biographie personnelle; 
- les méthodes qualitatives, qui regroupent l'appréciation confiée à la hiérarchie (N+2) et 

aùx paires de l'évalué ainsi que l'entretien dédié à l'évaluation du potentiel; 
- les méthodes quantitatives, qui sont basées sur les tests, ils proposent d'évaluer 

différentes aptitudes et de décrire certaines dimensions de la personnalité; 
- les méthodes synthétiques, qui sont basées sur la conjugaison de diverses techniques 

d'évaluation en mettant en situation effective le candidat. 

A travers cette étude, nous avons révélé en premier lieu la difficulté de définir le potentiel. C'est 

\

une structure qui évolue en fonction du temps et des situations d'apprentissage professionnelles et 
non professionnelles. En effet, pour être efficace, l'appréciation des compétences potentielles doit 
tenir compte de cette évolution. De même, elle doit porter sur : le diagnostic d'un acquis, il s'agit 
(l'analyser les compétences développées dans le passé, et le pronostic, il s'agit d'identifier les 
~mpétences non mobilisées et d'analyser les aptitudes susceptibles de se développer en nouvelles 
c ·\pétences, si les conditions propices sont réunies. 
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En deuxième lieu, nous avons identifié les méthodes et les outils les plus valides. Pourtant, 
selon la littérature consultée, les outils les moins valides sont les plus utilisés. Les raisons peuvent 
être dues d'une part, aux difficultés techniques et méthodologiques rencontrées lors de la mise en 
place de ces outils et au coat important engagé. D'autre part, étant donné qu'une majorité des 
entreprises ont souvent des préoccupations à court terme, elles utilisent de manière occasionnelle les 
outils d'appréciation du potentiel. En effet, elles se posent moins la question de la validité des 
méthodes et outils. 

Au terme de l'analyse des méthodes d'évaluation des compétences potentielles, nous signalons 
qu'il est primordial d'examiner la fiabilité des méthodes avant leur mise en œuvre. Pour qu'une telle 
méthode soit fiable et garantir de bons résultats, il est nécessaire de satisfaire les critères 
scientifiques. Une méthode d'évaluation doit être fidèle, elle doit fournir des résultats similaires et 
constants. Elle doit être sensible, capable de différencier un candidat de son groupe d'appartenance. 
Elle doit être valide, elle mesure bien ce qu'elle est censée mesurer. En plus, elle doit fournir des 
normes de références fiables pour permettre de comparer un candidat à son groupe. 

\ 

Toutefois, satisfaire les critères scientifiques est une condition nécessaire et non suffisante. 
Alors, afin de choisir la (ou les) méthode(s) appropriée(s), il s'agit également de tenir compte d'autres 
critères. Le coat de mise en œuvre de la méthode et l'acceptabilité de celle-ci, notamment, par les 
candidats sont des critères importants. Le tableau suivant synthétise les résultats relatifs à la validité, 
au coQt et à l'acceptabilité de l'ensemble des méthodes d'évaluation des potentiels. 
\ 

~ôcïes"?j~~riff -"~0~!:riJ~Vàiîélii~ ' . . .. :''. - '"'. ;'--.•· ."' '·· ... ,.,._. _, 
-~'{,;:?~"i.4);:ctiat';x:. t:A0',:.f1:~~::'": v-"-;,,'.- Y·: ... ~-,->~~.·)·,,' 

•'0z4,~.,,,. J).cceptab~ ate .· 
Essai professionnel Forte Elevé Très bonne 
Tests d'aptitudes Forte Faible Bonne 
Centres d'évaluation Forte Elevé Très bonne 
Tests de fonctionnement Forte Faible Bonne 
cognitif 
Biodata Moyenne Moyen Bonne 
Tests de personnalité Forte Faible Moyenne 
Entretiens structurés Moyenne Moyen Forte 
Entretiens non structurés Faible Moyen Forte 
Questionnaires d'intérêt Faible Faible Moyenne 
Graphologie Aucune Moyen En diminution 

Tableau 3. 2 : Validité, coOt et acceptabilité des méthodes d'évaluation (Lévy-Leboyer, 2005) 

Conclusion 

/ \.'La gestion quantitative et qualitative des compétences est fondamentale dans toute démarche 
( compétence~'oans ce chapitre,~ s'appuyant sur la littératur2_spécialisée, nous avons étudié l'aspect 
_gualit~f, particulièrement l'appreciation des compétences individuelles. Les approches et les 
méthôëîês d'appréciafiërïël'ës.compétenceSâctualiséës et 'des c'Oiliperem~es potentielles étaient au 
centre de l'étude. 

A l'issue de l'analyse de ces différentes approches et méthodes, nous avons retenu certains 
éléments clés. 

Chapitre 3 91 



L'appréciation des compétences 

Premièrement, la problématique d'appréciation des compétences est délicate, vu la diversité 
des facteurs à considérër;ïa limite de la porté des-mooaliteSütilisées (méÎhodeS.~ils, critères, .. ) et 
la difficulté de leur mise en œuvre, et également vu l'ampleur des effets générés sur l'organisation et 
l'individu. 

Deuxièmement, la meilleure approche et méthode n'existe pas dans l'absolu, alors selon 
certaines conditions et critères une ou plusieurs méthodes seronf'PrivilëQië'ë5.tëëtioix'de la méthode 
la plus appropriée dépend aussi bien des critères scientifiques qu'ascientifiques. En premier lieu, il 
s'agit de vérifier la fiabilité et la validité de la méthode. Une méthode qui ne satisfait pas ces 
conditions ne peut pas garantir de bons résultats. En deuxième lieu, il est nécessaire d'étudier les 
critères ascientifiques (économiques, organisationnel, acceptation par les acteurs, .. etc.) constituant 
des éléments complémentaires indispensables pour prendre la décision adéquate. Ainsi, il nous 
semble plus pertinent d'opter pour une approche multicritère dans le choix des méthodes et des outils 
d'appréciation. 

Troisièmement, la pertinence d'un système d'évaluation réside dans la cohérence qu'il établit 
entre les attentes de l'entreprise et de son personnel. Alors, dés la conception, l'appréciation doit 
prendre en compte les objectifs stratégiques et opérationnels de l'entreprise. De même, elle doit 
clarifier le rôle de chacun dans l'organisation, adapter l'individu à son emploi et lui permettre de 
développer ses compétences et améliorer ses stratégies d'action en situations de travail. 

Quatrièmement, par rapport aux objectifs auxquels l'appréciation doit répondre, en plus de la 
complexité des facteurs mis en jeu lors de l'appréciation, nous percevons l'opportunité d'une vision 
globale et systémique pour élaborer un système d'appréciation. En effet, concevoir un tel système 
dépasse le cadre de la seule mise au point d'outils. Il s'agit de réunir l'ensemble des conditions 
appropriées pour une mise en œuvre efficace et qui est durable. 

Enfin, nous mettons l'accent sur l'intérêt de la multi-appréciation Qntervention de plusieurs 
appréciateurs). C'est une approche inédite à explorer: la confrontation de plusieurs points de vue 
apparaît comme un moyen de gagner en objectivité en utilisant l'intersubjectivité. 

En complément des outils d'appréciation, il s'avère indispensable de faire appel à des outils 
d'enregistrement, comme le dossier des compétences (ou le portfolio). Il permet de recouvrer et 
structurer l'ensemble dës'ëoilipétences acquises par la personnetëiül au long de sa formation, 
professionnelle et sociale. Cependant, il doit être actualisé au fur et à mesure pour refléter la situation 
réelle des compétences. 

Par ailleurs, nous signalons que l'introduction de l'informatique génère des gains appréciables 
au niveau du temps de déroutement de la session et d'analyse, et du coût de revient. Mais, un logiciel 
d'appréciation doit posséder les mêmes qualités métriques que les autres méthodes non 
informatisées. 

Après avoir apprécié le capital compétences et par la suite mesuré les écarts entre les 
compétences dont on dispose et les compétences requises, le problème est alors de définir les plans 
d'action appropriés. U\ s'agit d'élaborer une démarche de développement des compétences. Les 

_.. .. ,.. --.............._~ 

méthodes et les moyens dédiés au développement des compétences constituent un sujet central dans 
l'approche compétence, il fera l'objet de nos travaux ~e recherches futurs. 
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Chapitre 4 

Contributions : 

• Modélisation de la compétence 

• Méthodologie d'identification des compétences requises 

• Démarche d'élaboration d'un système d'appréciation des 

compétences 
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Introduction 

1\ 
Comme nous l'avons montré dans les chapitres précédents, les pratiques actuelles dans le 

développement des compétences sont confrontées à de nombreuses limites. 

Ces limites sont dues à de multiples facteurs, difficiles à cerner et qui méritent des études 
empiriques approfondies. Néanmoins, en nous appuyant sur la littérature étudiée, nous retenons deux 
raisons majeures : la première est liée au concept même de compétence utilisé gui ne satisfait pas 

~--.~wciiC> ~~--..-~~....,..$Y r::2=r n· ·mc...-r no··n · ...... --~,----~ 

les besoins des organisations, la deuxième est nee aux déficiences des méthodes et des outils 
existant. --------

Les questions qui se posent alors : de quel modèle de compétence une organisation doit-elle 
~,-_,_.h,+nr- ht3~ '« -n < 07' ~-+c·o,.aw~~<IIO.-~.<~oo.~.~..:-~:-:.--·=-~=~-, .... ~,, •• _, 

s'inspirer pour mettre en œuvre une démarche compétence? Comment identifier et apprécier les 
~üêliëméfhodolo·gie'choisir'et·quels~sonîïês outils àmettre en œuW'ë? __ _....._~-·-· 
~ - . 

Afin d'apporter quelques éléments de réponses à ces questions, nous avons développé nos 
réflexions sur les aspects suivants : 

l
-Ia modélisation de la compétence; 

t 
-la méthodologie d'identification des compétences requises; 
- l'appréciation des compétences. 

Ainsi, ce chapitre sera structuré en trois parties : 
Dans la première, nous étudions tout d'abord les principaux modèles de la compétence_;:~u!. ~!:!t 

été développés en génie industriel. Puis, nous proposons un modèle de la compétence. 
("'~411~"....,=---·- _ _.___ . . " . -~ 

Dans la deuxième, nous proposons une méthodologie d'identification des compétences articulée 
selon deux phases principales: 1) l'analyse globale du contexte, 2) l'identification des compétences 
requises par les activités. 

Dans la troisième, nous étudions, dans une v1s1on systémique, la conception d'un système 
d'appréciation. Puis, nous proposons une démarche, fondée sur le principe de l'amélioration continue, 
pour l'élaboration de ce système. 
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1. La modélisation de la compétence 

Introduction 

\ # 
L'approche compétence se -diffuse dans les organisations selon des modalités diversifiées. En 

\ 

général, le modèle de compétence sur lequel se basent ces approches ne s'appuie sur aucune 
référence théorique ou n'est pas connu15

. Par conséquent, il est difficile, voir parfois Inutile, de 
transposer et d'appliquer les solutions développées au-delà de leur contexte d'origine. C'est le cas de 
GINGO, outil de visualisation des compétences sous la tonne d'un arbre dont le modèle de référence 
~nnu (Harzallah et Vemadat, 2003). 

Par ailleurs, les conceptions des compétences utilisées dans une grande partie des méthodes 
d'identification et d'appréciation des compétences présentent des insuffisances. En effet, une analyse 

{

approfondie de la compétence est impérative. Il s'agit d. 'étudier les principaux modèles proposés pour 
l cerner leurs différents apports aussi bien sur JE("plan conceptu~J_qu~ .. P~r_rapportàux ôésëi'risreëlsëfe·s 
1 situations de travail. ---~-----~----- ·----··----·-----
l~ 

(: 

Pour gérer et développer les compétences, la modélisation du concept nous semble une étape 
néluctable.~EIIe vise à appréhender le concept de la compétence et à comprendre comment il se 
construit et se développe au sein des situations de travail~ais, une minorité de travaux en génie 

~ industriel ont traité ce sujet. Avant de présenter notre contribution à la modélisation de la compétence, 
nous allons d'abord étudier les modèles qui ont été développés. 

1.1. L'étude des modèles de la compétence 

La modélisation de la compétence a fait l'objet de peu de travaux de recherche. Dans le 
domaine ~1!:-g~~~..ri,el,_on distingue trois principaux modèles : 

- - Le modèle CRAI (Com(;!éteoce:::Re_s~ources-As,P-ect-lndividu) est un modèle sémantique 
représentant les diverses articulations liant la compétence -;tu êèntëite, aux ressources, à l'individu et 
à la mission (Harzallah et Vemadat, 2002). Dans ce modèle la compétence peut être acquise par un 
individu eUou requise par un contexte pour la réalisation d'une tâche ou d'une mission (l'entité Aspect 
et ses sous entités représentent le contexte). Une compétence est associée à un ensemble de 
ressources structurées en catégories et sous catégories (Savoir, Savoir-faire et Savoir-être). (Cf. 
annexe 2). 

/ -J;e mo@~~-C (situatio~-~f;;(~o~rc~~~p,!l~Ç,~) est un modèle qualitatif de la 

{ 
compétence. Il représente la compétence comme une construction permanente de l'interaction entre 

/ acteur, situation et ressources matérielles de l'environnement (Burtat, 2002), (Boucher et Burtat, 
2003). Le modèle se réfère à la définition proposée par Boucher (Boucher, 1999) (chapitre 1 : 2.1.1). 
La situation est modélisée par un ensemble de problèmes caractéristiques auquel l'acteur est 
confronté; un objectif qui spécifie l'enjeu de la situation et le résultat à atteindre; et un contexte 
(facteurs qui ont un impact sur la compétence). 

- Le modèle global cognitif de la comQétence représente le processus de construction de la 
compétence : ëômment elle s·~~ont les interactions entfe ·sësëonStitûants et quelssont· 
fësmêêânismes de son développement (Bonjour et Dulmet, 2002). Il est basé sur la théorie des 

... ._~t~es~l?~çb,~m.~.ê.:....b,e modèle combine une vue extem·e(fofietionifèlle);~qüT'associe 

15 Pour des raisons de confidentialité ou autres, c'est le cas des modèles développés par des consultants. 
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rr la compétence à une mission, et une vue interne (structurelle), qui tente d'expliciter la structure 
~gnitive (schème) qui sous-tend la compétence. 

\ 

(~
, \ Selon le point de départ de la conception de chaque modèle (vue construction), on distingue le 
modèle qui décrit la compétence à travers ses conséquences (modèles CRAI et s-a-r-C) et le modèle 
qui part de la nature de la compétence, comment elle se construit, fonctionne et se développe 

odèle global cognitif). "/"' 

Si on s'intéresse uniquement aux objectifs d'élaboration de chaque modèle (vue exploitation), 
on distingue : d'une part, le modèle visant la maîtrise et l'amélioration des performances des 
processus opérationnels (s-a-r-C) et d'autre part, celui orienté vers le pilotage des compétences de 
l'entreprise (modèles global cognitif et CRAI). 

0 Un modèle est défini comme une abstraction de la réalité qui vise à ordonner et à simplifier 
notre perception de cette réalité, tout en saisissant les caractéristiques essentielles (Forcese et 
Richer, 1973)9'En suivant cette définition, nous analysons les trois modèles sur la base des 
caractéristiques du concept de la compétence individuelle que nous avons identifiées lors de l'étude 
conceptuelle (chapitre 1: § 2.1.2}. 

Par ailleurs, nous analysons ces modèles par rapport aux besoins des organisations en matière 
du concept de la compétence (chapitre 1 : § 2.1.3). 

-L'analyse des modèles par rapport aux besoins des organisations 
Dans un environnement turbulent et de plus en plus complexe, l'agilité16 est clairement identifiée 

comme un facteur clé de réussite. En proposant de nouvelles approêh~ concept d'agilité remet 
"""·-~ l'individu et sa capacité à s'adapter aux changements au centre des préoccupations. 

Dans le développement d'un cadre méthodologique définissant l'agilité, Gunasekaran a mis 
l'accent, entre autres, sur les compétences humaines et sur l'acquisition de nouveaux savoir-faire 
(Gunasekaran, 1999). Les compétences constituent ainsi les facteurs d'agilité les plus importants 
dans une organisation. 

Pour atteindre l'agilité requise, les besoins des organisations, au niveau du concept de la 
#. ~-----.-...-,.,.- . -

competence, peuvent être formulés comme suit : 

- besoin 1 : l'adaptabilité à l'évolution des situations de travail, 
- besoin 2 : la prise en compte des deux dimensions de la compétence (individuelle et 

collective), 
- besoin 3 : la prise en compte de la dimension processus de la compétence et non 

seulement comme une disposition à agir, 
- besoin 4 : la prise en compte de la dimension combinatoire, 
- besoin 5 : la distinction entre la compétence requise et la compétence réelle, 
- besoin 6 : le partage de la responsabilité de construction des compétences entre l'individu 

et les autres acteurs, 
- besoin 7 : le consensus dans le processus et les critères de l'évaluation des compétences, 

16 L'agilité des systèmes de production est définie comme leur capacité à prospérer dans un 
environnement compétitif en constante évolution (Gunasekaran, 1999). 
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Légende: 
-non 
- partiellement 
-intégré 

: besoin non intégré 
: besoin partiellement intégré 
: besoin intégré 
: besoin difficile à évaluer 

~ _: ~>:':,t;v:·,_,"-; ~r{~\.r (<~±}~ JY'f~,.,;;,~:;;~-~ ·:Jé > · ht:~Vktii:4ti;t}?:;;:;.~ .. ~ ,·~;:~~~'f-_;;~;·.f"::~?:;~;:~~:i·; . · ~> ~~~;;.;:t;·&~.-~ ;;:.~,{;; ~~,)~\~~~· 7f:h:G~-~-$~~~'\·~r+\·t}; .]:·f; -J,;~,f4~.":~~~-~· >' ~- ~~_:<:~~ .~; ~ >: ·-- .. :: . 
'\:;Mod~le'.S: : BesoinJ '~ :;~~ Be~oi.n>2:ir ··~;:~'B~soir(3 ~;,; :r:rae~oin:41't:' ·:aesoin ·~ t: : Besôin 6 : : :sesoin 7 
. -;·,,.-'·Il<>"''· • ·~· ... ,~~V;-;.: "]'+0,~. ';_:< :. <l~ ~"'..;;_..,. ""'~-*"·. ";_""-/-:-:.··:~t\0 •·-...., __ .. }.-,.~ .. -~-(l .·· ·"F'-'-~.:..:.'s':-'"··. ··· ~.>-~. > ;;:, (!~(4F:....t':' ~t'i.: ,..;,~<f.-:é··;_,~~-,..1'_ f •,,<1 r •• t ·<::.-.-~ ~ ;. . .-;_;:...-.o .. ", ... .;</ "'' 'f,J;'.>;,-t;.:·: · '· ;. ; ·: .. : ·· · .. ·:-:·_... .- " 

,.·~tCRAI;~i non non partiellement intégré 
;~,~~'?â'~r~cr~~ non partiellement partiellement intégré 

Tableau 4.1 : L'analyse des modèles de la compétence par rapport aux besoins 

D'après cette analyse qualitative, les trois modèles sont nettement différents dans la prise en 
compte des besoins. En particulier, les besoins 1, 6, 7 portent sur des dimensions qui nous semblent 
difficiles à évaluer. Pour réaliser cette évaluation, il est nécessaire de se baser sur une validation 
pratique des outils et des méthodes développés à partir de ces modèles. Notons aussi que la 
dimension collective (besoin 2) est difficile à prendre en compte par les modèles. 

\}0 - L'analyse des modé/es par rapport aux caractéristiques de la compétence 

Les tableaux (4.2, 4.3, 4.4) mettent en relation, d'une part, les caractéristiques de la compétence et 
les concepts de chaque modèle. D'autre part, ils évaluent le degré de la prise en compte des 
caractéristiques. 

~··· •> ···. :,:; :-.:"'!o. ··t :v;),·;, car.âctéristJq~es'ite:la cômpéterice\ .:x;:;;,·~": • . ·. ., :' 

'" •>< 

Modèle CRAI Individuelle 
Combinatoire Contextuelle Dynamique Finalisée Reconnaissance Opérationnelle 

"acteur" 

···~··. Ressources x x 
'i Aspect x x B (contexte) c 

Individu 0 x 
(.)_ 

Mission x 
Evaluation ·. ': partiellement intégrée non intégrée implicite intégrée intégrée 

' ... ' ' intégrée 

Tableau 4.2 : L'analyse du modèle CRAI/ aux caractéristiques 

Modèle S-a-r-e Individuelle 
Combinatoire Contextuelle Dynamique Finalisée Reconnaissance Opérationnelle 

"acteur" 
P. carac x 

'J!l Situation Objectif x 1:1,; 
Cl) 

Contexte x x u 
c 

Acteur 0· x x (.) :; 
Ressources x 

··: ;." -·evaluation-- • intégrée intégrée implicite intégrée implicite intégrée intégrée 

Tableau 4.3 : L'analyse du modèle S-a-r-e 1 aux caractéristiques 
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,;.Yt);t::.~r-"':~·~'(;-;•::tr...:J?. }i~·.Caraçtetistique~>,dé:Ja.c(j{11pétence_ .~w~<h\.;r;,;;; ·~;,s. 1?;-:/r"-···k·.· · 
Modèle global 

Individuelle cognitif Combinatoire Contextuelle Dynamique Finalisée Reconnaissance Opérationnelle 
"acteur" 

-~~ 
Situation x 
Schème x x x 

u· Acteur x 
'1::' Mission (objecti!} x ·0 
(;.) 

Action "; . '~ x -."ff>r:<~·. 

·:~i e~a-~~âtï~it'.~!~~':'~~· intégrée intégrée intégrée intégrée implicite intégrée intégrée 
, .. ~ . . . ' 

Tableau 4.4 : L'analyse du modèle global cognitif 1 aux caractéristiques 

Le tableau 4.5 présente les points essentiels de l'analyse des différents modèles 

.·.; -~ :: IIJIO~~~f~i~··f 
(Ftmnalisme)):,_:_ · 

- Le modèle est un support pour identifier et évaluer les compétences 

- permet d'établir des référentiels liste de compétence 

-Modèle lourd à exploiter (plusieurs ressources pour plusieurs aspects) 

- Ramène le concept de la compétence à une liste de ressources et néglige l'aspect 

combinatoire 

- Modèle orienté vers le pilotage et l'amélioration de la performance des processus 

- Propose l'évaluation de l'efficience et la pertinence des compétences 

- Ne permet pas de décrire formellement l'ensemble des compétences construites et valorisées 

par une entreprise 

.· :: - Se base sur le ROME (Répertoire Opérationnel des Métiers et de l'Emploi) pour identifier les 

, - Suppose que la fonction de correspondance entre situation et compétence est bijective 

- Le modèle vise à comprendre les interactions entre les composants d'une compétence et les 

mécanismes de son activation et de son développement 

-Possibilité de l'étendre à la compétence collective (intégration d'autres éléments) 

- Offre un cadre de conceptualisation important, mais relativement difficile à traduire pour des 

besoins opérationnels en gestion des compétences (méthodes et outils à développer pour 

exploiter les concepts présentés) 
- Se focalise sur la dimension cognitive : défit d'expliciter la structure cognitive 

Tableau 4.5 : Synthèse de l'analyse des différents modèles 

A partir de cette étude, nous tirons les conclusions suivante~Chaque modèle propose une 
représentation de la compétence selon le point de vue porté sur le concept deja compétence et selon 
les intentions en termes de recherche et d'exploitation pratique du modèler-Ainsi, chaque modèle 
considère et traite différemment les principales dimensions de la compétence et privilégie certaines 
dimensions par rapport à d'autres. Mais en même temps, certaines dimensions sont partagées par les 
divers modèles (exemple : la situation dans le modèles-a-r-C et le modèle global cognitif). 
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Etant donné que les modèles étudiés sont élaborés selon une logique qui n'est pas 
parfaitement explicite, ils ne précisent pas certaines dimensions ou interrelations qu'ils supposent ou 
assument simplement qu'elles existent. Par conséquent, nos analyses restent limitées et qualitatives. 

\\Par ailleurs, aucun des trois modèles n'est incontestable. La raison principale en est que la 
compétence est une notion abstraite qui n'est observable qu'à travers ses 
manifestations (comportements, performances). "La carte n'est sans doute pas le territoire, mais le 
territoire compétence n'a de réalité que par les cartes, ou les modèles que nous en établissons" (Le 
Moigne)17

• Ce constat est partagé par de nombreux auteurs issus de différents domaines 
scientifiques. 1/ 

\\. La modélisation de la compétence est encore en phase de gestation. Alors, le besoin 
~~ d'approfondir les réflexions sur ce sujet nous semble indispensable. Partant des contributions 
U. existantes, nous proposons un modèle de la compétence. t r 

1.2. Le modèle systémique de la compétence 

"- Un modèle reflète des aspects importants de la réalité, il donne une vue juste et pertinente:~, 
est donc illusoire de développer un modèle unique ou absolu. Cependant, il est possible de 
développer des modèles pertinents si les principales propriétés de l'objet à modéliser sont définies et 
les objectifs escomptés sont explicites. 

~ 
Ainsi, pour une meilleure contribution à l'élaboration d'un modèle de compétence, nous jugeons 

ntéressant d'y intégrer les principales caractéristiques de la compétence et de prendre en compte les 
esoins des entreprises en matière de gestion des compétences. Dans ce cadre s'inscrit le modèle 

rystémique de la compétence (Boumane ... et a/., 2006 a). Il vise à contribuer à la compréhension du 
fOncept de la compétence individtelle pour une meilleurè gestion des compétences. 

Pourquoi une approche systémique pour modéliser la compétence ? 

( 

'l La compétence est une notion complexe, comme nous l'avons montré dés le premier chapitre, 
qui ne peut s'appréhender d'une façon analytique à travers les éléments qui la composent. Elle ne 
peut pas être modélisée par une simple nomenclature arborescente de ses éléments (Bonjour et 
Renaud, 2005). C'est pourquoi, une approche systémique nous semble intéressante. / ( 

Dans ce cadre, nous nous référons à la définition citée dans la page 30 (2.1.3. Synthèse). 

Dans cette mesure, nous distinguons deux points de vue: 1) produit ou résultante, 2) 
processus. 

( 

\\ En tant que résultante, la compétence est un produit de l'interaction entre l'acteur et la situation 
professionnelle (Figure 4.1). Elle se situe à l'intersection entre l'acteur et ses capacités d'action et·. de 
réaction d'une part, et la situation professionnelle et les activités à réaliser d'autre part. ~1 

f 
1 1 ( . L ~ \ ,.-!) • L j 1 '{ 

· /. ~ ~r(l ,vv--f '} ~~ C ~ ~5,~J.~r 1~ o pu+- rM 
( \ 

~,._} C i .1 b ....... ~ ~._.. "'--' ~.J., Ï\~ r .•. :t ,a.J~ er ~.,._:-c~ :..:t. ~ 1 ~W 
\ .t:!t\,.Î'î W-r-f Pit~ ~"'t'~--- .v 1 

17 Cité par (Parlier, 1994) 
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Figure 4.1 : La compétence de point de vue résultante 

(A 
En tant que processus, la compétence mobilise des éléments objectives (des ressources de 

l'environnement) et subjectifs (connaissances, savoir-faire, aptitudes et comportements) en réponse à 
des critères de réalisation afin de produire un résultat (performance). V 

Éléments 
subjectifs 

Éléments 
objectifs 

Critères de réalisation 

Figure 4. 2 : La compétence de point de vue processus 

( "t\. D'autre part, face aux enjeux forts qui leur sont attachés, les organisations ont besoin de 
professionnels dotés de compétences afin de résoudre les problèmes et agir de manière appropriée. Rf . \ 

Dans ce sens, pour mieux gérer et développer les compétences, il est indis~~.l!U!~disposer.d:un __ 
c~p.Lpermettant d'appréhender la réalité et la complexité des compétences. 

Il faut donner un nouveau contenu au concem de compétence, plus adapté au besoin d'agilité 
requise par ~ -~nt;xt~:·-Èn"'"étrèt, ii7a'i:rt u;; -m~;atiônê:tû""bncept dè compétëncë~qüi 

..,. "' z·r·t·~~ 

essentiellement : 
- dépasse l'exécution des procédures ; 
- renforce l'autonomie, l'initiative, la responsabilité et la coopération; 
- reconnu l'individu comme étant un acteur; 
- répond à la versatilité des situations de travails; 
- accroît la flexibilité et la réactivité du système de production. 

Dans cette optique, afin de d'apporter des éléments de réponse besoin, il nous semble 
pertinent d'intégrer dans le modèle proposé les concepts suivants : schème, acteur et situation 
caractérisée par les activités à réaliser, les critères de réalisation et la mission à remplir. 

Définitigp.§..,d.~s ~ncepts du m~~J?lt.rplq!J~.: 

1 

-Acteur : désigne "qui fait quoi ?" c'est un individu ou un groupe d'individus, s'il s'agit d'une 
compétence collective (équipe, atelier, structure de projet, ... etc.). 

-Activité: désigne "ce que fait l'acteur", c'est une séquence d'actions, qui permet de fournir un 
produit matériel ou immatériel en consommant des ressources. L'activité est exprimée en verbe 
d'action (fabriquer, planifier, vendre, ... etc.). 
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- Situation : elle correspond au contexte dans lequel se déroule l'action. Elle peut être routinière 
ou inrci'it~ selon la différence qui peut être entre le contexte prévu et le contexte réel. Dans la 
pratique, on utilise le terme de la situation professionnelle. 

- ~jQn : elle indique la finalité de la situation professionnelle et sa contribution spécifique aux 
objectifs de l'entreprise. · 

-Schème: ce concept a été initié par Piagee8
, puis développé par Vergnaud (Vergnaud, 1999). 

Dé;elôjjpé en psychologie cognitive, le schème est défini comme " une organisation invariante de 
\ l'activité pour une classe de situations données" (Vergnaud, 1999). Il est composé de plusieurs 

éléments : des buts et des anticipations, des règles d'action, des invariants opératoires et des 
processus d'inférence. Les invariants opératoires sont des catégories de pensée qui permettent 
de sélectionner l'information pertinente et des conceptions implicites constituant des hypothèses 
et des propositions. Les processus d'inférence permettent de s'adapter aux situations 
rencontrées. 

Un schème peut être simple ou complexe constitué de plusieurs sous-schèmes. Il s'applique à 

\
[~ne classe de situations avec un caractère dynamique qui lui permet d'évoluer au fur et à mesure de 

~·action. 

/ La figure 4.3 schématise le modèle systémique de la compétence. La compétence résulte de 

( 
.J'interaction dE!l'acteur ~vec son contexte de travail (situation professionnenerc·est.·urië construction 
qui intègre des éléments subjeétifs" ef'aês éiémèiits'"ol)jëéfifs:""Selôrf"ûn'Sëhème propre à chaque 

\ individu, un processus de sélection, de combinaison et de mobilisation des éléments entrants, en 
cohérence avec les critères de réalisation des activités, sera activé afin d'élaborer les actions 
appropriées . 

.----Dlsposa----t[J~~t~~r$11114!4......-::,~,--Par------------------, 
1 ._, ...... 

Construit ~ ',,R 

Savoir, Savoir 
faire, Aptitudes et 
Comportements 

~ ,, 
~ ' ~?. ', ~ 

~ ... ' 
Guide 

Partie non observable 
(processus cognitifs) 

t ... ... 
.-----0>1 whirô~ :c:àîhb~n'lltiroi: -~~iltio'ü' 

l!':léments ob'ectifs 

Partie observable 
(actions) 

Ressources de 1 ":siltfàtibW:""·;~fé~!ii~WR'~ii";. 
l'environnement .J 

Critères de realisation 

Activiés 

Mission 

~· \ 
\ 
1 
1 

Inférer 

~-------PM-------------~ 

Figure 4.3 : Le modèle systémique de la compétence 

18 Cité dans le (Boterf, ~004) 
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Dans une situation professionnelle donnée, l'acteur interroge une base de schèmes qu'il 
mémorise (ou qu'il adapte ou construit) pour sélectionner les éléments utiles à l'action et construire, à 
partir de ces éléments, des combinaisons pertinentes. Il mobilise ensuite, suivant le schème, les 
éléments résultants dans l'action. Le schème donne la possibilité d'anticiper : par inférence l'acteur, 
expérimenté, peut décider sans avoir toutes les informations nécessaires. 

Dans ce processus de transformation, nous distinguons une partie observable (des actions) et 
une partie non observable qui relève des opérations cognitives. Les actions élaborées peuvent être 
simples comme le réglage d'un· paramètre sur une machine, ou complexes comme la conduite d'un 
processus de production. La performance atteinte est évaluée par l'écart entre les résultats réalisés et 
ceux attendus. 

Dans le cadre de la situation professionnelle l'acteur apprend : la rencontre des situations 
similaires permet d'enrichir les schèmes et de renforcer 1es compétences acquises. Cependant, la 
rencontre des situations inédites offre des occasions d'apprentissages plus riches et permet 
d'élaborer des solutions originales. Ainsi, l'acteur développe de nouveaux schèmes et acquiert de 
nouvelles compétences. 

En outre, dans le modèle proposé, la compétence requise est à identifier en relation avec la 
situation professionnelle et par rapport à la mission à accomplir. Pour rendre le modèle plus 
compréhensible et exploitable, nous représentons en langage UML l'architecture du concept de 
compétence correspondant au modèle systémique (Figure 4.4). Cependant, les processus 
dynamiques (de transformation et d'apprentissage) ne sont pas représentés sur la figure 4.4. 

Buts 

Règles d'action ~ 
Élément subjectif 

fcJ Schème 
mobiise 

Compétence --:::: • 1..* 
.-., 

Ressource 

rr 
1..* mobiise 

~ants • 1..* 
opératoires 1..* 

construit 

Processus 
J 

Acteur Compétence acquisE Compétence requise 
d'Inférence dispose 

I..• • 

I..• 

requiert Mission ! 
---------- 1 

JI 1 
I..• 

Famille situation Situation Critères de 
relative ...._ comporte professionnelle réalisation 

..... 
t..• 1 

~ Activités 

Figure 4. 4 : Représentation statique de l'architecture du concept de compétence selon le modèle 
systémique 
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1.3. L'analyse du modèle systémique de la compétence 

~----------------------------
1.3.1. L'analyse intrinsèque 

L'analyse intrinsèque du modèle est basée sur les caractéristiques de la compétence. Nous 
allons donc positionner le modèle par rapport à ces caractéristiques. 

'' La compétence doit être approchée en terme de système dynamique qui organise l'agrégation 
des éléments et produit des configurations différentes selon les besoins de la situation de travail. La 
dynamique de la compétence est mise en évidence à travers l'introduction de la notion de schèmepr;.-

En effet, le modèle proposé considère la compétence comme un · système dynamique 
caractérisé par : 

- l'entrée : éléments subjectifs et éléments objectifs; 
- le processus de transformation : sélection, combinaison et mobilisation des éléments 

entrants; 
- la sortie : résultat réalisé via une séquence d'actions; 
- les critères de réalisation : exigences professionnelles; 
- le résultat attendu : défini à partir de la mission à accomplir. 

\\Le processus de transformation est conduit selon un schème qui renvoi à une démarche 
d'élaboration d'une stratégie d'action. Le schème, sous-tend la compétence, peut être considéré 
comme la colonne vertébrale autour de laquelle se construisent les combinaisons des connaissances, 
des savoir faire et des aptitudes, des expériences, etc. rr 

Singulier, propre à l'acteur, le schème s'élabore en fonction des contraintes de contexte, des 
exigences professionnelles et selon la perception et l'interprétation de la situation de travail par 
l'acteur. Ces mécanismes (perception, interprétation) sont étudiés par les modèles de l'opérateur 
humain tels que le modèle de Rasmussen (Rasmussen, 1983) et le modèle de processeur humain 
(Cardet al., 1983). 

\ L'élaboration d'une stratégie d'action pour accomplir une mission donnée crée une dynamique 
d'apprentissage qui permet le développement et l'acquisition de nouvelles compétences. A partir des 
travaux d'Argyris et Schôn (Argyris et Schôn, 1974), (Argyris, 1995), adaptés par Le Boterf, on 

' . distingue trois types de boucles d'apprentissage : 
~-,) ;·~ -l'apprentissage en simple boucle: l'acteur apprend en corrigeant son action par rapport à 

, Q/'é' '\.~ des objectifs, sans remettre en cause ni ceux-ci ni ses schèmes; 
\ ~ '- v P 1..7 l -l'apprentissage en double boucle : l'acteur apprend en remettant en cause ses objectifs et 
'rrC'f} en faisant évoluer ses schèmes; 
\~'(., -l'apprentissage en triple boucle: l'acteur apprend à apprendre. /( 

Le tableau suivant présente les correspondances entre les caractéristiques de la compétence et 
les concepts utilisés dans le modèle systémique de la compétence. 
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Individuelle 
Combinatoire Contextuelle Dynamique Finalisée Reconnaissance 

"acteur" 

Tableau 4.6 : Les caractéristiques de la compétence et le modèle systémique 

Opérationnelle 

Nous signalons qu'à travers l'évaluation de perfonnance réalisée, la dimension reconnaissance 
n'est prise en compte que partiellement, car la comP.étence & se réduit p. as à la réalisation d'une 

pertonnance. ,~~- ''-~ z,:::: ::;) J...~~ L:. eU t.. ,<4 zY-~4: 
_,Q_ /-- o ~_J J ~ :.~ r J -), J #}J 
.r~2.L'analyseextrinsèque IQ-·1 -~/ vO '-ll.~Jri<floC(,. 1 ycQs- uu 1 ~ lo-~-~- r.·f.v.ovV .u w v '! 

\lJ \. ~ L'analyse extrinsèque vise à positionner le modèle par rapport aux besoins de la gestion des 
/v-C.. 1 compétences. 

~VOJ ~1· \\... Le modèle proposé considère la compétence comme une construction indissociable du 
contexte et pour l'identifier et l'évaluer, il est nécessaire de se référer aux situationyéelles de travail 
pour lesquelles l'analyse de l'activité est fondamentale (Boumane et al., 2005 af Il s'agit donc de 
partir de la situation et de l'analyse de l'activité afin de caractériser la compétence. De même, 
l'évaluation de la compétence doit être inscrite dans le contexte. Elle consiste à étudier les critères de 
réalisation, à analyser les écarts constatés entre le résultat réalisé et le résultat attendu et à séparer 
ce qui relève de la responsabilité de l'acteur de ce qui est lié au contexte. En outre, l'attention doit être 
portée sur l'analyse de la manière suivant laquelle l'activité s'est réalisée et non seulement sur le 
résultat. Ainsi, l'intervention de l'encadrement de proximité est sollicitée lors de l'évaluation. 

~..,.,_>Y....:..i: s• act· t JMSn""N-9-Wu 8$M(hr 1 CO!oo~~~~ 

f 
~ L'analyse de la situation est incontournable pour gérer les compétences?' En effet, avoir une 

1 

représentation claire des situations de travail contribue à une meilleure gestion des compétences. 
Dans ce sens, des travaux ont été menés sur la modélisation de la situation de travail et 
particulièrement dans les domaines ergonomiques et cognitifs tel que le modèle de la situation pour le 
pilotage des systèmes de compétence (Belkadi et al., 2004). 

Dans le modèle systémique de la compétence, nous distinguons la compétence requise de la 
compétence réelle (a~.uise).\ka compétence requise est définie en se référanrà-la sifiJatioiï 
oroé!! ;HI*>J $Aii4111'.QIAI~~ .,_ 

professionnelle et est décrite en tennes d'activités à réaliser. Elle représente la cible vers laquelle le 
processus de développement des compétences doit être orienté {référentiel de compétences)t'l 

'\Cependant, la compétence réelle est difficile à cerner, il s'agit des schèmes qu'un acteur élabore afin 
de réaliser une activité professionnelle. Elle se construit à base des expériences et des acquis de 
chaque acteur, de sa culture professionnelle et de son milieu d'appartenance. /( 

Dés lors, l'évaluation de la compétence ne peut se réduire à la mesure de l'écart entre les 
compétences requises et les compétences acquises car il est impossible de réaliser un inventaire 
exhaustif des compétences requises pour une activité donnée. En outre, pour une même situation 
professionnelle, il n'y a pas une seule et bonne réponse, de multiples manières d'agir sont possibles 
selon les individus. Ainsi, le modèle proposé, par la notion de schème, prend en compte la difficulté de 
l'évaluation des compétences. 
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\\ Pour le développement des compétences, nous avons mis l'accent sur l'apprentissage en 

situation. Il faut alors repenser la situation professionnelle pour la rendre apprenante et propice à 
l'acquisition et au développement des compétencestiLes réflexions sur le contexte doivent servir de 
base pour mieux identifier les besoins de formation et mettre en place les formations appropriées. 
Cependant, il est évident, qu'on ne peut négliger l'importance de la formation théorique. D'un autre 

l côté, il.s·a~it également de réaliser ~n équilibre entre l~s compétences.~ui rée~nd~~t aux besoins de 
l'orgamsatton et les compétences qut permettent d'améliorer l'employabtlité des -~iviëiûs~----- -

•.~••••P .... ~, ··- -----M lE~ 
1.3 • .3. Synthèse 

\ 

1 ~La modélisation de la compétence proposée aide à mieux appréhender le concept de la 
bompétence afin d'avoir une vue pertinente et cohérente. Elle trace certaines pistes pour assurer une 

/
meilleure gestion des compétences, par le développement des outils et des)méthodes appropriées. /1 

, .. ~ ~v-i-t·)~ ~"'r"- t1~(1lu(l7'~_, l~co-7 o.-hJ.-e.va 
Ch (1~~{~ 1 ~ ~r la base du m~~.~e •. sy~ém!9~ .. ~ J!~~pét~ il est possible de construire des 

" méthodes et des outils de gestion des compétences qui permettent : 

\ 

- l'identification des compétences individuelles requises par les activités d'une entreprise 
donnée, impliquant l'analyse des situations de travail. Puis, par la suite, de concevoir des 
référentiels de compétences opérationnels et exploitables; 

\ 

- l'évaluation des compétences en construisant des méthodes qui analysent les stratégies 
d'action de la personne (schèmes) et tiennent compte du contexte et pas seulement du résultat; 

- le développement des compétences en s'inspirant des situations de travail 
\ (compagnonnage, formation professionnelle, ... ). 

l
' De ce fait, explorer le contexte du travail et le rendre formateur est, entre autres, un moyen 
efficace pour acquérir de nouvelles compétences, construire des parcours professionnels et valider 
les compétences acquises. En outre, par l'analyse des schèmes, on peut construire les dispositifs 
appropriés d'auto- apprentissage. 

l 1 
\ v Par ailleurs, le modèle proposé peut être étendu à la compétence collective en y intégrant les 

\ 

dimensions spécifiques à la compétence collective. Celle-ci est la résultante de trois facteurs : le 
savoir interagir, le pouvoir interagir et le vouloir interagir (Le Boterf, 2004). En effet, elle suppose 
l'organisation du processus d'interaction entre les diverses compétences individuelles. L'acteur est un 

1 groupe d'individus qui d'une part, mobilise convenablement l'ensemble des connaissances, des 
\ 

\_savoir-faire et des aptitudes de chacun, et d'autre part des ressources de l'environnement afin de 
réaliser une mission donnée. 

~ 
Néanmoins, le modèle systémique de la compétence, si utile soit-il, présente des limites. Il 

constitue une contribution à la représentation d'une réalité qui n'est jamais totalement discernable. Il 
n'offre qu'une vision théorique et simplifiée de cette réalité. 

En outre, bien que le modèle inscrit la compétence dans le cadre d'une mission définie par 
l'organisation, il ne permet pas d'expliciter l'articulation de la compétence individuelle aux autres 
dimensions de la compétence (collective et organisationnelle). Alors, en l'état actuel, le modèle ne 
répond pas parfaitement à "l'approche globale et agrégée des compétences" qui vise à créer la 
cohérence et la synergie autour de la notion de la compétence (chapitre 1 : §4.). 

D'un autre point de vue, le principal défi du modèle proposé est l'exploitation des concepts 
présentés pour développer des outils et des méthodes adaptés et à la disposition du gestionnaire. 
Dans cette perspective, nous nous basons sur le modèle systémique pour proposer une méthodologie 

~, ~ t4 J.R 1~ ~~ di -w1t;;:q~ ~;7rr:;:;:;:r:::,-~~ \ ~ _,., ..... -~·-· 
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' allons exploiter les éléments du modèle qui sont en relation avec la question d'identification des 
compétences requises. Ainsi, nous explorons la situation professionnelle et ses composantes. C'est 
l'objet de la partie suivante (§ 2), notre deuxième contribution dans ce travail de recherche. 
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2. Méthodologie d'identification des compétences requises 

Introduction 

\\ L'identification des compétences requises est une étape incontournable dans toute démarche 
compétence~ Elle est également centrale dans les projets de réorganisation et d'amélioration des 
performances d'une organisation donnée.'/Les méthodes d'identification des compétences requises 
que nous avons étudié sont fondées sur différentes conceptions de la compétence. Cependant, ces 
conceptions présentent des insuffisances vis à vis des besoins en matière de gestion des 
compétences, notamment dans la prise en compte du contexte professionnel (situations réelles du 
travail) et organisationnel (organisation flexible et orientée processus). En outre, dans ces méthodes, 
nous relevons l'absence d'une relation claire entre les compétences requises et les objectifs 
stratégiques de l'organisation. 

Pour surmonter les difficultés rencontrées lors de l'identification des compétences requises, 
nous proposons les principes clés suivants : 

\ 

- adopter une vision globale intégrant les compétences requises dans le cadre de la stratégie et 
de la culture de l'entreprise. La stratégie est un .facteur déterminant aussi bien pour les compétences 
individuelles que pour les compétences collectives nécessaires, 

Il - rechercher et obtenir l'adhésion des acteurs, facteur essentiel pour la réussite de la démarche 
1 · d'identification des compétences, de la conception à la mise en œuvre, 

- approcher les compétences par les systèmes d'action "processus, activité" (Lorino et al., 
1\ 2003). La compétence est une aptitude à réaliser ce qui est observable et analysable, il n'est donc 

pas possible de raisonner sur la compétence qu'en raisonnant sur les systèmes d'action de 
\ l'entreprise. Dans cette mesure, la démarche doit s'appuyer sur une analyse non seulement des 
·caractéristiques des individus, mais également des caractéristiques propres à la situation de travail 
(Evereare, 2000). 

favoriser la flexibilité des descriptions de l'emploi nécessaire dans un environnement en 
constante évolution , 

- concevoir une démarche structurée répondant aux besoins de flexibilité et de simplicité ainsi 
qu'aux enjeux relatifs à la gestion des compétences, 

- concevoir et développer des méthodes et des outils simples d'usage, interactifs et réellement 
\ 
1
· opérationnels. Les systèmes d'analyse lourds conduisent à des modèles rapidement obsolètes. 
1, 
1 
~ 
\ Dans cette perspective, nous avons proposé une méthodologie d'identification des 
'compétences requises (Bou mane et al., 2005 a). 

2.1. Méthodologie d'identification des compétences requises 

-----------------------·--- --~ 
La méthodologie se déroule en deux phases (Figure 4.5) : 

)( - positionner l'organisation dans son contexte global, elle fait appel à une analyse aussi bien 
interne qu'externe, 
'Y. - situer la compétence dans le cadre de la situation réelle du travail au cœur de laquelle 

l'individu est plongé. 
Pour mettre en œuvre cette méthodologie, les approches et les outils appropriés sont proposés. 

Notons que le déroulement des étapes n'est pas forcément linéaire, des retours sur des étapes 
précédentes peuvent s'avérer nécessaires. Nous donnons ci-dessous une description de la 
méthodologie. 
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Objectifs 

Identification des 
axes prioritaires 
de progrès 

-Elaborer une carte 
des compétences 
requises 
- Identifier les 
compétences 
critiques 

Processus 

Plan d'action 

Approches et outils 

Outils 
d'investigation 

- ( questionnaire, 
entretien, 
observation, .. ) 

Analyse 
fonctionnelle 

Matrice 
(compétence, 

activité} 

Figure 4.5 : La méthodologie d'identification .des compétences requises (Boumane et al., 2005 a) 

2.1.1. Première phase : l'analyse du contexte ...., 
Plusieurs démarches d'identification de~ compétences prennent imparfaitement en compte le 

contexte interne et externe de l'entreprise. Souvent, l'organisation est guidée par des visions à court 
tenne, et se contente d'actions ponctuelles, pour pennettre à ses salariés de s'adapter à une nouvelle 
technologie, à un nouveau processus de production ou bien à un changement d'organisation. 
Rapidement, et sous la pression des changements accélérés, elle se retrouve dans une situation 
critique. Dans le contexte actuel, l'organisation .ne peut disposer, sur un horizon suffisamment long, de 
prévisions sur les évolUtions à'\Jëï'llr-:-m-ais-ene-peurs•y~pYêl>aFer en aëioptâ'iït une v1si'On1jlobale et une 
connaissance objective de son potentiel et de son environnement. Il s'agit d'une remise en cause pour 
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acquérir une meilleure connaissance d'elle-même, forces et faiblesses, et de l'évaluation du contexte 
dans lequel elle est située, de ses contraintes et de ses opportunités. 

~.Les compétences r~guises par une organisation sont influencées pa~ différents facteurs 
{ d'origine interne et extem/! De ce fait-.une-anatY.se et une évaluation du contexte représente à nos 
\...yeux une phase clé dans une démarche d'identifi~éte®e~re proposition 

d--;;nal se s'articu e a our de deux axes (Boumane et al., 2004), (T'albi, 2002) : 
-Le diagnostic (interne et externe) fondé sur une démarche structurée: collecte des données, 

'( traitement, analyse, puis élaboration de plans d'action. Le diagnostic interne est orienté vers la mise 
\ en évidence des forces et des faiblesses de l'organisation. Le diagnostic externe consiste en une 

étude de l'environnement externe de l'organisation. L'objectif visé, est la mise en évidence 
d'opportunités à saisir ou de menaces à contourner, permettant de détecter les facteurs externes de 
vulnérabilité et les nouveaux potentiels de développement. 

\\- Le benchmarking, qui est défini comme "un processus continu et systématique pour 
l \t'évaluation -des pratiques d'organisation reconnues comme repré~entantes des meilleures pratiques 
1 \au service de l'amélioration de la performance" (Spendolin, 1992). C'est une démarche basée sur les 

meilleures méthodes et pratiques recueillies auprès des partenaires. Elle se déroule suivant un 
processus comprenant plusieurs étapes. 

2.1.1.1. Le diagnostic ..______ 
.. Le diagnostic peut concerner l'organisation dans son ensemble ou bien certaines de ses 
J~omposantes (processus, fonction, service, ... )., mais les étapes à suivre sont identiques. 

~~ 

La collecte des données 
La collecte des données se fait à l'aide d'un questionnaire qui s'articule autours de différents 

axes. Chaque axe comporte plusieurs questions ayant pour but de faire remonter les informations 
pertinentes de nature à permettre l'évaluation du niveau de performance sur chacun des axes. A 

( 

tr.avers le questionnaire, il s'agit d'une part, de vérifier si le déroulement des activités se fait selon les 
~-fiXés àu préalable. D'autre· part, ii7agtfa'ëx'â'ri'illiérïa-éôiîerenëë"êntre"'"les· Pfàtîqüe~rsùr le· 
· të'miinettés méthodes dont l'efficacité ayant été approuvée. 

L~nt.des._r!pnnées. 

Lorsque les questionnaires seront remplis, les résultats obtenus peuvent être présentés sous 
\\. forme graphique. Nous avons opté pour le graphe en radar (Figure 4.6). Connaissant le niveau de 
\' performance de chaque axe, nous pouvons calculer le niveau moyen de performance de 

l'organisation ou de la composante en question.· 

L'analyse des résultats 
L'a~ une investigation sur les causes significatives de la performance liée à 

chaque axe faisant l'objet de l'analyse. Alors, il faut se poser les bonnes questions dont la principale 
est : pourquoi l'axe X est-il plus ou moins performant que l'axe Y ? 

L'analyse du graphe doit être menée par un groupe de travail qui procède par identification des 
axes traités et des questionnaires correspondant. A partir de là, et suivant la complexité du problème, 

\\' d~ux voies d'ana.lyse peuvent être retenues: l'utilisation du diagramme d'affinités et de re~a~io~::.~.~ .. ~e 
""} d1agramme d'Jsh1kawa. , 
-~ 

Lorsque le problème à analyser présente une grande complexité, il est recommandé d'utiliser le 
diagramme d'affinités et de relations. Après l'analyse par ce diagramme, le problème sera bien 
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structuré et plus clair. Dans ce cas, le modèle d'analyse sera facile à présenter sous forme d'un 
diagramme causes - effets. 

·Axe 1 

Axe6 AxeS 

Figure 4.6 : Les niveaux de performance suivant les axes traités 

L 'élabo@tiO.l! !!':!.J!.Ian d'actions 
êê plan doit être élaboré dans une· v1s1on globale, en harmonie avec la stratégie de 

l'organisation ou la composante étudiée qui fait partie intégrante de la stratégie de l'organisation et ce, 
dans uneJogigue de management de J:~rojet (Figure 4. 7). 
• - - .•>U'O'I---.-o 

Lc~--~--"-~--=-~~----~i-~~~:~~~!~~~{~!~{:1 
( Plan d'actions ) 

Figure 4.7: Le principe d'élaboration du plan d'actions 

.1J'La démarche proposée s'appuie sur les ~tapes suivantes : 

'4 • La définition du plan d'actions 
D'abord, on recense les actions possibles. Ensuite, on sélectionne les actions convenables, 

donc une analyse fine est nécessaire, ce qui suppose une évaluation multicritères (économique, 
sociales, techniques, .. ). 
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Concernant la relation "axe de progrès 1 plan d'actions", selon la pertinence, deux 
scénarios sont possibles : soit à chaque axe sujet d'amélioration on associe un plan d'actions, soit un 
plan d'actions est défini pour un groupe d'axes. 

• La planification et la mise en œuvre du plan d'action~ 
'Cette étape consiste à concrétiser et décliner chaque action, en définissant le responsable, 

l'équipe de réalisation, l'échéance de mise en œuvre, les moyens, les objectifs à atteindre, les 

J1 

méthodes, les outils, etc. A ce niveau, différentes méthodes de gestion de projet sont exploitées. Par 
exemple, pour la planification des actions à engager on peut utiliser, les méthodes Pert ou MPM 
(Méthode de Potentiel Métra). - -

• Le suM, l'évaluation et le réajustement des actions 
LëëferDuiëriientdëS";ctions nous renseigne sur ië résultat réalisé, traduit par des indicateurs de 

performance. Ces derniers permettent de conduire chaque action avec la visibilité et la vigilance 
requises pour atteindre les objectifs. En cas d'échec ou de dérive, des actions correctives seront 
déclenchées. 

2.1.1.2. Le benchmarking 

~Le be:c-;marki;·-;;-;ntré sur l'identification, l'étude, l'analyse et l'adaptation des meilleures 
pratiques. C'est une démarche qui évite de réinventer les solutions existantes. Nous proposons un 
processus de benchmarking en sept étapes (Boumane et al., 2001). tf 

:!.:.1::~~ de la performance de J'organisation 
Le diagnostic permet l'identification des points forts et des points faibles. Il fournit une 

évaluation de la performance de l'organisation qui sert à orienter les actions vers les axes 
d'amélioration prioritaires et à favoriser le choix des partenaires du benchmarking. 

2. La définition des sujets de benchmarking 

rr est judicieux d'identifier les axes candidats au benchmarking et ceux qui font l'objet 
d'améliorations internes. Evidemment, la priorité doit être accordée aux axes de progrès à faible 
niveau de performance (axes à améliorer). Ensuite, pour chaque axe, il faut identifier les sujets 
potentiels pour le benchmarking. La méthode AHP "Analytical Hierarchy Process" (Saaty, 1980) peut 
être exploitée à ce niveau. Elle vise à évaluer les paramètres d'un problème multicritères à travers une 
série de comparaisons binaires (voir annexe 5). · 

3. Le choix des partenaires 

La sélection des partenaires à partir des sources d'information est conditionnée par le type de 
benchmarking envisagé. Alors, comment peut-on identifier ses partenaires ? 

Plusieurs sources d'informations sont· disponibles : banques de données publiques, 
organisations professionnelles, réseau Internet, articles ou revues spécialisées, consultants et 
experts, chambres de commerce et d'industrie, ... etc. 

4. La co/Je..cte-des.dooné,~s 

~possibilités existent, mais le questionnaire par courrier reste le moyen le plus efficace 
et le plus répondu dans le domaine du benchmarking (Büyükëzkan, 1999). A l'aide de ce 
questionnaire, on identifie les indicateurs pertinents. Ces derniers sont construits dans un optique 
multicritère (Berrah, 2000), ils concernent la totalité ou certains des facteurs suivants : qualité, coût et 
délai. 
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5. L'analyse des écarts de perfonnance 
Après la confrontation des résultats ces-partenaires à ceux de l'organisation, trois types d'écarts 
peuvent être mis en évidence : 

- écart négatif significatif; ~ 
- écart positif significatif; .---

~)<:~·· Mo:::=.!f 
- écart négligeaBle ou nul. ,.....-

Les écarts négatifs sont les plus intéressants. Pour les expliquer, deux analyses sont 

~ 
e. nvisageables : l'une qualitative et l'autre quantitative. L'analyse qualitative, permet de dévoiler les 
pratiques et les méthodes ui sont à l'origine d~s écart~bservés (les causes). L'analyse quantitative 
a_ pour o ~e 1f de mesurer l'ampleur de l'écart, l'objectif à atteindre, l'investissement à prévoir et la 
faisabilité d:.!:évolutioi)_{Gervaise, 2001). · 

La question indispensable qui se pose est la suivante : comment identifier les meilleures 
pratiques parmi celles énumérées dans l'analyse qualitative et qui sont à l'origine des meilleures 
performances, " benchmar1Œ " ? 

~
Trois critères peuvent aider à identifier les méthodes et les pratiques clés : 

- la supériorité de la méthode est évidente; 
- le jugement des experts; 
- la méthode est largement répandue et approuvée. 

6. L'élaboration et la mise en œuvre du plan d'actions 
\\ Comme toute démarche d'amélioration, le benchmarking implique des changements simples ou 

complexei/En effet, le plan d'actions doit intégrer et gérer ces mutations qui touchent profondément 
le facteur humain, la pierre angulaire et acteur dans tout processus de changement. Chaque personne 
doit comprendre en quoi le changement va l'affecter et quel rôle va-il jouer (sa mission) ? Pour 
garantir le bon déroulement du changement, il faut: créer une vision future, se focaliser sur les 
résultats et développer les compétences nécessaires pour le futur (Brilman, 1998). 

Le plan d'actions doit en principe comprendre les informations suivantes : les tâches avec leur 
enchaînement logique, les méthodes et outils de travail, les ressources allouées, le calendrier de mise 
en place, les résultats attendus et les moyens de contrôle. 

7. Le suivi et l'ajustement des actions 
Cette étape est souvent négligée, alors qu'elle est vitale pour accompagner les évolutions 

postérieures. Elle consiste, d'une part, à suivre.Jes actions menées "pas à pas" et à les ajuster si elles 
s'écartent des objectifs initialement fiXés. D'autre part, elle fournit toute l'assistance au personnel de 
l'organisation afin d'assurer l'intégration de nouvelles méthodes et pratiques (programme de 
formation, etc.). Le suivi est fait sur la base des indicateurs, révélateurs de l'état des actions conduites 
sur le terrain. 

f1 L'ajustement des actions va nous ramener aux étapes précédentes afin de réajuster le plan 
d'actions en fonction des nouvelles contraintes et exigences rencontrées sur le terrain. Cependant, 
tout ajustement doit être justifié pour garder le caractère stimulant et ambitieux des objectifs de 
départ. 

L'analyse du contexte est une phase capitale car elle trace les directives nécessaires et le 
cadre global dans lequel doivent s'inscrire les compétences requises d'une organisation donnée. A 
l'issue de cette phase, on dispose d'un ensemble d'axes d'amélioration jugés pertinents et prioritaires, 

Chapitre 4 112 



Contributions 

liés notamment aux modes d'organisation et de gestion, aux processus et activités, à la gestion des 
ressources humaines, aux technologies utilisées et à l'environnement du travail. 

2.1.2. Deuxième phase : l'identification des compétences requises par les activités ,----· ----~~.w..r~~~ .... .J.I.,I<~~>M\..::~~.'!"Wo<i .... ,,.'r'~l\., ........... ...., 
1 Après avoir déterminé les axes prioritaires f!'améjigr~tion, la deuxième phase consiste à 

1
, ,~~dentifier les compétences indivi~:._r:~§!U!.~.!!'J!~!~~.!..~~~I.lf~R.riSë, de 

manière compatible avec les améliorations et les performances attendues . 

. ~ ~ ~ .... ~.e rt-t L~L:n ~ ~" ~ 

0
()"'- -ce. ...... v.il l-.. f IJl Cette phase est basée, entre autres, ~ur une approche iQ~(;!irée ~~J'a~alyse fonsmpnnelle,_; Elle 

/(

consiste dans un premier temps, à cerner et recenser les éléments de l'environnement professionnel, 
· puis à identifier les différentes relations et interactions de l'individu avec ces éléments?1\ travers ces 

interactions on peut déterminer les compétence_s indispensables pour mener l'activité à bon escient. 
Ainsi, la deuxième phase se déroule en six étapes : 

- analyse des activités clés; 
- identification des interactions individu 1 environnement; 
- repérage des compétences requises; 
- définition des composantes de la ~mpétence; 
- classification des compétences; 
- hiérarchisation des compétences. 

2.1.2.1. L'analyse des activités clé~ 

\~ La compétence est indissociable de l'activité, par conséquent l'analyse de l'activité constitue au 
préalable une étape indispensable vers l'identification des compétences requises par l'activité. Avant 
d'analyser les activités clés, nous présentons la description retenue de l'activité. J! 

- La description de l'activité . 
En cohérence avec la définition présentée dans le modèle systémique (chapitre 4 : § 1.2), 

\.\l'activité correspond à l'ensemble des tâches et des actions réalisées concrètement par un acteur en 
r situation professionnelle pour atteindre les objectifs fD<ési'Ainsi, elle renvoie seulement au "faire", sans 
Il aucune indication sur la manière selon laquelle l'acteur s'y prend ni sur ses compétences. Pour être 
/ décrite avec précision, elle doit être exprimée _par un verbe d'action qui montre ce que doit faire 
1 

1 1 l'acteur. 

Cependant, elle ne doit pas être confondue avec la description de la compétence requise qui 
précise, en plus de l'information véhiculée par l'activité, le contexte et les exigences professionnelles 
qui doivent être respectées lors de la réalisation çte l'activité. 

1 On peut dresser un répertoire de verbes d'actions pour la description des activités d'un domaine 
J professionnel donné ~J>...Y...d~ccompétences~reg~. La description des activités à partir d'un recueil 

1 

~s d'actions est avantageuse. Elle permet d'effectuer des recherches par indexation 
profitables dans un logiciel de gestion des compétences et d'adopter un langage commun. Par 

1 exemple pour l'activité d'encadrement, on peut utiliser les verbes suivants : 
~ -former, 

-gérer, 
-analyser, 
- communiquer, 
-animer, 
-décider. 
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Pour classifier les activités, la ltltératy[~RroP.ose Qlusieurs métho.des. Nous adoptons une 

l classification fÔndéê=· sur "1e caractère défini ou non de l'objectif de l'activité, et le caractère 
prédéterminé ou non de l'enchaînement de ses opérations (El Mhamedi et al., 2003). Ainsi, on 
distingue: 

(

. ' - les activités structur!es, dont la séquence des opérations e~ l'objectif sont clairement définis; 
- les aëtivHes semi-structurées, dont la séquence des opérations est partiellement connue alors 

que l'objectif est defini; · . 
- les activités non structurées, dont la séquence des opérations et l'objectif ne sont que 

\ partiellement connu. 

La majorité des activités impliquant la composante humaine est rarement structurée. 

- Les activités clés 
D ~~""' 

,_ '- Lès activités clés constituent le noyau dur du processus, dont l'absence engendrerait des 
conséquences néfastes sur les performances du processusÔÎI faut se limiter justement à ces activités 
car l'expérience a montré que l'exhaustivité conduit à un foisonnement de données pénalisantes et à 
des documents complexes qui empêchent . d'obtenir une vision claire et rebutent l'utilisateur 
(Barkatoolah, 2000). 

Les activités candidates peuvent être choisies en s'appuyant s~'Jà cartographie des processuf.'/ 
'-\Celle-ci visualise, entre autres, l'enchaînement des activités de l'organisation et leur articulation, les 

principaux indicateurs, en faisant apparaître les éléments d'entrée et de sortie de chaque processus, 
ainsi que les contraintes et les moyens afférents. La cartographie permet donc de positionner chaque 
activité dans le processus dans lequel se concrétise sa contribution tant quantitative que qualitative.ij-

Les activités clés, font ensuite l'objet d'une analyse pour en tirer les principales caractéristiques 
qui permettent d'élaborer une carte d'identité pour chaque activité. Les outils à mettre en œuvre sont 
nombreux. Cependant, le choix dépend des atouts et des limites de chaque outil, des o~._tectifs de 
l'analyse et des moyens mobilisés par l'organisation. Parmi ces outils on peut citer : l'analyse 
documentaire, les questionnaires, l'entretien, le journal personnel, l'observation. Il est vivement 
recommandé de combiner plusieurs outils et d'impliquer les acteurs pour déceler des informations 
pertinentes sur les situations de travail.? 1 

\
Au terme de cette analyse, une carte d'identité de chaque activité est élaborée Elle comporte les 
éléments suivants : 

-mission; 
- indicateurs de performance et critères de bonne réalisation; 
- contexte et contraintes; 

-tâches; 

- ressources matérielles et immatérielles; 
- entrés/sorties; 
- client /fournisseur. 

2.1.2.2. L'identification des interactions individu-environnement 

- Identification des éléments de l'environnement 

( 

\\Dans une activité donné?, l'individu est en relation permanente avec les divers éléments de son 
. environnement professionneJqll exploite des ressources matérielles et immatérielles, et possède des 
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relations de travail avec différentes personnes (clients, collègues, hiérarchie, subordonnés). Dans la 
modélisation proposée, nous distinguons cinq éléments génériques constituant l'environnement 
professionnel d'une activité donnée : 

- les personnes; 
- les moyens et les outils; 
- les méthodes et les techniques; 
- les produits tangibles et intangibles (à l'état fini ou en cours de transformation); 
-le milieu (condition du travail, organisation, ambiance, ... ). 

- Identification des interactions 
Nous nous intéressons à l'individu, à sa pensée, à ses actes et à l'ensemble des ressources qu'il 

utilise en situation. Face à diverses situations de travail, l'individu doit agir, réagir et traiter de 
nombreuses informations émanant de son activité professionnelle. Obligé de connaître le 
fonctionnement d'une machine, d'analyser un procédé, de s'adapter aux contraintes imposées par 
l'environnement du travail, etc., l'individu mobilise et met en œuvre un ensemble de compétences. La 
compétence est elle-même située et indissociable autant de la personne qui la développe, que de ses 
actions et de la situation construite par cette dernière (Jonnaer, 2003). 1 

Dans ce contexte, l'individu peut être à la fois considéré comme "acteur" et "objet" (Frére, 2000). 
En tant qu'acteur, il met en œuvre une séquence d'actions en respectant les objectifs et les exigences 
professionnelles. Comme "objet", l'individu .est soumis aux contraintes imposées par son 
environnement (fatigue, apprentissage) (Figure 4.8). 

A partir des informations issues de l'analyse de l'activité, nous déterminons deux catégories 
d'interactions : les actions de l'individu sur les éléments de l'environnement et les actions de 
l'environnement (directes/indirectes, incitatives/contraignantes) qui l'obligent à avoir certaines 
attitudes et qualités pour s'adapter. 

)j Figure 4.8 : L'individu au cœur des int~ractions dans une activité professionnelle 

Pour faciliter l'identification de ces interactions, certaines considérations doivent être prises en 
compte. Dans le cas d'une activité structurée, il est judicieux de suivre l'enchaînement de l'activité afin 
de déterminer les diverses interactions avec chaque composant de l'environnement professionnel. 
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Dans le cas des activités semi-structurées et non structurées, il faut se référer à différentes situations 
professionnelles. L'emploi des outils graphiques est aussi recommandé en regroupant ces interactions 
en trois catégories : interactions habituelles, qui font partie des activités routinières; interactions 
occasionnelles, qui se reproduisent parfois au cours de l'activité; interactions exceptionnelles, qui 
surviennent en cas d'évènements spéciaux. 

2.1.2.3. Le repérage des compétences requises 

Une fois les interactions repérées, nous pouvons en déduire les compétences requises. Afin de 

\ 

; les identifier dans une activité professionnelle, il est indispensable de se poser deux questions : 
î - quelles sont les compétences à mobiliser pour agir d'une façon pertinente sur les 
' 

1 ; éléments de l'environnement? (Compétences d'action) 
\ \ - quelles sont les compétences à mobiliser pour s'adapter aux actions et contraintes de 

l'environnement et réagir d'une façon pertinente? (Compétences de réaction) 

En effet, il s'agit justement de traduire les diverses interactions en terme de compétences qui 
permettent à l'individu d'agir et de réagir avec la pertinence requise. 

\l /1 
\\ Pour conduire cette étape, nous proposons l'utilisation de l'analyse causes-effets qui permet de 

) 
[déterminer les causes e_fficientes (les compétences) pour produ'Ïre tés eff~ts escomptés (les actions).Y 
f Dans cette optique, la cause n'est pas une fin en soi, mais elle n'est intéressante qu'en tant que levier 
~ d'action (Lorino, 1996). Derrière une stratégie d'action, il y a des compétences à mobiliser dans un 
1 champ donné. Au-delà de cette limite, l'analyse peut être approfondie pour identifier les composantes 

principales de chaque compétence. Cet aspect sera développé dans l'étape suivante (2. 1.2.4.). 

- Fonnulation de la compétence 
~ La compétence n'a de sens que par rapport au but que poursuit l'action, elle est toujours 
"compétence à agir'' (Gilbert et Panier, 1992). La compétence doit être donc formulée par un verbe 
d'action, concret et observable, suivi d'un complément d'objet qui précise la nature et le contexte de 

l'action. lj 

~ 
~En tenant compte du contexte de la situation et des exigences professionnelles, la 

compétence requise est décrite en termes d'activités à réalise/./ Pour situer les compétences requises 
dans un contexte particulier, on peut employer le gérondif. Par définition le gérondif "Forme verbale en 
--ant, ... , servant à exprimer des compléments circonstanciels de simultanéité, de manière, de moyen, 
de cause ... " .19 Exemple : Réaliser un diagnostic global adapté à la situation du patient, en prenant en 
compte les données issues de l'analyse biomédicale, psycho-relationnelle et socio-environnementale, 
et les données du dossier médical. 

\.\ En effet, ce qui est demandé à une personne en situation de travail, c'est de répondre aux 

(
exigences professionnelles. Selon ses capacités et ses savoir faire, il développe ses propres 
stratégies d'action.{/ 

Par ailleurs, les expressions utilisées doivent-elles être claires, concises et en cohérence avec 
le langage caractérisant le domaine professionnel. En outre, la description de la compétence doit être 
faite selon une "maille" convenable. Une maille trop fine réduit la compétence à un simple savoir-faire 

19 Le petit robert, dictionnaire de la langue française, 2000. 
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et à des capacités opératoires. Une maille trop large reste abstraite, inexploitable et ne présente pas 
la dimension opérationnelle de la compétence. 

L'expérience montre l'intérêt de la formulation de la compétence présentée ci-dessus, elle 
permetde~eBm~.:rooo~: · 

-traduire d'une façon opérationnelle le "savoir être". Plutôt que de mentionner, par exemple, 
"esprit méthodique" ou "sens de la méthode" (qui reste imprécis) on indique avec quelle démarche ou 
méthode l'activité doit être réalisée; 

- faire porter l'évaluation sur les façons d'agir de la personne et sur les modalités d'action 
mises en œuvre, et non pas sur ses traits de per-Sonnalité; 

- traduire en terme d'exigences professionnelles, au niveau de divers emplois, les ortentations 
~e l'organisation concernant la qualité, la sécurité, le développement durable, ... ; 

- fournir des critères d'évaluation qui permettent d'établir· un dialogue entre la personne 
évaluée et les divers acteurs de l'évaluation. 

- Niveau de martri$.e-.deJi!.!!!!!!!E!~.nce 
\ L'exercice d'une activité professionnelle demande un niveau de maîtrtse des compétences. Afin de 
prendre en compte le niveau requis, nous avons retenu une grille à cinq niveaux : 
\ ~ - Niveau 0 : ne fait pas partie de l'activité. 

1 - Niveau 1 : imiter et reproduire. · 

\

- Niveau 2 : appliquer et adapter (être autonome dans l'action). 
-Niveau 3: maîtrtser (être capable d'expliquer et de synthétiser). 
- Niveau 4 : expertise (être capable de créer, d'innover et d'anticiper). 

2.1.2.4. La définition des composantes de la compétence 

Suite ~'analyse causes-effets~enée pour identifier les compétences requises, l'analyse sera ____. --..... 
approfondie en discernant pour chaque compétence les composantes indispensables : 
connaissances, savoir-faire, comportements et. aptitudes. La figure suivante montre les différentes 
composantes dont la combinaison et la mobilisation permettent d'agir et de réagir avec la pertinence 
requise (Figure 4.9). 

Exigences de 
l'environnement ...- Réagir avec 
profession ne 

Agir avec 
pertinençe - ~ pertioence ___,. l 

1 1 

LJfÔ':~~"i;-1~·~·J~·'!)~"J ;<,,,~~· 
~ .. ~co~mpetëncès .1 
.i~!";~~·:,ü)l~.r,.~!~ë;!~~''*::. ' 

l 
.•. 

1·.:: fompo5ant~.. . '1 
1 1 

Connaissances ~·· 1 Aptitudes et comportements J Savoir-faire 

•Générales • Aptitudes relationnelles • Opérationnels 
• Environnementales et de communications (tacites et explicites) 
• Procédurales • Comportements professionnels • Cognitifs 

Figure 4.9 : Les différentes composantes de la compétence 

Chapitre 4 117 



Contributions 

Les aptitudes et les comportements sont des caractéristiques intrinsèques à chaque personne, 
elles sont difficiles à décrire et à identifier. Plutôt que de considérer des qualités individuelles qui sont 
"opaques", il est commode de clarifier le rôle attendu en termes d'exigences professionnelles. 

2.1.2.5. La classification des compétences 

~a classification est importante, tant au moment de l'identification des compétences qu'au cours 
des étapes ultérieures de leur gestion : 

~ 
- faciliter l'identification des compétences en établissant des classes homogènes; 

·- rendre les compétences lisibles, c'est à dire identifiables aussi bien par les responsables que par 
les employés. Ce qui permet également de parvenir à un consensus dans leurs définitions; 

- faciliter le traitement et l'analyse des compétences si elles sont regroupées en classes bien 
définies; 
- cibler et optimiser les actions de développements et d'acquisition des compétences, parce 
qu'elles seront orientées vers des familles de compétences; 
- définir des aires de mobilités en se basant sur les types de compétences requises par chaque 
activité professionnelle. 

~Notre classification s'appuie sur une matrice croisée (compétence, activitéfcette matrice est 
construite à partir des compétences identifiées à la troisième étape de la phase 2 (le repérage des 
compétences requises). Ainsi, chaque activité étudiée est mise en relation avec les compétences 
requises concernées. 

Pour ~tablir une classification pertinente et utile des compétences, on doit disposer dés la 
première étape (analyse des activités clés) d'une connaissance étendue des activités du domaine 
professionnel étudié. 

~La matrice proposée permet de distinguer trois types de compétences : 
- les compétences génériques : elles sont nécessaires quelle que soit l'activité réalisée. 

Elles Favorisent l'employabilité et sont mobilisées aussi bien dans la vie professionnelle que dans 
la vie quotidienne. Par exemple : résolution de problèmes, travail en équipe, communication; 

- les compétences professionnelles : elles sont associées à une famille homogène 
d'activités professionnelles. Elles sont également susceptibles d'être transférées d'une situation 
professionnelle à une autre après adaptation; 

- les compétences spécifiques : celles-ci ont un champ d'application réduit qui correspond à 
une activité ou situation professionnelle particulière. Elles sont fortement contextualisées. ~ 

·; Àctivité 1 . 1 0 1 0 

: Activité 2 · 1 0 1 0 

·;;.,L.~i/':'•:G:> 0 0 1 1 

:ÀÇtivhéï.:·····. 1 1 0 0 

Activité ln' 1 1 1 1 

Tableau 4.7: Matrice croisée (compétence/ activité) 

2.1.2.6. La hiérarchisation des compétences 

\t Les compétences se différentient selon leur importance dans un domaine ou activité 
professionnellefll existe des compétences prioritaires nécessitant un traitement spécifique et une 

Chapitre 4 118 



i 

Il attention particulière. En conséquence, ~ hiérarchisation des compétences s'avère indispensable 

afin d'optimiser la gestion des ressources humaines et de cibler les actîëiiis'de l'entreprise (formation, 

recrutement, mobilité, ... etc.) vers les axes prioritaires. 

\\ 
( Selon certaines considérations liées à l'activité ou encore à la compétence, trois logiques de 

~
hiérarchisation peuvent être distinguées (Batal, 1999) : par les activités pri?.:'ordiales, par le niveau 

d'efficacité dans l'emploi et par la durée d'acquisition des compétences! Ces trois méthodes de 

hiérarchisation ne sont pas mutuellement exclusives, elles peuvent être utilisées simultanément. 

En s'inspirant det~ méthode AMDEC (Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de 

leurs Criticités)f nous proposons une matrice de criticité faisant intervenir deux critères : 

- Effet <Et : traduit l'impact de la compétence sur les performances de l'activité. 

- Fréquence (F) : traduit la fréquence de la mise en œuvre de la compétence dans 

l'activité professionnelle. 

Chacun de ces critères sera évalué avec une grille établie sur 5 niveaux. Le tableau 4.8 

présente un exemple des coefficients de pondération attribués à chaque critère. 

coëffi~ié~f 
,(- ·,. :·•:. (, ·,:,>····· ,\ \ .•. •.·::>''' ' ',· '' < ••• • > ... ' •.· .. ' ' =~ ; ~,.' .:· Fréq!Jence de ta 
·: '~1 'f ~ff~t <Je Ja cQmp~t~n:C~ >: ~: 

,., ~ '.:· '.::. <· 
. ~ .,. : ·1 

" . <. ': :,i~·· compétence ·. ' '/ ·:·<.'· ; ...... ,.:, .. ' ·' ' ....... · · ....... <· •• , 

>·•h ;: sans influence non mobilisée 

' .\.}' mineur: non significatif sur la performance de 
.·,2 .. :.' peu mobilisée .. 

' ·,y .• ~ l'activité 
... ' 

3 .. · :.·. moyen : constaté sur la performance de l'activité parfois mobilisée 
,·:4''"'. :: important : majeur sur la performance de l'activité fréquemment mobilisée 

--~ ., :. (. :: vital: l'absence de la compétence implique ., 

s.·.· très mobilisée 
... l'impossibilité d'exercice de l'activité 

Tableau 4.8 : Grille des· coefficients de pondération 

\\ Notons que l'effet de la compétence sur la performance de l'activité peut être évalué en termes 

de coût, de délai et de qualité. tl 

11~· ~ous définissons la criticité (C) de chaque· compétence sous la formule: C =Ex F // 

1, Une fois le calcul de la criticité effectué, et la matrice de criticité construite, il est possible 
d'établir une liste hiérarchisée de compétences. 

2 3 4 5 

4 6 8 10 
6 9 .;;;'J2' :y15' 
8 .;;<1'2' '}:;'16;, .,~·~tf""": --Zone critique 

5 · 1 o .:··":.·t:s, :?U'lo :l 'l:< ~$; 

Tableau 4.9 : Matrice de criticité 

Afin d'affiner la sélection et d'identifier les compétences clés, nous avons introduit un autre 

critère qualitatif, propre à chaque compétence identifiée : l'acquisition de la compétence. Il consiste à 

20 L'effet est l'équivalen~ de la gravité dans la méthode AMDEC 
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classer les compétences en se basant sur le coat et la durée nécessaire pour maitriser une telle 
compétence. Selon ce critère, nous distinguons les compétences difficiles et faciles â acquérir. Ainsi, 
plus la durée d'acquisition est longue et le coat élevé, plus la compétence est vitale pour l'entreprise. 

/Î_ t \ L'étape d'hiérarchisation fournit aux res~nsables de GRH un moyen efficace pour orienter les 
/ ( actions de l'organisation vers les compétences clés dont l'acquisition et le développement est gage de 
· L pérennité et de compétitivité. // 
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3. Vers un système d'appréciation des compétences 
~------- = '--.....____ ____ ..... __ _ 

Introduction 

\\_ L'évaluation est une pratique incontournable dans toute organisatioj! Elle vise à dresser l'état 
de l'existant de l'organisation et à définir les politiques et les plans d'actions à mettre en œuvre pour 
évoluer et s'améliorer. Compte tenu de la multiplicité des facteurs mis en jeu et les enjeux auxquels 
elle doit répondre, l'appréciation des compétences est complexe et délicate dans sa mise en place 
(Boumane et a/.,2003). 

\\En effet, nous percevons l'opportunité d'une vision systémique pour traiter la problématique 
d'appréciation des compétence~ L'appréciation des compétences renvoie principalement aux 
questions suivantes : pourquoi apprécier ? Quoi apprécier ? Qui et quant apprécier ? Comment 
apprécier? Alors, autant de questions se posent lors de la conception d'un système d'appréciation 
des compétences21

• 

Dans ce cadre, nous étudions la conception d'un système d'appréciation selon une vue 
fonctionnelle et structurelle. Puis, nous proposons une démarche pour élaborer ce système. 

3.1. La conception d'un système d'appréciation des compétences 

\\'approche systémique ~rmet de compr~ndre le système d'appréciation, de le positionner par 
rapport à son environnement et d'appréhender sa structure interne : ses composantes et leurs 
différentes interrelations. Dés lors, un système d'appréciation peut être représenté principalement 
selon deux modèles complémentaires : 

- le modèle fonctionnel qui s'intéresse à décrire la fonction du système dans sa globalité; 
- le modèle structurel qui s'intéresse à la structure du système et aux relations entre ses 

divers composants. 

3.1.1. Le modèle fonctionnel 

\Le système d'appréciation des compétences doit être inscrit dans le cadre du projet stratégique 
de l'organisation.'ln ne s'agit pas non plus d'un système qui concerne seulement la DRH, mais un 
système de management qui relève de la responsabilité de la direction générale. Le système 
d'appréciation est à concevoir à partir des enjeux aussi bien de l'orga_nisation que ceux de son 
personnel :les projets professionnels, la reconnàissance ... etc. Dans cette vision, la mise en place de 
ce système dépasse le cadre technique, c'est à dire la conception des outils. Il s'agit d'un changement 
considérable qui affecte l'organisation dans sa globalité. 

\... \\ Le système d'appréciation vise à déterminer les compétences disponibles de l'organisation. 
y' Cela sert de base pour les actions de développement et pour une meilleure gestion des compétences 

W d'une organisation donnée.~ 
("1 ~"\ 

.)~\ '·~r:::-.'1. ~ Ainsi, la fonction globale d'un système d'appréciation est de permettre une meilleure 
\,.\,\ ... o. ~r~ ·connaissance du capital compétence de l'organisatiori.IParallèlement, ce système doit être cohérent 

GOfb~~ ~ avec les enjeux stratégiques de l'organisation, avec sa culture et socialement acceptable. En plus, il 
,.,_.,-"'- 6 ' doit être compatible avec les autres outils de GRH. 
\}~ 
)} 

21 Nous utilisons l'expression "le système d'appréciation" pour alléger le langage 

Chapitre 4 121 
----------------------------------~-------------------------------



Contributions 

Référentiel de 

Projet stratégique 
de l'organisation 

Grille des compétences 
disponibles 

Projet de développement et de 1!11-----_. 
gestion des compétences 

Figure 4.10 : Le modèle fonctionnel du système d'appréciation 

Dans cette vision, il est nécessaire de préparer les conditions appropriées afin de mieux gérer 
les changements résultants et mettre en place un système efficace et qui perdure. "L'essentiel se 
trouve en amont de l'acte d'évaluation, dans l'appréciation du contexte, la définition précise des 
objectifs de J'action, des conditions concrètes· de mise en œuvre (ressources disponibles, dialogue 
social...)" (Barakatoolah, 2000). 

3.1.2. Le modèle structurel 
c..__._...-- --··-··· .. 

....;:: Un s~stème d'appréciation n'est pas un système transférable à l'identique d'une organisation à 
une autre/iÎse construit en fonction des spécificités de chaque organisation. Cependant, J'architecture 
globale d'un système d'appréciation s'articule autour de six composants, décrit par Je modèle 
structurel (Figure 4.11). 

Figure 4.11 : Le modèle structurel d'un système d'appréciation 
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- L'objet de l'appréciation 
\'Selon les pratiques des organisations et selon ce que nous avons relevé dans la littérature 

(Chapitre 3.), nous avons retenu les éléments suivants : 
1 ( - les performances et les comportements pour apprécier les cOmpétences actualisées; 
l( - les potentiels pour apprécier les compétences potentielles. /t'" 

L'appréciation fondée sur les performances implique au préalable la définition de la mission de 
l'emploi ou de la fonction occupée, la déclinaison de cette mission en objectifs individuels et la 
définition des critères et des indicateurs, quantitatifs et qualitatifs, qui reflètent les performances 
attendues. 

J L'appréciation basée sur le comportement implique, sous une première forme, de vérifier que 
/'l'intervention de la personne correspond bien aux exigences professionnelles. Dans ce cas, on 

cherche à situer le comportement de la personne par rapport à un référentiel de compétences. En 
deuxième forme, il s'agit d'analyser et de comprendre comment la personne agit pour réaliser l'activité 

l[ ou pour faire face aux situations non prévues. Pour élaborer ce type d'appréciation, il faut identifier 
1 des situations typiques indiquant le mode de réponse correspondant au niveau de professionnalisme 
· l. attendu. . 

~r: 
L'appréciation basée sur le potentiel implique en premier lieu d'identifier les compétences 

capitalisées durant le parcours professionnel et personnel. Pour cela l'organisation doit se doter des 
outils adéquats (bilan de compétences, entretien, ... ). En complément de ces outils, il apparaît 
nécessaire d'utiliser un dossier· individuel des compétences. En deuxième lieu, l'analyse des 
compétences capitalisées doit déclencher une forme de pronostic d'évolution. 

. - Les acteurs de l'appréciation 
. ' 
// Les acteurs principalement mobilisés sont la hiérarchie directe, soutenue parfois par la 
·1 hiérarchie de second niveau (N+2) et le service des RH. La hiérarchie utilise les outils et les méthodes 
l mis à sa disposition par le service des RH, pour Collecter les informations demandées. 
\ 

~ Le recours à des acteurs externes (experts) est utilisé dans l'appréciation des compétences 

\

.\ spécifiques et de haut niveau ainsi que dans l'appréciation des compétences potentielles. De même, 
. 

1 
les paires et les clients peuvent être également des appréciateurs lucides pour évaluer objectivement 

\' la qualité des produits ou les services fournis. ~ 
J .~ " Parfois, la personne prend la position d'acteur dans le cas d'auto-appréciation surtout lors de la 
\( réalisation d'un bilan professionnel. f 1 

Les acteurs doivent répondre à deux critères : disposer, de l'information pertinente qui pennet 
de fonder l'appréciation, disposer de la légitimi.té à prendre les décisions et à engager les actions 
requises. Ainsi, la possibilité de faire appel à différents acteurs est vivement recommandée. 

- Le temps d'appréciation 
r.f \\ Le temps d'appréciation renvoie à deux éléments : la périodicité fixée par l'organisation et à qui 
\\ appartient l'initiative de déclenchement de l'appréciation. // 

~ ~ 
~ L'appréciation est organisée souvent avec une fréquence annuelle. De même, il se réalise dans 

fl(des périodes importantes soit du parcours professionnel (promotion, mobilité, affectation, .. ), soit de la 
~vie l'organisation (restructuration, nouveau marché, variation d'effectif, ... ). Si l'appréciation n'est pas 

systématique l'initiative appartient soit à la hiérarchie, soit à la personne même qui sollicite les 
responsables lorsqu'il est prêt, après avoir réalisé l'auto-appréciation. 
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La périodicité et l'initiative sont des questions importantes qui relèvent de la stratégie choisie 
par l'organisation. Faut-il choisir une périodicité fixe pour pouvoir apprécier la progression ? Mais avec 
le risque, si la fréquence est élevée, de placer la personne sous tension ce qui nuit à son autonomie 
et à la prise d'initiative. Faut-il se limiter juste aux périodes jugées importantes pour l'organisation et 
son personnel ? Ainsi, il revient à l'organisation de choisir le temps opportun pour déclencher un 
processus d'appréciation. 

~~ 
· - La population à apprécier • 

( --------
q· ~ Quelle est la-pëijiülation concernée par l'a!)Qréciation ? La catégorie professionnelle de la oo"" population, 1es servicès~conceméS. 1ep riombr;::.·~. l.es caractéristiques des évalués (âges, 

ancienneté) est à tenir compte. Tous ces éléments sont nécessaires pour choisir les méthodes, les 
outils adéquats et les acteurs. · 

- Les méthodes et les outils d'appréciation 
Les méthodes et les outils à mettre en œuvre sont associés à l'objet de l'appréciation. Nous 

avons déjà étudié les diverses méthodes et outils d'appréciation dans le chapitre 3. Nous nous 
limitons ici à les présenter en fonction de l'objet d'appréciation (Tableau 4.1 0). 

-échelle d'évaluation conventionnelle 

-méthode des incidents critiques 

-liste pondérée d'incidents critiques 

-formulaire de choix forcé 

-échelles basées sur des études du 

comportement 

-échelles d'observation du comportement 

bilan de compétences 

- curriculum vitae 

biographiques 
-inventaires biographiques 

-compte rendu de réalisation 

-biodata 

- appréciation par hiérarchie 

qualitàtives - appréciation par les paires 

-entretien 

-tests de personnalité 

quantitatives -tests d'intelligence et d'aptitudes 

-tests de situation 

synthétiques centre d'évaluation 

Tableau 4.10 : Les méthodes et les outils d'appréciation en fonction de l'objet à apprécier 
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Les outils et les méthodes sont fort divers et, en conséquence, l'organisation est conduite à 
faire son choix en fonction des critères qu'elle juge pertinent afin de construire un système 
d'appréciation plus approprié. 

Pour cela, il s'agit, en premier lieu, de vérifier la fiabilité et la validité des méthodes et des outils. 
En deuxième lieu, il s'agit d'étudier d'autres critères complémentaires et indispensables pour prendre 
la décision adéquate {coût, facilité d'usage, acceptation par les acteurs, .. etc.). Ainsi, il est pertinent 
d'opter pour une approche multicritère dans le choix des méthodes et des outils d'appréciation. 

\ 

-Le référentiel d'appréciation 
'\ Pour réaliser l'appréciation, le référentiel de compétences occupe une place centrale {Saumane 

et al., 2003). Il précise, sur la base de l'analyse des activités professionnelles, les compétences 
requises. Dans le cas d'appréciation des perfonnances obtenues, il s'agit de se référer aux indicateurs 
de performances et aux critères de bonne réalisation de l'activité professionnelle. /; 

-Synthèse 
Le tableau 4.11 synthétise et met en relation les divers composants du système d'appréciation. 

'\[\ Le tableau ne présente que le cas général. Dans les pratiques des entreprises on trouve des r éléments différents : par exemple au lieu d'être annuel, le temps d'appréciation peut être semestriel. 

··. ~· . 
<' 

O~jet -- Performance 
Y Hiérarchie N+1, 

;.Aèteurs· responsable des RH 
:· 

Temps _ ·- Annuel 
. -.· < ~.<!", :' ; 

• < < 

Professionnel non 
Populatio,n cadre : opérateur, 

ouvrier, technicien, ... 
Exigences 
professionnelles, 

Réféte_n~i~l Indicateurs et critères 

Méthodes. 
et oUtils __ -

de performance 

Comportement 
Hiérarchie N+1, 
responsable des RH 

Annuel 

Professionnel non 
cadre : opérateur, 
ouvrier, technicien, ... 

--- Compétences 

potentielles 
Potentiel 
Hi~rarchie N+2, 
expert, responsable 
RH 
Phases importantes de 
la carrière ou de la vie 
de l'organisation 
Restreinte {personnes 
sélectionnées) 

Compétences requises, Compétences requises 
liste des incidents et de par la situation future 
comportement critiques 

Voir tableau 4.10 

Tableau 4.11: Les interrelations entre les composants du système d'appréciation 

\ 3.2. La démarche d'élaboration d'un système d'appréciation 

1 Comme nous l'avons montré à travers l'approche systémique, un système d'appréciation ne 
Vpeut se réduire aux outils. Bien au contraire, n s'inscrit dans le processus de GRH dans un cadre 
~global de l'organisation. ( 
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En effet, la mise au point d'un système d'appréciation exige une démarche structurée : qui 
parte des enjeux de l'organisation et de son personnel, en passant par la conception des outils et le 
choix des acteurs, ... et enfin, qui donne lieu à des décisions en matière de GRH. Dans cette optique, 
le processus d'élaboration d'un système d'appréciation doit être pensé globalement, en réponse a 
différents enjeux, pour agir localement, en tenant en compte des spécificités de l'organisation et de 

\\ 

son contexte. Nous proposons pour cela une démarche qui se veut évolutive et flexible à travers les 
ajustements et l'amélioration continue qu'elle permette. Cette démarche est basée sur la philosophie 
de la Roue de Deming (Deming, 1950). 

Plan : préparer, planifier 
Do: réaliser, exécuter 
Check : vérifier, contrôler 
Action : améliorer 

Actio.n. . .. ··ptan 

Check Do 

Figure 4. 12 : La roue de Deming 

1. Preparer, planifier 
- identifier les différents enjeux auxquels doit répondre le système 
- définir les finalités du système d'appréciation 
- préciser les objets sur lesquels porte l'appréciation (performance, 
comportement, potentiel) 
- définir le référentiel d'appréciation 
- adapter ou élaborer les méthodes et les outils d'appréciation 
- désigner et former les appréciateurs 
-planifier les appréciations (la périodicité, la durée, la population) 
- communiquer et informer le personnel 

2. Réaliser, exécuter 
- formaliser les procédures de mise en oeuvre 
- informer la population à apprécier 
- réaliser des appréciations progressivement dans des unités pilotes 
- établir le compte rendu d'appréciation 
- capitaliser les résultats de l'appréciation dans le dossier de 
compétences de chaque apprécié 
- définir les suites données aux- résultats de l'appréciation (orientation, 
promotion, développement, mobilité, .. etc.) 
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3. Vérifier, contrôler 
- vérifier l'implication des acteurs, l'acceptation des procédures, la. 
pertinence des infonnations utilisées 
- définir des indicateurs de suivl de la mise en œuvre du système 
d'appréciation (efficacité, efficience, pertinence) 
- comparer les objectifs attendus avec les résultats 
- repérer les problèmes et les dysfonctionnements 
- analyser les opportunités des outils 
- évaluer la pertinence des méthodes et les outils d'appréciation utilisés 
(simplicité, l'adaptabilité) 
- vérifier la cohérence du système avec les activités de gestion 
notamment de GRH (fonnation, recrutement, .. ) 
- prévoir le droit de recours à une tierce partie en cas de désaccord lors 
de l'appréciation 
- examiner la validité des appréciations effectuées 

4. Améliorer 
- combiner diverses approches d'appréciation selon la stratégie de GRH 
- actualiser le référentiel d'appréciation 
-repérer et diffuser les bonnes pratiques d'appréciation 
- favoriser l'implication de l'apprécié dans le processus d'appréciation 
- laisser aux acteurs des marges de manœuvre dans l'utilisation des 
outils· 
- simplifier les outils et faciliter leur appropriation par les appréciateurs 
- gérer les paradoxes générés par des objectifs conflictuels (les 
opérationnels, les gestionnaires des RA) 
- prévoir des rétroactions systématiques pour ajuster le système aux 
réalités du terrain 
-informatiser le système d'appréciation 
- résoudre les problèmes et corriger les dysfonctionnements repérés 
- préparer les conditions d'une mise en œuvre réussite du système 
(Implication de la direction, temps d'apprentissage suffisant pour les 
acteurs, démarche participative, ... ) 

~ 
L'un des avantages majeurs de cette démarche réside dans l'amélioration continue qui permet 

· . d'élaborer un système d'appréciation plus approprié. Chaque phase de la démarche peut faire l'objet 
de développements selon le processus même de la Roue de Deming. 

Conclusion 

• Nous avons étudié les principaux modèles de la compétence. Cette étude, dans le domaine de 
génie industriel, a montré que le travail de modélisation de la compétence est en émergence. Les 
réponses apportées par ces modèles sont diversifiées et contribuent partiellement à appréhender la 
problématique de la gestion des compétences. Par conséquent, nous avons proposé un modèle 
systémique de la compétence. Ce modèle postÛie que-la compétence e 
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dynamique qui ne peut être saisie qu'en référence à un acteur dans une situation professionnelle. 
Ainsi, l'acteur construit ses stratégies d'action suivant un schème considéré comme "un modèle 
d'action". 

(

. \\ Dans le modèle systémique de la compétence, nous avons insisté sur trois notions : l'acteur, 
la situation et le schème.ltle recours à ces notions renforce les stratégies émergentes de 
management propices à l'autonomie et à la prise d'initiative.?" 

/_ • \ Dans l'esprit de la_:ghooarche globale d'agrégation des compétences" et du_~mod~l~~émique, 
· nous avons élaboré une ~logièef'i<1ëiïtifiêâtloit a es competences requises:' La méthodologiè 

est basée sur deux analyses principales : l'analyse globale du contexte de l'entreprise et l'analyse 
de l'activité professionnelle. L'analyse globale est basée sur le diagnostic et la réalisation d'une 
étude de benchmarking. Son but consiste à identifier les objectifs stratégiques et les axes 
prioritaires de progrès:\1,:analy§! ~e _l'~ct!~é s'appuie, entre autres, su~y~se .œ_~~on!!_e!l;. Elle 
vise à élaborer une carte de compétences et une liste des compétences critiques pour une 
organisation donnéeq 

Ainsi, à travers les phases de la méthodologie, les éléments déterminants (la stratégie, le 
contexte organisationnel et professionnel, l'environnement de l'entreprise) sont pris en 

\{considération. D'ailleurs, en se basant sur des outils et des méthodes simples, issus 

1 
essentiellement du domaine des sciences de l'ingénieur et de l'approche qualité, la méthodologie 
proposée est opérationnelle ef~apPiiQüée et adaptée Seîon les spé"ëiticités de l'organisation 
(entreprise, établissement, .. ). 

• Nous avons proposé une démarche pour élaborer un système d'appréciation des compétences. 
En se basant sur une vision systémique, nous avons d'une part mis en évidence la fonction globale_ 
d'un système d'appréciation, et d'autre part· ses divers composants. La démarche proposée pour 
concevoir un tel système s'appuie sur le principe de l'amélioration continue. Ce qui pennet de 
construire un système plus cohérent et plus adapté à l'organisation. 
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Expérimentation de la méthodologie d'Identification des COI'!'lpéteooes requises 

Introduction 

(" 

Dans ce chapitre, nous proposons l'expérimentation de la méthodologie d'identification des 
compétences requises à travers deux études de cas et dans deux domaines différents : 

- l'activité de régulation d'un Réseau de Transport Urbain (RTU); 
- l'activité d'un médecin interne exerçant au sein d'un centre hospitalier. 

La deuxième étude de cas s'inscrit dans le cadre d'un projet d'action intégrée (No 080/SVS/05) 
entre l'Université Sidi Mohamed Ben AbdeAilah au Maroc et l'Université de Valenciennes et du 
Hainaut-Cambrésis en France. Ce projet vise l'amélioration de la qualité des soins et des prestations 
de service par la mise en place du système d'information le mieux approprié. 

En premier lieu, nous présentons le protocole expérimental utilisé. En deuxième lieu, nous 
présentons les deux études de cas. Pour chacune d'elles, nous introduisons le contexte de l'étude et 
nous décrivons la démarche adoptée. Enfin, nous établissons une évaluation de l'expérimentation. 

1. Le protocole expérimental 

Suivant la démarche présentée dans Je chapitre précédent (§ 2), il se déroule en deux phases 

comportant chacune la collecte des dqn~ées, leur tra~ement et leur analyse"~- ~--.., '7 r n~l .J. e r 

.\-é~~~ C:--~~-o----'f-~~ ~(~.k f'' r!· 7""î c - o Y 

Phase 1 \ vl d2.. (\9J~ ~ 1\L ~ {f~t Q', -t <::?,.,. ""'€ , 

{
, Nous avons élaboré un questionnaire permettant de collecter les données nécessaires au 

. diagnostic. Ce que~~c.9J1lPI~n.9..R!iJ~~es ?e progr~. A chague axe sont associées les 
questions néèessaires à l'a~uisition des informations pertinentes pour l'évaluation du niveau de 

~ ........ "11':9~~~~~ -------

P.erformance de l'aXe en question. A travers le questionnaire, nous souhaitons principalement : 
.. ,_ .......... _~Tt :;:=>~"""'Afl 

- examiilêr'îë déroulement des activités par rapport aux objectifs fixés; 
- évaluer la cohérence entre les pratiques et les méthodes dont l'efficacité ayant été 

approuvée; 
·"', - évaluer le degré de décloisonnement entre les unités diagnostiquées. 

Nous avons associé aux questions posées une grille de réponses qui contient quatre colonnes 
correspondantes aux évaluations suivantes : vraie, plutOt vraie, plutOt fausse ou fausse. A chaque 
réponse est attribué respectivement un coefficient de pondération : 1- 0.7- 0.3- 0 (Tableau 5.1) 

Affirmation Vrai 
Plut6t 
vrai 

Plutôt 
fausse 

Tableau 5.1 : Le modèle du questionnaire de diagnostic 
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Une fois le questionnaire rempli, le niveau de performance de chaque axe est calculé. Il 
consiste à sommer les points obtenus selon les trois colonnes qui contiennent des '1' pour vrai, des 
'0.7' pour plutôt vraie et des '0.3' pour plutôt fausse. Par la suite, les performances obtenues sont 
présentées sous la forme du graphe en radar. 

La performance globale d'une unité diagnostiquée (service, fonction, ... ) est la moyenne des 
niveaux de performances obtenus pour les axes correspondants. 

Phase 2 

Pour le recueil des données relatives à l'activité à examiner, nous avons élaboré un 
questionnaire. 

Il constitue la base pour l'analyse de l'activité. Les éléments qui constituent le questionnaire 
visent principalement à collecter les informations caractéristiques de l'activité examinée et à 
positionner la personne par rapport à son environnement professionnel. La figure 5.1 présente les 
différents éléments du questionnaire. 

Le traitement des données collectées permet de concevoir une carte d'identité22 de l'activité 
étudiée. 

22 Les éléments constituants la carte d'identité de l'activité sont décrits dans le chapitre 4 : §2.1.2.1. 
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Questionnaire : analyse de l'activité 
Service: .............................................................. . 

Fonction: .............................................................. . 

1. Mission 
Définissez votre mission au sein du service ? : ........................................................... .. 

2. Les activités exercées 
Décrivez les activités principales considérées comme les plus représentatives de votre 

fonction ? Indiquez la fréquence de l'activité et les critères de bonne réalisation ? 
- La fréquence de l'activité (Routinière [R], Occasionnelle (0], Exceptionnelle [E]) 

Activités Fréquence Critères de bonne réalisation 
Activité 1 
Activité 2 
........... 

3. Les moyens matériels et immatériels utilisés 

Matériel Immatériel 

4. Evolution de la profession 
Quelles sont les activités nouvelles, émergentes ou en disparition dans votre profession ? 

5. Relations interpersonnelles 
Avec qui (fonction ou service) avez-vous des contacts régulièrement et à quelle fréquence? 

Quel type de relation ? 
La fréquence : fréquemment, par fois, rarement 
Exemple de type de relation : 
- recevoir ou fournir des informations 
-répondre à un objectif précis (travail à faire ou décision à prendre) 

Fonction de la personne TYJ)e de relation 

6. Conditions liées à l'exercice de vos activités 
Quelles sont les difficultés liées à l'exercice de vos activités ? 

Fréquence 

Risques, environnement du travail, horaires de travail, contraintes spécifiques 

7. Connaissances, savoir-faire et aptitudes 
Pour être reconnu comme professionnel, quelles sont les connaissances, les savoir-faire et les 

aptitudes à mobiliser ? 

8. Formation souhaitée (facultatif) 
De quelle formation avez-vous besoin pour développer vos compétences et acquérir de 

nouvelles compétences? Préciser le domaine de formation ? 

Figure 5.1 : Questionnaire d'analyse de l'activité 
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2. L'expérimentation de la méthodologie 

2.1. Etude de cas N° 1 :l'activité de régulation d'un réseau de transport urbain (RTU) 

Cette étude de cas concerne le secteur du transport urbain et en particulier l'activité de 
régulation. Notre objectif consiste à identifier les compétences essentiellement requises pour exercer 
cette activité (Boumane et al., 2005 b). 

Dans cette étude, nous avons expérimenté la deuxième phase de la méthodologie. 
Premièrement, nous présentons le contexte de l'étude en situant l'activité de régulation parmi les 
différents services de l'entreprise du transport. Deuxièmement, nous décrivons la démarche 
d'identification des compétences requises permettant au régulateur d'accomplir la mission de 
régulation du RTU. 

2.1.1. Le contexte de l'activité de régulation 

Avant de situer l'activité de régulation, nous introduisons le cadre global dans lequel elle est 
inscrite, c'est à dire le RTU. 

Un réseau de transport urbain est caractérisé par la présence simultanée de différents modes 
de transport tels que les bus, les tramways et les trains (on parle alors de réseau multimodal). La 
liaison entre ces modes se traduit par la présence de pôle d'échanges ou de nœuds de 
correspondances, au niveau desquels les voyageurs changent de mode de transport à différents 
horaires de la journée. 

En général, l'organisation d'une entreprise de transport urbain s'articule autour d'un ensemble 
de services : un service méthodes pour élaborer les plans de circulation (trajets) et le tableau de 
marche (horaires de passage aux arrêts), un service personnel pour la gestion du personnel, un 
service maintenance assurant la maintenance des véhicules, un service commercial pour la promotion 
et la vente des offres de service et enfin un service chargé de la régulation du réseau de transport 
(Figure 5.2). 

Environnement 
RTU 

Figure 5.2 : Le service de régulation au centre des services d'une entreprise de transport 
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Le service de régulation se trouve au carrefour de ces diverses entités du fait de sa position de 
coordinateur entre cet ensemble et l'environnement du RTU. Son activité de coordinateur confère àu 
régulateur un rôle de décideur (Bouamrane et al., 2004). Le régulateur constitue en fait la pierre 
angulaire de l'activité de transport compte tenu de sa vision globale sur le fonctionnement du RTU. 

L'activité de régulation consiste à superviser le RTU afin d'assurer le respect des horaires et de 
résoudre les perturbations liées à la congestion du réseau, au manque de conducteurs ou de réservés 
véhicules (Borne, 2002). Ce travail est assuré par un régulateur dans un Poste de Commande 
Centralisé (CPP), situé au dépôt des véhicules de l'entreprise de transport. L'activité du régulateur 
s'exerce sur l'ensemble des véhicules du réseau par l'intermédiaire d'un système d'information, en 
particulier, des écrans de visualisation de l'état des lignes et une liaison en phonie assurant la 
communication régulateur-conducteurs. Les perturbations (avances ou retards) peuvent être 
détectées directement sur la ligne visualisée (perturbation ligne) ou par l'intermédiaire d'alarmes 
(perturbation alarme) relatives à d'autres lignes que celles visualisées. 

2.1.2. Démarche 

2.1.2.1. L'analyse de l'activité de régulation 

Les données nécessaires pour analyser et comprendre la mission du régulateur sont collectées 
à partir des observations faites sur le terrain à différentes périodes (heures de pointe, heures creuse) 
et des entretiens avec les régulateurs (tableau journalier des incidents) 

Les données recueillies sont structurées sous la forme d'une carte d'identité pour l'activité de 
régulation: 

- Mission : superviser et régulariser le réseau de transport urbain. 
- Indicateurs de performance : nombre de transbordement, temps d'attente total des 

voyageurs, nombre de correspondances ratées, retards cumulés. 
- Critères de bonne réalisation : enregistrement des données (du contexte, des 

perturbations, des ressources), maîtrise des réserves (conducteurs, véhicules) en temps réel, 
maîtrise du contexte de chaque perturbation (localisation, conditions météorologiques, causes, 
flux passagers, ... ), bonne connaissance de la carte réseau (déviation, raccourci, .. ) 

- Contexte et contraintes : PCC situé à un dépôt de véhicules, la mission de régulation est 
assurée alternativement par différents régulateurs (maximum 2) selon un horaire spécifique. Le 
régulateur travail sous la direction d'un chef régulateur dans un environnement de stress dû à la 
nature et à la charge du travail. 

-Taches: 
- suivi du fonctionnement du réseau en temps normal; 
- détection des perturbations du RTU; 
- traitement des perturbations et élaboration des actions de régulation; 
- coopération avec les conducteurs et les chefs de lignes pour résoudre les perturbations 

du réseau; 
- coordination avec le service maintenance : négocier des véhicules de réserves et 

demander l'intervention des agents de la maintenance en cas de défaillance des véhicules; 
- coordination avec le service personnel pour avoir des conducteurs de réserve. 

-Ressources matérielles et immatérielles: SAE (Système d'Aide à l'Exploitation), logiciel 
de visualisation des véhicules, écran de saisie, Système d'information voyageurs (SIV), manuel 
des actions de régulation, Radiotéléphone, carte du RTU. 
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- Entrées : données relatives aux perturbations, horaire et trajet théorique du véhicule, flux 
des voyageurs, ressources humaines (conducteurs en réserve) et ressources matérielles 
(véhicules en réserve) 

- Sorties : actions de régulation. 
- Clients : conducteurs, voyageurs, chefs de lignes. 
- Fournisseur: service maintenance, service méthodes, service personnel. 

2.1.2.2. L'identification des interactions régulateur-environnement 

Les actions du régulateur sur l'environnement 

Dans l'activité de régulation, le régulateur est en interaction avec son environnement 
professionnel (Figure 5.3). Il exploite des ressources matérielles et immatérielles, échange des 
infonnations et interagit avec différents intervenants (conducteurs, chef régulateur, chef de ligne, ... ). 
Pour cela, il utilise différentes méthodes : des méthodes lui pennettant d'assurer la réalisation du 
service (procédures de régulation) et des méthodes assurant la qualité et la sécurité de la prestation 
du transport. Le régulateur remplit la mission de régulation dans un milieu organisationnel, social et 
dans des conditions de travail données. 

: i:cr :.<: ~ Môyen~f ;'::{;5'.:: 
Technologie 

Matériel Immatériel 

t.:if:r.:+, P:ersonnès''};;:i:s, 
Collègues Client 11 

Hiérarchie ~ 
... 

i ;0;!4;;·,; Méthodes_< .. ; . 
Production (service) 

~ Qualité Sécurité 

Figure 5. 3 : L'environnement professionnel du régulateur 

Le régulateur agit d'une façon ou d'une autre en fonction de la situation professionnelle (SP) qui 
se présente et aussi en relation avec l'élément de l'environnement de la situation. 

Nous avons introduit au niveau de la définition des interactions le concept d'action type 
matérialisé par des verbes d'action spécifiques (3ème colonne du tableau 5.2). Cela permet d'indexer 
les actions menées pour une éventuelle exploitation infonnatique et de faciliter l'identification des 
compétences requises. 

Nous récapitulons dans le tableau 5.2 les principales actions du régulateur sur les différents 
éléments de son environnement professionnel. 
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~ ··,::;; .((;. '·"" '•'·~" . ."·'\·/. 

, Eléme~ts 'de 
.~~~~ . .:~~~~~~~~~ 
;..·;~/~: ~i;··i:· ;::);;; 

.:•::::. 
', 

-- .~ .. ,, 

conducteurs 

(affectés, 

disponibles), 

agents de 

maintenance, 

régulateurs, 

chefs de 

lignes 

Clients: 
conducteurs 

affectés, 

Qualité 

Sécurité 

communiquer 

coopérer 

conseiller 

persuader 

négocier 

consulter 

décider 

-communiquer 

(coopérer) des messages 

aux conducteurs 

- négocier avec le 

service de maintenance 

des véhicules de 

réserves 

-demander l'intervention 

des agents de la 

maintenance 

-décider d'affecter un 

conducteur de réserve 

- coopérer avec d'autres 

régulateurs 

- communiquer et 
coopérer avec des chefs 

de lignes 

communiquer -demander un 

consulter conducteur de réserve 

- agir en tant 

que chef 

-communiquer l'état du régulateur 

conseiller 

décider 

négocier 

communiquer 

satisfaire 

-appliquer 

une méthode 

(algorithme) 

-adapter une 

méthode 

(heuristique) 

-créer 

(innover) une 

méthode 

(heuristique) 

trafic 

- consulter le chef 

régulateur (le 

responsable ersonnel) 

-communiquer la 

décision de régulation au 

conducteur 

- informer les voyageurs 

(SIV) 

- appliquer les actions de 

régulation (environ une 

douzaine) 

- traiter et analyser les 

perturbations 

- développer des 

actions de régulation 

- minimiser le temps 

d'attente voyageurs 

(satisfaction des 

voyageurs) 

- appliquer les règles et 

les mesures de sécurité 

(sortie de voyageurs sur 

voie, transbordement, ... ) 

Chapitre 5 

- construire 

manuellement 

la solution de 

régulation 

-former les 

nouveaux 

régulateurs 

- construire de 

nouvelles actions 

de régulation 

(contexte 

nouveau ou 

fortement 

perturbé) 
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Matériel 

Immatériel 

analyser 
examiner 
exploiter 
adapter 
régler 
produire 
mesurer 
tester 
superviser 

exploiter 
analyser 
concevoir 
modéliser 
traiter 
examiner 
classer 

- exploiter le manuel des 
actions de régulation 
- communiquer par 
téléphone 
- acquérir les données 
du réseau à partir du 
SAE 
- analyser la carte du 
RTU 
- détecter les 
perturbations 

- exploiter le logiciel de 
visualisation des 
véhicules 
- saisir des informations 
relatives aux 
perturbations (tableur) 
- afficher les informations 
aux voyageurs (SiV) 

Tableau 5.2 : Actions régulateur-environnement 

-réguler au 
moyen du 
téléphone 
portable (matériel 
de visualisation 
et de 
communication 
en panne) 

Le régulateur sous l'action de son environnement 

D'un autre cOté, le régulateur évoluant dans un environnement spécifique subi les exigences de 
celui-ci. Dans ce contexte, l'environnement en tant qu'acteur sollicite le régulateur. Chaque élément 
de l'environnement nécessite des exigences d'adaptation qui peuvent être directement traduites en 
terme de compétences requises. En se basant sur des caractéristiques définies pour chaque élément, 
il est possible de déterminer les différentes exigences d'adaptation imposées au régulateur (Tableau 

5.3). 

' ' • ~ ,t ~--· • . ',·' •• : • . . ' 

l'envil:onnement 

Moyens··.· 

· .. >:':.··~;~·),_.:'>:>·.< ·<<:5; 
.... :~:·.:-;· •. -:::··'>..~\ .•. ~:<·' -'5. : ·' ·.<. 
/;:} Cai"élctéristiques 

"_-_ '""': (sor 1â ·basef' · 
...... ·.· 

:''; .. \ ., 

-Type: sécurité, production 
(service), qualité 
- Situation professionnelle 

-Type: matériel, immatériel 
-Technologies: informatique, 
électronique 
-Complexité 

Exigences d;adaptàtion •·. 

'< ' (il eSt demandé de) 

connaître les actions de régulation et le contexte 
d'application 
- maîtriser l'application des actions de régulation 
- adapter les actions de régulation en fonction des 
situations 
- connaftre les méthodes et les outils de qualité et de 
sécurité appliqués dans le domaine de la régulation 
- maîtriser l'application de ces méthodes et outils 
- connaître le fonctionnement des moyens utilisés 
- maîtriser l'exploitation 
- avoir un niveau minimal pour les maintenir en cas de 
défaillance 
- connaître les risques lors de l'utilisation de ces moyens 
et comment agir 
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Physique (stress, .. ) 

Sociale (relations sociales, 
culture, valeurs, .... ): en 
relation avec : les 
conducteurs, les agents de 
service maintenance, chef 
régulateur, d'autre régulateur, 
service personnel, chefs de 
lignes 
Organisationnel (mode 
d'organisation et de gestion, 
règles, charge du travail, ... ) 
- Le régulateur est en poste 
de commande centralisé 
- en heure de pointe : 
équipe de deux régulateurs 
- charge de travail, 

lement de travail 

- connaitre le processus du service à satisfaire 
- maitriser le processus de la supervision du trafic urbain 
- connaître parfaitement le réseau de transport urbain à 
réguler. 

-travailler dans un milieu stressant (aptitudes physiques 
et psychiques) 

- coopérer en tant que membre d'une équipe 
- communiquer avec un langage clair avec tous les 
collègues 
- conseiller et assister les conducteurs 
- consulter le responsable et les collègues 
- résoudre les conflits relatifs au travail 
- respecter les valeurs et les règles éthiques 

- s'adapter à l'organisation du travail (discipline, respect 
du règlement, ... ) 
- prendre l'initiative en anticipant les actions à prendre 
- être autonome et responsable lors de la prise des 
décisions de régulation 
- supporter la charge de travail 

Tableau 5.3 : Actions environnement-régulateur 

2.1.2.3. Le repérage des compétences requises 

Suite à l'étape d'identification de l'ensemble des interactions régulateur-environnement, nous 
passons au repérage des compétences requises. Pour mener cette étape, nous nous inspirons de 
l'analyse causes-effets. Cette analyse consiste à considérer les compétences requises par l'activité de 
régulation comme étant des causes (ou des moteurs) à des effets concrétisés par les actions et les 
réactions engagées par le régulateur. Par conséquent, il s'agit de répondre aux questions suivantes : 

- Quelles .sont les compétences à mobiliser pour que le régulateur mène son activité à 
bon escient? 

- Quelles sont les compétences à mobiliser pour que le régulateur s'adapte aux 
différentes contraintes de l'environnement? 

En effet, les diverses interactions seront traduites en terme de compétences qui permettent au 
régulateur d'agir et de réagir avec la pertinence requise. Les compétences retenues à l'issue de cette 
opération sont : 

~:.:corrïmulliqÜ~( cïairèmênt' ·::~t :' précis~nierit . des. messages : . e"n.: Èdqpt~nt)':un· langâgè 
''!-f·;! ... · . • 1 _ •• • .-;~~~\·~ • -;~.···!•-J'_;.• •_·,_;l -.:;_· a. • ·~ •. : - · :.-•'''c .t:_. '., -.· __ -~ 

professionnel approprié,,_en adaptant le message en fonction du context~ et _du -récepteùr. 
(èolt'ègues;~·:· hiérarchie::.):·-étJ~fi :. utilisà~t ·.lès . ~essàges -~impies et les.; moyens :,~de' 

-~~~~unicatio~.-:~~~3-~-~~s~L'"-·~(·_. _-:~·. :~ c ·: · ·_: __ . -:,"';6,: .. ~-~:;::·:(~~J~i .. \·\ ... :.: -'-·-"·· :$; 
.• ·.Négocier~ avéc Je iseivice ·:maintenance pour résoudr~ .des 'problèmes :-de' logistique 
~:;_}·~~ ..... ~--:1- •,·, .• , •• -~,-. i~J:_·- • :. .. _·-'·- _.· ... _·.~:--·--:::·, .--. ·- .. ,.·_.,1 -~f."r~·~ . .,.-. .. -··.., ---~--~ 

(véhicule, ·intervention d~~ ~gen~s de maintenance) .en.tenant compte :d~,.le.ur~:contraintes: 
{éffeCti!/mÔy~rJ?:?•),. e.t ;d.'unè· ~ânlèJ~ à rentabiliser les. reSSOlJ~~e~ ~è ~l'e~tfép_ri~é'8~f{~' c::~it-::~1~:~ 

.--- .. • .·:·~---'·:.: ·. •-:-...... .: .. ·. -·.:.~- .-,- .. _- •_--..· -.. ·,-·'~- ---~ .. ' ~--~·---- :· . -. ~- •, ,-:. ;, ·. ~-;_ 
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2.1.2.4. La définition des composantes de la compétence 

Pour chaque compétence identifiée, nous allons définir les composantes nécessaires: 
connaissances, savoir-faire, comportements et aptitudes. Afin d'atteindre cet objectif, l'analyse 
causes-effets doit être approfondie. Ainsi, à chaque !X>mpétence, il s'agit de répondre aux questions 
suivantes: 1) A quelle connaissance faut-il faire appel? 2) Quel savoir-faire doit être maîtrisé? 3) 
Quels comportements et aptitudes faut-il mobiliser? On peut aussi à partir du savoir-faire déterminer 
les connaissances associées. 

Pour faciliter cette opération, nous avons adopté la décomposition de chaque composante en 
éléments constitutifs. Le tableau 5.4 illustre les composantes identifiées pour chaque compétence 
requise par l'activité du régulateur. 
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·'··>:..···'.='~;:··_ ,,~c><tr'i:''G•J··· ConnaTtre: 
·/::procedure/es:;;;,.{ 

· ·pt~céd~'.res'èfriiô'i:J;s" Procédures de régulation, mode opératoire des moyens utilisés et un 
· minimum de leur maintenance, procédure de réception et de communication 

opêratoi~es 
des informations, méthodes our résoudre des roblèmes et des conflits 
Etre capable de : 

communiquer l'information, exploiter les outils de communication, détecter 
à l'aide du logiciel de visualisation des véhicules les perturbations du réseau 
de transport, saisir des informations relatives aux perturbations sur écran de 
saisie, acquérir les données du réseau en utilisant Je SAE et les analyser, 
archiver les données, construire des actions de régulation, recevoir, traiter 
et enregistrer les informations, exploiter les moyens matériel et immatériel 
utilisés en ré ulation, a pli uer les rê les de sécurité et de ua lité 

• . Etre capable de : 
-
0 

· ~ f · ... t r;' 
1 

·... adapter le langage selon le contexte, construire des actions de régulation 
· ,R ra;r;re ~- ~c~ es: inédites, gérer les situations de conflit, négocier les solutions en optimisant 
P~~<?1 ·, 5-~P, .~~ olre~L, les ressources, anticiper les actions à entreprendre, superviser le réseau 
;~tù~~!.~:~;:s)~2j~ s.~ dans des conditions difficiles (forte perturbation, défaillance des moyens 

·• · · · · ·· utilisés, ... ), évaluer le risque (éventuel) et l'impact de chaque action de 
~-=----'--...:__· .. _.;___;_+r-=-é>;!.gu::.:l.::.ati::.:.o:.;.n.;___ _______________________ ._. __ 

Etre capable de : 
caractériser, classer et analyser les perturbations, capitaliser les solutions, 

modéliser les problèmes, appliquer une démarche pour résoudre les 
problèmes rencontrés, diagnostiquer et relever les incidents critiques, 

. organiser les actions de régulation en fonction des priorités et des 
'; scénarios, réfléchir et se mettre à distance a rès l'action 

:J! Communiquer des messages clairs aux collègues, coopérer avec les autres 
- c <>Re!atiorllielles . intervenants (conducteurs, régulateur, .. ) lors de l'élaboration des actes de 

,; ~ -~~ et 'de' oommù~ïCatio'i1: régulation, consulter les autres, négocier en présentant des arguments 
'g, 1:: aptitudes aveè les.::. convaincants, gérer les conflits d'intérêt en connaissant les besoins des 
l ~ .personnes, çomment ·. autres, anticiper l'impact de chaque décision de régulation sur les autres 
~--S se ?omport~r~ • · : · intervenants, satisfaire le voyageur (réduire le temps du retard, ... ) 
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~t~;\~~~\y~.:<t":!r~t~r7g.~~? ~:~~es~~~~n!l, ~~:ai~=~ie~:s~s ca~~e~~:~ir ~~e s::~:é ~~~~~e 1~ ~~~~:~: 
. :"· Professionnels : · excellente, prendre l'initiative en proposant les directives nécessaires aux 

· 6ortlportement~i-·;>~- · conducteurs, respecter les règles éthiques et les valeurs de la profession, 
àttehduÎ."da·ns'l~s5:,~·(·, discipline et respect du règlement de l'entreprise, aptitudes physiques et 
sitû~atit)ns':'~~{:·~~/;;:x~~~~y,:~r: psychiques, s'adapter aux nouvelles situations du travail ( trafic fortement 
~rÔfessionî1'eJtè~ · >: ~ perturbé, ... ), être autonome et responsable dans les décisions de 

· ~:\~·;{· ·:•·; ,/:ô'< ~,~;~~··. supervision, s'adapter aux situations de travail (réaliser plusieurs tâches à la 
':;:., :> .<; ·;,:'),: ::·,1;.: <i fois, passer d'un problème à un autre, ... ) 

Tableau 5.4 : les composantes des compétences 

2.2. Etude de cas N° 2 : l'activité du médecin interne 

le système hospitalier au Maroc fait l'objet d'une réforme ambitieuse, qui vise principalement à 
moderniser les prestations de l'hôpital, à améliorer leur qualité et à mettre en place de nouvelles 
valeurs de management stratégiques. l'étude 'que nous présentons se situe dans cette perspective. 
Son objectif est l'identification des compétences essentielles qui sont requises par l'activité 
du médecin interne au sein d'un centre hospitalier (Boumane et al., 2006 b). Nous décrivons en 
premier lieu le contexte global dans lequel s'est déroulée l'étude. En deuxième lieu, nous présentons 
la démarche suivie pour réaliser l'objectif de cette étude. 

2.2.1. Le contexte de l'étude 

Le système hospitalier Marocain est confronté à des problèmes d'organisation et de gestion 
ainsi qu'à des contraintes budgétaires. Les établissements hospitaliers sont obligés plus que jamais 
d'optimiser les ressources mobilisées, de maîtriser les dépenses et surtout d'assurée des prestations 
de meilleure qualité dans un domaine vital : la santé public. 

En effet, le Ministère de la Santé s'est engagé depuis quelques années dans une réforme 
hospitalière. Celle-ci vise à amener le système hospitalier vers un mode de fonctionnement plus 
performant. Pour cela, un modèle de gestion a été proposé. Il consiste à décloisonner les services 
cliniques, à développer des protocoles de soin, à faciliter le développement de l'expertise 
professionnelle et à redéployer efficacement les ressources humaines23

• 

En outre, cette réforme vise la création de l'assurance maladie obligatoire et la mise en place 
d'un Système d'Information Hospitalier (SIH). Dans cette perspective, un projet de mise en place d'un 
SIH au CHU Hassan Il de Fès est en cours d'élaboration. Il s'agit du projet d'action intégrée No 
080/SVS/05. Dans le cadre de ce projet, nous avons mené une expérimentation centrée sur les 
compétences. 

En effet, les compétences sont au cœur de la performance du système hospitalier car la qualité 
des soins prodigués et l'excellence médicale dépendent des compéte~ces de l'ensemble des 
intervenants dans le processus de prise en charge du patient. Il appartient donc aux intervenants, 
notamment ceux qui sont en contact avec le patient, de contribuer de façon efficace : ils doivent 
connaître les attentes de leurs patients, assumer leurs responsabilités vis-à-vis de ces attentes et 
disposer des compétences requises. En même temps, leur contribution doit être reconnue et 
valorisée. Ainsi, la capacité à identifier les compétences clés, à les mobiliser, à les reconnaître et à les 

23 PFGSS : Pôle F, Rapport de mission du 26 Mai au 15 Juin 2002 : proposition d'organigramme 
hospitalier. Cité dans (Drhimeur, 2004) 
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développer s'impose comme un levier stratégique pour améliorer la performance du système 
hospitalier. Pour atteindre cette finalité, il est nécessaire d'identifier au préalable les compétences 
requises par les activités médicales et paramédicales. 

Dans la suite, nous allons présenter la démarche conduisant à l'identification des compétences 
requises par l'activité du médecin interne dans un centre hospitalier (Saumane et al., 2007). 

2.2.2. Démarche 

2.2.2.1. Le diagnostic des services médicaux 

Dans une première étape, nous avons réalisé un diagnostic général des services médicaux du 
centre hospitalier. Pour cela, nous avons élaboré un questionnaire détaillé traitant les principaux axes 
de ce diagnostic (Voir annexe). Ce questionnaire a été soumis aux responsables des services. Il 
comporte sept axes dont chacun traite, à travers les questions posées, un aspect précis. 

- Axe 1 : compétence et effectif 
- Axe 2 : ressources 
- Axe 3 : qualité 
- Axe 4 : sécurité et prévention des risques 
- Axe 5 : communication et décloisonnement 
- Axe 6 : information et informatique 
-Axe 7 : conditions et environnement de travail 

Le niveau de performance de chaque axe est calculé à partir des points obtenus sur l'ensemble 
des questions posées. A titre d'exemple, pour le service A, le tableau 5.5 présente les points obtenus 
et les niveaux de performances relatifs à chaque axe. Le graphe en radar (Figure 5.4) met en 
évidence les performances obtenues sur chacun des axes. 

1 0 0 0.3 0.3 0.7 0.3 1 
2 0.7 0.3 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 
3 1 0.3 0 1 1 1 0.7 
4 0 0.7 1 1 1 0.3 0.7 
5 0.7 1 0.3 0.7 0.7 0.3 0 

6 0.3 0.7 0.7 0.7 0 0 
7 0.7 0.3 0.7 0.3 0 0.7 
8 0.7 0 0.7 0.7 0.7 0.7 
9 0.3 0 0.7 0.7 1 0 
10 0.7 0.7 0 
11 1 
12 0.7 
13 0.7 

Tableau 5. 5 : Les résultats de diagnostic du service A 
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Axe 1 

Figure 5. 4 : Les perfonnances sur les axes relatifs au diagnostic du service A 

Le tableau 5.6 présente une synthèse des niveaux de perfonnance par axe et par service 
médical ainsi que la perfonnance globale de chaque service. La perfonnance globale d'un service 
médical est la moyenne des niveaux de perfonnances obtenus pour les axes correspondants 

N.B : les valeurs portées sur le tableau sont exprimées en %. 

16 74 
40 93,3 

'61 6 :' ' 
63 

Tableau 5. 6 : Les niveaux de perfonnance par axe et par service 

- Analyse des résultats de diagnostic 
Les résultats obtenus mettent en évidence : 

• la variabilité de la perfonnance globale des services, qui s'étale entre 21% et 63%. Mais, 
le niveau de perfonnance de plus que la moitié des services diagnostiqués est supérieur à la 
moyenne; 

• la faiblesse notable du niveau de perfonnance enregistrée pour : 
- l'axe '2' des ressources (entre 14% et 54%), un seul service marque l'exception par 

une perfonnance de 94%; 
-l'axe '6' de l'infonnation et l'infonnatique (entre 16% et 56%), un seul service a obtenu 

74%. 
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• la supériorité du niveau de performance de la communication interne et du 
décloisonnement {axe 5) par rapport aux autres axes. Pour tous les services la performance de 
cet axe est située entre 53 % et 87%. 

En effet, les ressources ainsi que l'information et l'informatique représentent les axes 
prioritaires d'amélioration sur lesquels les responsables doivent se focaliser. Afin de les améliorer un 
plan d'actions approprié doit être défini. 

- Plan d'actions 
Concernant le problème des ressources, il s'agit, d'une part, de déterminer les besoins de 

chaque service, puis répondre à ce besoin en quantité et qualité requises. D'autre part, il s'agit de 
définir une gestion optimale des ressources disponibles et de mettre en place une logistique efficace. 
L'optimisation de la fonction logistique constitue l'un des réservoirs d'économie évident dans le 
secteur de la santé {Benanteur et al., 2000). Dans cette optique, nous notons la pertinence des 
approches et des outils24 développés dans le domaine industriel facilement transférables dans le 
domaine hospitalier. 

En ce qui concerne les déficits relevés sur le plan informatique, un projet d'informatisation 
progressive des services doit être planifié et mis en œuvre. L'informatisation de la production de soins 
et notamment du dossier patient constitue une priorité pour l'hôpital. Au préalable, il est nécessaire de 
former le personnel sur les technologies d'information et de communication. Ainsi, l'informatisation 
permet une meilleure gestion et maîtrise de l'information au sein de l'hôpital, et par conséquent 
l'amélioration de la gestion et de la qualité des soins. Elle s'inscrit parfaitement dans le cadre du projet 
du système d'information hospitalier dans lequel le centre hospitalier est déjà impliqué {Berraho et al., 
2006). 

Par ailleurs, les services dont le niveau de performance est inférieur à la moyenne sont les plus 
prioritaires. Ainsi, pour les services que nous avons pu identifier dans cette étude, il est vivement 
recommandé d'approfondir l'analyse, service par service et axe par axe et d'élaborer une stratégie de 
mise à niveau et de consolidation des axes ayant enregistrés un faible niveau de performance. Ce 
projet qui dépasse le cadre de la présente étude est à envisager dans le cadre de nos travaux futurs. 
En effet, il demande une plus forte implication de la direction du centre hospitalier et du personnel 
concerné. 

Cependant, l'étude menée au sein des services hospitaliers a permis de dégager les points 
faibles et les points forts des services concernés. Parmi les atouts, nous avons relevé la 
communication interne et le décloisonnement des services. C'est un axe présentant des points forts, 
pouvant être revalorisés et renforcés à travers une culture centrée sur les processus de soins. 

Enfin, par rapport aux priorités relevées dans cette étude et aux performances attendues de la 
réforme hospitalière, nous avons jugé pertinent d'intégrer, au niveau des compétences requises, les 
éléments suivants : 

- la gestion des ressources, 
- la maîtrise de la qualité des prestations, 

24 Les outils génériques : stratégiques (tableaux de bord et indicateurs, analyse fonctionnelle, ... ), analyse 
et résolution des problèmes (pareto, digramme d'lshikawa, ... ), optimisation des organisations (Gantt, PERT, 
Kaizen ... ). Les outils spécifiques aux fonctions logistiques : HACCP, Kan ban, diagramme ABC, etc. Pour plus de 
détail sur les outils adaptés à l'hôpital voir (Benanteur et al, 2000). 
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- la prise en compte durant le processus de prise en charge du patient de la sécurité et la 
prévention des risques, 

- la valorisation de la communication médecin/patient, 
- l'utilisation de l'outil infonnatique. 

2.2.2.2. L'analyse de l'activité du médecin interne 

Dans cette étape et les étapes suivantes, nous appliquons le même processus que celui suivi 
pour identifier les compétences requises par l'activité de régulation. 

Le questionnaire élaboré pour collecter les. informations nécessaires (Figure 5.1) est soumis à un 
échantillon de médecins internes. 

Nous avons réalisé l'analyse de l'activité selon la situation clinique qui se présente au médecin 
interne. La figure 5.5 résume les activités principales du médecin correspondantes aux différentes 
situations cliniques. 
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- Etablir un diagnostic de la situation 
-Prendre une décision médicale : mise en attente, prescrire d'examens 
complémentaires, prescrire un traitement médical, ... 

Situation aiguë 

Situation générale 

- Donner les conseils d'hygiène de vie 
- Réaliser les vaccins tout au long de la vie 
- Identifier et évaluer les risques de certaines maladies (cancer, diabète, 
problème vasculaire, ... ) 
- Participer aux campagnes de prévention et d'information pour la santé 

Figure 5. 5 : Les activités principales selon les situations cliniques 

L'analyse de ces activités permet d'établir une carte d'identité de l'activité du médecin dont les 
éléments sont : 

- La Mission : diagnostiquer, prévenir et soigner les problèmes de santé, et prendre en 
charge le patient dans la gestion de son "capital santé". 
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- Les Indicateurs de performance : nombre de consultations/jour, nombre de cas traités 
/nombre total accueilli, délai d'attente moyen du patient, efficacité du traitement, nombre 
d'interventions/jour, taux des patients satisfais, taux d'iatrogènie ... 

- Les critères de bonne réalisation : respect de la confidentialité, dossier médical organisé 
et exploitable, écoute du patient, application des bonnes pratiques, vérification régulière des outils 
utilisés, respect des règles d'hygiène et de sécurité, ... 

- Le matériel: thennomètre, tensiomètre, pèse personne, torche, stéthoscope, lit d'examen, 
otoscope, dossier patient, fournitures de bureau, documents et traité de la médecine, traité des 
actes techniques, code de déontologie médicale. 

- Immatériel: logiciel de gestion du dossier médical, outil infonnatique, bureautiques, base 
de données médicales. 

- Contexte et contraintes : le médecin exerce son activité en collaboration avec le personnel 
paramédical, impliquant le patient et sa famille. Les horaires sont souvent irréguliers, comportant 
des gardes. La charge du travail est importante. L'activité doit être confonne au code de santé et 
de déontologie médicale. Les règles d'hygiène et de sécurité doivent être appliquées. 
L'environnement du travail comporte le risque éventuel d'infection et de contamination. 

- Entrées : patient dans une situation : aiguê, chronique, urgente ou générale. 
- Sorties : patient avec prescription médicale, patient pris en charge. 

2.2.2.3. L'identification des interactions médecin-environnement 

Le centre principal de production de soins, l'unité de soins25 constitue l'environnement direct du 
médecin {Figure 5.6). 

Figure 5. 6 : Le médecin interne acteur principal dans la production des soins 

25 L'unité de soins est le lieu où une équipe saignante élabore et met en œuvre un processus de soins 

(accueil, prise en charge, diagnostic, thérapie) au bénéfice d'un patient 
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L'unité de soin est le lieu où se crée plus de valeur au processus de prise en charge du patient. 
La position du médecin est centrale dans ce processus, puisqu'elle conditionne en grande partie son 
déroulement et les flux physiques et informationnels qui en découlent. Ainsi, le médecin est chargé 
d'élaborer : 

- les diagnostics et les stratégies thérapeutiques à suivre par le patient; 
- les prescriptions à l'attention des infirmières; 
- les prescriptions à l'attention des services médico-techniques. 

En plus, il travail en collaboration avec d'autres unités de soins. Dans certains cas, il demande 
une prise en charge du patient par une unité de soins donnée selon sa spécialité. 

Par ailleurs, pour remplir sa mission, le médecin fait appel à des ressources matérielles et 
immatérielles. Il est amené également à maîtriser les méthodes et les procédures assurant la qualité 
des prestations et à optimiser les ressources mises à sa disposition. 

En résumé, au sein de l'hôpital, le médecin est en interaction permanente avec son 
environnement professionnel. Les actions du médecin sont fonction de l'élément de l'environnement 
concerné. Etant donnée la multiplicité de ces actions, nous présentons sur le tableau 5.7 quelques 
exemples selon les situations suivantes: routinière, occasionnelle et inédite. 

' 
,' ~0 ,. ' ' i·.'· :' .,.::· :· :; ·" 

,.,,, 
· Exemples d'actions. · .. , ', " ' 

Elémerits de, ' Type 
.. ,,.: 

Action type ., .. , :>• '·;·, .'' · .·• Situation 
l'environnem. ·élément· 

'·' ,. :.· ., Siti.lati_on routinière, 
occasionnelle 

: Situation inédite 

Collègues: communiquer -coordonner les soins avec - solliciter l'intervention - coopérer dans 
médecins coopérer les autres collègues des spécialistes des activités de 

chef de conseiller - communiquer et échanger -coopérer en équipes recherche 

service négocier autour des problèmes multidisciplinaires 
consulter confrontés - assurer la garde 

- consulter les spécialistes 

' communiquer - collaborer lors du soin du -déléguer des tâches -régler les 
.,,, Assistants : collaborer patient aux infirmiers éventuels conflits 

' '" Infirmiers déléguer - orienter les Infirmiers dans (exp. patient-', 
" 

évaluer l'organisation des Infirmier) 
'' prescrire consultations 
,,, orienter - prescrire la thérapeutique à 

Personnes·' 
l'attention de l'infirmier 

Clients: conseiller - conseiller et accompagner situation urgente : - intervenir en 
patient, décider un patient - évaluer la gravité de situation 

famille du négocier - communiquer au patient les la situation épidémique ou de 

patient communiquer résultats d'investigation, les - réaliser les premiers catastrophe 

satisfaire modalités de traitement, ... etc. gestes de réanimation - participer à des 
~·, 

évaluer - établir le diagnostic adéquat - évaluer précisément opérations 
,, 

Services réaliser établir - évaluer et suivre l'évolution la situation (examens d'amélioration de la 
o·: 

médico- de l'état du patient paracliniques santé publique 

techniques - établir les prescriptions à d'urgence) 
l'attention des services 
médico-techniques 

Service de -appliquer une - appliquer les protocoles - appliquer la -appliquer les 

soin méthode standardisés procédure d'urgence nouvelles méthodes 

Méthodes (algorithme) dans la consultation, - appliquer l'approche de soin 

diagnostic, examen globale 
-adapter une clinique, ... 
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Qualité méthode - utiliser un dossier médical -sensibiliser aux - contribuer aux 
{heuristique) exploitable et opérationnel pratiques qualité audites qualité 

- évaluer la qualité des - participer à en milleu 
-créer prestations l'amélioration de la hospitalier 
Qnnover) une - personnaliser les prestations qualité des prestations 
méthode du soin 
{heuristique) - adapter les bonnes pratiques 

Sécurité - Identifier et hiérarchiser les prendre les mesures S'Impliquer dans 
facteurs de risque pour un pour éviter les risques le traitement des 
patient (Infections, .. ) déchets médicaux 
- définir les posologies et 
prévenir les effets Indésirables 

Matériel analyser - analyser les Informations du 
examiner dossier médical du patient 
exploiter - réaliser les actes techniques 
adapter réaliser - exploiter le matériel médical 
contrôler - contrôler et vérifier les 

appareils utilisés 
Immatériel exploiter - collecter et classer les -consulter et analyser - manier un outil 

analyser données médicales une base de données d'alde à la décision 
traiter collecter - exploiter un logiciel de médicales dans le domaine 

gestion du dossier médical médical 

Tableau 5.7: Exemples d'actions médecin-environnement 

D'un autre côté, évoluant dans un environnement spécifique, le médecin est soumis aux 
sollicitations de celui-ci. En effet, chaque élément de l'environnement impose des exigences 
auxquelles le médecin doit s'adapter, et qui peuvent être traduites en termes de compétences 
requises. Ces exigences ne sont pas présentées ici, néanmoins nous allons les prendre en 
considération dans l'étape suivante qui s'intéresse au repérage des compétences. 

2.2.2.4. Le repérage des compétences requises 

Une fois les interactions médecin-environnement sont mises en évidence, nous allons identifier 
les compétences requises. Cette étape s'inspire de l'analyse causes-effets. Par conséquent, il s'agit 
de déterminer les compétences à mobiliser par le médecin pour agir avec la pertinence requise, et 
pour s'adapter et réagir d'une manière appropriée aux différentes contraintes de l'environnement. 

Les compétences retenues à l'issue de cette analyse sont : 

Relatives aux réalisations techniques : 
..,. Réaliser les actes techniques nécessaires selon la classification internationale des soins de 
santé en respectant les règles (asepsie, sécurité, indications, .... ) et les préférences du patient. 
..,. Elaborer les prescriptions médicales, selon les dispositions médicales, les règles juridiques et 
déontologiques en vigueur . 
..,. Réaliser un diagnostic global adapté à la situation du patient, en prenant en compte les 
données issues de l'analyse biomédicale, psycho-relationnelle et socio-environnementale, et les 
données du dossier médical. 
..,. Exploiter de manière efficace les outils informatiques et les logiciels spécifiques à la conduite 
des activités médicales (gestion du dossier médical, base de données ... ) . 
..,. Appliquer les procédures et les protocoles standardisés dans les différentes situations 
(consultation, diagnostic, urgence, ... ) en prenant en compte l'intégralité des composantes de la 
situation. 
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En relation avec les collègues et les collaborateurs : 
..,.. Communiquer avec les collègues d'une manière claire en utilisant un langage professionnel, en 
entretenant des relations confraternelles et en adaptant le message en fonction du contexte et du 
récepteur . 
..,.. Collaborer avec les intervenants médicaux et paramédicaux en travaillant en équipe pour 
résoudre les problèmes rencontrés et atteindre des objectifs communs : consulter, assister et 
orienter les autres. 

En relation avec le patient : 
..,.. Communiquer avec le patient d'une manière claire et compréhensible moyennant d'un 
entretien structuré et fructueux, en expliquant les investigations et leurs résultats . 
..,.. Conseiller et accompagner le patient dans son parcours de santé en l'impliquant dans le 
processus de soins, dans le cadre des relations de confiance . 
..,.. Etablir un plan de soin adéquat à la situation du patient en personnalisant les soins prodigués 
..,.. Prendre en charge le patient en respectant la déontologie, les règles éthiques, la rigueur 
scientifique et en mesurant les incidences des choix et des propositions sur le patient. 

Relatives à la qualité : 
..,.. Améliorer la qualité des prestations d'une manière continue, en évaluant ses pratiques et en 
introduisant les bonnes pratiques . 
..,.. Mettre en œuvre les méthodes et les outils de qualité, d'hygiène et de sécurité appliqués au 
domaine médical. 

Relatives à l'adaptation au contexte : 
..,.. Maîtriser ses propres réactions et supporter le travail dans un milieu contraignant (stress, 
charge du travail, conflits, .. ) . 
..,.. S'adapter à l'organisation du travail au sein de l'hôpital (règlement, valeurs et les règles 
éthiques ... ) . 
..,.. Evaluer et intégrer l'environnement économique, social et technique dans les actions 
entreprises et les problèmes étudiés. 

Relatives à J'organisation et la gestion : 
..,.. Gérer et exploiter d'une manière optimale les ressources de l'hôpital mises à sa disposition . 
..,.. Prendre les décisions pertinentes en prenant en compte les facteurs fondamentaux 
(biomédical, psychologique, social, culturel, ... ) d'une manière intégrée et en évaluant les impacts . 
..,.. Gérer et planifier les activités : consultations, visites des patients hospitalisés, ... etc. en 
organisant la charge du travail, en établissant les priorités et en adaptant en permanence le plan 
de travail selon les circonstances . 
..,.. Elaborer les rapports et les documents nécessaires selon les règles en vigueur dans l'hôpital : 
documents administratifs, certificats, rapports médicaux, documents destinés aux collègues ou 
aux institutions de santé, ... etc . 
..,.. Décider les cas nécessitant le recours à d'autres compétences médicales ou spécialistes, en 
appréciant les limites de ses compétences et en identifiant par un diagnostic complet les 
compétences médicales appropriées pour ces cas . 
..,.. Hiérarchiser les problèmes, notamment en cas de poly-pathologie, et définir les priorités, 
..,.. Organiser et exploiter l'information médicale de diverses origines en vérifiant sa fiabilité : 
dossier médical, revues médicales, banque de données, ... etc. 

2.2.2.5. La définition des composantes de la compétence 
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Pour chaque compétence identifiée, nous définissons les composantes nécessaires à savoir : 
connaissances, savoir-faire, comportements et aptitudes. Nous définissons, à titre d'exemple, les 
composantes relatives aux compétences suivantes (Tableau 5.8) : 

- Communiquer avec le patient d'une manière claire et compréhensible au moyen d'un entretien 
structuré et fructueux, en expliquant les investigations et leurs résultats. 
- élaborer les prescriptions médicales, en cohérence avec les dispositions médicales, les règles 
juridiques et déontologiques en vigueur. 

Générales : concepts, Techniques de communication et d'expression, psychologie (analyse de 
Ill théorie, connaissances la personnalité et du comportement), pharmacologie clinique, pathologies 
Cil u disciplinaires c 
Cil 

Environnementales : Système d'information de l'hôpital, matériel médical, formulaires et Ill 
Ill 
'ii contexte professionnel documents administratifs utilisés, examens complémentaires 
c 

Procédure de conduite d'entretien, les règles de prescription médicale, c Procédure/es : 
0 
(.) procédures et modes les règles déontologiques et juridiques, posologies et modalités de 

opératoires prescription des médicaments 
Opérationnels : Conduire un entretien avec le patient, communiquer et adapter un 

! capacités opératoires, savoir langage clair, collecter les données et les informations pertinentes ( du 

! procéder, gestes patient et de l'entourage, .... ), réaliser une prescription médicamenteuse 
.!. professionnels conforme aux règles scientifiques et réglementaires ë 
> Cognitifs : opération Analyser la communication (verbale et non verbale) et le comportement, Cil rn intellectuelle (modéliser, évaluer l'efficacité des prescriptions (médicament choisi, posologie, 

traiter, analyser, ... ) risque, ... ) 
Répondre aux attentes du patient et de son entourage, communiquer 

Relationnelles et de selon le contexte avec les moyens convenables, tenir compte de la 
$ communication : attitudes personnalité du patient et sa culture, gérer les conflits éventuels, impliquer 

ti 5i avec les personnes, le patient durant l'entretien, impliquer le patient pour une bonne application 
Ill E 
Cil Cil comment se comporter des prescriptions et considérer ses préférences, conseiller le patient sur 'Ct: .a 0 les règles d'hygiène de vie et d'alimentation appropriées et les risques :;:;a. 
""E Professionnels : Respecter les règles déontologiques (confidentialité ... ), conseiller et 
<t 0 

(.) Comportements et aptitudes informer le patient sur ses droits (droit à l'information), utiliser des 
attendus dans les situations documents officiels, décider les prescriptions en assument la 
professionnelles responsabilité, consulter les collègues selon leur champ de compétences 

Tableau 5.8 : Exemples de composantes de la compétence 

3. L'évaluation de l'expérimentation 

Dans le cadre de l'expérimentation de la première phase de notre méthodologie, l'analyse 
globale du contexte, nous avons réalisé une étude de cas dans le domaine médical. Dans cette étude 
uniquement le diagnostic interne a été effectué. Concernant le recueil des données, notre objectif de 
départ était de croiser deux modes de collecte (l'entretien et le questionnaire), mais leur mise en 
pratique était difficile à cause de l'indisponibilité des responsables des services médicaux. Alors, nous 
avons opté pour le questionnaire adressé directement aux responsables. 

A ce stade, le recueil des données avec le questionnaire nous semble efficace et facile à mettre 
en œuvre. Cependant, il peut donner lieu à une compréhension et à une interprétation personnelle 
des questions posées, et aussi à une tendance à favoriser les réponses moyennes (plutôt vraie et 
plutôt fausse). 

Le diagnostic réalisé constitue une première photographie de l'état de l'existant des services 
médicaux diagnostiqués. L'approfondissement de ce diagnostic apparaît aussi nécessaire qu'utile. 
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En l'état actuel de nos travaux, le diagnostic externe et l'étude benchmarking ne sont pas 
réalisés, parce qu'ils nécessitent effectivement l'initiative et l'engagement des décideurs du centre 
hospitalier qui doivent apporter leur propre soutien. Néanmoins, les résultats du diagnostic vont servir 
pour conduire la démarche du benchrnarking notamment dans les premières étapes. En outre, en 
approfondissant les résultats du diagnostic, il est possible d'identifier les bonnes pratiques et de les 
diffuser dans les différents services (benchmarking interne). 

Pour expérimenter la deuxième phase de notre méthodologie, deux études de cas ont été 
réalisées. La première s'intéresse à l'activité de régulation de RTU. La deuxième, la suite de la 
première phase, concerne le domaine médical. Dans ces deux études, nous avons suivi la même 
démarche, mais la méthode de collecte des données était différente. 

Dans le cas de l'activité de régulation de RTU, il nous a été possible de collecter les données à 
partir des observations faites sur le terrain et des entretiens avec les régulateurs. 

La collecte des données sur l'activité du médecin interne est faite à travers le questionnaire 
d'analyse de l'activité. Vu la nature de l'activité du médecin (travail abstrait), le questionnaire constitue 
l'outil le plus approprié. La limite rencontrée par les médecins ayant rempli le questionnaire, réside 
dans la difficulté de prendre du recul par rapport à leur travail et de réfléchir à toutes les facettes de 
leurs activités en raison de leur étendue et leurs richesses. Alors, les informations fournies sont plus 
centrées sur les aspects techniques. Pour cela, nous avons été obligés de demander des informations 
complémentaires et de consulter des documents décrivant l'activité du médecin. 

Sur la base des données collectées, nous avons pu réaliser les étapes suivantes : l'analyse de 
l'activité, l'identification des interactions régulateur 1 environnement (médecin 1 environnement), le 
repérage des compétences requises et l'identification des composantes de la compétence. 

Par ailleurs, il reste à classer et à hiérarchiser les compétences identifiées afin de définir les 
plus critiques. Pour réaliser ces deux étapes, nous avons constaté le manque de certains éléments 
d'informations. En · premier lieu, la classification des compétences identifiées, requiert une 
connaissance étendue des activités du domaine étudié (médical ou de régulation de RTU). En 
deuxième lieu, la hiérarchisation des compétences nécessite de faire appel à l'avis d'expert du 
domaine traité seul capable d'estimer l'effet de chaque compétence identifiée sur les performances de 
l'activité et sa fréquence d'utilisation pour l'accomplissement de cette activité. 

En conclusion, l'expérimentation partielle de nos propositions met en évidence que notre 
méthodologie est opérationnelle. Nous avons relevé des éléments variants : les modalités de collecte 
de données sont à modeler selon le contexte d'application. Nous avons également identifié des 
invariants et le schéma· général de la méthodologie, qui permettent à nos propositions d'être 

transférables vers d'autres domaines d'application. 

En outre, la confrontation de notre démarche théorique à la réalité de la pratique nous a appris 
que le processus de passage d'une étape à une autre n'obéit pas toujours à une logique séquentielle. 
Il est parfois commode de faire des itérations pour atteindre l'objectif assigné à chaque étape. 
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Conclusion 

Dans ce chapitre, nous nous sommes intéressés à l'expérimentation de la méthodologie 
d'identification des compétences requises. L'expérimentation a été illustrée par deux études de cas 
dans deux domaines différents : le domaine de la régulation d'un RTU et le domaine médical. 

Le protocole expérimental sur lequel nous nous sommes basés pour collecter les informations 
nécessaires à l'expérimentation a été décrit, puis deux études de cas ont été présentées. 

La première étude avait pour but d'identifier les compétences requises par l'activité de 
régulation d'un RTU. Apres avoir analysé les activités principales du régulateur, nous avons établi une 
carte d'identité de l'activité de régulation. Les informations issues de ces étapes, nous ont permis 
d'identifier les interactions régulateur-environnement et par la suite de cerner les compétences 
requises et de définir les composantes de chaque compéten~. 

La deuxième étude consiste à identifier les compétences essentielles requises pour un médecin 
interne exerçant dans un centre hospitalier. Nous avons réalisé en premier lieu un diagnostic des 
services médicaux, à partir duquel les performances des services ont été évaluées et les axes 
prioritaires de progrès ont été identifiés. A partir de ces résultats, nous avons retenu les aspects à 
intégrer dans les compétences requises. En deuxième lieu, nous avons analysé les activités 
principales du médecin interne selon quatre situations cliniques (aiguë, chronique, générale, urgente) 
et établi une carte d'identité de l'activité du médecin. Ces informations ont été traitées afin d'identifier 
les interactions médecin-environnement qui permettent ensuite à cerner les compétences requises et 
à définir les composantes de chaque compétence. 

Ainsi, nous avons réalisé une expérimentation partielle de la méthodologie proposée. Nous 
retenons qu'elle est opérationnelle (applicable) et qu'elle dispose des invariants lui donnant un 
caractère générique. Pour valider cet aspect, il sera nécessaire d'appliquer la méthodologie dans 
différents champs d'application. 

Par ailleurs, une validation complète de la méthodologie proposée ne sera effective que si 
d'une part, son application est intégrale et fait l'objet d'un travail participatif, impliquant les acteurs 
concernés (appropriation des méthodes et des outils). D'autre part, si les bénéfices générés pour 
l'organisation justifient l'investissement dépensé. 

L'intervention sur un terrain d'application est facile dans le cas où l'on est sollicité par 
l'organisation. Cependant, les organisations qui offrent cette possibilité sont relativement rares 
notamment dans un domaine sensible tel que les RH. En effet, pour de telles organisations, faire 
confiance à des propositions nouvelles et jamais expérimentées par d'autres dans ce domaine, 
représente un grand risque. 
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Aujourd'hui, le concept de la compétence prend une dimension particulière et le recentrage sur 
le capital humain devient une nécessité absolue. Ainsi, une gestion adéquate des compétences 
constitue une préoccupation majeure à toute organisation afin d'assurer sa pérennité et améliorer sa 
compétitivité. 

Bien que l'importance de la gestion des compétences soit reconnue, les approches existantes 
en la matière révèlent des déficits méthodologiques et la portée opératoire du concept de la 
compétence est souvent limitée. 

l 
Etant donné l'ampleur des problématiques résultant de ces insuffisances, nous nous sommes 

fiXé comme objectif de recherche de contribuer aux axes suivants : la modélisation de la compétence, 
l'identification des compétences individuelles requises, l'appréciation des compétences disponibles. 

Par rapport à cet objectif, nous dressons le bilan en soulignant les principaux apports. Ensuite, 
nous présentons les perspectives de notre travail aussi bien sur les aspects recherche qu'applicatif. 

1. Le bilan 

Le premier chapitre avait comme objectif de : 
- tracer le cadre général du thème de la compétence; 
- approfondir l'analyse du concept de la compétence. 
- positionner notre travail de thèse par rapport : 

- aux réflexions menées dans le champ de la stratégie; 
- à la démarche compétence recommandée par l'approche qualité. 
- aux travaux réalisés en génie industriel; 

En effet, nous avons montré la diversité des chemins ayant amené les organisations à la 
logique compétence. La mutation et la tertiarisation de l'économie, l'innovation technologique, les 
changements organisationnels, les évolutions démographiques et sociales sont énumérées parmi les 
raisons principales de l'émergence de la logique compétence. Les enjeux liés à celle-ci sont 
ambitieux, ils se situent au niveau de l'entreprise, du salarié et de la société. 

Nous avons approfondi l'analyse du concept de la compétence. A l'issue de cette analyse sept 
caractéristiques de la compétence individuelle ont été retenues. Nous avons ensuite proposé une 
définition de la compétence individuelle. Bien que l'analyse ait été focalisée sur la compétence 
individuelle, nous avons également cerné les caractéristiques principales de la compétence collective 
et organisationnelle. 

Dans le champ du management stratégique, nous nous sommes intéressés en particulier à 
"l'approche globale et agrégée des compétences". Cette approche nous a offert un cadre de réflexion 
dans le sens où elle vise à créer une cohérence et synergie autour de la compétence; et par 
conséquent orienter les actions individuelles et collectives vers les objectifs stratégiques de 
l'organisation. 

Par ailleurs, le processus de gestion des compétences de la norme qualité ISO 9000 (2000), 
nous a servi de cadre pour les étapes d'identification des compétences requises et d'appréciation des 
compétences disponibles. 
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Enfin, dans les travaux du génie industriel, que nous avons étudié, la compétence est intégrée 
comme un concept incontournable pour la maîtrise et l'amélioration des performances de 
l'organisation. Cependant, la modélisation de la compétence reste un travail de fond à réaliser. En 
outre, nous avons relevé une insuffisance des travaux menés sur les problèmes d'identification des 
compétences requises et d'appréciation des compétences disponibles. 

Dans le deuxième chapitre, nous nous sommes intéressés à l'analyse des situations de travail, 
étape inéluctable pour identifier les compétences requises. Ainsi, nous avons étudié parallèlement les 
méthodes de collecte des informations sur les situations de travail et les méthodes permettant 
l'analyse de ces informations. 

A cet égard, nous avons montré la pertinence des informations recueillies en appliquant les 
procédures qui s'appuient sur plusieurs sources d'informations et qui impliquent l'ensemble des 
acteurs concernés : le titulaire et ses supérieurs. 

Concernant les méthodes d'analyse des situations de travail, tout en étant flexibles, elles 
doivent décrire fidèlement la réalité de ces situations et remonter les informations pertinentes. Celles
ci servent de fondement pour les décisions de gestion des compétences notamment à la phase 
d'identification des compétences requises. En outre, l'analyse des situations de travail doit prendre en 
compte le contexte dans lequel se déroule le travail. 

Pour pouvoir identifier les compétences requises d'une manière appropriée, nous avons estimé 
qu'une conception étendue de la compétence s'avère nécessaire (qui dépasse la technicité et le 
savoir faire). Cependant, par rapport à cela, les conceptions de la compétence utilisées par la plupart 
des méthodes étudiées présentent des déficiences. Par conséquent, les solutions apportées par ces 
méthodes restent limitées vis à vis des besoins opérationnels de la gestion des compétences. 

Dans le troisième chapitre, était dédié à l'appréciation des compétences disponibles, nous 
avons présenté une étude des approches et des méthodes d'appréciation des compétences 
actualisées et des compétences potentielles. Au terme de cette étude, nous avons retenu plusieurs 
éléments de conclusions. 

L'appréciation des compétences est une problématique délicate et sensible. En raison, d'une 
part des divers enjeux auxquels elle doit répondre ainsi que l'incertitude et la subjectivité de la 
dimension humaine qui intervient. D'autre part des problèmes techniques et méthodologiques 
rencontrés lors de la mise place d'un système d'appréciation. 

Le choix de la (ou les) méthode(s) appropriée(s) pour apprécier les compétences (actualisées 
ou potentielles) est basée sur des critères : 

- scientifiques, il s'agit de vérifier la fiabilité et la validité de la méthode. Une méthode qui 
ne satisfait pas ces conditions ne peut pas garantir de bons résultats; 

- non scientifiques, il s'agit d'étudier les critères économiques, organisationnel, 
acceptation par les acteurs, etc. Ces critères constituent des éléments complémentaires 
indispensables pour prendre la décision convenable. 
Ainsi, nous avons recommandé une approche multicritère dans le choix des méthodes et des 

outils d'appréciation. 
L'appréciation des compétences doit prendre en compte aussi bien les objectifs de 

l'organisation que ceux de son personnel. Considérant ces objectifs et la complexité des facteurs mis 
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en jeu lors de l'appréciation, nous estimons la pertinence d'une vision globale et systémique pour 
élaborer un système d'appréciation. 

La multi-appréciation est une approche intéressante à explorer parce que la confrontation de 
différents points de vue permet de gagner en objectivité en utilisant l'intersubjectivité. 

Le quatrième chapitre a fait l'objet des propositions que nous avons élaborées au niveau de la 
modélisation de la compétence; l'identification des compétences individuelles requises et 
l'appréciation des compétences. 

Notre objectif n'est pas limité à résoudre un problème particulier dans un contexte donné, mais 
destiné à proposer des méthodes et des outils dont la portée générique est large. 

En premier lieu, après avoir examiné les principaux modèles de la compétence, nous avons 
constaté qu'il s'agit d'un domaine encore émergent dans le domaine du génie industriel. Les réponses 
apportées par les modèles existants sont diversifiées et contribuent partiellement à appréhender la 
problématique de la gestion des compétences. 

En effet, nous avons proposé un modèle systémique de la compétence basé sur trois notions 
principales : l'acteur, la situation et le schème. Ce modèle postule que la compétence est une 
construction dynamique qui ne peut être saisie qu'en référence à un acteur dans une situation 
professionnelle. L'acteur construit ses stratégies d'action suivant un schème considéré comme "un 
modèle d'action". Ainsi, le modèle systémique envisage de renforcer les stratégies émergentes de 
management propices à l'autonomie et à la prise d'initiative. 

( 

En deuxième lieu, nous avons élaboré une méthodologie d'identification des compétences 
individuelles requises. La méthodologie est basée sur deux analyses principales : l'analyse globale du 
contexte de l'organisation et l'analyse de l'activité professionnelle. L'analyse globale s'appuie sur le 

. diagnostic et la réalisation d'une étude de benchmai'King. Son but consiste à identifier les objectifs 
\ stratégiques et les axes prioritaires de progrès. L'analyse de l'activité s'appuie, entre autres, sur 
\t'analyse fonctionnelle. Elle vise à élaborer la carte de compétences et les compétences critiques pour 
une organisation donnée. 

Ainsi, à travers ces deux analyses, nous avons essayé de prendre en considération les 
éléments décisifs (la stratégie, le contexte organisationnel et professionnel, l'environnement de 
l'entreprise). D'ailleurs, pour chaque phase nous avons défini les outils et les méthodes nécessaires 
qui permettent à la méthodologie une mise en œuvre réussie. 

En troisième lieu, sur la base d'une vision systémique, nous avons mis en évidence la fonction 
globale d'un système d'appréciation des compétences et ses divers composants. Six composants on 
été retenu: l'objet, le temps, les acteurs, la population, les méthodes et les outils, le référentiel. Nous 
avons par la suite proposé une démarche pour élaborer un système d'appréciation des compétences. 
Cette démarche s'appuie sur le principe de l'amélioration continue qui facilite les ajustements 
nécessaires. Cela permet à l'issue de la démarche de construire un système sur mesure, plus 
cohérent et plus adapté à l'organisation. 

Le cinquième chapitre a été consacré à l'expérimentation de la méthodologie d'identification des 
compétences requises. Pour cela, deux études de cas ont été réalisées : 

- la première pour identifier tes compétences requises par l'activité de régulation d'un réseau de 
transport urbain; 
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- la deuxième pour identifier les compétences requises pour un médecin interne exerçant dans 
un centre hospitalier. 

Bien que l'expérimentation soit partielle, nous avons montré que la méthodologie proposée est 
opérationnelle. En effet, une validation intégrale de la méthodologie s'impose. 

Par ailleurs, une des difficult~ majeures rencontrée est naturellement l'accès aux informations 
et l'intervention sur un terrain d'application est toujours difficile dans le type de recherche que nous 
menons. En effet, pour les organisations, l'adoption de propositions nouvelles est souvent, et 
particulièrement dans le domaine des ressources humaines, considéré comme une démarche à 
risque. 

2. Les perspectives 

2.1. En termes de recherche 

Sur le plan recherche, différentes perspectives sont ouvertes afin de finaliser et d'approfondir 
certains aspects relatifs à la gestion des compétences. 

• Au niveau de la modélisation des compétences, il nous semble intéressant : 
- d'intégrer les résultats des études avancées dans les disciplines concernées par la 

question de la compétence, notamment les sciences cognitives; 
- de prendre en compte l'articulation de la compétence individuelle avec les dimensions 

collective et organisationnelle afin de créer la cohérence et la synergie autour du concept de 
la compétence; 

- d'étendre la modélisation à la dimension collective de la compétence. 

/ Par ailleurs, la modélisation commune des compétences et des connaissances est également 
é_y.n~,axe de recherche primordiale. 

• Au niveau de l'identification des compétences requises, notre méthodologie a apporté des 
réponses à ce sujet. Néanmoins, il nous semble pertinent de coupler notre méthodologie à un modèle 
de situation de travail afin de repérer certaines compétences difficilement identifiables. 

D'ailleurs, il est particulièrement souhaitable d'utiliser une méthode statistique appropriée pour 
traiter les données collectées surtout lorsque leur quantité devient importante. 

• Au niveau de l'appréciation des compétences, nous avons mis en évidence la pertinence 
~ne approche multicritères pour choisir une méthode d'appréciation des compétences. Ainsi, nous 
\.envisageons d'appliquer la méthode AHP "Analytical Hierarchy Process". 

La mise en place d'un système d'appréciation implique un investissement considérable. Dans 
notre contribution, nous avons proposé la démarche générale pour élaborer ce système, il paraît 
intéressant de définir les modalités pour une mise en place réussie. Il s'agit de détailler chaque étape 
en définissant : les objectifs, les outils, les moyens, les indicateurs de suivi, les acteurs ... etc. 

• En complément des axes traités dans ce travail de recherche, l'acquisition et le 
développement des compétences constitue un thème central dans l'approche compétence. En se 
référant au modèle systémique de compétence, en particulier le concept schème, nous percevons la 
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pertinence d'élaborer une méthodologie de développement des compétences. Celle-ci va s'appuyer 
sur les résultats d'identification des compétences requises et l'appréciation des compétences 
disponibles. Au-delà des réponses classiques souvent basées sur la formation continue, les réflexions 
à mener doivent être ouvertes sur d'autres possibilités. Nous citons par exemple les opportunités de 
développement des compétences via les situations de travail, via l'intégration des TIC (E-Ieaming, .. 
etc.) 

• La certification des compétences représente un aspect novateur dans la démarche 
compétence. Elle constitue un outil démontrant l'engagement de l'organisation dans la recherche de 
l'excellence. Il est donc intéressant d'étudier les dispositifs existants en la matière et de développer 
des démarches d'audit et de certification des compétences. 

· . • Les compétences sont considérées comme des variables d'ajustement, après le déploiement 

( r 
des objectifs stratégiques. Comme perspective de recherche, Il sera fructueux de tenir compte des 

.-j compétences en phase d'élaboration de la stratégie de l'organisation afin d'assurer l'intégration des 

\ 

niveaux de décision, stratégique, tactiques et opérationnel. 

2.2. En termes d'applications 

Sur le plan pratique, nous souhaiterons appliquer nos propositions dans différents domaines. 
Nous souhaitons d'une part, évaluer la pertinence et la reproductibilité des contributions présentées. 
D'autre part, selon une démarche itérative confrontant les réflexions théoriques aux besoins pratiques, 
nous visons l'amélioration et l'enrichissement de ces contributions, et le développement du retour 
d'expérience. Notre finalité, est de mettre à la disposition des responsables de la GRH des outils de 
gestion valides théoriquement et opérationnels. 

Dans le même sens, il est particulièrement intéressant de développer un logiciel pour gérer les 
compétences. Ce logiciel constituera un outil d'aide à la prise de décision pour optimiser la gestion 
des compétences et assurer adéquatement leur gestion. Les apports du logiciel peuvent être 
présentés au niveau des horizons suivants : 

-la gestion à court terme, il s'agit notamment d'identifier les besoins en compétences au 
quotidien; 

- la gestion à moyen terme, il s'agit d'assurer une gestion rationnelle des compétences : 
identifier les compétences requises, recruter, développer les compétences, gérer la mobilité, ... ; 

- la gestion à long terme, il s'agit de connaître le potentiel en compétences et les 
compétences critiques, et d'élaborer des plans d'action en cohérence avec les objectifs 
stratégiques. 
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Annexe 1 : Glossaire 

La qualification : ensemble des capacités ou ressources jugées nécessaires dans une ou 
plusieurs professions, pour exercer un métier. La qualification donne des repères collectifs. Elle 
constitue un repère social fort de niveau professionnel valable d'une profession à l'autre 
(Lichtenberger, 2000). 

La qualification est "la boîte à outils qu'un individu s'est construite à l'école, en formation 
professionnelle, initiale et continue au travers . de l'expérience professionnelle et sociale. Les 
compétences sont les éléments constitutifs de cette boite à outils ; la compétence est la manière dont 
il utilise sa boîte à outils" .26 

Le portefeuille de compétences, appelé "portfolio" par ses créateurs Nord-Américains, est un 
dossier personnel, documenté et systématique constitué par la personne pour reconnaître ou/et faire 
reconnaître ses acquis (par exemple dans le cadre d'une démarche de validation des acquis de 
l'expérience) 

Un référentiel de compétences décrit l'ensemble des compétences requises pour exercer une 
activité donnée (connaissances, savoir faire, aptitudes, ... ). Le référentiel doit être : 

- lisible, implique d'éviter l'exhaustivité qui pénalise l'entreprise en amont (lourd investissement) 
et en aval (document inutilisable) (Guittet, 1994). Aussi, le langage utilisé doit être celui des 
opérationnels du terrain ; 
- viVant, ouvert et toujours réactualisable, sinon il sera obsolète; 
- outil de dialogue et de concertation; 
- spécifique, tenant compte de la culture et des valeurs de l'entreprise. 

La logique compétence, à la différence de la logique poste, signifie que l'on de développer la 
capacité des personnes à prendre des initiatives et à coopérer dans des situations professionnelles de 
plus en plus complexe. Il s'agit de rechercher de nouvelles formes d'organisation qui s'adapte aux 
compétences des hommes, cherche à les utiliser au mieux et à les développer et non plus l'inverse. 

La gestion par les compétences englobe l'ensemble des pratiques par lesquelles une 
entreprise "cherche à développer, utiliser et reconnaitre les compétences possédées par ses 
salariées" (Perlier, 2000). La gestion par les compétences se manifeste dans: 

l'acquisition et le développement des compétences; 
l'usage des compétences qui se manifeste dans la mise en place de parcours professionnels 
diversifiés; 
la reconnaissance des compétences dont on peut intégrer la certification. Elle prend souvent 
des fonnes symboliques (image de profession) que matérielles. 

La démarche compétence fera référence à l'organisation du processus de mise en œuvre. 

L'employabilité est la capacité du salarié à garder son emploi et le développer ou à en 
retrouver un autre. 

26 Selon Jean-Michel Joubier, responsable syndical cité dans: M.-P. lstria (expert rédacteur), 
Reconnaissance et compétence, 2002. http://objectif-competences.medef.fr/ 
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Annexe 2 

1. La méthode d'analyse des fonctions 

D - Données/renseignements 
Ce descripteur renvoie à l'information, aux connaissances et aux notions non concrètes 

relatives aux données/ renseignements, aux personnes et aux choses obtenues par l'observation, la 
recherche, la visualisation et la création intellectuelle. Les données écrites s'expriment sous tonne de 
chiffres, de mots et de symboles; les autres données sont des idées, des concepts et des expressions 
orales. 

0 Synthétiser - intégrer des analyses de données pour découvrir des faits ou pour 
approfondir des connaissances, des concepts ou des interprétations. 

1 Coordonner - déterminer le moment, le lieu et la succession des opérations ou des actions 
à entreprendre en fonction d'une analyse de données; mettre à exécution les décisions qui ont été 
prises ou rendre compte d'événements. 

2 Analyser- étudier et évaluer des données. La proposition d'une alternative résulte souvent 
d'une telle évaluation. 

3 Rassembler des données - accumuler une infonnation qui est en général enregistrée 
matériellement, mais qui peut être conservée mentalement; grouper, collationner ou classer des 
renseignements au sujet de données, de personnes ou de choses. La rédaction d'un rapport ou 
l'exécution d'une tâche précise résulte souvent d'une telle compilation. 

4 Calculer- faire des opérations arithmétiques et rendre compte des mesures prises à la suite 
de ces opérations, le cas échéant. Ne comprend pas le calcul. 

5 Copier - effectuer une série de procédures et de fonctions ou de procédés opérationnels 
explicites basés sur la compréhension des directives ou de l'information nécessaire à l'exécution du 
travail. 

6 Comparer - identifier les caractéristiques évidentes de fonction, de structure ou de 
composition concernant des données, des personnes ou des choses (que ces caractéristiques soient 
similaires ou non aux normes établies). 

7 L'indice 7 n'est pas utilisé dans ce tableau de données. 
8 Ne s'applique pas 

P - Personnes 
Ce descripteur renvoie aux êtres humains et concerne également des animaux traités 

individuellement. 

0 Orienter- Conseiller- être en relation avec des individus dans toute leur entité afin de leur 
donner des avis ou des conseils ou de les guider pour résoudre les problèmes qui peuvent être réglés 
par l'application de principes juridiques, scientifiques, cliniques, spirituels ou professionnels. 

1 Négocier - échanger des idées, des renseignements et des opinions avec d'autres pour 
parvenir conjointement à des décisions, à des conclusions ou à des solutions; collaborer fréquemment 
avec d'autres pour formuler des politiques et des programmes. 

2 Enseigner - Consulter - Agir comme consultant - enseigner une matière à d'autres, 
donner des conseils ou former d'autres personnes (aussi des animaux) au moyen d'une explication, 
d'une démonstration et d'un exercice pratique contrôlé; faire des recommandations d'après son 
expertise dans le domaine. 

3 Superviser- définir ou interpréter des méthodes de travail pour un groupe ou une équipe de 
travailleurs, en leur affectant des tâches particulières, en maintenant entre eux de bonnes relations et 
en recherchant une meilleure productivité. 
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4 Divertir- amuser les autres d'une ou de plusieurs façons. 
5 Persuader- influencer les gens en faveur d'un produit, d'un service ou d'un point de vue. 
6 Parler- Signaler- parler ou faire des signes pour transmettre ou échanger de l'information. 

Assigner des tâches ou donner des directives à des aides. 
7 Servir - Aider - s'occuper des besoins de personnes ou d'animaux, ou des demandes et 

des désirs implicites ou exprimés des personnes. Aider les autres travailleurs dans l'exécution de 
leurs tâches. 

8 Ne s'applique pas 

C -Choses 
Ce descripteur est habituellement appliqué à des objets tangibles ou virtuels, à des substances 

et à des matériaux de même qu'à des machines, outils et équipement et à des produits ou systèmes. 

0 Ajuster- Monter - régler des machines ou du matériel en remplaçant ou en modifiant des 
outils, des appareils, des dispositifs et des accessoires pour les préparer à remplir leur fonction, 
modifier leur marche ou les réparer. 

1 Travailler avec précision - se servir de ses membres, d'outils ou d'instruments de travail 
pour déplacer, guider, placer, installer ou connecter avec des objets ou des matériaux afin de 
respecter des devis et des normes imparties. Le choix, le réglage et l'utilisation des outils, des objets 
ou des matériaux appropriés, ainsi que le réglage des outils pour l'exécution de la tâche, exigent 
beaucoup de discernement. 

2 Contrôler- mettre en marche, arrêter, commander et régler le fonctionnement de machines 
ou de matériel conçus pour fabriquer ou traiter des objets ou des matériaux. L'utilisation de machines 
exige une mise au point et un ajustement minimum pendant l'exécution du travail. Le contrôle du 
matériel oblige à surveiller des jauges, des cadrans 

et d'autres appareils de mesure et à tourner des robinets et autres dispositifs pour régler la 
température, la pression, le débit de liquides, la vitesse de pompes et les réactions des matières. 

3 Conduire - Faire fonctionner - mettre en marche, arrêter et commander la marche de 
machines ou d'équipement dont le parcours doit être gouverné ou guidé en vue de la fabrication ou du 
traitement ou pour déplacer des choses ou des personnes .. Comporte des activités comme observer 
des jauges et des cadrans, évaluer des distances ainsi que la vitesse et la direction d'autres objets, 
tourner des manivelles et des volants, appuyer sur des embrayages ou des freins, pousser ou tirer 
des leviers ou des mécanismes de changement de vitesse. Les machines utilisées sont notamment 
des grues, des transporteurs, des tracteurs et des machines de levage, mais non des machines à 
bras, ni les machines avec moteur auxiliaire. 

4 Opérer - Manipuler - se servir de ses membres, d'outils ou d'appareils spéciaux pour 
travailler, déplacer, installer, guider ou placer des objets ou des matériaux. Exige une action combinée 
de coordination motrice et de dextérité manuelle et digitale. Laisse place au jugement quant à la 
précision obtenue et au choix de l'outil, du matériau ou de l'objet approprié. 

5 Assurer le fonctionnement - mettre en marche, arrêter et surveiller le fonctionnement de 
machines et de matériel. Exige le réglage des matériaux ou des commandes de la machine tel que le 
changement de guides, le réglage de minuteries et de thermomètres, la manœuvre des robinets pour 
permettre l'écoulement des matériaux et la commande de commutateurs en fonction de signaux 
lumineux. L'exécution de ces réglages n'exige que peu de discernement. 

6 Alimenter - Retirer - glisser, jeter, plonger ou placer des matériaux dans des machines 
automatiques ou manœuvrées ou conduites par d'autres ouvriers, ou les en retirer. 

7 Manutentionner- Voir à -voir à se servir de ses membres, d'outils à main ou d'appareils 
spéciaux pour travailler, déplacer ou transporter des objets ou des matériaux. La conformité aux 
normes ou le choix de l'outil, du matériau ou de l'objet approprié ne sont pas des facteurs significatifs. 

8 Ne s'applique pas. 
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2. La description de poste selon la méthode Hay 

La description comprend plusieurs rubriques. 

Rubrique Contenu Exemple 

Titre du poste Intitulé du poste Directeur du Service de Soins Infirmiers 

statut (intitulé dans le statut de la fonction Directeur du Service de Soins Infirmiers 
publique hospitalière, les textes 
réglementaires) 

Service (affectation du poste) Direction du Service de Soins Infirmiers 

Direction (dont dépend le poste) Direction du Service de Soins Infirmiers 

Supérieur hiérarchique Directeur de l'établissement 

Titulaire du poste Nom de l'agent 

Responsable hiérarchique Nom du responsable 

Raison d'être Description de la mission, objectif global de Coordonne l'organisation et la mise en œuvre 
la fonction des soins infirmiers et assure l'animation, 

l'encadrement et la gestion du service de soins 
infirmiers ... 

Dimensions Nombre de collaborateurs, responsabilité sur Responsable de x CIS, Cl, IDE, ... 
un effectif donné, un secteur Responsable du secteur plateau technique ... 

Nature et étendue Ce qui est fait dans le poste et dans ceux qui Rattaché hiérarchiquement au directeur 
des activités lui sont rattachés d'établissement 

Place du poste dans l'organigramme Membre de l'équipe de direction 
Contexte général (interne, externe) du poste Contexte interne : activité de l'hôpital, 
et environnement évolutions ... 
Organisation subordonnée Contexte externe : législatif, SROS, 

économique ... 
Organisation subordonnée : collaborateurs (IG, 
CIS), autres agents ... 

Activités propres du Description des grands domaines d'activité Comme DSSI : organisation et qualité des soins, 
titulaire management. .. 

Comme membre de l'équipe de direction 

Activités spécifiques En lien avec la fonction Président de la CSSI 
du titulaire Membre consultatif CME ... 

Finalités du poste Grands axes de la fonction, objectifs Participe aux choix stratégiques de l'institution 
spécifiques de la fonction Dirige le service infirmier (projet de soins 

infirmiers ... ) 

Compétences Décrites comme qualités professionnelles : Et classées pour chaque qualités par niveaux de 
Anticiper compétences {taxonomie de Bloom): 
Concrétiser Connaissance 
Gérer les ressources Compréhension 
Echanger Application 

Analyse 
Synthèse 
Evaluation 
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Annexe 3 : Les modèles de la compétence 

1. Le modèle CRAI 

Aspect 
Organisation 

Technologies/ 
Machines 

Aspect 
économique 

Aspect 
informationnel 

Produit 

Processus 

2. Le modèle s-a-r-C 

Figure A.1 : Le modèle CRAI 
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cognitif 

comportement 

requiert 001 . :>lr-c-omp_e_· te_n_ce_,j 

Figure A.2 : le modèle s-a-r-C 

. . . . . 
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3. Le modèle Global cognitif 

Situation 
Action finalisée 

réussie 

Figure A.3 : Vue externe d'une compétence 

.-------------
1 Objects, Means 
1 Partners 

~--------
IMissio --- Situation 

Identification 

Bookletof 
situations 
classes 

GENERAL ENVIRONMENT 

Schemes 
instanciatlon 

Intentions 
of action 

Situation 

Anticipations Action Pla 
and inferences Rules of a on 

Specifical 
cogtinive 
models 

Mobilisation 
factors and 

specifical rules 

Figure A.4 : Le modèle d'activation d'un Schème (Dulmet et Bonjour, 2003b) 
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Annexe 4 : questionnaire 

Diagnostic général du service médical 

Affinnation Vrai Plutôt Plutôt fausse 
vrai fausse 

~~Wij~~~t${ff~~f~~~1:î;cJirni1~J~ot,~~~fr~n~~triilj~~~;;L{~f~~1;&iwii~rf:~~r~~~~1.ai~~~~~~~~~KJ!~ftit~~ilttb.if4~"~* 
l'effectif disponible est suffisant 

les compétences disponibles sont suffisantes pour mener à bien 
les prestations de soin et de service 
le service défini ses besoins en formation 

la hiérarchie de proximité est responsabilisée sur le 
développement professionnel de son équipe 

la hiérarchie de proximité a la capacité de gérer les besoins et les 
disponibilités en compétence de son équipe 
un dispositif d'intégration et d'accompagnement est mis en place 
pour les nouveaux recrutés et les stagiaires 

le personnel est autonome et peut prendre les décisions et les 
initiatives nécessaires 

les objectifs à atteindre dans le service sont connus et définis de 
façon participative 

la mission à remplir et les responsabilités sont clairement définies 
(document écrit) 

~l~t~~~'l#:it~~;~:WK~1.1~i~;;AiC~i~~~ess&ûrc~s':~~ilr.~i~~?~~;~~~T.Jf..t<'Jf~ift.1~~r~~~-t~;~kr,;g::li~if·~~1i~~J,r:t<i~f:.;~;;;,;;:~~~~;~ 
les ressources matérielles sont au niveau requis 
la fourniture et les consommables sont fournis en quantité et qualité 
requise 
une maintenance appropriée Onteme ou sous-traitée) est définie pour 
les équipements 
les principaux documents générales et spécialisés relatives aux soins 
prodigués sont disponibles 
les ressources sont exploitées de façon efficace 

~;~~~) .~~~:,:.;-~t;~~~~;;Yr~~~-t;;~~~~~~t.~~~;p;x~l3~;~~Q-ü~ii{~~-~tet!:t7.J~~~~~:-:~~~:::· ;.(;;:~;-.~: ·:~ ·::~ _; --~t~~:~ .. -~·-; .. ~ -~~ :~.:~~~~-~- --~ j_; ;~>~: .. 
les appareils utilisés sont soumis régulièrement au contrôle qualité 
_(vérification, étalonnage) 
les bonnes pratiques et les recommandations (cliniques ou autres) 
sont exploitées 
des enquêtes de satisfaction du personnel sont menées de façon 
_Q_ériodique 
il existe un projet de mettre en place une démarche Qualité 
les soins et les services fournis selon les directives de la qualité 
les procédures et les méthodes utilisées assurent la qualité requise 
par le patient 
l'ensemble du personnel est impliqué dans la démarche Qualité 
des indicateurs qualité sont élaborés (tableau de bord) 
le service a été soumis à l'audit qualité 
les modalités de traitement des dysfonctionnements au niveau de la 
qualité sont prévues et mises en œuvre 
le personnel est formé sur les principes de la Qualité 

' ••. , '!1;::' . ;~ •.. ·~ .... :.~~r.·~: ... :· -~ ;/- -- · .. '::~~~ ::~ 
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les normes qualité du domaine médical sont connues et respectées 
le dossier médical est soigneusement actualisé 
la fiche de soins et de surveillance infirmière est soigneusement 
remJ)Ue 

iai1ilJ~~~.;;J.AXe;'4t·s~'ëunté:~~fp.reveft'tïon'ti.ifrïsèiij~'îJ4~ji}.fz~~t:s®;;~.ll.~~~~~~ilffil~~~!t'~Jfu~~~,~~f~~~1~~~J~~~~~~ti~t;i 
les règles d'hygiènes et de sécurité .sont connues et appliquées 
des procédures de prévention et de contrôle des risques infectieux 
sont mises en oeuvre 
les règles du secret professionnel et de la déontologie sont 
respectées 
les données confidentielles sont protégées 
l'unité de soin est aménagée pour faciliter l'accès du patient 
des protocoles standard sont appliqués pour les actes et les 
interventions à riSQue 
le patient est informé et conseillé sur les risques éventuels 
les incidents critiques sont identifiés, hiérarchisés et capitalisés 
les informations relatives à la sécurité et la prévention des risques 
infectieux sont fou mies à au personnel et aux stagiaires 

·Jf4.t:.t}.t~ ~·:...-~~J:~·"~:.~~"l· -:~~~·~11i·~ '"?::-:~~--~tt!~;. ··it.À~..!.,i..,:,.,"1& };:f.M·~- ':O:':'i•i71'::_...,.., • ..;.1J>·~~~""•"''::',~·!.-.:··~·;i..r.;...-.-.,:;,~ •vt;:.:;-.:·,~:1\fi,---.::_:j.~Z'~~~' 

~.'d;(~rt~;~;~~:;.,,~AX.~,~~':~Ç~mmuplç~~·Qn.,:et.d~çl()•·sQn.r:Jem~f1t.~.~~~:;:~,· :~~~~~~i~{~~W:lt&~t~i~~~téi~:~.~}~ 
les objectifs du service sont clairement associés aux objectifs 
stratégiques de l'établissement 
il existe des supports de communication (affichage, ... ) 

le personnel accès facilement aux informations dans Je service 
le patient accès facilement aux informations nécessaires 

les réunions d'information sont organisées régulièrement 

le service communique et coopère avec les autres services de 
l'établissement dans le processus de prise en charge du patient 

les services de l'établissement sont décloisonnés 
il existe des équipes multidisciplinaires 

il existe des équipes de travail 

les moyens de communication interne et externe sont disponibles et 
efficaces 

':~~,~~l~~tf~;~k'i ·:Axe' s.:~ lntofrriatï()o l!t'iïhto.rma•iqï1ê~:·f!.ï~~~m:'J:·~~2i~'i\J!~m~f.j~4t~ï:,1J~i~è.;~;::~~nH;t:.'~;·iîj:~Ji•,: isn~1 :: ,-:;;~:z.i:;,,1.-r~~: 
1 'introduction des technologies d'information et de communication 
(TIC) est une préoccupation majeure des responsables 
la majorité du personnel peu manier un micro-ordinateur 
U existe un plan de formation du personnel pour l'exploitation TIC 
il existe un projet d'informatisation du service 
un travail de co mm uni cation et d'information est initié pour 
accompagner le projet informatique 
un cahier de charge est élaboré pour procurer les applications 
informatiques nécessaires 
il existe une base de données médicale accessible 
l'accès à la presse professionnelle et aux revues médicales est 
assuré 
les dossiers médicaux sont classés et archivés 
le service dispose d'un logiciel de gestion du dossier médical 
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la charge du travail est supportable 
l'ambiance du travail est appropriée 
les dysfonctions et les conflits sont résolus à travers des procédures 
de résolution de problèmes bien définies 
des mesures sont prises pour améliorer les conditions de travail 
les conditions de travail font l'objet régulièrement d'études pour les 
améliorer 
le niveau de stress est acceptable 
les horaires de travail sont flexibles 
les règles d'hygiène et de sécurité sont respectées 
le poste de travail est confo1111e aux règles ergonomiques 
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Annexe 5 

1. L'approche systémique 

1.1. Systémique 

"La systémique est un art ou une technologie pennettant, à celui qui la pratique, de représenter 
c'est-à-dire de modéliser un système d'une manière adéquate"27

• 

Une modélisation adéquate vise la proximité ou la conformité entre ce qui est obtenu et ce qui 
est recherché, en termes de niveau d'infonnation ou de connaissance quant à sa représentation. 

J. L. Le Moigne a démontré les limites des préceptes de discours de la méthode de Descartes 
dans la plise en compte de la complexité des systèmes. Ainsi, il a proposé un nouveau discours de la 
méthode basé sur quatre préceptes, présentés ci-après, qui constitue le paradigme de la systémique 
(Le Moigne, 1994}. 

Le précepte de pertinence : convenir que tout objet que nous considérons se définit par rapport 

aux intentions implicites ou explicites du modélisateur. Ne jamais s'interdire de mettre en doute cette 

définition, si nos intentions se modifiant, la perception que nous avions de cet objet se modifie. 

Le précepte du globalisme : considérer toujours l'objet à connaitre par notre intelligence comme 

une partie immergée et active au sein d'un plus grand tout. Le percevoir d'abord globalement, dans sa 

relation fonctionnelle avec son environnement sans se soucier outre mesure d'établir une image fidèle 

de sa structure interne, dont l'existence et l'unicité ne seront jamais tenues pour acquises. 

Le précepte téléologique : interpréter l'objet non pas en lui-même, mais par son comportement, 

sans chercher à expliciter a priori ce comportement par quelque loi impliquée dans une éventuelle 

structure. Comprendre en revanche ce comportement et les ressources qu'il mobilise par rapport aux 

projets que, librement, le modèlisateur attribue à l'objet. Tenir l'identification de ces hypothétiques 

projets pour un acte rationnel de l'intelligence et convenir que leur démonstration sera bien rarement 

possible. 

Le précepte de l'agrégativité: convenir que toute représentation est partisane, non pas par oubli 

du modèlisateur, mais délibérément Chercher en conséquence quelques recettes susceptibles de 

guider la sélection d'agrégats tenus pour pertinents et exclure l'illusoire objectivité d'un recensement 

exhaustif des éléments à considérer. 

L'approche analytique est différente de l'approche systémique, le tableau ci-après montre les 
caractéristiques de chaque approche. 

27 Vautier J.-F., Méthodes systémiques appliquées aux facteurs humains, Techniques de l'Ingénieur, traité 
Génie industriel, A 5 340. 
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Elle isole et se concentre sur les éléments Elle relie et se concentre sur les interactions entre 

les éléments 
Elle considère la nature des interactions Elle considère les effets des interactions 
Elle s'appuie sur la précision des détails Elle s'appuie sur la précision des détails 
Elle modifie une variable à la fois Elle modifie des groupes de variables à la fois 
Elle est indépendante de la durée et les Elle intègre la durée et l'irréversibilité 
phénomènes considérés sont réversibles 
La validation des faits se réalise par la preuve La validation des faits se réali,se par comparaison 
expérimentale dans le cadre d'une théorie du fonctionnement du modèle avec la réalité 
Les modèles sont précis et détaillés, mais Les modèles sont insuffisamment rigoureux pour 
difficilement utilisables dans l'action servir de base à la connaissance systémique mais 

sont utilisables dans l'action 
C'est une approche efficace lorsque les C'est une approche efficace lorsque les 
interactions sont linéaires et faibles interactions sont non linéaires et fortes 
Elle conduit à une action programmée dans ses Elle conduit à une action par objectifs 
moindres détails 
Elle insiste sur la connaissance des détails mais Elle insiste plus sur la connaissance des buts que 
perd de vue les buts généraux sur les détails 

Tableau A.1 : Comparaisons entre l'approche systémique et l'approche analytique (Benanteur et al, 
2000) 

L'approche systémique ne prétend jamais à l'exhaustivité ni à l'objectivité. Elle conçoit et 
modélise l'objet d'étude au moins autant qu'elle ne l'analyse, et ceci à des fins opérationnelles. Elle 
propose une représentation simplifiante simple, admet la complexité et vise la réduire pour la rendre 
plus intelligible tout en lui conservant ses caractéristiques essentielles (Braesch et Haurat, 1995). 

1.2. La définition d'un système 

De nombreuses définitions sont proposées pour le système. L. Von Bertalanffy, l'un des 
fondateurs de la systémique, définit un système comme un complexe d'éléments en interaction. Il 
caractérise ce complexe par le nombre de ses éléments, leur espèce ou type et les relations entre les 
éléments. 

Selon Morin, "on peut concevoir le système comme unité globale organisée d'interrelations 
entre éléments, actions ou individus" (Morin, 1977). 

Selon Le Gallou, "un système est un ensemble, tonnant une unité cohérente et autonome, 
d'objets réels ou conceptuels (éléments matériels, individus, actions ... ) organisés en fonction d'un but 
(ou d'un ensemble de buts, objectifs, finalités, projets ... ) au moyen d'un jeu de relations (interrelations 
mutuelles, interactions dynamiques ... ), le tout immergé dans un environnement"(Le Gallou, 1992). 

Un système n'existe pas à l'état naturel. L'approche systémique n'est qu'une méthodologie de 
représentation, de modélisation d'un objet actif (qui est un ensemble d'éléments actifs en interaction 
dynamique) finalisé, physique ou immatériel, en interaction avec ses environnements par 
l'intennédiaire de flux (énergétiques, infonnationnels ou matériels) sur lesquels le système exerce une 
action (Le moigne, 1994). 
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La quasi-totalité des définitions considère un système comme un ensemble d'éléments actifs, 
en relation-interaction entre eux et en relation-interaction avec l'environnement par l'intermédiaire de 
flux identifiables qualitativement et quantitativement. 

2. L'analyse fonctionnelle 

L'analyse fonctionnelle est·une méthode utilisée en phase de conception d'un système (produit, 
organisation, service, ... ). Elle permet de décrire un système par les fonctions qu'il doit remplir et les 
contraintes auxquelles doit se soumettre. L'avantage de l'analyse fonctionnelle réside dans sa 
globalité qui fait d'elle une méthode universelle apportant une réponse justement dimensionnée. 

2.1. Les conditions de réussite 

Les conditions de réussite de l'analyse fonctionnelle s'articulent autour de trois axes28
• 

- L'état d'esprit : 
- Admettre la nécessité de réfléchir plus pour agir mieux. 
- Ëtre capable de recul par rapport au quotidien. 
- Ëtre capable d'assimiler le problème posé. 
- Ëtre << orienté client » et maintenir une écoute constante. 
- Ëtre créatif. 

- Le travail en groupe 
- Fonctionner en groupe constitué de compétences complémentaires. 
- Utiliser une méthode de travail, un langage commun. 

- La logique de réflexion 
- Itérer entre l'approche globale et ses éléments constituants, c'est-à-dire passer d'un 

ensemble à ses sous-ensembles et vice versa. 
- Raisonner par rapport à l'environnement immédiat. 
- Maintenir l'indépendance des besoins vis-à-vis des solutions possibles. 
- Utiliser la puissance de la synthèse. 

2.2. Les différentes fonctions 

La définition d'une fonction est donnée par la norme AFNOR XS0-151 : "Action d'un produit ou 
de l'un de ses constituants exprimée exclusivement en terme de finalité". L'expression des fonctions 
est normalisée par l'AFNOR : une fonction se compose d'un verbe ou d'un groupe verbal caractérisant 
l'action, et de compléments représentant les éléments du milieu extérieur concernés par la fonction. 

Fonction principale (ou fonction d'usage) : c'est la fonction qui satisfait le besoin. Elle assure 
la prestation du service rendu. C'est la raison pour laquelle le produit a été créé. 

Fonction contrainte: selon la norme AFNOR XS0-151 : "La contrainte c'est la limitation à la 
liberté de choix du concepteur réalisateur d'un produit. " Il s'agit de recenser les conditions qui doivent 
être impérativement vérifiées par le produit, mais qui ne sont pas sa raison d'être. 

28 J.-P. Zanin, Cahier des charges fonctionnel, Techniques de l'Ingénieur, traité Génie industriel A 5 090. 
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Fonction complémentaire : fonction qlii facilite, améliore, ou complète Je service rendu. Ce 

type de fonction ne résulte pas de la demande explicite du client, et n'est pas non plus une contrainte. 

JI s'agit de proposer au client des améliorations pour son produit. 

2.3. Les outils de l'analyse fonctionnelle 

L'analyse fonctionnelle est possible grâce à des outils spécifiques. On trouve ainsi : 

- La bête à cames, qui permet d'exprimer la recherche du besoin. 
-Le diagramme pieuvre, qui pennet de définir les liens (c'est à dire les fonctions de 

service) entre Je système et son environnement. Ce diagramme permet de recenser la plupart 

des fonctions du système. · 

- Le cahier des charges, qui permet de décrire et lister les fonctions primaires, secondaires 

et contraintes du système étudié. 

- Les diagrammes FAST (Functional Analysis System Technique) et SADT (Structured 

Analysis and Design Technique) connue aussi sous Je JabeiiDEF029
• 

Nous allons décrire plus particulièrement Je digramme pieuvre. 

Le diagramme pieuvre 

La pieuvre, issue de la méthode APTE (APplication aux Techniques d'Entreprise), est un outil 
de représentation des fonctions d'un objet et de leurs relations. Le diagramme pieuvre est constitué 

du système et des éléments de son milieu environnant. Il fait apparaître les relations (fonctions) entre 

Je système et Je milieu extérieur. Ces relations correspondent au service rendu par le système et 

permettent d'élaborer un cahier des charges. 

Le diagramme pieuvre permet de représenter graphiquement une partie de cahier de charge 

avec une grande rapidité de compréhension. 

Deux types de fonctions sont en jeu : 

- les fonctions principales : ce sont les fonctions pour lesquelles Je système (ou Je produit) 

est élaboré, elles sont représentées par des liens entre deux éléments de J'environnement, liens 

passant par Je système; 
- les fonctions contraintes : elles sont un lien entre Je système et un élément de 

J'environnement. Elles naissent d'une contrainte imposée par un élément extérieur, d'une exigence 

particulière de l'utilisateur ou de la présence de normes et de législations. 

La méthode de construction 

D'abord, on commence par définir Je système, puis on répertorie tous les éléments extérieurs à 
ce système, qui sont en rapport avec lui. Dans un second temps, on met en place les fonctions 

principales et les contraintes. A chaque fois qu'on peut mettre en relation des éléments grâce au 

système, on parle de "service rendu à A par B", il y a ainsi une fonction principale (FP) à remplir par Je 

système. Chaque fois qu'un élément du milieu extérieur exerce une action sur Je système, il y a une 

fonction de contrainte (FC). 

29 Integration DEfinition for Function modeling 
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~] ~ 
Figure A.S : Le diagramme pieuvre {ou graphe des interactions) 

En France, plusieurs normes sont en vigueur concernant l'analyse fonctionnelle, on peut citer : 
-NF X 50-100: Analyse Fonctionnelle- CaractéristiqtJes fondamentales- 1996. 
- NF X 50-151 : Analyse de la Valeur, Analyse Fonctionnelle - Expression fonctionnelle du 

besoin et cahier des charges fonctionnel - 1991. 
- FD X 50-101 : Analyse Fonctionnelle- L'Analyse Fonctionnelle outil interdisciplinaire de 

compétitivité 1995. 
- NF EN 1325-1 : Vocabulaire du Management par la Valeur, de l'Analyse de la Valeur et de 

l'Analyse Fonctionnelle - 1 : analyse de la valeur et Analyse Fonctionnelle - 1996 
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Annexe 5: La méthode AHP 

La méthode AHP (Analytic Hierarchy Process) a été développée par Thomas Saaty dans les 
années 80 (Saaty, 1980). Elle permet d'élaborer une décision en se basant sur une structure 
hiérarchique définissant les relations entre un objectif global, des critères de différents niveaux et des 
solutions (alternatives) (Figure A.6). 

Niveau 2 1 Solutions 1 

Niveau 1 

Objectif global 

Figure A.6 : structure hiérarchique utilisée dans la méthode AHP 

L'évaluation des solutions possibles et de l'importance des critères est réalisée par 
comparaison binaires (deux à deux) à l'aide d'une échelle prédéfinie (Tableau A.2). 

1 Egale importance 
3 Légèrement plus important 
5 Fortement plus important 
7 Très fortement plus important 
9 Extrêmement plus important 

2, 4, 6 et 8 Valeurs intermédiaires entre deux niveaux 

Tableau A.2 : Echelle de poids utilisée par la méthode AHP 

Les résultats des comparaisons sont regroupés dans une matrice carrée A= (a;) de dimension 
n, avec n le nombre de critères. 

Pour déterminer le poids de chaque critère, la méthode propose de calculer le vecteur propre 
dominant. Ce vecteur noté w=(w11 w2, w3, 000, w,J peut être calculée par la résolution de l'équation 
suivante: 

Aow =À.ow (1) 
Ou (Li -Ào.{}ow = 0 (2) 
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1: la matrice unité et 0 : la matrice nulle. 
Avec l. = (l.~, ~. Î..J, ... ,ÂJ, les valeurs propres associées au vecteur de poids w 
et det {A - ..1...{) = 0 (3) 

L'équation (3) possède n racine, réelle ou complexe, distinctes ou confondues. A partir de la 
valeur propre dominante, les différentes composantes du yecteur propre dominant 
w= (w1, w2,w3, ... ,w,J sont définies en résolvantl'équation (1). 

Pour déterminer l'importance absolue de chaque critère, il faut normaliser chaque poids : on 
divise chaque composante par la somme des composantes du vecteur propre dominant afin d'obtenir 

Ï:w~=l 
1=1 

La méthode AHP repose sur les règles suivantes: 
-si (aij)=p, Alors (ajt)=J!p, avec p=f:().La matrice A est réciproque, il suffit d'évaluer la partie 

triangulaire supérieure de la matrice pour déterminer toute les valeurs. 
- si le critère i est d'égale importance par rapport au critère j, alors (aij)=(ajt}=l toute les 

coefficients de la diagonale principale ont la valeur 1. 

Pour vérifier la cohérence des comparaisons binaires définies par les décideurs, Saaty a défini 
un coefficient d'incohérence (Saaty, 1980): 

CI = (lm- n) /n- 1 

Â.m. : la valeur propre dominante 

En effet, si A.m --+ n, alors, CI-+ O. Quand la valeur de cet indice est inférieure à 0.1, les 
jugements des décideurs sont satisfaisants sinon ils doivent revoir leurs comparaisons binaires. 

Les avantages de la méthode AHP : 
- simplicité de mise en œuvre via l'évaluation binaire des critères et l'utilisation d'une échelle de 

mesure sémantique ; 
- possibilité d'identifier l'incohérence des évaluations ; 
- diffusion dans plusieurs applications informatiques ; 
- possibilité de l'utiliser en combinaison avec d'autres méthodes 

Les inconvénients de la méthode AHP : 
- le renversement du rang : l'ajout d'une action supplémentaire peut entraîner des réponses 

non cohérentes; 

- la difficulté de choix d'une échelle allant de 0 à 9; 
- la difficulté de mise en œuvre en présence d'un grand nombre d'alternatives. 
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Résumé 

Sujet : Développement d'une méthodologie de gestion des compétences 

La gestion des compétences est à l'heure actuelle, pour toute organisation, une nécessité 
vitale. Ainsi, la capacité d'une organisation à identifier les compétences requises, à les mobiliser au 
service de sa stratégie, à les reconnaître ainsi qu'à acquérir et développer de nouvelles compétences 
constitue la base des nouvelles stratégies compétitives. 

Bien que la gestion des compétences soit reconnue comme un facteur clé de succès, les 
approches existantes dans la littérature révèlent des déficits méthodologiques, de même, la portée 
opératoire du concept de la compétence est souvent limitée. 

Etant donné l'ampleur des problématiques résultantes de ces insuffisances et des enjeux qui 
s'articulent autour de la gestion des compétences, l'objectif principal de ce travail de recherche 
consiste à apporter une part de contribution par le développement d'une méthodologie de gestion des 
compétences. Celle-ci porte essentiellement sur : 

- la modélisation de la compétence; 
- la conception d'une méthodologie d'identification des compétences individuelles requises; 
- la proposition d'une démarche pour élaborer un système d'appréciation des compétences. 

En premier lieu, un modèle systémique de la compétence a été proposé. Il vise à renforcer les 
stratégies émergentes de management propice à l'autonomie et à la prise d'initiative. Il postule que la 
compétence est une construction dynamique qui ne peut être saisie qu'en référence à un acteur dans 
une situation professionnelle. L'acteur construit ses stratégies d'action suivant un schème considéré 
comme "un modèle d'action". 

En deuxième lieu, une méthodologie d'identification des compétences individuelles requises a été 
élaborée. Elle est basée sur deux analyses principales : l'analyse globale du contexte de 
l'organisation et l'analyse de l'activité professionnelle. Pour chaque analyse nous avons défini les 
outils et les méthodes nécessaires garantissant la réussite de la mise en œuvre de la méthodologie 
proposée. 

En troisième lieu, une démarche pour élaborer un système d'appréciation des compétences a été 
proposée. Elle s'appuie sur le principe de l'amélioration continue qui facilite les ajustements 
nécessaires et permet de construire un système d'appréciation sur mesure, plus cohérent et mieux 
adapté à l'organisation. 

Enfin, l'expérimentation de la méthodologie d'identification des compétences requises a été 
réalisée. Nous l'avons illustré à travers deux études de cas issue chacune d'un domaine différent : 

1) l'activité de régulation d'un Réseau de Transport Urbain (RTU) ; 
2) l'activité de médecin interne exerçant au sein d'un centre hospitalier. 

Dans nos travaux de recherche futurs, nous souhaitons contribuer à l'élaboration des outils 
d'aide à la décision afin d'assister les responsables des ressources humaines dans la gestion des 
compétences. 

Mots clés : Gestion des compétences, modèle compétence, méthodologie, compétences 
requises, compétences acquises, appréciation, activité, schème, situation, diagnostic, benchmarking, 
analyse fonctionnelle, approche systémique. 
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Abstract 

Abstract 

Subject : Development of a methodology for competency management 

Nowadays, competency management is a crucial requirement for any organization. Thus, 
identifying the requisite competencies, mobilizing the available ones to promote the company strategy, 
acquiring and developing new competencies are among the bases of new competitive strategies. 

Although competency management is recognized as a likely key factor to success, the existing 
approaches found in the literature reveal methodological weaknesses. ln addition, it is often limited to 
putting the concept of competency into operation. 

Given these lacks and the stakes of competency management, the principal goal of this 
research work consists in contributing to the development of a new methodology in this domain. This 
includes: 

- The provision of a competency model; 
- A manageable process for identifying the requisite competencies; 
- A system for competency appraisal; 

First, a systemic model of competency has been proposed. lt aims to the reinforcement of 
emerging management strategies which toster the sense of autonomy and initiative. This model 
postulates that competency is a dynamic construction process that can only be seized in reference to 
an actor in a professional situation. The actor builds his strategies of action according to a scheme 
considered as "a model of action". 

Second, a methodology for requisite competency identification has been developed. lt is 
based on two principal analyses: global analysis of the contextual organization and analysis of the 
occupations. For each analysis, the necessary tools and the methods guaranteeing the successful 
application of the suggested methodology are proposed. 

Third, a step for developing a competency appraisal system was proposed. lt is based on the 
principle of continuous improvement, which facilitates the necessary adjustments and makes it 
possible to build an appropriate competency appraisal system, more consistent and better adapted to 
the organization. 

Lastly, the experimentation of the methodology for requisite competency identification was 
carried out. Two case studies stemming from different sectors are used to illustrate it: 

1) The activity regulation of an urban transportation network; 
2) The activity of house doctors exerting within a hospital centre. 

ln our future research, we wish to contribute to the development of decision-making tools in 
order to assist human resource managers in the management of competencies. 

Key words: Management of competencies, competency model, methodology, requisite 
competencies, available competencies, appraisal, activity, scheme, situation, diagnosis, 
benchmarking, functional analysis, systemic approach. 
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